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A. PRÉAMBULE : RAISON DE LA 
MISE EN RÉVISION DU PLU
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modification a été approuvée le 

 — Approbation du PLU : 1er juin 2011

 — Révision Simplifiée 1 (risque inondation Rieu) : approu-
vée le 18 mars 2014 puis annulée (pas d’après l’histo-
rique de Ronan dans la présentation de le modif inter-
générationnelle)??

 — Révision simplifiée 2 (équipement public intercommu-
nal) : approuvée le 23 octobre 2013

 — Modification n°1 (création d’un secteur en attente d’ur-
banisation sur le périmètre de la ZAC de la Baralette) : 
approuvée le 23 octobre 2013

 — Modification n°2 (urbanisation de Lou Coudou) : non en-
core aboutie?

 — Mise en compatibilité avec l’opération d’intérêt général 
ZAC les Sablas, pour ouverture à l’urbanisation de la pre-
mière tranche de la ZAC afin de pouvoir y accueillir des 
équipements commerciaux et de services : approuvée le 
22 mars 2018

 — Modification n°3 (urbanisation de secteur des écoles et 
des jardins du temple = projet intergénérationnel) : ap-
prouvé en 2019

10.2. L’OBJET DE LA RÉVI-
SION GÉNÉRALE DU PLU

La commune a entrepris un processus de réflexion glo-
bale menant à un projet communal cohérent et porté 
par tous. 

Dans ce cadre les objectifs d’aménagement de la com-
mune sont les suivants :

1/ Développer un territoire accueillant, solidaire et 
équilibré pour répondre aux besoins de tous ses habi-
tants et pour cela :

 — Conforter et développer les services publics sur l’en-
semble du village pour une organisation optimisée de ia 
mobilité et un accès facilité pour tous

 — Engager une réflexion sur les possibilités d’ouverture à 
l’urbanisation de certaines zones en particulier sur les 
secteurs du Goudou, du Clos de Ségaras;

 — Encadrer le développement des quartiers des Sablas et 

10.1. CHRONOLO-
GIE DU PLAN LO-
CAL D’URBANISME

La commune de Montaren-et-Saint-Médiers a pres-
crit l’élaboration de son PLU le 15/02/2002, arrêté le 
01/10/2010 et approuvé le 14/09/2011 par décision du 
conseil municipal.

Pour prise en compte du risque d’inondation du Rieu, le 
PLU a fait l’objet d’une révision simplifiée RS n°1. Cette 
procédure a été annulée.??

Le 26/09/2012, une révision simplifiée RS n°2 et une 
modification n°1 ont été prescrite par décision du conseil 
municipal et approuvées le 23/10/2013, afin de mettre 
en œuvre le projet d’aménagement de la Barralette/
Sablas avec :

 — RS n°2 : ouverture à l’urbanisation pour permettre la 
réalisation d’un équipement public intercommunal : un 
centre aqualudique;

 — Modification n°1 : création d’un secteur en attente de 
projet sur le périmètre d’études de la Z.A.C. des Sablas 
puisque les études sont en cours et doivent déboucher 
dans un premier temps sur l’élaboration d’un dossier de 
création.

Par délibération du conseil municipal, la commune 
a prescrit le 29/07/2015 la révision générale du PLU 
pour application de plusieurs lois fondamentales, 
adoptées depuis lors, ayant considérablement modifié 
les dispositions en matière d’aménagement et d’urba-
nisme. Il s’agit, pour l’essentiel de : 

 — La loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement 
national pour l’environnement dite Loi Grenelle II, modi-
fiant plusieurs aspects du Plan Local d’Urbanisme (PLU), 
notamment en fixant de nouveaux objectifs pour la pla-
nification territoriale;

 — La loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au loge-
ment et un urbanisme rénové dite loi ALUR;

 — La loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour 
l’agriculture, l’alimentation et la forêt.

Parallèlement à cette révision générale, la commune a 
lancé deux modifications du PLU, une pour l’ouverture 
à l’urbanisation du secteur «lou coudou» et une pour la 
mise en œuvre du quartier intergénérationnelle. Cette 
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CONCERTATION

Conformément à l’article L 300-2 du Code de l’Urba-
nisme, une concertation préalable se déroulera, pen-
dant toute la durée de l’élaboration du projet, associant 
les habitants, les associations locales et toutes per-
sonnes concernées.

Les objectifs de la présente concertation sont les sui-
vants :

 — Fournir une information claire sur le projet tout au long 
de la procédure;

 — Permettre l’expression des attentes et encourager une 
participation la plus large possible en organisant le re-
cueil des avis.

Les modalités de la concertation sont les suivantes :

 — La mise à disposition en mairie d’un cahier d’observations;

 — L’organisation d’au moins 2 réunions publiques, pour 
présenter les avancées des études et recueillir les avis 
et remarques;

 — Des articles dans la presse et/ou dans le bulletin munici-
pal et sur le site internet de la commune.

A l’issue de la concertation et avant l’arrêt du projet de 
PLU un bilan sera réalisé par le Conseil Municipal.

La commune de Montaren-et-Saint-Médiers a choisi de 
s’engager dans une démarche volontariste de concerta-
tion avec les citoyens, dans un objectif de durabilité de 
son projet de PLU. 

La concertation avec les habitants est l’un des piliers 
d’un PLU durable. A Montaren-et-Saint-Médiers, cette 
concertation a été réalisée sous forme de groupe de 
travail avec les élus et les habitants et par des réunions 
publiques interactives. La participation citoyenne est un 
gage de la durabilité des projets urbains.

Pour la concertation avec les habitants, la commune a 
souhaité mettre en place des groupe de travail, sur la 
base du volontariat et de candidatures spontanées sans 
sélection.

Cette démarche existe déjà à ce jour pour développer la 
réflexion sur certains sujets ou zones d’aménagement 
de la commune et alimenter le choix des élus.

En complément, des réunions publiques ont été orga-

de Jais ;

 — Réfléchir à la vocation du terrain communal au centre du 
village ;

 — Réfléchir à la vocation du terrain des Sablas derrière lnter-
marché mitoyen au stade;

 — Réfléchir à une cohérence architecturale et à une éven-
tuelle modification du périmètre de protection (PPM)

 — Créer les conditions d’une coexistence sécurisée et apaisée 
des différents modes de déplacements sur l’ensemble du 
territoire par la réalisation d’un projet de liaisons douces

 — Développer un parc de logements diversifié et adapté aux 
besoins de la population.

2/ Intégrer les enjeux environnementaux et améliorer la 
qualité de vie de la population :

 — Prendre en compte des zones protégées (ZNIEFF, espaces 
boisés classés) ainsi que les risques naturels, notamment 
ceux définis dans le PPRI (en cours de préparation)

 — Répondre aux enjeux du développement durable par une 
gestion économe de l’espace et la limitation des émissions 
de gaz à effet de serre ;

 — Intégrer la gestion des eaux pluviales et des eaux usées 
dans le cadre de l’application des conventions du syndicat 
mixte d’assainissement et de gestion des eaux du Gardon;

 — Créer un cadre réglementaire permettant le développe-
ment de la ZAC des Sablas tout en préservant la qualité 
environnementale de l’entrée de village.

3/ Encourager une dynamique économique pour péren-
niser la richesse du territoire

 — Optimiser le potentiel de production agricole et valoriser la 
qualité paysagère des espaces agricoles et naturels ;

 — Soutenir les activités liées au tourisme par la mise en va-
leur de la richesse patrimoniale architecturale, naturelle et 
culturelle de la commune;

 — Favoriser l’implantation de commerces, de services de 
proximité et d’activités artisanales, notamment sur le sec-
teur des Sablas/ Barralette en entrée de village.

10.3. LA DÉMARCHE DE 
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nisées pour une restitution plus large et des échanges 
avec l’ensemble de la population.
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B. DIAGNOSTIC
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I. PRÉSENTA-
TION DE LA 
COMMUNE 

 Carte IGN

La commune est à environ 25 km au Nord de Nîmes; 
25 km au Sud-Est d’Alès, et très proche d’Uzès 
(environ 3/4 km au Nord-Ouest).

Carte IGN

Montaren-et-Saint-Médiers se trouve le long de la RD 
981 reliant Uzès à Alès.

I.3.1. SITUATION GÉOGRAPHIQUE ET 

ADMINISTRATIVE

La superficie de Montaren-et-Saint-Médiers est de 1942 
hectares (19.42 km2) avec une altitude minimum de 83 
mètres et un maximum de 274 mètres. 

La commune de Montaren-et-Saint-Médiers est admi-
nistrativement rattachée comme suit :

 — Union Européenne
 — État : France
 — Région : Languedoc-Roussillon (code 91)
 — Département : Gard (code 30)
 — Arrondissement : Nîmes (code 2)
 — Canton : Uzès (code 20)
 — Communauté de communes : Pays d’Uzès (code EPCI 
200034379)

 — Commune : Montaren-et-Saint-Médiers (code INSEE 
30174 ; Code postal 30700)

Montaren-et-Saint-Médiers a un statut de «pôle d’équi-
libre» dans le Schéma de Cohérence Territoriale Uzège 
- Pont du Gard.

Le territoire de Montaren-et-Saint-Médiers est une 
plaine environnante d’Uzès

Source : Charte paysagère Pays d’Uzès
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au nom du principe d’exclusivité. 

 ¡ Compétences obligatoires

1 ° Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions 
d’intérêt communautaire ; schéma de cohérence territo-
riale et schéma de secteur ; plan local d’urbanisme, do-
cument d’urbanisme en tenant lieu et carte communale 
sous réserve des dispositions de l’article 136 de la loi du 
24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme 
rénové; 

2° Actions de développement économique dans les 
conditions prévues à l’article L. 4251-17; création, amé-
nagement, entretien et gestion de zones d’activité in-
dustrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, 
portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du com-
merce et soutien aux activités  commerciales d’intérêt 
communautaire ; promotion du tourisme, dont la créa-
tion d’offices de tourisme; 

3° Gestion des milieux aquatiques et prévention des 
inondations, dans les conditions prévues à l’article L211-
7 du code de l’environnement; 

4° Aménagement, entretien et gestion des aires d’ac-
cueil des gens du voyage; 

5° Collecte et traitement des déchets des ménages et 
déchets assimilés.

 ¡ Compétences optionnelles

1° Protection et mise en valeur de l’environnement, le 
cas échéant dans le cadre de schémas départemen-
taux et soutien aux actions de maîtrise de la demande 
d’énergie ; 

2° Politique du logement et du cadre de vie ; 

2° bis En matière de politique de la ville : élaboration 
du diagnostic du territoire et définition des orienta-
tions du contrat de ville ; animation et coordination des 
dispositifs contractuels de développement urbain, de 
développement local et d’insertion économique et so-
ciale ainsi que des dispositifs locaux de prévention de 
la délinquance ; programmes d’actions définis dans le 
contrat de ville; 

3° Création, aménagement et entretien de la voirie ; 

4° Action sociale d’intérêt communautaire.

5° Création et gestion de maisons de services au public 

II. COOPÉRA-
TION INTER-
COMMUNALE

La commune de Montaren-et-Saint-Médiers est engagée 
dans une démarche de coopération intercommunale. 

De 2007 à 2011, la commune était intégrée à la com-
munauté de communes de l’Uzège. Suite a la réforme 
territoriale, celle-ci a fusionné au 1er janvier 2013 dans 
la nouvelle Communauté de Communes «Pays d’Uzès».

Montaren-et-Saint-Médiers, intégrée à la C.C. Pays 
d’Uzès est couverte par le SCoT (qualifié de rural) 
«Uzège Pont du Gard» approuvé le 19 décembre 2019.

II.1. LA COMMUNAU-
TÉ DE COMMUNES 
«PAYS D’UZÈS» (CCPU)

II.1.1.1. Le territoire

La CCPU est qualifiée de « POUMON vert du CŒUR du 
Gard».

Un «poumon vert», car il s’agit essentiellement d’une 
communauté de communes rurales organisée de 29000 
habitants autour d’une ville-centre de 9000 habitants : 
Uzès ville d’Art et d’Histoire et cité ducale. Le «cœur du 
Gard» car elle est située au centre du département à 
proximité des agglomérations de Nîmes, Alès, Bagnols 
et même Avignon.

Depuis le 1er janvier 2013, 34 communes des commu-
nautés de communes de l’Uzège, du Grand Lussan et de 
l’ex canton de St Chaptes se sont unies pour constituer 
un ensemble cohérent.

II.1.1.2. Les compétences

La communauté de communes n’intervient pas dans le 
champ de compétences que les communes ont conser-
vé. Il s’agit du principe de spécialité. D’autre part, les 
communes ne peuvent plus agir dans le champ de com-
pétences qu’elles ont transférées à l’intercommunalité 
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et définition des obligations de service public y affé-
rentes

 ¡ Compétences facultatives

1° Transports : mise en place de transports dédiés aux 
évènements culturels ou touristiques, et aux foires et 
marchés du territoire

2° Sécurité publique :

 — définition et mise en œuvre d’une politique de protec-
tion des personnes et des biens à l’échelle communau-
taire ; la police intercommunale exerce ses missions sur 
l’ensemble du territoire communautaire ; dans les com-
munes disposant d’une police municipale une conven-
tion réglera les conditions d’intervention des deux ser-
vices

 — actions et participations à des organismes de pré-
voyance ou d’éducation œuvrant dans le domaine de la 
prévention de la délinquance

3° Actions culturelles :

 — élaboration et mise en œuvre d’une programmation 
culturelle annuelle communautaire visant à organiser les 
manifestations intercommunales actuelles: le Temps des 
Cerises

 — élaboration et mise en œuvre d’un plan de communica-
tion globale de l’offre culturelle du territoire

4° Fourrière animale : gestion d’un lieu de dépôt adapté 
à l’accueil et à la garde des animaux errants visés par 
la loi ou pris e en charge d’un contrat de prestation de 
services assuré par un opérateur tiers 

5° Construction, entretien et fonctionnement d’équipe-
ments culturels et sportifs :

 — étude, création, aménagement, extension, entretien, 
gestion d’équipements sportifs et culturels dont le 
caractère est unique sur le territoire, dont l’origine 
géographique des usagers excède le territoire d’une 
seule commune et sous réserve de l’accord du conseil 
municipal de la commune d’implantation 

 — en matière de lecture publique :

 — o la gestion et l’entretien des médiathèques d’Uzès, 
Saint Quentin la Poterie, Montaren et Saint Médiers, 
Belvezet

 — o l’animation du réseau des autres bibliothèques du 

territoire

6° Assainissement non collectif

7° Gestion des milieux aquatiques et prévention des 
inondations hors GEMAPI :

 — Actions en faveur de la protection et de la conserva-
tion des eaux superficielles et souterraines 

 — Mise en place et exploitation de dispositifs de sur-
veillance de la ressource en eau et des milieux aqua-
tiques dans l’intérêt de bassin 

 — Concours à l’animation et à la concertation dans les 
domaines de la gestion et de la protection de la res-
source en eau et des milieux aquatiques et de la pré-
vention des inondations 

 — Concours à des actions de réduction de la vulnéra-
bilité au risque inondation, à la gestion de crise et 
aux actionns de développement de la conscience du 
risque

	£ UN PROJET DE TERRITOIRE APPROUVÉ EN 
2015

Afin de donner plus de cohérence à l’action communau-
taire et de cerner les priorités dans un contexte financier 
contraint, les élus de la communauté de communes ont 
décidé en 2014 de s’orienter vers un projet de territoire.

Le projet de territoire fait l’état des lieux de la commu-
nauté et du territoire. Il décline par thématique toutes les 
perspectives d’actions à mener dans les dix prochaines 
années, pour un développement respectueux de l’iden-
tité du territoire et de ses habitants. L’élaboration d’un 
tel projet passe par différentes étapes clés telles que : 
la réalisation d’un diagnostic territorial partagé, la dé-
finition d’une stratégie pour le territoire (les objectifs 
du projet) et l’élaboration d’un programme d’actions. Le 
Projet de Territoire a été adopté en conseil communau-
taire en octobre 2015.

L’intercommunalité met en œuvre le plan d’actions se-
lon 4 axes :

 ¡ Solidarité, vitalité et bien vivre ensemble

 ¡ Image, qualité de vie et identité locale

 ¡ Attractivité et dynamisme économique

 ¡ Aménagement durable et équitable
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Plus de 80% des opérations inscrites à court terme ont 
été réalisées, notamment le transfert des compétences 
lecture publique, enfance jeunesse et GEMAPI.

II.2. LE PAYS UZÈGE 
PONT DU GARD

Créé par la loi du 4 février 1995, développé par la loi 
du 25 juin 1999 dite Loi d’Orientation et d’Aménage-
ment pour le Développement Durable du Territoire 
(LOADDT), le Pays incarne le cadre d’élaboration d’un 
projet de territoire qui est, selon les termes de la loi, «un 
projet commun de développement durable».

La LOADDT définit le pays ainsi : «Un pays est un espace 
cohérent, choisi et proposé par les acteurs locaux, qui 
traduit une cohésion géographique, économique, cultu-
relle ou sociale et exprime une communauté d’intérêts 
économiques et sociaux. Il a pour objectif de renforcer 
la solidarité et les complémentarités entre les espaces 
ruraux et urbains.»

Le pays incarne donc le cadre d’élaboration d’un pro-
jet de territoire partagé, approuvé par les communes 
et leurs groupements, auquel sont associés les acteurs 
locaux et la société civile.

Il a un rôle d’impulsion, d’animation et de coordination 
des initiatives locales et garantit la cohésion et la mobi-
lisation sur le territoire.

Pour autant, le pays ne constitue pas un nouvel échelon 
administratif. Il ne dispose pas de compétence propre et 
n’est pas de nature à se substituer aux communes et à 
leur groupement. Il peut s’affranchir de toute limite ad-
ministrative départementale et régionale. Il doit néan-
moins respecter les limites des établissements publics 
de coopération intercommunale (EPCI) dotés d’une fis-
calité propre.

Le Pays est une association qui se compose de membres 
adhérents des collectivités locales, membres de droit, et 
membres adhérents du conseil de développement. Elle 
a pour mission de coordonner la définition et la mise 
en œuvre d’un projet d’aménagement et de développe-
ment durable du territoire.

 [ La commune de Montaren-et-Saint-Médiers fait parti 
du Pays Uzège Pont du Gard.

Le Syndicat Mixte du PETR Uzège Pont du Gard réunit, 
autour d’un projet commun, 49 communes dont les 32 

communes de la Communauté de Communes du Pays 
d’Uzès et dont les 17 communes de la Communauté de 
Communes du Pont du Gard. 

Les chiffres clé en 2020 : 724 000 hectares - 54 
306 habitants - 75 habitant/km² - 30 656 loge-
ments - 16 157 emplois

La combinaison du Pays et du SCoT sur un même ter-
ritoire, l’un définissant les grandes orientations de dé-
veloppement, l’autre planifiant l’aménagement de l’es-
pace, garantit pour les années futures la préservation 
de l’espace rural cohérent et de qualité pour les habi-
tants de l’Uzège-Pont du Gard.

Périmètre du Pays

	£ UN NOUVEL OUTIL : LE PÔLE D’ÉQUILIBRE 
TERRITORIAL ET RURAL

Un pôle d’équilibre territorial et rural est un établisse-
ment public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre. Le Syndicat Mixte du PETR Uzège Pont du Gard 
réunit, autour d’un projet commun, 49 communes dont 
les 32 communes de la Communauté de Communes du 
Pays d’Uzès et dont les 17 communes de la Communauté 
de Communes du Pont du Gard

Au-delà du projet commun approuvé, le PETR Uzège 
Pont du Gard collabore avec les territoires voisins pour 
travailler à l’échelle du bassin de vie et d’emploi que ce 
soit dans le cadre du SCoT ou dans le cadre du projet 
LEADER.

	£ PROJET DE TERRITOIRE DU PAYS, INITIÉ EN 
2017

La construction du projet de territoire du PETR Uzège-
Pont du Gard va tout d’abord s’appuyer sur le diagnostic 
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territorial présentant la situation du territoire en 2017.

Ce diagnostic va permettre de mettre en évidence les 
atouts et les faiblesses de l’Uzège-Pont du Gard, en 
identifiant également les opportunités que pourraient 
avoir le territoire et les menaces dont il pourrait faire 
l’objet.

 ¡ Un travail partenarial

Afin de mener à bien ce projet de territoire, le PETR 
va lancer une grande procédure de concertation avec 
les élus du territoire ainsi que les membres de la so-
ciété civile via ses instances : la conférence des maires, 
le conseil de développement ainsi que les commissions 
ad-hoc. 

Les projets de territoires des collectivités seront pris en 
compte ainsi que le projet politique du SCoT.

 ¡ Les axes de développement

Ainsi, élus et socioprofessionnels vont réfléchir en-
semble pour identifier les axes de développement du 
projet et en définir les actions.

Le socle du projet de territoire sera de dessiner demain 
pour avoir un territoire durable, attractif et solidaire.

	£ SCHÉMA DE MOBILITÉ RURALE DÉCIDÉ FIN 
2019

Le PETR a décidé fin 2019 de réaliser un schéma de la 
mobilité rurale en lien étroit avec les deux intercommu-
nalités et le conseil de développement. L’objectif est 
d’offrir un document cadre aux partenaires concernant 
la problématique de la mobilité sur l’Uzège Pont du 
Gard.

 ¡ AMÉLIORER LA MOBILITÉ DU QUOTIDIEN ET TENDRE 
VERS DES DÉPLACEMENTS PLUS RESPECTUEUX DE 
L’ENVIRONNEMENT

Cet outil permet une meilleure planification et coordi-
nation des mobilités entre les différents acteurs interve-
nant sur le territoire . L’objectif est la mise en place d’ac-
tions ciblées visant à faciliter la mobilité et rééquilibrer 
les parts modales en faveur des transports collectifs, 
des modes actifs (vélo, marche) et de l’usage partagé 
des véhicules individuels comme le covoiturage ou l’au-
topartage.

 Cela s’inscrit également dans une volonté de lutter 
contre le changement climatique et la précarité éner-
gétique, tout en cherchant à renforcer l’attractivité du 

territoire.

 ¡ ELABORATION ET CONTENU DU SCHÉMA DE LA 
MOBILITÉ RURALE

Suite à la validation du projet SCoT - Schéma de 
Cohérence Territoriale - préconisant des règles d’amé-
nagement cohérentes sur son périmètre, les élus du 
PETR ont affirmé leur volonté de travailler sur la ques-
tion des mobilités en milieu rural, périurbain et urbain, 
entre montagnes, plaine et coteaux. Le périmètre du 
PETR apparaissant en effet comme étant l’échelle la 
plus pertinente pour traiter cette problématique.

Une étude va donc être lancée en interne dès la fin du 
premier semestre 2020, en concertation avec les ha-
bitants, les membres de la société civile et les acteurs 
du territoire. Un séminaire de concertation aura lieu à 
l’automne 2020 portant sur les scénarios constituant la 
stratégie territoriale, puis le schéma sera été soumis à 
une consultation en 2020 -2021 auprès du grand public 
et des personnes publiques associées afin de recueillir 
les avis de chacun et ainsi ajuster la stratégie ainsi que 
les actions opérationnelles à déployer sur les 15 pro-
chaines années.

Un travail important de diagnostic doit être réalisé au 
préalable, pour identifier les actions à mettre en place 
sur le territoire, en fonction de grandes thématiques :

 — Organiser et développer les transports en commun

 — Accompagner la transformation des usages de la voiture

 — Revenir vers un urbanisme de proximité

 — Favoriser la pratique des modes actifs

 — Mieux coordonner les services de mobilité

	£ LA CHARTE, UN ENGAGEMENT POUR L’AVENIR 
DU PAYS

Les fondements de la stratégie du Pays sont inscrits dans 
la Charte de développement. Élaborée avec l’appui des 
commissions, elle repose sur un projet commun décliné 
au travers d’une stratégie sur les 10 à 15 années à venir, 
fixe les priorités d’actions et les grandes orientations en 
prenant en compte les différentes composantes du ter-
ritoire. Elle constitue un cadre collectif d’actions fondé 
sur une représentation claire des principaux enjeux du 
territoire, de ses atouts et de ses fragilités. Elle doit 
enfin prévoir les modalités d’organisation destinées à 
la mise en œuvre du projet de développement. Cela 
implique une définition précise des organismes partici-
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pants et des rôles qui leur sont dévolus. L’approbation 
de la Charte conditionne la reconnaissance du péri-
mètre définitif du Pays.

La Charte de développement constitue l’acte fondateur 
du Pays. Elle récapitule les orientations de développe-
ment dont se dotent les acteurs du territoire pour les 
prochaines années. Elle vise à produire par anticipation 
des changements, des améliorations vis-à-vis d’une si-
tuation existante nécessitant la résolution de probléma-
tiques.

Dans une démarche de Pays, la Charte constitue une 
étape intermédiaire entre le diagnostic territorial (juin 
2003) et le plan d’actions. Celui-ci la concrétise en pro-
jets opérationnels à contractualiser avec les partenaires 
institutionnels (Etat, Région, Département).

En élaborant et en validant la Charte, les acteurs publics 
et privés construisent une vision commune de l’avenir 
du Pays. C’est le gage d’une meilleure efficacité de leur 
intervention et des moyens qu’ils mobilisent au profit 
du territoire.

Deux objectifs transversaux pour l’avenir du Pays :

 — Anticiper et maîtriser la dynamique locale de dévelop-
pement;

 — Affirmer l’Uzège - Pont du Gard au sein de son espace 
régional.

Le respect de 4 principes d’actions :

 — Principe n°1 : Le Développement durable;
 — Principe n°2 : Le Développement de l’emploi par la com-
pétitivité;

 — Principe n°3 : L’égalité des chances Hommes-Femmes;
 — Principe n°4 : L’articulation entre Pays, SCoT et 
Intercommunalités.

OBJECTIF 1 : ASSURER L’ÉQUILIBRE

 — Axe 1 : Intégrer le tourisme au territoire;
 — Axe 2 : Dynamiser le tissu économique local;
 — Axe 3 : Améliorer l’environnement des entreprises;
 — Axe 4 : Améliorer la viabilité des exploitations agricoles.

OBJECTIF 2 : CONSERVER UN TERRITOIRE ACCESSIBLE 
A TOUS

 — Axe 1 : Mettre en œuvre une politique d’accès global au 
logement;

 — Axe 2 : Optimiser l’insertion économique et sociale;
 — Axe 3 : Développer une politique de santé de proximité
 — Axe 4 : Améliorer l’accès aux services et aux équipe-
ments.

OBJECTIF 3 : DYNAMISER UNE VIE LOCALE DE 
PROXIMITÉ

 — Axe 1 : Doter le territoire d’un maillage efficace d’équipe-
ments et de services à la population;

 — Axe 2 : Dynamiser la vie socioculturelle et sportive;
 — Axe 3 : Favoriser les échanges locaux.

OBJECTIF 4 : GARANTIR LA QUALITÉ DU CADRE DE 
VIE

 — Axe 1 : Maintenir l’identité paysagère et rurale;
 — Axe 2 : Promouvoir une culture de gestion et de respect 
des ressources environnementales.

	£ LE PLAN D’ACTION

Le plan d’action décline les orientations de la Charte en 
projets opérationnels. Il s’agit de délimiter de manière 
précise le contenu des actions ainsi que leurs échéan-
ciers et priorités de lancement.

Le contrat de Pays est une déclinaison opération-
nelle, c’est-à-dire sous forme d’actions, de la Charte de 
Développement. Il comprend différents types d’actions 
structurantes pour le territoire qui peuvent être portées 
par des maîtres d’ouvrage publics ou privés (commu-
nautés de communes, associations, chambres consu-
laires…).

Dans ce cadre, chaque année, le Pays propose aux si-
gnataires des actions structurantes en vue de l’élabo-
ration de la programmation annuelle sur son territoire. 
Après négociation entre les différentes parties, le 
contrat mobilise des financements qui contribueront à 
mettre en œuvre ces actions.

Le Pays d’Uzège a par ailleurs, réalisé des études spé-
cifiques :

 — Élaboration d’une charte paysagère;
 — Étude du devenir inter-communal;
 — Étude Habitat Logement;
 — Étude de reconversion des terres suite a arrachage vi-
ticole;

 — Étude du développement économique
 — Étude du Parc d’activité éco-viticole;
 — Étude développement commercial;
 — Étude développement du spectacle vivant.
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II.2.1. LE SCHÉMA DE COHÉRENCE TER-

RITORIALE (SCOT)

Créé par la loi n° 2000-1208 du 13 décembre relative à 
la Solidarité et au Renouvellement Urbains, le Schéma 
de Cohérence Territoriale (SCoT) est un document d’ur-
banisme à valeur juridique, qui fixe les grandes orienta-
tions des politiques publiques et définit leur organisa-
tion spatiale pour les 10 ans à venir en terme :

• D’équilibre à maintenir entre zones urbaines, écono-
miques, agricoles, naturelles, … ;

• De mixité sociale, de diversité des modes de trans-
ports, d’équipements économiques et commerciaux, … ;

• De préservation de l’environnement, des potentialités 
et des richesses locales.

Outil de conception, de mise en œuvre et de suivi d’une 
planification intercommunale, il définit les grands ob-
jectifs d’aménagement et d’urbanisme des territoires 
concernés notamment en matière d’habitat, de déve-
loppement économique, de loisirs, de déplacements, 
d’équipements et d’environnement dans le cadre d’un 
projet d’aménagement et de développement durables. 

Le SCoT vise à harmoniser les politiques d’aménage-
ment à l’échelle d’un bassin de vie et notamment :

 — Concilier développement urbain, économique et protec-
tion de l’environnement;

 — Promouvoir une gestion économe de l’espace et favori-
ser le renouvellement urbain;

 — Assurer un cadre de référence pour les documents 
stratégiques d’aménagement et de développement 
intercommunaux : Plan Local de l’Habitat, Plan de 
Déplacement Urbain, Plan Local d’Urbanisme,... qui de-
vront être compatibles avec le SCoT.

Il précise donc :

 — Les orientations générales de l’organisation de l’espace 
et la restructuration des espaces urbanisés;

 — Les espaces, sites naturels et urbains à protéger;
 — Les objectifs relatifs à l’équilibre social de l’habitat et à la 
construction de logements sociaux, la cohérence entre 
urbanisation et déplacements, l’équipement commercial 
et artisanal, la localisation préférentielle des activités 
économiques, la protection du paysage et la valorisation 
des entrées de ville et la prévention des risques.

 [ La commune de Montaren-et-Saint-Médiers fait parti 
du SCoT Uzège Pont du Gard.

	£ LE SCOT UZÈGE PONT DU GARD

La démarche du SCoT pour les 51 Communes de l’Uzège 
Pont du Gard a été engagée par la volonté des élus, en 
2004. Le SCoT Uzège Pont du Gard a été validé dans 
sa globalité le 15 février 2008 par le Syndicat Mixte. Le 
SCoT a ensuite été mis en révision et a été approuvé le 
19 décembre 2019.

SCoT Uzège-Pont du Gard II Diagnostic Territorial II Juin 2019 P.  17 
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Carte 9 - Les différentes entités du SCoT Uzège-Pont du Gard
Source : PETR UPGCarte du SCoT 2019 Uzège Pont du Gard

 [ Les éléments de diagnostic du SCoT et les préconi-
sations de celui-ci sont reprises, dans chaque chapitre 
thématique, pour repositionner la commune dans son 
contexte supra-communal.
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LA LOI ALUR

La loi ALUR ou loi Duflot est la « loi pour l’accès au logement et
à un Urbanisme Rénové » du 24 mars 2014.
Elle possède plusieurs volets :
• Volet logement
Dans ce volet, la loi a pour objectif de réduire le coût du
logement pour les locataires, de développer l’offre de logements
locatifs et de permettre la gestion des copropriétés.
• Volet urbanisme
Dans ce volet, la loi pour objectif de porter les questions
d’urbanisme à une échelle intercommunale, avec une obligation
de compétence des intercommunalités au 1er janvier 2016.
Par ailleurs elle promeut un urbanisme de projet en insistant sur
« refaire la ville sur la ville ».
Ce dernier point est l’élément principal qui fait évoluer les PLU :
suppression des COS et des surfaces minimales, analyse du
potentiel de la zone urbaine existante, en sont les actions clés.

LOI N° 2021-1104 DU 22 AOûT 2021 PORTANT
LUTTE CONTRE LE DéRèGLEMENT CLIMATIQUE
ET RENFORCEMENT DE LA RéSILIENCE FACE à

SES EFFETS

La loi portant lutte contre le dérèglement climatique et
renforcement de la résilience face à ses effets dite loi « Climat et
Résilience » traduit une partie des 146 propositions de la
Convention citoyenne pour le climat retenues par le chef de
l’État, pour réduire les émissions de gaz à effet de serre de 40 %
d’ici 2030, dans un esprit de justice sociale.

La loi s’articule autour des cinq thématiques sur lesquelles la
Convention citoyenne pour le climat (CCC) a débattu et présenté
ses propositions en juin 2020 : consommer, produire et travailler,
se déplacer, se loger et se nourrir. Elle renforce aussi les sanctions
en cas d’atteintes à l’environnement.

ARTICLE L.101-1 DU CODE DE L’URBANISME

L’article L. 101-1 contient les principes fondamentaux issus des
textes législatifs.
Cet article stipule que :
« Le territoire français est le patrimoine commun de la nation.
Les collectivités publiques en sont les gestionnaires et les
garantes dans le cadre de leurs compétences.
En vue de la réalisation des objectifs définis à l’article L. 101-2,
elles harmonisent leurs prévisions et leurs décisions d’utilisation
de l’espace dans le respect réciproque de leur autonomie. »

III. CADRES SU-
PRA-COM-
MUNAUX 

III.1. CADRE RÉGLE-
MENTAIRE GÉNÉRAL

Le Plan Local d’Urbanisme est l’outil de mise en œuvre 
d’une planification communale. Il donne aux communes 
un cadre de cohérence opérationnelle pour les diffé-
rentes actions et opérations, publiques ou privées, et 
doit permettre d’assurer la diversité des fonctions ur-
baines. Il oriente l’évolution d’un territoire dans la pers-
pective du développement durable et dans le cadre 
d’un projet d’aménagement et de développement.

La loi place ainsi le développement durable au cœur de 
la démarche de planification à travers une réécriture et 
un approfondissement du principe d’équilibre. Il s’agit 
de mieux penser le développement de la ville afin qu’il 
consomme moins d’espace, qu’il produise moins de 
nuisance et qu’il soit plus solidaire en renversant les lo-
giques de concurrence de territoires.Cadre réglementaire général

LA LOI DE SOLIDARITé, RENOUVELLEMENT
URBAINS

La loi SRU (Solidarité et Renouvellement Urbains) du 13
décembre 2000, modifiée par la loi « Urbanisme et Habitat » du
2 juillet 2003, a mis en place de nouveaux instruments de
planification en remplaçant les Plans d’Occupation des Sols
(POS) par les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU). La principale
différence est que le PLU doit comprendre un Projet
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) qui
présente le projet communal à partir d’un diagnostic.
La loi Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003 a clarifié le contenu
des PLU en général et la fonction du PADD en particulier. Si les
PLU se substituent aux POS, ils continuent à préciser le droit des
sols.
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ARTICLE L.101-2 DU CODE DE L’URBANISME

«Dans le respect des objectifs du développement durable,
l’action des collectivités publiques en matière d’urbanisme vise à
atteindre les objectifs suivants:
1° L’équilibre entre :

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain et rural
maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la
revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre
l’étalement urbain ;

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation
des espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la
protection des sites, des milieux et paysages naturels ;

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la
conservation et la restauration du patrimoine culturel ;

e) Les besoins en matière de mobilité ;

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment
des entrées de ville ;

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité
sociale dans l’habitat, en prévoyant des capacités de
construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction,
sans discrimination, des besoins présents et futurs de l’ensemble
des modes d’habitat, d’activités économiques, touristiques,
sportives, culturelles et d’intérêt général ainsi que d’équipements
publics et d’équipement commercial, en tenant compte en
particulier des objectifs de répartition géographiquement
équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services,
d’amélioration des performances énergétiques, de
développement des communications électroniques, de
diminution des obligations de déplacements motorisés et de
développement des transports alternatifs à l’usage individuel de
l’automobile ;

4° La sécurité et la salubrité publiques ;

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques
miniers, des risques technologiques, des pollutions et des
nuisances de toute nature ;

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la
préservation de la qualité de l’air, de l’eau, du sol et du sous-sol,
des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes,
des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la
remise en bon état des continuités écologiques ;

6° bis La lutte contre l’artificialisation des sols, avec un objectif
d’absence d’artificialisation nette à terme ;

7° La lutte contre le changement climatique et l’adaptation à ce
changement, la réduction des émissions de gaz à effet de serre,
l’économie des ressources fossiles, la maîtrise de l’énergie et la
production énergétique à partir de sources renouvelables ;

8° La promotion du principe de conception universelle pour une
société inclusive vis-à-vis des personnes en situation de
handicap ou en perte d’autonomie dans les zones urbaines et
rurales..»

LES LOIS «GRENELLE»

La loi « Grenelle I » du 3 août 2009 (qui a fixé les objectifs) et la
loi « Grenelle II » portant engagement national pour
l’environnement du 12 juillet 2010 (qui les met en œuvre) tendent
à faire émerger un droit du Développement Durable en instaurant
notamment une nouvelle gouvernance environnementale.
Plus précisément, dans les domaines de l’aménagement du
territoire et de la construction, les mesures mises en œuvre
tendent à harmoniser les outils de planification en vue de
favoriser un urbanisme économe en ressources foncières et
énergétiques.
Le régime juridique des PLU notamment, est renforcé par la loi
qui leur confère des effets plus contraignants pour assurer
l’application des objectifs qu’ils déterminent.

Loi Grenelle I du 3 août 2009

Elle a modifié le code de la construction et de l’urbanisme par la
définition de 7 orientations :

– Lutter contre la régression des surfaces agricoles et
naturelles et l’étalement urbain;

– Mener une étude sur la réforme de la fiscalité de l’urbanisme
et les incitations possibles pour limiter l’extension du foncier
artificialisé;

– Créer un lien entre densité de population et niveau de
desserte par les transports en commun;

– Accélérer le calendrier de développement des éco-quartiers
et celui de la modification du droit de l’urbanisme;

– Préparer un plan pour restaurer la nature en ville dans
l’optique d’une préservation de la biodiversité et de
l’adaptation urbaine au changement climatique;

– Faire en sorte que les règles d’urbanisme ne gênent pas la
mise en œuvre de travaux d’amélioration de la performance
énergétique;

– Permettre aux collectivités et autorités organisatrices de
transport d’utiliser une nouvelle modalité de financement
des projets de transports collectifs à travers une taxe sur la
valorisation dont bénéficient les terrains et immeubles le
long d’une nouvelle infrastructure.

Loi Grenelle II du 12 juillet 2010

Les 7 orientations se déclinent par la loi Grenelle II à travers 6 chantiers
:

– Bâtiments et urbanisme avec un double objectif : diviser par
cinq la consommation d’énergie dans les constructions
neuves d’ici à 2012 et modifier le code de l’urbanisme afin de
favoriser les énergies renouvelables;

– Transports : mesures en faveur du développement des
transports collectifs urbains ou favorisant le développement
des modes alternatifs à la route pour le transport de
marchandises;

– Énergie et climat : objectif central la réduction de 20% des
émissions de gaz à effet de serre d’ici à 2020;

– Préservation de la biodiversité avec des dispositions relatives
à l’agriculture, à la protection des espèces et des habitats
ainsi qu’à l’assainissement et aux réserves en eau (afin
d’assurer le bon fonctionnement des écosystèmes et de
retrouver une bonne qualité écologique des eaux, il est prévu
entre autres d’élaborer d’ici à 2012 une trame verte et une
trame bleue pour créer une continuité territoriale entre les
espaces protégés);

– Protection sanitaire et gestion des déchets : dispositions
contre les nuisances sonores ou lumineuses et des mesures
visant à davantage responsabiliser les producteurs de
déchets;

– Définition d’une «nouvelle gouvernance écologique»
permettant d’engager la concertation en amont des projets
grâce, notamment à la rénovation des enquêtes publiques et
à l’intégration d’associations d’éducation à l’environnement
dans les instances de consultation.
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	£ LE «PLAN NATURE EN VILLE»

Le «plan nature en ville» concrétise l’engagement 76 
du Grenelle de l’environnement de promouvoir une ville 
durable et respirable, ouverte sur son territoire environ-
nant, lieu d’accueil et de transit de la vie végétale et 
animale. Il constitue également le volet transversal du 
Plan Ville Durable.

« Restaurer et valoriser la nature en ville »

Le plan comprend 37 actions regroupées dans trois 
axes stratégiques et seize engagements. 

 > Le premier axe stratégique « Ancrer la ville dans sa 
géographie et son milieu naturel », vise à concrétiser 
dans la planification urbaine la préservation des po-
tentialités écologiques du territoire de la ville, bassin 
versant compris, à travers les quatre engagements 
suivants :

 — Évaluer l’état de la biodiversité, des écosystèmes, des 
fonctions écologiques et des services associés ;

 — Améliorer les outils d’information géographique sur la 
nature en milieu urbain ;

 — Intégrer la nature et ses fonctionnalités dans les docu-
ments de planification urbaine ;

 — Intégrer en amont les risques liés à la présence de la na-
ture en ville.

 > Le deuxième axe stratégique « Préserver et dé-
velopper les espaces de nature en quantité et en 
qualité », vise à mailler les espaces de nature, du 
pied d’immeuble au périurbain, en vue d’améliorer 
le cadre de vie et la richesse du lien social, de ga-
rantir la qualité des services écosystémiques et de 
valoriser les économies existantes et nouvelles liées 
à la nature en ville. Il porte les sept engagements 
suivants :

 — Concrétiser le maillage vert et bleu urbain ;

 — Promouvoir les pratiques d’ingénierie écologiques dans 
l’aménagement urbain et la construction ;

 — Développer les espaces de nature de proximité ;

 — Promouvoir une gestion écologique de la nature en ville, 
dans les espaces publics et privés ;

 — Améliorer la qualité des sols urbains et périurbains ;

 — Redonner sa place à l’eau en ville ;

 — Resserrer les liens entre la ville et le milieu rural.

 > Le troisième axe stratégique « Promouvoir une 
culture et une gouvernance partagées de la nature 
en ville », vise à renforcer les compétences de tous 
les acteurs sur la ville et à favoriser la biodiversité, 
ainsi que les services écosystémiques et leurs inte-
ractions, à travers cinq engagements :

 — Connaître la perception de la nature par les habitants; 

 — Développer les démarches d’information et de sensibili-
sation sur la nature en ville;

 — Renforcer les compétences des professionnels sur la 
biodiversité et les services écosystémiques;

 — Constituer un centre de ressources sur la nature en ville;

 — Favoriser la participation des citoyens aux projets ur-
bains en lien avec la nature.

III.2. LES DOCU-
MENTS CADRE

ARTICLE L.131-4

Les plans locaux d’urbanisme et les documents en tenant lieu
ainsi que les cartes communales sont compatibles avec :

1° Les schémas de cohérence territoriale prévus à l’article L. 141-1;

2° Les schémas de mise en valeur de la mer prévus à l’article 57
de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de
compétences entre les communes, les départements, les régions
et l’Etat ;

3° Les plans de mobilité prévus à l’article L. 1214-1 du code des
transports ;

4° Les programmes locaux de l’habitat prévus à l’article L. 302-1
du code de la construction et de l’habitation.

Le plan local d’urbanisme n’est pas illégal du seul fait qu’il
autorise la construction de plus de logements que les obligations
minimales du programme local de l’habitat n’en prévoient.

ARTICLE L.131-5

Les plans locaux d’urbanisme et les documents en tenant lieu
sont compatibles avec le plan climat-air-énergie territorial prévu
à l’article L. 229-26 du code de l’environnement et les plans
locaux de mobilité prévus pour la région d’Ile-de-France à
l’article L. 1214-30 du code des transports.

 [ La commune de Montaren et St Médiers est concer-
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› Un rééquilibrage régional pour renforcer l’égalité des 
territoires :

Dans un contexte de forte attractivité démographique, 
le rééquilibrage suppose d’une part de limiter la surcon-
centration dans les métropoles en engageant le des-
serrement des cœurs métropolitains et d’autre part de 
valoriser le potentiel de développement de tous les ter-
ritoires, le tout en portant une attention particulière à la 
sobriété foncière (privilégier l’accueil dans les territoires 
d’équilibre et les centres-bourgs). Ce rééquilibrage doit 
être opéré en termes d’accueil et d’habitat mais aussi en 
termes de services publics et d’activités.

› Un nouveau modèle de développement pour répondre 
à l’urgence climatique :

L’ambition de rééquilibrage ne sera pérenne que si la 
Région et les territoires parviennent dans le même 
temps à répondre à l’urgence climatique, en favorisant 
un nouveau modèle de développement, plus résilient.

C’est pourquoi le SRADDET porte des orientations 
fortes en termes de sobriété foncière, de qualité ur-
baine, de préservation et de valorisation des ressources, 
de transition énergétique et de gestion des risques.

La Région fait le choix de se doter d’une stratégie ambi-
tieuse et volontariste qui se décline autour de 32 règles 
négociées avec les territoires, applicables sur le terrain 
et évaluables dans le temps afin d’atteindre ensemble, 
et au plus vite, les 2 axes d’Occitanie 2040 : le rééqui-
librage bénéfique à l’ensemble des territoires d’Occita-
nie et la mise en place d’un nouveau modèle de déve-
loppement pour répondre à l’urgence climatique.

	£ RÉÉQUILIBRAGE RÉGIONAL

› Des solutions de mobilité pour tous

 ¡ Règle 1 : Pôles d’Echanges Multimodaux (PEM) straté-
giques

Lorsque le territoire comporte des pôles d’échanges 
multimodaux stratégiques définis par la planification 
locale, densifier et développer les projets structurants 
prioritairement autour de ces pôles, en s’adaptant au 
contexte local, et en prenant en compte les enjeux sani-
taires, environnementaux et paysagers.

 ¡ Règle 2 : Réseaux de transport collectif

Améliorer la performance des réseaux de transport col-
lectif en :

née par le SCoT, ainsi que plan climat énergie (PCET) 
du département du Gard. ]

Il convient de rappeler que la fonction intégratrice du 
SCOT, confiée par la loi ALUR, pour les politiques secto-
rielles et d’aménagement du territoire, impose la prise 
en compte de l’ensemble de ces documents par le SCOT 
lui-même. 

ALINéAS 1 à 10 DE L’ARTICLE L.131-1

Les schémas de cohérence territoriale sont compatibles avec :
1° Les dispositions particulières au littoral et aux zones de
montagne prévues aux chapitres Ier et II du titre II ;
2° Les règles générales du fascicule des schémas régionaux
d’aménagement, de développement durable et d’égalité des
territoires prévus à l’article L. 4251-3 du code général des
collectivités territoriales pour celles de leurs dispositions
auxquelles ces règles sont opposables ;
3° Le schéma directeur de la région d’Ile-de-France prévu à
l’article L. 123-1 ;
4° Les schémas d’aménagement régional de la Guadeloupe, la
Guyane, la Martinique, Mayotte et La Réunion prévus à l’article L.
4433-7 du code général des collectivités territoriales ;
5° Le plan d’aménagement et de développement durable de
Corse prévu à l’article L. 4424-9 du code général des collectivités
territoriales ;
6° Les chartes des parcs naturels régionaux prévues à l’article L.
333-1 du code de l’environnement, sauf avec les orientations et
les mesures de la charte qui seraient territorialement contraires
au schéma régional d’aménagement, de développement durable
et d’égalité des territoires ;
7° Les objectifs de protection et les orientations des chartes des
parcs nationaux prévues à l’article L. 331-3 du code de
l’environnement ;
8° Les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la
ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des
eaux définis par les schémas directeurs d’aménagement et de
gestion des eaux prévus à l’article L. 212-1 du code de
l’environnement ;
9° Les objectifs de protection définis par les schémas
d’aménagement et de gestion des eaux prévus à l’article L. 212-3
du code de l’environnement ;
10° Les objectifs de gestion des risques d’inondation définis par
les plans de gestion des risques d’inondation pris en application
de l’article L. 566-7 du code de l’environnement, ainsi qu’avec les
orientations fondamentales et les dispositions de ces plans
définies en application des 1° et 3° du même article ;
11° Les dispositions particulières aux zones de bruit des
aérodromes prévues à l’article L. 112-4 ;
12° Les schémas régionaux des carrières prévus à l’article L. 515-3
du code de l’environnement ;
13° Les objectifs et dispositions des documents stratégiques de
façade ou de bassin maritime prévus à l’article L. 219-1 du code
de l’environnement ;
14° Le schéma départemental d’orientation minière en Guyane
prévu à l’article L. 621-1 du code minier ;
15° Le schéma régional de cohérence écologique prévu à l’article
L. 371-3 du code de l’environnement ;
16° Le schéma régional de l’habitat et de l’hébergement prévu à
l’article L. 302-13 du code de la construction et de l’habitation ;
17° Le plan de mobilité d’Ile-de-France prévu à l’article L. 1214-9
du code des transports ;
18° Les directives de protection et de mise en valeur des
paysages prévues à l’article L. 350-1 du code de l’environnement.

ARTICLE L.131-6

En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les plans
locaux d'urbanisme, les documents en tenant lieu et les cartes
communales sont compatibles avec les dispositions mentionnées
au 1° et avec les documents énumérés aux 2° à 16° de l'article L.
131-1.
Ils prennent en compte les documents mentionnés à l'article L.
131-2.
En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les plans
locaux d'urbanisme et les documents en tenant lieu sont
également compatibles avec les documents énumérés aux 17° et
18° de l'article L. 131-1.

 [ Le territoire communal étant couvert par un SCoT 
approuvé, il n’est pas concerné par l’article L.131-6, le 
SCoT ayant déjà «intégré» ces documents supérieurs.

III.2.1. LES DOCUMENTS CADRES 

RÉGIONAUX

III.2.1.1. Le Schéma Régional d’Aménage-

ment, de Développement Durable et d’Ega-

lité des Territoires (SRADDET) Occitanie 

2040

 [ Le SRADDET Occitanie 2040 a été adopté par l’As-
semblée régionale le 30 juin 2022 puis approuvé par 
le Préfet de région le 14 septembre 2022.

Le SRADDET incarne le projet d’aménagement du terri-
toire porté par la Région à l’horizon 2040. Il dessine un 
cadre de vie pour les générations futures, pour un ave-
nir plus durable et solidaire. Ainsi, le SRADDET fixe les 
priorités régionales en termes d’équilibre territorial et 
de désenclavement des territoires ruraux, d’implanta-
tion d’infrastructures, d’habitat, de transports et d’inter-
modalité, d’énergie, de biodiversité ou encore de lutte 
contre le changement climatique.

Ce projet d’avenir s’articule autour de 2 caps straté-
giques pour le devenir du territoire :
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Prioriser l’installation des commerces dans les centres 
villes, coeurs de villages et, lorsque cela n’est pas pos-
sible, dans les zones commerciales existantes, en maxi-
misant le potentiel de densification ou de reconversion 
de ces dernières.

› Des logements adaptés aux besoins des territoires

 ¡ Règle 7 : Logement

Définir une stratégie favorisant une diversité de l’offre 
de logements neufs ou réhabilités permettant de ré-
pondre aux besoins des territoires et aux parcours ré-
sidentiels et se déclinant du locatif social à l’accession 
libre en incluant les besoins spécifiques (accession so-
ciale ; locatif intermédiaire ; hébergement des jeunes, 
des personnes en perte d’autonomie, des saisonniers…).

› Un rééquilibrage du développement régional

 ¡ Règle 8 : Rééquilibrage régional

Etablir un objectif d’accueil cohérent avec les ambitions 
de la Région en matière de rééquilibrage de l’accueil 
de populations, et ajuster en fonction les prévisions de 
consommation foncière et de production de logements.

 ¡ Règle 9 : Equilibre population-emploi

Etablir un objectif d’accueil d’activités cohérent avec les 
ambitions de la Région en matière d’équilibre popula-
tion-emploi.

› Des coopérations territoriales renforcées

 ¡ Règle 10 : Coopérations territoriales

Intégrer systématiquement les interactions avec les ter-
ritoires voisins dans la planification locale, notamment 
en matière :

− d’accueil des populations,

− de continuités écologiques,

− de ressources naturelles (notamment l’eau),

− de production d’énergies renouvelables,

− de flux de déplacements,

− de gestion du trait de côte (interactions à l’échelle in-
tra et inter cellules sédimentaires),

− d’agriculture et d’alimentation,

- développant les itinéraires vélos ou pédestres depuis 
et vers le service public régional LiO ainsi que les ser-
vices associés (stationnement modes doux) ;

- développant les interconnexions autour des Pôles 
d’Echanges Multimodaux (rabattement des lignes de 
transports collectifs, itinéraires et stationnements mo-
des doux, aires de covoiturage) ;

- s’assurant que les projets d’aménagement (notam-
ment les travaux de voirie et les opérations d’aménage-
ment) permettent le bon fonctionnement/développe-
ment des services de mobilité (services de mobilité LiO 
et services de mobilités organisés par les autres AOM).

	£ RÈGLE 3 : SERVICES DE MOBILITÉ

Optimiser le fonctionnement des services de transport 
collectif en :

- s’assurant de la compatibilité entre les services de mo-
bilité locaux et régionaux : billettique, système d’infor-
mation voyageurs, tarification ;

- assurant l’organisation des réseaux de transports pu-
blics locaux de manière à ce que ceux-ci s’articulent et 
se coordonnent avec le service régional des transports 
d’Occitanie liO notamment en termes d’horaires ou de 
services ;

- favorisant une action coordonnée des acteurs infraré-
gionaux, notamment à travers le GART régional et les 
comités départementaux des mobilités.

› Des services disponibles sur tous les territoires

 ¡ Règle 4 : Centralités

Localiser prioritairement les projets d’équipements et 
de services (dont les services marchands) dans les cen-
tralités définies par les territoires ou dans des lieux ac-
cessibles en transport collectif (existants ou program-
més) ou par une solution alternative à l’usage individuel 
de la voiture

 ¡ Règle 5 : Logistique des derniers kilomètres

Favoriser le développement d’une logistique des der-
niers kilomètres efficace et durable (identification d’es-
paces mutualisés et accessibles, réflexion sur les itiné-
raires de distribution, gestion des nuisances, promotion 
des véhicules propres, mutualisation du fret).

 ¡ Règle 6 : Commerces
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Et y développer une stratégie de protection et de mise 
en valeur (en s’appuyant sur des outils du type PAEN ou 
ZAP par exemple).

 ¡ Règle 14 : Zones d’activités économiques

Privilégier l’installation des activités dans les zones 
d’activités existantes, en maximisant leur potentiel de 
densification, requalification ou de reconversion.

Règle 15 : Zones logistiques

Maximiser le potentiel de densification et de reconver-
sion des zones logistiques et prioriser l’implantation des 
nouvelles zones logistiques au niveau des embranche-
ments ferroviaires, fluviaux et portuaires.

› Atteindre la non perte nette de biodiversité

 ¡ Règle 16 : Continuités écologiques

Afin de contribuer à l’objectif de non-perte nette de 
biodiversité, favoriser la création et garantir la préserva-
tion, le renforcement et la restauration des continuités 
écologiques (cf. atlas cartographique des continuités) :

- en identifiant préalablement et localement les sous-
trames, ainsi que les formations arborées patrimoniales 
(dont les vieilles forêts), en cohérence avec les terri-
toires voisins,

- en développant des mesures adaptées et favorables à 
la création, la préservation, le renforcement et la restau-
ration des différentes sous-trames du territoire,

- en préservant les zones Natura 2000, les zones hu-
mides et les trames vertes et bleues,

- en réduisant la pollution lumineuse, voire en cartogra-
phiant et en préservant la trame noire du territoire.

 ¡ Règle 17 : Séquence «Eviter-Réduire-Compenser»

Faciliter la mise en œuvre de la séquence Eviter-
Réduire-Compenser, en identifiant dans le cadre de 
l’évitement les zones à enjeux/pressions, en régulant 
l’aménagement sur ces zones pour la réduction et en 
repérant les espaces à fort potentiel de gain écologique 
susceptibles d’être mobilisés pour mettre en œuvre des 
mesures de compensation.

 ¡ Règle 18 : Milieux aquatiques et espaces littoraux

Favoriser le maintien ou la restauration des fonctionna-
lités naturelles des milieux aquatiques et des espaces 

− d’aménagement économique.

	£ NOUVEAU MODÈLE DE DÉVELOPPEMENT

› Réussir le zéro artificialisation nette à l’échelle régio-
nale à horizon 2040

 ¡ Règle 11 : Sobriété foncière

Prioriser la densification des espaces urbanisés exis-
tants (reconquête des friches urbanisées ; comblement 
des « dents creuses » ; résorption de la vacance des 
logements ; réinvestissement du bâti existant) et en-
gager pour chaque territoire une trajectoire phasée de 
réduction du rythme de consommation des espaces na-
turels, agricoles et forestiers, aux horizons 2030, 2035 
et 2040. Lorsque le réinvestissement urbain n’est pas 
possible, implanter prioritairement les projets d’exten-
sion urbaine en continuité du tissu urbain, à proximité 
de l’offre de services de transports collectifs existante 
ou future.

 ¡ Règle 12 : Qualité urbaine

Appliquer les principes suivants dans les plans et dans 
les projets d’aménagements :

- Limiter l’imperméabilisation des sols ;

- Favoriser l’insertion paysagère et la qualité architectu-
rale des nouvelles implantations ;

- Développer la nature en ville, notamment par la plan-
tation d’arbres, en particulier pour limiter le développe-
ment d’îlots de chaleur urbains.

 ¡ Règle 13 : Agriculture

Préserver et reconquérir les unités d’espaces agricoles 
fonctionnelles, et identifier les territoires agricoles à 
préserver au vu, par exemple, des critères suivants :

− Parcelles appartenant aux périmètres classés sous 
signes officiels de qualité,

− Potentiel agronomique et écologique,

− Secteurs supports de filières agricoles à enjeux pour 
le territoire : zones pastorales, commercialisation de 
proximité,

− Parcelles équipées à l’irrigation,

− Parcelles relevant de pratiques agricoles durables 
(agriculture biologique, agroécologie),
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En ce sens, identifier les secteurs les plus concernés où 
l’implantation de bâtiments sensibles est à éviter et pré-
server les secteurs peu ou pas impactés.

 ¡ Règle 23 : Risques

Intégrer systématiquement dans les documents de pla-
nification locaux les risques naturels existants, et anti-
ciper les risques prévisibles liés au changement clima-
tique (inondations, submersions marines et érosions du 
trait de côte, sécheresses, incendies, retrait-gonflement 
des argiles, épisodes caniculaires, éboulis), au regard de 
l’état actuel des connaissances et des données dispo-
nibles, et proposer des mesures d’adaptation et d’at-
ténuation.

› Un littoral vitrine de la résilience

 ¡ Règle 24 : Stratégie littorale et maritime

Prévoir, dans chaque document de planification concer-
né, une stratégie littorale et maritime (notamment 
concernant les enjeux environnementaux, les risques 
présents et futurs, la valorisation et le développement 
durable de l’économie bleue) pouvant aller jusqu’à la ré-
alisation d’un chapitre valant Schéma de mise en valeur 
de la mer.

Règle 25 : Recomposition spatiale

Accompagner la recomposition spatiale (notamment 
par le développement d’une urbanisation résiliente, la 
programmation de la relocalisation et de la renatura-
tion) des territoires littoraux exposés aux risques ac-
tuels et futurs.

 ¡ Règle 26 : Economie bleue durable

Pour un développement durable de l’économie bleue:

− mettre en place, dans le respect de la préservation 
des espaces naturels, une politique foncière littorale vi-
sant à prioriser l’installation des activités économiques 
nécessitant la proximité immédiate de l’eau (conchyli-
culture, saliculture, activités portuaires, balnéaires et 
nautiques, pêche…) et notamment réserver les bords à 
quai pour les activités portuaires dans les documents 
d’urbanisme ;

− lors du développement des activités nautiques et ré-
créatives, notamment sur le milieu marin, prévoir des 
équipements écologiques associés (zones de mouillage 
écologique en mer, équipements permettant de collec-
ter les déchets dans les ports, etc.) permettant de limi-
ter leur impact et d’éviter les conflits d’usages.

littoraux (notamment zones humides, plages, cordons 
dunaires, cours d’eau et leur transit sédimentaire), afin 
de prévenir les risques, de favoriser la biodiversité et de 
maintenir ou restaurer les continuités écologiques.

› La première Région à énergie positive

 ¡ Règle 19 : Consommation énergétique

Expliciter dans chaque document de planification locale 
une trajectoire phasée de réduction de consommation 
énergétique finale (en matière de bâti et de transport) 
et une trajectoire d’évolution du mix énergétique ter-
ritorial, toutes deux aux horizons 2030 et 2040, de 
manière à contribuer à l’atteinte de l’objectif Région à 
Energie Positive.

 ¡ Règle 20 : Développement des ENR

Identifier les espaces susceptibles d’accueillir des ins-
tallations ENR et les inscrire dans les documents de 
planification. Dans le cas des installations photovol-
taïques, prioriser les toitures de bâtiments, les espaces 
artificialisés (notamment les parkings) et les milieux 
dégradés (friches industrielles et anciennes décharges 
par exemple).

› Un aménagement adapté aux risques et respectueux 
de la ressource en eau

 ¡ Règle 21 : Gestion de l’eau

Définir un projet de territoire économe en eau en :

- préservant la qualité de la ressource en eau,

- assurant la bonne adéquation entre besoins et res-
source en eau et l’équilibre écologique des milieux,

- optimisant l’utilisation et la réutilisation des ressources 
et infrastructures locales existantes en priorisant un 
usage sobre de l’eau et les économies d’eau partout où 
elles peuvent réalisées, avant d’avoir recours à de nou-
veaux transferts ou captages d’eau.

 ¡ Règle 22 : Santé environnementale

Participer à la mise en œuvre d’un urbanisme favorable 
à la santé en prenant notamment en compte :

− l’environnement sonore ;

− la pollution atmosphérique ;

− les sites et sols pollués.
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III.2.1.3. Le Schéma Régional de Cohérence 

Écologique (SRCE)

 [ Le SRCE a été intégré au SRADDET Occitanie 2040.

III.2.1.4. Le Schéma Régional du Cli-

mat de l’Air et de l’Énergie (SRCAE)

 [ Le SRCAE a été intégré au SRADDET Occitanie 2040.

III.2.2. DOCUMENTS CADRE 

DÉPARTEMENTAUX

III.2.2.1. Schéma d’aménagement 

durable Gard 2030

En 2011, le Conseil Départemental du Gard s’est lan-
cé dans l’élaboration de son schéma d’aménagement 
durable du Gard préfigurant, en concertation avec les 
collectivités, les ambitions du département et de ses 
partenaires.

Il s’est construit en plusieurs temps : un diagnostic stra-
tégique construit à la lumière de rencontres avec les ac-
teurs, un exercice prospectif sous formes d’ateliers puis 
l’élaboration et la formulation du cadre stratégique d’in-
terventions, en mobilisant les directions opérationnelles 
du Conseil Départemental.

Il n’a pas, au sens juridique, de portée prescriptive ou 
opposable, mais il est un outil d’application, d’orienta-
tion et d’ajustement permanent et itératif des politiques 
publiques.

Le territoire communal est concerné à plusieurs titre par 
les «ambitions» territoriales énoncées :

 > c’est un des «espaces inter-agglomération lieu d’équi-
libre et d’articulation entre urbain et rural» : ces espaces 
sont convoités et symboles d’une urbanisation très 
consommatrice d’espace ; il s’agit d’y implusler des in-
terventions volontaristes pour réorganiser les espaces 
de vie et de rencontre, de les structurer vers des identi-
tés plus nobles et d’y préserver les terroirs et les espaces 
naturels sensibles ;

 > il est concerné par la «trame verte et bleue : un projet 
unitaire et fédérateur en faveur du patrimoine écolo-
gique» : y sont intégrés une préservation-valorisation de 
la biodiversité, une préservation des espaces sensibles 

› Réduire la production des déchets avant d’optimiser 
leur gestion

Règle 27 : Economie circulaire

Développer l’économie circulaire en l’intégrant dans les 
stratégies de territoire et dans leurs déclinaisons opé-
rationnelles (notamment dans le cadre des opérations 
d’aménagement).

 ¡ Règle 28 : Capacités d’incinération et de stockage des 
déchets non dangereux

 ¡ Règle 29 : Installations de stockage des déchets non 
dangereux

 ¡ Règle 30 : Zones de chalandise des installations

 ¡ Règle 31 : Stockage des déchets dangereux

 ¡ Règle 32 : Déchets produits en situation exceptionnelle

III.2.1.2. Le Plan Régional de l’Agricul-

ture Durable (PRAD)

Le Plan Régional de l’Agriculture Durable (PRAD) du 
Languedoc-Roussillon a été approuvé par arrêté signé 
par le Préfet de Région le 12 mars 2012. Il définit cinq 
axes stratégiques pour une agriculture durable :

 > Conforter une agriculture dynamique, attractive pour les 
jeunes, compétitive et respectueuse de l’environnement

 > Disposer d’une ressource en eau accessible pour l’agri-
culture, préserver la qualité de l’eau et anticiper le chan-
gement climatique 

 > Pour des terres agricoles préservées, des territoires en-
tretenus et vivants

 > Pour une alimentation de qualité, des produits locaux 
reconnus, gage de confiance entre consommateurs et 
producteurs 

 > S’appuyer sur l’exceptionnel potentiel de recherche et 
de formation agronomiques disponible en région pour 
préparer aujourd’hui l’agriculture de demain

 [ La commune de Méjannes-lès-Alès historiquement 
agricole et viticole est fortement concernée par ce 
plan qui est à mettre en lien avec l’étude agro-envi-
ronnementale de mai 2014. ]
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gnostic des émissions de gaz à effet de serre, sur l’ana-
lyse des vulnérabilités du territoire et sur la concerta-
tion avec les collectivités.

Le PCET du Gard propose 10 défis dans le domaine des 
transports, de l’habitat, de l’aménagement du territoire, 
de l’urbanisme :

› DEFI 1 : Maîtriser le foncier et mettre en œuvre une 
stratégie,

› DEFI 2 : Encourager le développement des énergies 
propres,

› DEFI 3 : Encourager les modes de déplacement alter-
natifs à la voiture individuelle,

› DEFI 4 : Maintenir et développer les services de proximité,

› DEFI 5 : Garantir un approvisionnement quantitatif et 
qualitatif en eau,

› DEFI 6 : Orienter et développer des filières écono-
miques adaptées au changement climatique,

› DEFI 7 : Prévenir la précarité énergétique,

› DEFI 8 : Prévenir les risques sanitaires liés aux phéno-
mènes de canicule et à l’évolution du climat,

› DEFI 9 : Intégrer les risques liés au changement clima-
tique dans la construction et la localisation de nouvelles 
infrastructures et sécuriser l’existant,

› DEFI 10 : Sensibiliser au changement climatique

Pour chacun de ces défis, le département du Gard ac-
compagne, soutient financièrement et accompagne 
techniquement, conseille les collectivités. 

III.2.2.4. Espaces Naturels Sensibles 

Le Département est compétent pour mettre en œuvre une 
politique de protection des espaces naturels. Ces actions 
sont financées par le produit de la part départementale de 
la taxe d’aménagement. Elles portent sur la protection et la 
valorisation des espaces naturels sensibles en: 

 — déployant et proposant un outil de protection foncière 
spécifique (périmètre de préemption et acquisition à 
son compte ou aide à l’acquisition au bénéfice des col-
lectivités), 

 — sauvegardant et en donnant à voir des sites naturels 
départementaux développant et entretenant un réseau 

et des corridors écologique et une politique de sensi-
bilisation.

Le département contribue en tant que personne pu-
blique associée à l’élaboration des documents d’urba-
nisme, en formulant un avis, et propose de manière plus 
large son approche méthodologique « Gard Durable », 
pour permettre aux communes d’intégrer les enjeux 
fondamentaux du développement durable lors de l’éla-
boration de leur PLU.

Le Conseil Départemental du Gard a aussi traduit sous 
la forme d’Orientations Départementales d’Aménage-
ment et d’Urbanisme, les points à prendre en compte 
afin d’assurer un développement territorial cohérent.

III.2.2.2. Schéma Départemental des 

Aménagements Cyclables (SDAC)

Le Conseil Départemental du Gard a souhaité porter 
une attention particulière aux déplacements cyclables 
et, par là même, aux déplacements de type piéton, 
roller… autrement dit aux circulations douces. C’est 
dans cette optique que le Schéma Départemental des 
Aménagements Cyclables du Gard a été élaboré.

Ce schéma constitue un cadre permettant de détermi-
ner si un projet d’aménagement cyclable est bien en 
cohérence avec les orientations départementales. En 
complément du Schéma Routier Départemental, du 
Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et 
de Randonnée, des politiques en faveur de la jeunesse 
et de l’éducation et du Schéma Départemental d’Amé-
nagement et de Développement du Tourisme et des 
Loisirs du Gard, ce schéma se veut le garant de réalisa-
tions d’aménagements cyclables cohérentes, continues, 
lisibles et indispensables à la sécurité des déplacements 
et à la qualité de la vie. 

 [ La commune de Montaren-et-Saint-Médiers n’est pas 
spécifiquement intégré à un projet d’aménagement 
cyclable ; Toutefois, le schéma d’intention reprend des 
axes départementaux dont le prolongement de l’axe « 
rétro-littoral » du Pont-du-Gard (Sernhac) à Uzès via 
l’ancienne voie ferrée- 13 km ; Parmi les Vélo-routes 
et Voies Vertes  (VVV) aménagées dans le Gard déjà 
réalisées fin 2013 : 2 pistes cyclables à Remoulins.

III.2.2.3. Plan Climat Energie territorial  

Le Conseil Départemental du Gard s’est engagé à agir 
pour atténuer les impacts du réchauffement et s’adap-
ter, en se dotant en 2012 d’un Plan Climat Énergie 
Territorial (PCET). Sa construction repose sur un dia-



Plan Local d’Urbanisme de Montaren & St Médiers / 1bis. annexe au rapport de présentation  / l*agence actions territoires. | 30 |

Elle est complétée par la charte d’Engagement pour 
une alimentation de qualité dans le Gard.

III.2.2.7. Autres plans et schémas

 ¡ Le Dossier Départemental des Risques Majeurs approu-
vé en 1995 (actualisé en 2005) 

 ¡ Le Plan Départemental de Protection des Forêts Contre 
!’Incendie (PDPFCI) 2012- 2018 approuvé le 5 juillet 2013, 
prorogé sur 2012-2021 par arrêté préfectoral du 24 oc-
tobre 2018

 ¡ Le Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement 
(PPBE) des voies routières départementales du Gard, 
adopté le 14 février 2019 

 ¡ Le Plan Départemental d’Élimination des Déchets 
Ménagers et Assimilés du Gard approuvé le 28 octobre 
2002

 ¡ Le Plan de Prévention et de Gestion des Déchets Non 
Dangereux de !’Hérault, approuvé en octobre 2014 

 ¡ Les Orientations Départementales d’Aménagement et 
d’Urbanisme du Gard, adopté en février 2009

 ¡ Le Schéma Directeur d’Aménagement Numérique du 
Gard 

 ¡ Le Plan Départemental Habitat (PDH) 2013-2018 du 
Conseil départemental du Gard; 

 ¡ Le Schéma Départemental pour l’Accueil et l’Habitat des 
Gens du Voyage approuvé le 31 mars 2004, et révisé en 
juin 2012 

 ¡ Le Plan Départemental d’ Action pour le Logement des 
Personnes Défavorisées (PDALPD) 

 ¡ Le Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et 
Randonnée ; 

 ¡ Le Plan Départemental d’Espaces Sites et Itinéraires du 
Gard (2016); 

 ¡ Le Label « Gard Pleine Nature » adoptée en 2008 ; 

 ¡ La Charte des Espaces Naturels Sensibles adoptée le 27 
juin 2008 ; 

 ¡ Le Schéma Départemental de cohérence des activités 
de pleine nature adopté le 17 décembre 2019 ;

 ¡ Le Schéma Départemental du Tourisme, des Loisirs et de 

d’itinéraires de randonnée et de sites d’activités de 
pleine nature labellisés.

Cet aspect sera détaillé dans le chapitre biodiversité.

III.2.2.5. Plan Départemental des 

Énergies Renouvelables

Ce plan vient en déclinaison du Schéma Régional Climat 
Air Energie, et localise les enjeux et la pertinence du dé-
veloppement des énergies renouvelables dans le Gard.

Le CD30 a adopté en 2007 un Programme départe-
mental de maîtrise des énergies (PDME), qui soutient 
différents maîtres d’ouvrage sur des volets thématiques 
comme la maîtrise de l’énergie, le bois-énergie, le so-
laire thermique collectif, l’éolien, la micro-hydraulique et 
les actions d’information et de sensibilisation (en paral-
lèle du programme PROMETHEE ADEME/Région).

III.2.2.6. Charte pour la préservation 

et la compensation des espaces agricoles

La Charte pour la préservation et la compensation des 
espaces agricoles du département du Gard a été signée 
en mars 2017 et portent les engagements suivants :

 > Faire la promotion de la charte auprès de tout acteur 
portant un projet consommateur de foncier agricole et 
inciter ces derniers à signer une convention d’applica-
tion des principes de ce document.

 > Reconnaître que tout terrain, consommé pour une sur-
face effective supérieure ou égale à 1 ha, qui par nature 
est apte à la production de denrée alimentaire ou sup-
port d’activité agricole au sens de l’article L.311-1 1 du 
code rural est concernée par la présente charte, au-delà 
de ce que préconisent la Loi n° 2014-1170 du 13 octobre 
2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt 
et le décret n° 2016-1190 du 31 août 2016.

 > Accepter les principes de compensation fixés en fonc-
tion des valeurs de marché constatées dans la zone 
impactée. Sans pouvoir dépasser 5 fois ce montant, les 
coefficients multiplicateurs seront la résultante de la si-
tuation agronomique et technique des terrains. Ces élé-
ments feront l’objet d’un document annexe, sous forme 
d’avenant à la présente charte qui sera soumis à l’en-
semble des signataires pour validation.

 > Agir, planifier, aménager puis construire dans le respect 
du principe « éviter, réduire et en dernier recours com-
penser ».
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	£ À RETENIR

 ¡ La commune est incluse dans la Communauté de 
Communes du Pays d’Uzès

 ¡ Le ScoT de l’Uzège - Pont du Gard a été approuvé le 
19 décembre 2019.

 ¡ La commune est couverte par le plan climat énergie 
(PCET) du département du Gard

	£ ENJEUX

 [ Traduire le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 
du Pays d’Uzès

 [ Traduire le PCET du département du Gard

 [ Prendre en compte les autres documents supra-com-
munaux

l’ Attractivité 2023-2028 adopté le 16 décembre 2022 ;

 ¡ Le Schéma Départemental Eau et Climat 3.0 adopté le 
19 novembre 2020 ;

 ¡ Le schéma départemental de la Mobilité adopté le 21 
avril 2023 ;

 ¡ Le règlement départemental de voirie adopté le 30 juin 
2023.
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toire, véritable moteur du développement démogra-
phique local.

Les personnes les plus nombreuses à s’installer dans 
l’Uzège-Pont du Gard sont les trentenaires. Deux tiers 
des nouveaux arrivants ont moins de 40 ans contre 41 
% de l’ensemble de la population restante. Les jeunes 
sont les plus nombreux à quitter le territoire. 11 % des 
nouveaux arrivants ont 60 ans ou plus contre 29 % de la 
population restante.

En 2015, la structure démographique du SCoT affichait 
un indice de jeunesse légèrement inférieur à 1 (0.9) 
alors qu’il était à 1 en 2010. Cela démontre un léger 
vieillissement de la population. Les territoires situés à 
proximité immédiate des agglomérations ont des po-
pulations plus jeunes. A contrario les communes rurales 
situées autour du bassin uzétien sont constituées d’une 
population vieillissante.

L’apport de population extérieure au territoire permet 
de maintenir une structure par âge globalement fa-
vorable puisque 32,4 % des habitants ont aujourd’hui 
moins de 30 ans (soit un peu moins que la moyenne en 
France métropolitaine : 37 %).

Indice de jeunesse de Montaren et St Médiers en 2015: 
entre 0,7 et 0,9

La part des 60 ans et plus a augmenté et représente 
28,4% de la population du SCoT en 2015.

Indice de vieillissement de Montaren et St Médiers en 
2015 : entre 1,4 et 1,9

Le nombre croissant de personnes âgées, souvent 
seules, la baisse de la natalité, la décohabitation sont 
autant de facteurs qui contribuent à faire diminuer 
la taille des ménages. En effet, l’Uzège a vu la taille 
moyenne de ses ménages passer de 2,4 en 2009 à 2,3 
en 2015. Ce phénomène constitue un des vecteurs de 
croissance des besoins en logements.

La taille des ménages de Montaren et St Médiers en 
2015 est 2,2.

 [ Le SCoT se fixe l’objectif n°33 d’avoir un rythme de 
croissance de + 1.5% par an pour atteindre 69 000 
habitants à l’horizon 2030 et Montaren et St Médiers 
est identifié comme «pôle d’équilibre», donc porteur 
d’une dynamique liée à son rôle de polarité locale.

IV. ANALYSE 
SOCIO-
ÉCONOMIQUE

La planification de l’urbanisme suppose une connais-
sance minimale de la population, de la démographie et 
de leur évolution. Elle suppose, également, une connais-
sance de l’occupation du parc immobilier. Elle nécessite, 
enfin, la connaissance des activités de la population.

Les données INSEE les plus récentes ont été prises, 
mais elles ne sont pas toujours disponibles sur l’en-
semble des sujets. Les données les plus complètes de 
l’INSEE sont celles du recensement de 2016 (population 
légale au 1er janvier 2019). Sauf indication contraire, les 
données détaillées de ce chapitre sont donc celles de 
2016. Dans le cas de données un peu anciennes, les ten-
dances récentes ont été regardées, pour s’assurer de la 
continuité des tendances jusqu’en 2020.

IV.1. DÉMOGRAPHIE             
POPULATION

IV.1.1. RAPPEL DU SCOT UZÈGE - PONT 

DU GARD

La croissance démographique élevée de la Région 
Occitanie l’est tout particulièrement sur le territoire de 
l’Uzège Pont du Gard. Avec une croissance démogra-
phique de 1,4 % entre 1999 et 2015, le territoire connaît 
une croissance démographique plus élevée que la 
moyenne nationale (0,5 %), régionale (0,9 %), et dépar-
tementale (1 %).

Néanmoins, il est remarquable que le SCoT de l’Uzège-
Pont du Gard subit un affaiblissement de sa croissance 
démographique dans la période récente puisque le taux 
de variation annuel s’élève à 0,9 % entre 2010 et 2015.

La croissance démographique de Montaren et St 
Médiers en entre 2010 et 2015 est inférieure à -1%

La faiblesse de l’accroissement naturel de la population 
de l’Uzège Pont du Gard est amorti par le solde migra-
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Source : INSEE

La forte augmentation de la population depuis 1968 
s’explique presque exclusivement par le solde migra-
toire toujours positif qui démontre la forte attractivité 
de la commune.

Par contre le solde naturel reste faible, même dans la 
période de forte croissance (1982-1990) où le solde 
naturel n’est que de +0,1%. On peut cependant noter 
sa progression au cours des années, passant de -0,5% 
pour la période de 1968 à 1975 à +0,3% de 1990 à 2014.

La baisse récente de la population (depuis 2014) est liée 
au cumul du solde migratoire fortement négatif (-0,8). 
et du solde naturel lui aussi négatif (-0,2).

 [ Le solde migratoire négatif depuis 2009 s’explique 
notamment par un ralentissement de la construction 
sur la commune, les parcelles disponibles se faisant 
rares, générant un prix du foncier important, et ne per-
mettant pas une dynamique d’accueil de population.

IV.1.4. POPULATION OCCASIONNELLE

Une population supplémentaire est occasionnée par les 
résidences secondaires et hébergements touristiques 
(Le chapitre Habitat développe l’étude résidentielle de 
la population).

	£ MAISONS SECONDAIRES

D’après l’INSEE 2020, la commune compte 124 maisons 
secondaires. L’estimation de population pour les rési-
dences secondaires est basée sur 2,2 personnes par fa-
mille (moyenne nationale).

Soit, une population occasionnelle de 273 personnes 
liées aux résidences secondaires.

IV.1.2. POPULATION 

	£ LA POPULATION LÉGALE EN 2023

La «population légale au 1er janvier 2023 INSEE», 
soit la population au 2020, est de 1389 habitants sans 
double compte (1426 en population totale).

Pour rappel, le SCoT prend comme base la population de 
2015 (population légale du 1er janvier 2018) qui identifie 
1454 habitants sur Montaren et St Médiers.

Les dernières données complètes de l’INSEE sont les don-
nées officielles au premier janvier 2020. Ces données seront 
utilisées et analysées à défaut de données plus récentes.

IV.1.3. ÉVOLUTION DE LA POPULATION

Source : INSEE

La commune de Montaren-et-Saint-Médiers a histori-
quement une population qui évolue doucement et ce 
jusqu’en 1968. 

1968 marque le début d’une forte augmentation de la 
population. Cette augmentation est très marquée : près 
de +1000 habitants de 1968 à 2012.

Depuis 2011, la population décroit légèrement, pour at-
teindre 1389 en 2020.

	£ INDICATEURS DÉMOGRAPHIQUES ENTRE 1968 
ET 2020

La commune a connu un exode rural à partir de 
1968, mais assez faible par rapport à ce qu’ont 
pu vivre d’autres territoires ruraux de la région.  
La croissance récente, n’est donc pas seulement le «rat-
trapage» de cet exode, parfois constaté sur les terri-
toires ruraux, mais bien un tournant dans l’évolution de 
la commune.
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Environ 24 % de la population maximale est lié au tou-
risme et aux résidences secondaires.

Les statistiques reflètent un quart de population occa-
sionnelle, ce qui conforte le profil touristique de la com-
mune.

Source INSEE

	£ LES GENS DU VOYAGE

 ¡ Montaren-et-Saint-Médiers ne présente pas d’aire d’ac-
cueil des gens du voyage, et n’est pas légalement sou-
mise à cette obligation.

IV.1.5. STRUCTURE DE LA POPULA-

TION PAR ÂGE

	£ COMPARAISON DES TRANCHES D’ÂGE

Les pyramides des âges (2009, 2016 et 2020) montrent 
des irrégularités et une base plus étroite, signes d’un 
vieillissement de la population. Si en 2009, la réparti-
tion entre les moins de 45 ans et les plus de 45 ans 
était équilibrée (50%). En 2016, les plus de 45 ans re-
présentent 57% et 62% en 2020.

Entre 2009 et 2016, les 15-44 ans ont diminué de 93 
unités pendant que les 45 à 90 ans ont augmenté de 
95 unités. Cette tendance s’est accentuée entre 2016 et 
2020, avec 40% de la population qui a plus de 60 ans.

Ces données sont très explicites sur le net vieillissement 
de la population.

	£ HÉBERGEMENTS OCCASIONNELS 
TOURISTIQUES

Sur la commune, une population occasionnelle est aussi 
générée par les gites, meublés et chambres d’hôte.

La commune ne présente pas d’accueil en camping, hô-
tel, résidence ou autre hébergement collectif. 

L’INSEE n’a dans sa base 2015 aucune donnée recensant 
les hébergements touristiques. A défaut, nous avons 
recoupé les données de la mairie et les sites internet 
en activité. Ces données sont donc à prendre avec une 
légère tolérance.

Les gîtes et chambres d’hôtes à Montaren-et-Saint-Médiers: 

 > 10 gîtes ou assimilés : 

4 Gites Bastide de la treille / 4 Gites Les Candenaudes / 2 Gites 

Mas de Cruviers

Pour un accueil total de 63 personnes.

 > 25 chambres d’hôtes 

 5 chambres Demeure Monte Arena Place de la Plaine / 5 chambres 

La maison d’Uzès / 5 chambres Clos du Lethe / 3 chambres 

L’Espérou  / 4 chambres Maison Léopold / 3 chambres Mas 

d’Oléandre

Pour un accueil total de 66 personnes.

 > 21 meublés

1 meublé chemin du moulin à vent / 4 meublés Le 
Garbet Rue du Midi /  1 meublé Le jardin des Gauras St-
Médiers  /3 meublés 1 rue du lavoir / 1 meublé Rue des 
Jardins / 1 meublé Rue tour Sarrazine / 1 meublé Route 
de St-médiers / 1 meublé Chemin Carcarie / 5 meublés 
Place du Plan  / 1 meublé Impasse du Moulin à vent / 1 
meublé rue des acacias / 1 meublé route de St Ambroix

Pour un accueil total de 44 personnes.

La capacité d’accueil touristique maximum de la com-
mune de Montaren-et-Saint-Médiers est donc de 173 
personnes sur 53 unités d’hébergement. 

 [ La population maximale en pleine saison est donc 
égale à 1389 habitants permanents (INSEE 2020) + 
34 comptée à part (INSEE 2020) + 273 personnes en 
résidence secondaire (INSEE 2020) + 173 personnes 
occasionnelles lié au tourisme (estimation) : soit 1869 
personnes.
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	£ À RETENIR

 ¡ Sans double compte, la population de la commune 
s’élève à 1389 habitants en 2020 (INSEE, popula-
tion en vigueur au 1er janvier 2023). Le SCoT prend 
en compte la population de 1454 habitants en 2015 
(INSEE, population en vigueur au 1er janvier 2019)

 ¡ La population est en baisse depuis 2011, le solde na-
turel et le solde migratoire sont négatifs.

 ¡ L’analyse de l’évolution des tranches d’âges té-
moigne du vieillissement de la population et du non 
renouvellement des tranches d’âges des plus jeunes.

 ¡ Un quart de la population maximale de la commune 
est liée au tourisme.

	£ ENJEUX

 [ Dynamiser la croissance démographique par un pro-
jet communal attractif, et plus ciblé sur les jeunes et 
les familles

 [ Tenir compte des spécificités de la forte population 
occasionnelle

source INSEE

Source INSEE

Source INSEE
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et centres de villages.

	£ LA POLITIQUE DE L’HABITAT DANS LE 
DÉPARTEMENT

 > 2 PLH associés à une délégation des aides à la pierre 
pour Nîmes Métropole & Alès Agglomération;

 > 3 PLH approuvés du Grand Avignon, Pays Grand 
Combien, Pays de Sommières;

 > 3 PLH à l’étude : CC Beaucaire Terre d’Argence, CC 
du Pont du Gard, CC du Gard Rhodanien.

Des territoires à enjeux situés entre Nîmes et Montpellier, 
tels que celui de la Communauté de Communes du Pays 
d’Uzès, ne disposent pas d’une politique locale de 
l’habitat alors que cela serait certainement nécessaire.

Aujourd’hui (2020), la CC du Pays d’Uzès dont fait 
partie la commune a élaboré un SCoT, mais n’a pas 
formalisé de PLH.

 ¡ Fiche EPCI spécifique de la communauté de com-
munes Pays d’Uzès (CCPU)

 ¡ Analyse de la situation actuelle

Elle affiche des données remarquables ou des écarts 
importants avec les moyennes du département :

 > Concernant la population :

Le taux de variation de la population / an entre 1999 
et 2010 est de 1,2 dans le Gard et 1,6 dans la CCPU3, 
soit une forte dynamique démographique (comparable 
à celle de la région Languedoc-Roussillon et supérieure 
à la moyenne nationale). Elle est confrontée à un phé-
nomène de vieillissement important qui pose la ques-
tion du maintien dans le logement et des services de 
proximité.

Le niveau de vie des ménages gardois dont ceux de la 
CCPU, est globalement inférieur à la moyenne nationale 
avec davantage de ménages éligibles à un logement 
très social. Il existe un réel besoin de produire des lo-
gements pour tous, notamment pour les ménages aux 
ressources les plus faibles et pour les personnes âgées 
qui sont sur-représentés dans l’Ouest.

La population en zone inondable est très importante 
dans le Gard (40,8 %) par rapport au % national. 
Cependant dans la CCPU en particulier, le taux n’est que 
de 5,2%.
3  CCPU Communauté de communes Pays d’Uzès

IV.2. L’HABITAT

IV.2.1. LE PLAN DÉPARTEMENTAL DE 

L’HABITAT DU GARD 2013-2018 (PDH)

 [ Bien que d’objectif 2018, ce document reste valable, 
car il n’a pas été révisé, ni mis à jour.

 [ il y a lieu de le prendre en compte, tout en considé-
rant que les données sont parfois anciennes , et de re-
garder si les tendances observées sont toujours d’ac-
tualité.

Le département du Gard est d’autant plus concerné par 
la question du logement que deux phénomènes y sont 
observés :

 — Une forte évolution démographique puisque le terri-
toire accueille chaque année près de 4 800 ménages 
supplémentaires : le territoire attire, et nombreux 
sont ceux qui souhaitent venir y vivre et y travailler;

 — Mais parallèlement de nombreux gardois disposent 
d’un revenu par ménage inférieur au revenu moyen 
national. 

Il s’agit d’un Plan et non d’un Programme comme le 
PLH1 : le PDH ne s’impose pas. Il oriente et coordonne 
en prenant en compte les SCoT, les PLH, en lien avec le 
PDALPD2 et le Schéma de l’Autonomie.

Le PDH est là pour rappeler que la question de l’habitat 
se pose différemment selon les territoires :

 — Là où la pression démographique est forte, sur la 
moitié Sud du département, la construction pour fa-
voriser l’accès au logement est un enjeu principal. 

 — Dans le secteur plus rural, c’est l’adaptation des lo-
gements à la perte d’autonomie des personnes mais 
aussi à l’efficacité énergétique qui constitue une des 
questions les plus importantes pour le dynamisme 
des communes. 

Par ailleurs, de nombreux centres anciens se dévita-
lisent. Il faut pouvoir y intervenir pour réhabiliter l’habi-
tat dégradé. De même, les quartiers d’habitat social où 
qu’ils soient implantés, doivent quant à eux être renou-
velés et réintégrés dans le tissu urbain des centre-villes 

1  PLH Plan local de l’habitat
2  PDALPD Plan départemental d’action pour le logement des 

personnes défavorisées
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est donc primordiale. ]

 Source Fiche EPCI du PDH du Gard

 ¡ Perspectives de développement

Compte tenu de la nécessité de diversification de l’offre 
en logement, et du faible taux d’équipement en loge-
ment social (6% contre 13% dans le Gard), le PDH pro-
pose d’élever ce taux à 20% de la production nouvelle. 

Soit 360 logements à créer + 70 logements sociaux 
par an à construire dans la CC Pays d’Uzès.

Il préconise prioritairement de :

 — Mettre en place un Programme Local de l’Habitat qui 
pourrait s’appuyer sur le schéma de l’habitat déjà éla-
boré;

 — Encourager la création de logements communaux sur 
le territoire;

 — Mettre en œuvre une politique de soutien à l’équilibre 
financier des opérations (foncier à prix préférentiel, 
subvention, bail à réhabilitation, exonération,...);

 — De mettre en place une politique foncière commu-
nautaire en sollicitant l’aide de l’EPF-LR2;

 — Prévoir des PLU permettant de mener une politique 
d’aménagement favorisant la mixité de l’habitat et le 
développement du logement social;

 — Se doter, à l’échelle de l’EPCI, des moyens d’ingénie-
rie nécessaires à la mise en œuvre de la politique fon-
cière en faveur du logement social et lutter contre le 
mal logement (insalubrité et péril).

2  EPF-LR Etablissement public foncier Languedoc Roussillon

 > Concernant le logement :

Le parc de logement du département se caractérise 
par la présence importante de logements individuels et 
de logements potentiellement indignes, (11,7% dans le 
Gard, 11,9% dans la CCPU).

De plus, le parc locatif social est inégalement réparti sur 
le territoire avec des zones de tension qui se localisent 
sur la frange Est du département notamment.

La CCPU est particulièrement concernée : issue de la 
fusion de deux intercommunalités, la CC1 de l’Uzège et 
la CC du Grand Lussan, la CC Pays d’Uzès, se caractérise 
comme dans le Gard par une forte croissance démogra-
phique exclusivement liée au solde migratoire.

En dehors de la ville d’Uzès, l’offre en logement locatif, 
social et privé, est faible :

 — 29,2% de ménages locataires (37,8% dans le Gard)

 — Un rapport élevé entre logement individuel et collec-
tif : 3,8 de logements individuels pour 1 collectif (1,7 
dans le Gard)

Il s’agit en priorité d’équilibrer la répartition des loge-
ments sociaux et d’assurer une diversité du parc sur 
l’ensemble du territoire, dans un souci de lutte contre 
les ségrégations socio-spatiales. Cette diversité est 
également nécessaire pour faciliter l’accès au logement 
de tous et fluidifier les parcours résidentiels, en particu-
lier celui des jeunes.

 — 9 logements sociaux/an financés seulement entre 
2007 et 2011 (sur 635/an dans le Gard);

 — Un taux de rotation des logements sociaux de 6,8% 
(10,1 dans le Gard);

 — Un ratio élevé entre les demandes de logements so-
ciaux et les attributions de 7,69 (4,19 dans le Gard);

 — L’indice de tension de la demande en logement social 
est fort en particulier sur la commune de Montaren-
et-Saint-Médiers.

Par ailleurs, la proportion de résidences secondaires est 
élevée (19,7% en 2010 contre 12,8 dans le Gard), avec 
un marché qui se développe sur ce segment entraînant 
une hausse des prix et accentuant la faiblesse de l’offre 
locative sociale. 

 [ Sur ce territoire, la question de la maitrise foncière 
1  CC Communauté de communes
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	£ RÉSIDENCES PRINCIPALES

Le parc de résidences principales individuelles consti-
tue 81 % du parc de résidences principales. Cette pro-
portion a légèrement diminué depuis 1999 (83 %). Le 
parc de logement collectif est fortement concentré sur 
les centralités principales d’Uzès, Remoulins et Aramon, 
concentrant 70 % du logement collectif du territoire.

Dans ce contexte, les communes les plus rurales ont 
cherché à diversifier leur offre, en effet, en 1999, 31 % 
des communes avaient moins de 2 % de collectif contre 
7 % en 2015. Et 10 communes n’avaient aucun logement 
collectif en 1999 contre 49 en 2015.

Néanmoins, 72 % des logements construits à l’échelle 
du SCoT entre 2010 et 2015 sont des logements indi-
viduels. Près de 45 % des logements collectifs produits 
sur le territoire dans cette période l’ont été sur la seule 
ville d’Uzès. En 2015, la production de logements col-
lectifs est faible.

L’analyse de la construction neuve de logements montre 
également que les communes ayant construit le plus 
de logements proportionnellement à leur parc existant 
sont les communes périurbaines de 2ème couronne 
d’Uzès ainsi que les communes de l’Entité du Gardon et 
du Nord de l’Entité de la Confluence situées dans l’aire 
d’influence d’Avignon.

 [ Montaren est identifié comme ayant produit entre 0 
et 2% par an de résidence principale individuelle entre 
2000 et 2010.

 [ La commune de Montaren est identifiée comme «en 
pénurie» de logement, avec un indice de production 
pour 1000 habitants inférieur à 2.

	£ RÉSIDENCES SECONDAIRES

Elles représentent 14,3 % de l’ensemble des logements 
habités de façon permanente ou temporaire (résidences 
principales et résidences secondaires). Le nombre, 
l’évolution et la localisation des résidences secondaires 
sont une indication de l’attractivité des territoires.

L’entité confluence autour de l’axe rhodanien comptabi-
lise très peu de résidence secondaire, moins de 5 % en 
moyenne par commune. Cela s’explique par le caractère 
plus industriel de la vallée rhodanienne. Les communes 
à proximité d’axes ou de polarité ainsi que la centra-
lité d’Uzès, comptabilise moins de 15 % de résidences 
secondaires. A contrario, les entités des garrigues et 
du plateau comptabilise plus de 20 % de résidence se-
condaire allant autour de Lussan a un taux représentant 

 ¡ 11 Fiches actions

Source PDH Gard

 [ Les tendances identifiées sur le territoire de la CC 
du Pays d’Uzès sont toujours d’actualité notamment 
la faiblesse des logements sociaux, la pression de la 
résidence secondaires, l’enjeu foncier.

IV.2.2. LE SCHÉMA TERRITORIAL DE 

L’HABITAT ET DU LOGEMENT DU PAYS 

UZÈGE PONT DU GARD 2010 (SHL)

Ce schéma territorial du logement commence à être 
ancien et les données du SCoT de l’Uzège Pont du 
Gard, plus récentes, sont plus pertinentes à prendre en 
compte.

Ce document a cependant été analysé pour une vision 
sur un temps plus long de l’évolution de l’habitat et du 
logement sur le territoire.

IV.2.3. LE SCOT UZÈGE-PONT DU 

GARD

Alors que la structure de la population et les modes de 
vie sont en évolution, les caractéristiques du parc de 
logements à l’échelle de l’Uzège-Pont du Gard n’ont 
que peu évolué et sont restées globalement les mêmes 
qu’au moment de l’élaboration du SCoT initial.

En 2015, le parc de logement se compose de 30 138 
logements dont 77,5 % de résidences principales, 14,3 
% de résidences secondaires et 8,3 % de logements 
vacants. Depuis 1999, le parc s’est accru plus vite que 
la population dû principalement au desserrement des 
ménages.
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principale

 [ Montaren suit globalement les tendances identifiée 
à l’échelle du territoire du SCoT (part des résidences 
secondaires et logements vacants, taille et forme indi-
viduelle des logements, faiblesse du logement social), 
mais présente la particularité d’une faible production 
de logements, alors même que la commune se situe 
en première couronne d’Uzès, générant une tension 
encore plus forte sur le marché du logements.

Le détail sur la commune de Montaren est développé 
dans le chapitre suivant, avec mises à jour des données 
connues en 2020.

	£ PRINCIPAUX OBJECTIFS DU SCOT EN TERME 
DE PRODUCTION DE LOGEMENTS

 > Pour favoriser la diversification du parc de loge-
ments, les intercommunalités inscriront un objectif de 
production de 25 % de logements locatifs dans leurs 
documents d’urbanisme et/ou leurs programmes lo-
caux de l’habitat.

 > Les intercommunalités veilleront à participer à l’ob-
jectif de mixité sociale et devront inscrire dans leurs 
documents d’urbanisme et/ou leur programmes lo-
caux de l’habitat, un objectif de production de 10 à 15 
% de logements locatifs sociaux et devront décliner 
ces objectifs en fonction de l’armature territoriale.

 > Les documents d’urbanisme doivent se fixer un ob-
jectif de production de logements en accession abor-
dable et en location intermédiaire.

 > Pour chaque type de polarité, les nouveaux projets 
doivent prendre en compte les ratios suivants afin de 
promouvoir une mixité des formes urbaines. L’habitat 
individuel peut être de l’individuel dense. Pour 
Montaren (pôle d’équilibre) : 50% maximum d’habi-
tat individuel.

plus de 40 % du parc de logement par commune.

La majorité des résidences secondaires se situent dans 
les centres anciens des communes ce qui a permis de 
renouveler le parc ancien ou du moins de le réhabiliter. 
Depuis quelques années, les maisons individuelles dans 
l’habitat diffus sont aussi achetées pour être transfor-
mées en résidence secondaire.

L’importance grandissante de ce parc pour ces entités 
est à la fois un atout pour le développement et l’attrac-
tivité du territoire mais aussi une faiblesse pour faire ve-
nir des jeunes actifs qui ne peuvent rivaliser sur le prix 
du foncier.

Néanmoins, à l’échelle du grand territoire, sur le long 
terme, la part des résidences secondaires diminuent 
au profit de celle des résidences principales. Cette ten-
dance à la réduction s’observe dans tous les secteurs 
du SCoT.

 [ Montaren, comptant environ 14% de résidences se-
condaires en 2015, est dans la moyenne du SCoT.

	£ LOGEMENTS VACANTS

Le territoire comptabilise plus de 2 490 logements va-
cants représentant 8 % du parc global de logement. 
Cette vacance a pris 1 point depuis 2006. Ce taux est le 
taux moyen observé dans le département.

48 % du volume de cette vacance est concentrée sur 14 
% du territoire, les communes de Bourdic, Remoulins, 
Domazan, Foissac, Vallérargues, Moussac, Valliguières, 
La-Bastide-d’Engras et Uzès avec la présence de plus 
de 10 % de logements vacants.

 [ Bien que n’étant pas l’une des communes les plus 
touchées, Montaren est identifié avec un taux de lo-
gements vacants entre 7 et 9,95% en 2015, ce qui 
reste important, et supérieur au taux de 5% considéré 
comme incompressible.

	£ CARACTÈRE DE L’OFFRE DE LOGEMENTS

 — Une forte proportion de propriétaires occupants

 — Une offre locative trop restreinte

 — Une faible mobilité des ménages

 — Une déconnection entre la taille des ménages et 
l’offre en logements

 — Un parc locatif social de seulement 4% des résidences 
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Source : INSEE

Parmi les résidences principales, la part des logements 
antérieurs à 1945 (village ancien et faubourg) repré-
sente aujourd’hui une petite partie, soit 19,8% du parc. 

 [ La majorité des résidences principales (73,5%) des 
logements ont été construits depuis 1971, mais on 
note un très fort ralentissement de la production de-
puis 2005.

 [ Les appartements sont au nombre de 43, répartis 
selon les différentes périodes de construction, avec 
un léger pic entre 1991 et 2005 (12 appartements 
construits).

 [ Aujourd’hui, plus de la moitié des résidences princi-
pales (56,8%) ont une ancienneté d’emménagement 
de 10 ans ou plus, ce qui montre un faible taux de mo-
bilité des ménages.

Un aperçu du niveau de confort des logements à 
Montaren-et-Saint-Médiers nous est donné par deux 
informations, tirées des recensements :

 — Le taux d’équipement en douches et baignoires: 2,5% 
de résidences principales sans douche ni baignoire en 
2017;

 — Le taux d’équipement en chauffage central. 
L’équipement en chauffage central fluctue, pas-
sant 40,7% en 2009 à 49,5% en 2014, puis 37,5% en 
2020. Ce taux est cependant à relativiser au regard 
du climat favorable de Montaren-et-Saint-Médiers, 
qui peut permettre, avec un confort satisfaisant, de 
n’avoir qu’un chauffage d’appoint. La part du «tout 
électrique» est en forte augmentation ces dernières 
années (32% en 2014 et 41,5% en 2020).

IV.2.4. L’HABITAT SUR 

MONTAREN-ET-SAINT-MÉDIERS 

La carte de la DREAL1 ci dessous montre l’évolution des 
taches urbaines résidentielles sur la commune. Elle ex-
plicite une évolution progressive vers Uzès autour de 
la RD 981 (et réciproquement d’Uzès vers Montaren-et-
Saint-Médiers et vers le Nord) 

Données générales

Contenu de la carte
Annotations
Administratif

Masque région LR
Masque régions MP et LR
Région Languedoc-Roussillon
Départements

Départements Languedoc-Roussillon
Cantons
Communes

EPCI fiscalité propre
Intercommunalités
Métropole
Communauté d'agglomération
Communauté de communes

EPCI sans fiscalité propre
SIVOM
SIVU
Syndicat mixte ouvert
Syndicat mixte fermé

Occupation du sol
Tache urbaine

Tache résidentielle
1950 Tache urbaine résidentielle
1962 Tache urbaine résidentielle
1968 Tache urbaine résidentielle
1975 Tache urbaine résidentielle
1982 Tache urbaine résidentielle
1990 Tache urbaine résidentielle
1999 Tache urbaine résidentielle
2006 Tache urbaine résidentielle
2010 Tache urbaine résidentielle

Tous droits réservés.
Document imprimé le 5 Octobre 2015, serveur Carmen v2.2, http://carmen.application.developpement-durable.gouv.fr, Service: DREAL Languedoc-Roussillon.Source Carmen DREAL LR

Données générales

Contenu de la carte
Annotations
Administratif

Masque région LR
Masque régions MP et LR
Région Languedoc-Roussillon
Départements

Départements Languedoc-Roussillon
Cantons
Communes

EPCI fiscalité propre
Intercommunalités
Métropole
Communauté d'agglomération
Communauté de communes

EPCI sans fiscalité propre
SIVOM
SIVU
Syndicat mixte ouvert
Syndicat mixte fermé

Occupation du sol
Tache urbaine

Tache résidentielle
1950 Tache urbaine résidentielle
1962 Tache urbaine résidentielle
1968 Tache urbaine résidentielle
1975 Tache urbaine résidentielle
1982 Tache urbaine résidentielle
1990 Tache urbaine résidentielle
1999 Tache urbaine résidentielle
2006 Tache urbaine résidentielle
2010 Tache urbaine résidentielle

Tous droits réservés.
Document imprimé le 5 Octobre 2015, serveur Carmen v2.2, http://carmen.application.developpement-durable.gouv.fr, Service: DREAL Languedoc-Roussillon.

En 2020, La commune recense 842 logements :

 ¡ 650 résidences principales;
 ¡ 124 résidences secondaires;
 ¡ 68 logements vacants

IV.2.4.1. L’ancienneté du parc de loge-

ments de la commune

Le recensement permet le relevé de l’ancienneté des 
logements. Lorsqu’on le combine aux informations re-
latives au confort des logements, on peut en tirer une 
certaine information sur l’état du parc de logements de 
la commune de Montaren-et-Saint-Médiers.

	£ ANCIENNETÉ ET CONFORT DES LOGEMENTS

La construction des logements est en constante aug-
mentation depuis 1946.

1  DREAL Direction régionale de l’environnement, de l’aménage-
ment et du logement
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unités depuis 2014, corollaire de la baisse de population. 

 [ La part des résidences secondaires reste assez stable, 
autour de 15% (environ 125 unités) : 16% en 2009, 
14,4% en 2014 et 14,7% en 2020 (19,6% à l’échelle de 
la CCPU).

 [ Le nombre de logements vacants est en légère 
hausse : 5,6% en 2009 (45 unités), 7,1% en 2014 (60 
unités) et 8,1% en 2020 (68 unités) (8,9% à l’échelle 
de la CCPU).

La vacance structurelle (plus de 2 ans) est de 1,8% en 
2021 (contre 3,9% en Occitanie), représentant 16 loge-
ments : elle est de 1,8% dans les typologies des maisons 
et de 2,2% dans les appartements. Cette vacance struc-
turelle est en légère baisse ces trois dernières années.

 [ Au regard de la CCPU, la commune de Montaren 
garde un profil de résidence à l’année (parts de ré-
sidences secondaires et de logements vacants plus 
faibles que sur la CCPU).

	£ LA TAILLE DES LOGEMENTS

La taille des logements est statistiquement exprimée 
par le nombre de pièces du logement, représenté dans 
le graphique suivant.

Source : INSEE

Ce graphique reflète l’usage plutôt extensif qui est fait 
du territoire à Montaren-et-Saint-Médiers, puisque une 
grande majorité du parc immobilier est constituée de 
logements 4 pièces et plus (plus de 3/4 du parc).

Les logements de 1 ou 2 pièces sont sous-représentés.

 [ Le graphique ne révèle pas d’évolution significative 
de la taille des logements entre 1999 et 2020: la lé-
gère tendance à la réduction de la taille des logements 
jusqu’en 2014 s’est annulée en 2020.

	£ LA CONSTRUCTION DE NOUVEAU LOGEMENT

L’analyse des mises en chantier de logements (source 
Picto) montre un pic d’activité en 2006.

Depuis, le rythme est très modéré, avec même des an-
nées sans mise en chantier. Les 8 mise en chantier de 
2021 correspondent à l’ouverture du dernier lotisse-
ment (les Sablas), une des dernières disponibilités fon-
cières dans l’enveloppe urbaine.

  Source Picto

 [ Depuis 2013, les constructions pour du logement ont 
repris mais dans un rythme ralenti avec environ 2 à 3 
logements par an; Ce constat semble d’avantage lié 
au blocage foncier actuel (zones AU bloquée, peu de 
disponibilités dans l’enveloppe bâtie) qu’à un recul de 
la demande.

IV.2.4.2. Les types de logements

	£ LES LOGEMENTS PAR CATÉGORIE

Source : INSEE

La résidence principale occupe la majorité du parc de 
logement de Montaren-et-Saint-Médiers (72,7%) et est 
en très léger recul. En 2020, ces résidences principales 
sont constituées à près de 92,3% de maisons indivi-
duelles.

D’après le recensement de 2020, le nombre de rési-
dences principales s’élève à 650, soit une baisse de13 
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à leur solvabilité

 ¡ Objectif 5 : Prévenir les expulsions domiciliaires

Depuis les années 1970, le confort du logement est ap-
précié selon son classement cadastral établi par la di-
rection générale des finances publiques. Il est construit 
selon des critères tels que le caractère architectural de 
l’immeuble, la qualité de la construction, la distribution 
du local et son équipement.

Cependant, ce classement ne prend pas systématique-
ment en compte les travaux d’amélioration intérieure 
du logement. Les logements classés de 1 à 5 (du plus 
luxueux au logement assez confortable) sont consi-
dérés comme confortables, ceux classés 6 comme or-
dinaires et les logements classés 7 et 8 comme man-
quants de confort.

Sur Montaren et St Médiers, en 2021 :

 — 60,1% confortables (classes 1 à 5)

 — 35,9% ordinaires (classe 6)

 — 4% manquants de confort (classes 7 et 8), soit 36 lo-
gements.

 — 0,8% des résidences principales sont considérées 
comme sur-occupées

IV.2.4.3.  Les occupants

	£ STATUT D’OCCUPATION DES LOGEMENTS

Le graphique ci-après nous présente l’évolution des 
statuts d’occupation des résidences principales à 
Montaren-et-Saint-Médiers.

Les résidences principales accueillent environ 3/4 de 
propriétaires et 1/4 de locataires.

L’étude des différents statuts d’occupation montre une 
part toujours prépondérante des propriétaires et encore 
en légère augmentation.

 [ La part des locataires (24,6%) reste faible et infé-
rieure aux moyennes départementales (38,3%), régio-
nale (37,9%), nationale (40%) et de la CCPU (28,7%).

	£ LA PRÉCARITÉ ÉNERGÉTIQUE

En 2020, la consommation moyenne de chauffage 
par logement est de 9,5 MWh (contre 7,1 MWh/log en 
Occitanie).

20,4% des ménages sont en précarité énergétique loge-
ment, soit 133 ménages.

	£ LE PARC PRIVÉ POTENTIELLEMENT INDIGNE

Près des deux tiers des ménages gardois sont éligibles 
au parc social (PLUS). Tandis que près de 4 ménages 
gardois sur 10 sont éligibles au parc « très social » 
(PLAI).

Pour répondre à la précarité des plus défavorisés 
(Sans domicile, hébergés par des tiers, occupant des 
logements au loyer trop cher ou en mauvais état), le 
PDALPD 2018-2023 définit des objectifs et moyens 
pour permettre aux personnes en difficulté d’accéder à 
un logement décent et indépendant ou de s’y maintenir.

Ce 7ème Plan Départemental d’Action pour le Logement 
et l’Hébergement des Personnes Défavorisées 
(PDALHPD) s’inscrit dans un contexte institutionnel et 
partenarial en pleine évolution :

 — la montée en puissance des établissements publics 
de coopération intercommunale, notamment les 
communautés d’agglomération,

 — les programmes nationaux de rénovation urbaine 
(ANRU) en cours de définition sur le territoire gardois,

 — la politique du logement d’abord initiée par le gou-
vernement qui propose une politique rénovée de l’hé-
bergement pour faciliter un accès direct au logement,

 — les contraintes budgétaires grandissantes qui néces-
sitent de rechercher sans cesse une plus grande effi-
cacité de l’action publique.

15 actions déclinées au travers des 5 objectifs suivants:

 ¡ Objectif 1 : Développer l’offre de logements et d’hé-
bergement 

 ¡ Objectif 2 : Améliorer les conditions de logement et 
d’hébergement 

 ¡ Objectif 3 : Rapprocher l’offre et la demande en loge-
ments et en hébergement

 ¡ Objectif 4 : Accompagner les ménages et contribuer 
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	£ À RETENIR

 ¡ La commune est représentative des grandes ten-
dances identifiées dans le territoire du SCoT : 
77,2% de résidences principales (majoritairement 
occupées par leur propriétaire) ; part importante 
mais contenue des résidences secondaires (14,7%); 
logements vacants au-dessus du seuil incompres-
sible de 5%; dominante de forme individuelle des 
logements (92,3%); faiblesse du logement social 
(0 actuellement); faible mobilité des ménages.

 ¡ Mais la commune connaît des tendances propres :

 > tension très forte sur le marché accentuée par une 
pénurie de logements (très peu de production de-
puis 2005, environ 2 à 3 par an seulement)

 > tendance à la réduction de la taille des logements

 > projets en cours sur le logements social (pour les 
personnes âgées) permettant une première ré-
ponse à la demande

	£ ENJEUX

 [ Mettre en place des outils (foncier, réglementaire) 
pour retrouver une dynamique maîtrisée de produc-
tion de logements

 [ Adapter la taille des logements aux besoins, à la taille 
des ménages, mais aussi à leur capacité financière

 [ Diversifier les types de logements : maisons indivi-
duelles et appartements

 [ Encourager le réinvestissement et la réhabilitation à 
l’année des logements vacants et des logements an-
ciens

 [ Questionner la présence importante des résidences 
secondaires

 [ Prolonger les efforts et développer le locatif et le so-
cial

Source : INSEE

	£ LOGEMENTS SOCIAUX

Selon l’INSEE 2014, il n’existe qu’un logement locatif so-
cial, ce dernier étant en réalité un logement communal 
d’hébergement d’urgence accueillant pour l’heure une 
famille de réfugiés de guerre depuis 2 ans.

La commune ne possède aucun autre logement qu’elle 
ne puisse convertir en logements sociaux.

 [ Aucun logement social proprement dit n’existe sur le 
territoire communal.

 [ Le projet en cours de réalisation du quartier intergé-
nérationnel propose des logements sociaux pour les 
personnes âgées .

	£ LES MÉNAGES

Source : INSEE

Le nombre des ménages augmente régulièrement de-
puis 1968 pour atteindre 659 en 2014, mais accuse une 
légère baisse en 2020 (650 unités).

Parallèlement la taille moyenne des ménages est en di-
minution (elle passe de 3,0 en 1968 à 2,14 personnes 
par ménage en 2020 ; tendance générale sur le terri-
toire national).
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 > l’agriculture comprenant seulement 5% des emplois 
mais représentant plus de 10 % des établissements.

La trajectoire du développement économique du ter-
ritoire fait resurgir trois grands traits sur la période ré-
cente de 2010 à 2015 :

 > une résilience de l’industrie et du secteur de la construc-
tion

 > une croissance rapide des services de commerce, trans-
port et divers

 > des variations sectorielles disparates entre les entités du 
territoire.

	£ RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE SUR LE 
TERRITOIRE

Pour les zones d’activités économiques dites structu-
rantes à l’échelle de l’intercommunalité, l’objectif est 
qu’elles reçoivent prioritairement des entreprises ex-
térieures, créatrices d’emploi mais en lien avec le tissu 
local. Ces zones sont les suivantes :

• La ZAE d’Audabiac, située sur l’axe Bagnols-Alès

• La ZAE des Sablas à Montaren qui a une vocation mixte

• La ZAE de Domazan

• La ZAE de Vitembal à Remoulins

• La ZAE du Mas de Mèze à Uzès

	£ LA POPULATION ACTIVE

 > une population majoritairement active, avec un taux 
d’activité de 73,6% (plus important que la moyenne du 
département et que les territoires de SCoT attenants)

 > un taux d’emploi en augmentation et qui se caractérise 
pour un taux plus important de femme et personnes 
plus âgées.

 > Trois tendances se dégagent :

 — la hausse du nombre d’agriculteurs, première fois depuis 
les vingt dernières années (augmentation relative de 0.6 
% soit seulement 4 agriculteurs) soulevant les enjeux de 
reprise et de mutation des exploitations agricoles. La 
part de ces derniers (3 % en 2015) est encore au-dessus 
de la moyenne nationale ;

 — la hausse significative du nombre de professions inter-

V. DÉVELOP-
PEMENT ÉCO-
NOMIQUE

Le territoire a fait l’objet de plusieurs documents sur la thé-
matique du développement économique :

 — Un projet de charte de développement commercial du SCoT en 
2006

 — Un Schéma de Développement Economique (SDE) en 2009

 — Un schéma culturel pour le développement du spectacle 
vivant 2009-2017

 — Un Schéma de Développement Commercial (SDC) en 2010.

Ces documents, leurs analyses et leurs stratégies ont été re-
prises et croisées dans le Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) approuvé fin 2019. Ils ne sont pas présentés en dé-
tail, mais ont été pris en compte.

VI. LA DYNA-
MIQUE ÉCONO-
MIQUE DU TERRI-
TOIRE DU SCOT

	£ TENDANCES ECONOMIQUES

L’Uzège-Pont du Gard offre une image économique singu-
lière au sein du département, marqué à la fois par la pré-
sence de :

 > les services présentiels non marchand regroupant 31 % des 
emplois issus principalement de l’administration et de la 
santé

 > les services présentiels marchands comprenant 32 % des 
emplois du territoire

 > l’industrie qui concentre près de 23 % des emplois totaux
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 — Villeneuve/Les angles (10 à 40 min en voiture), envi-
ron 25 000 m² de surface de vente

 — Beaucaire environ 24 000 m² de surface de vente

 — Bagnols environ 37 000 m² de surface de vente

 — Remoulins et Aragon sont deux pôles secondaires.

Les pôles d’équilibre présentent une zone de chalandise 
limitée aux ménages de la commune ou du quartier. 
L’offre est essentiellement constituée :

 — d’une « locomotive » alimentaire (GMS) complétée 
des commerces traditionnels qui viennent compléter 
l’offre.

 — de commerces traditionnels non alimentaires per-
mettant de couvrir les besoins courants.

 [ Montaren présente des caractéristiques des pôles 
d’équilibre (avec une «locomotive alimentaire») mais 
est aussi identifiée avec une zone d’activités écono-
miques structurantes du territoire (ZAE des Sablas, 
vocation mixte).

médiaires et d’employés (+ 12.4 %) qui démontre une 
tertiarisation de l’économie ;

 — la baisse du nombre d’ouvriers (diminution de 8 % soit 
plus de 400 ouvriers) soulevant des enjeux des muta-
tions économiques en cours sur le territoire.

 > salariat majoritaire

 > 21% de chômage à l’échelle du SCoT

	£ LES EMPLOIS

 > une forte concentration de l’activité économique sur 
la partie urbaine d’Uzès (plus de 5 350 emplois soit 33 
% du total), et dans une moindre mesure celui les sec-
teurs d’Aramon (plus de 2 000 emplois soit 12 %) et de 
Remoulins (près de 1 330 emplois soit 8 %). Toutes les 
autres communes disposent de moins de 600 emplois.

 > Cette dynamique a tendance à muter au cours des der-
nières années, puisque le territoire enregistre seulement 
176 emplois supplémentaires entre 2010 et 2015 (source 
INSEE). L’ensemble des emplois a été créé en périurba-
nisation.

 > Une indépendance précaire du territoire : Le territoire 
est de moins en moins autonome puisqu’il y est comp-
tabilisé 67 emplois pour 100 actifs occupés résidents en 
2015 inférieur aux moyennes observées traduisant une 
baisse de l’attractivité économique du territoire.

 [ Dans ce contexte d’interdépendance du territoire du 
SCoT, la commune de Montaren reste assez attractive 
avec un rapport entre le poids des actifs et des em-
plois sur le territoire en 2015 compris entre 0,8 et 2 
(Seule la commune d’Uzès dépasse 2).

	£ LE COMMERCE

Le territoire du SCoT se situe à l’interface de 3 pôles 
commerciaux majeurs situés en dehors de son péri-
mètre : Nîmes, Avignon et Alès. Il s’agit de pôles très at-
tractifs sur tous les produits non alimentaires. Ces pôles 
disposent d’une offre commerciale très diversifiée et 
plus large que ce que les consommateurs trouvent sur 
le territoire du SCoT.

A l’intérieur du territoire du SCoT, plusieurs pôles com-
merciaux émergent : 

 — Uzès : L’offre commerciale de ce pôle répond bien enten-
du à des besoins courants mais également à des achats 
plus exceptionnels (mobilier, jardinage bricolage…).
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VI.1.1.2. Les revenus

La médiane des revenus fiscaux sur la commune est de 
21 270 en 2020, très proche de la médiane à l’échelle de 
la CCPU (21 320).

VI.1.1.3. Statuts et conditions d’emplois

La population de 15 ans ou plus ayant un emploi se ré-
partit de la manière suivante :

 > Salariés : 64,5% (dont 20,9% en temps partiel / dont 
36,6% de femmes) répartis comme suit :

 > Non salariés : 35,5% (dont 5,3% en temps partiel / dont 
13,2% de femmes) répartis comme suit :

 [ Les emplois sont majoritairement des emplois 
stables sous statut de salariés (fonction publique et 
CDI).

VI.1.1.4. Le niveau de diplômes

La population de la commune évolue sensiblement 
dans sa composition professionnelle. Les catégories 
socio-professionnelles ne sont pas disponibles pour 
les communes de moins de 2000 habitants, mais l’in-
dicateur du «diplôme le plus élevé de la population non 
scolarisée de 15 ans ou plus» est révélateur de ces caté-
gories socio-professionnelles.

 [ Le niveau de diplôme le plus élevé de la population 
est en forte hausse : baisse de la catégories les plus 
basses (aucun diplôme à BEP) (59,8% en 2009 et 
53,3% en 2020) et augmentation des autres catégo-
ries (BAC et diplôme de l’enseignement supérieur).

VI.1.1.5. Les déplacements domicile 

travail

La part des actifs travaillant sur la commune est assez 
stable (29,9% en 2014, 28,5% en 2020). 

 [ 82,4% des actifs se déplacent en voiture et la part 
des modes actifs reste très faible : 2,6% de marche à 
pied, 1,2% de vélo, 2,2% de transports en commun.

VI.1. L’EMPLOI ET LA 
POPULATION ACTIVE

VI.1.1. LA POPULATION ACTIVE

VI.1.1.1. La population active et le chômage

Source : INSEE

La population active s’élève à 780 personnes en 2020. 
Le taux d’activité (rapport entre les actifs et la popu-
lation de 15 à 64 ans) est en progression depuis 1999 :  
69,5% en 1999, 72,4% en 2014 et 72,8% en 2020.

La proportion d’actif ayant un emploi (63,3%) est en 
hausse.

 [ Le taux de chômage a fortement augmenté sur la 
commune entre 2009 à 2014, passant de 12,7% à 
18,3%, mais c’est rétabli pour atteindre 13% en 2020 
(en-dessous des 14,2% de la CCPU). 

Source : INSEE
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VI.1.2.3. Les activités repérées sur le 

terrain 

Un recensement de terrain tente d’affiner ces données, 
d’en vérifier la mise à jour, et permet de localiser les 
activités sur le territoire : positionnement, répartition...

Données générales

Contenu de la carte
Annotations
Administratif

Masque région LR
Masque régions MP et LR
Région Languedoc-Roussillon
Départements

Départements Languedoc-Roussillon
Cantons
Communes

EPCI fiscalité propre
Intercommunalités
Métropole
Communauté d'agglomération
Communauté de communes

EPCI sans fiscalité propre
SIVOM
SIVU
Syndicat mixte ouvert
Syndicat mixte fermé

Occupation du sol
Tache urbaine

Tache activité
1999 Tache urbaine activité
2010 Tache urbaine activité

Tous droits réservés.
Document imprimé le 5 Octobre 2015, serveur Carmen v2.2, http://carmen.application.developpement-durable.gouv.fr, Service: DREAL Languedoc-Roussillon.

Répartition géographiques des activités_ Carmen La DREAL

La répartition géographique générale sur la commune 
montre une implantation des activités majoritairement 
le long de la RD 981, avec une localisation également 
dans le secteur diffus de «Cambarlaud» et «Jol», le long 
de la D125.

 [ L’activité est globalement concentrée sur la zone 
d’activités des Sablas au Sud-Est de la commune, avec 
une perte d’activités de proximité au centre historique 
et urbain du village.

 [ La commune est bien pourvue en services médicaux 
et para-médicaux, mais ceux-ci sont répartis sur la 
commune ; la commune possède aussi une pharmacie 
aux Sablas.

Les commerces de proximités sont en évolution, avec la 
remplacement de la boulangerie par un primeur. On re-
cense aussi un café, un restaurant, un salon de coiffure, 
un fleuriste, au centre du village.

On retrouve ensuite une offre de services assez grande 
et diversifiée (en informatique notamment). A noter la 
présence d’une Agence postale communale.

La culture de la vigne, céréales, fruits, légumes (truffe), 
et l’élevage de chevaux, sont des activités importantes 
sur la commune.

Source : INSEE

VI.1.2. LES ACTIVITÉS

VI.1.2.1. Indicateur de concentration 

d’emploi

 [ L’indicateur de concentration d’emploi (égal au 
nombre d’emplois dans la zone pour 100 actifs ayant 
un emploi résidant dans la zone) est assez fluctuant, 
mais présente une certaine stabilité sur le long terme 
(60,7 en 2007; 66,9 en 2009; 79,7 en 2014 et 67,3 en 
2020).

VI.1.2.2. Les données INSEE

Au 31 décembre 2020, l’INSEE identifie les établisse-
ments suivants (hors activités agricoles) :

 — 10 industries, soit 6,1%

 — 36 constructions, soit 21,8%

 — 43 commerces, transport, hébergement et restauration, 
soit 26,1%

 — 2 information et communication, soit 1,2%

 — 4 activités financières et assurance, soit 2,4%

 — 9 activités immobilières, soit 5,5%

 — 23 activités spécialisées, scientifiques et techniques et 
activités de services administratifs et de soutien, soit 
13,9%

 — 19 administration publique, enseignement, santé hu-
maine et action sociale, soit 11,5%

 — 19 autres activités de services, soit 11,5%.
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	£ À RETENIR

 ¡ A l’échelle du SCoT, Montaren présente des caracté-
ristiques des pôles d’équilibre (avec une «locomotive 
alimentaire») mais est aussi identifiée avec une zone 
d’activités économiques structurante du territoire 
(ZAE des Sablas, vocation mixte).

 ¡ Le taux de chômage s’est stabilisé à 13% en 2020.. 

 ¡ Les emplois sont majoritairement des emplois stables 
sous statut de salariés (fonction publique et CDI).

 ¡ Le niveau de diplôme le plus élevé de la population 
est en forte hausse : baisse de la catégories les plus 
basses (aucun diplôme à BEP) et augmentation des 
autres catégories (BAC et diplôme de l’enseigne-
ment supérieur).

 ¡ 82,4% des actifs se déplacent en voiture et la part 
des modes actifs reste très faible : 2,6% de marche 
à pied, 1,2% de vélo, 2,2% de transports en commun.

 ¡ L’indicateur de concentration d’emploi (égal au 
nombre d’emplois dans la zone pour 100 actifs ayant 
un emploi résidant dans la zone) est assez fluctuant, 
mais présente une stabilité sur le long terme.

 ¡ L’activité est globalement concentrée sur la zone 
d’activités des Sablas au Sud-Est de la commune.

 ¡ Des services assez importants sont dédiés au tou-
risme comme les gîtes, chambres d’hôtes, aussi bien 
représentés au centre village que sur les extérieurs.

 ¡ Faible nombre d’activités industrielles ou artisanales 
de grande échelle : la principale est la cave coopéra-
tive, excentrée du village.

Les établissements de santé_Source : Data France

 [ Également des services assez importants sont dé-
diés au tourisme comme les gîtes, chambres d’hôtes, 
aussi bien représentés au centre village que sur les ex-
térieurs (cf Chapitre Tourisme).

 [ On recense sur la commune un faible nombre d’ac-
tivités industrielles ou artisanales de grande échelle: 
la principale est la cave coopérative, excentrée du vil-
lage.

VI.1.2.4. La ZAC des Sablas / La 

Barralette

L’extension de la zone d’activités existante (Les Sablas) 
a été actée par une procédure de ZAC, organisant son 
extension vers le Sud, sur le secteur dit de la Barralette.

Cette zone d’activités est affirmée dans le SCoT comme 
une zone d’activités économiques dite structurante à 
l’échelle de l’intercommunalité, avec un usage mixte.

 [ Les travaux de la tranche 1 de la ZAC sont en cours 
en 2023.
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	£ ENJEUX

 [ Conforter la baisse du chômage de la commune, en 
dynamisant l’économie

 [ Coordonner le développement économique avec 
le développement démographique et l’accueil de la 
population (logements services), pour favoriser un 
cercle vertueux local (réduction des déplacements, 
consommation locale,...) 

 [ Conforter la ZA des Sablas existante en réduisant les 
dépendances vis à vis des pôles commerciaux voisin, 
et en privilégiant une zone commerciale spécialisée

 [ Mettre en œuvre et accompagner la ZAC des Sablas / 
la Barallette, en prolongement de la zone existante et 
en traitant l’entrée de ville côté Uzès.

 [ Favoriser les déplacements doux entre domicile / 
lieu de travail et les zones d’activités

 [ Développer et encourager l’implantation du com-
merce traditionnel et de proximité dans le centre his-
torique et urbain du village en équilibre de ceux exis-
tants dans la ZA des Sablas

 [ Développer et organiser les activités médicales et 
para-médicales

 [ Conforter, voire développer, la filière touristique

 [ Conforter et accompagner le secteur de la cave coo-
pérative
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VI.2.3. S.A.U. SURFACE AGRICOLE 

UTILISÉE

Sur les 1930 hectares de la commune, en 2010, 43,7% 
sont utilisés par l’agriculture (844 ha en SAU1 en 2010); 
37,6% seulement en 2020 (726ha de SAU en 2020).

La SAU des exploitations ayant leur siège social sur la 
commune a augmenté de 166ha entre 2000 et 2010 
(plus de 24% de hausse), passant de 178 ha en 2000 à 
844 ha en 2010. Mais elle a ensuite fortement diminué 
(moins 14% de baisse) pour revenir à 726ha en 2020. 

Malgré certaines fluctuations (notamment un pic en 
2010), la SAU de la commune reste stable autour de 
700ha. Pour rappel, la SAU était de 694ha en 1988. 

VI.2.4. LA DYNAMIQUE DÉMOGRA-

PHIQUE ET STRUCTURELLE

VI.2.4.4.a Les chefs d’exploitation et la 
main d’œuvre

On assiste à un vieillissement des chefs d’exploitations 
et coexploitants depuis 2000 puisque les 50 ans et plus 
ne cessent d’augmenter. Concernant les jeunes exploi-
tants et coexploitants (âgés de moins de 40 ans), le 
nombre est faible et en baisse. Seulement 4 exploitants 
sont âgés de moins de 40 ans.

Ainsi, l’installation de nouveaux agriculteurs / ou la re-
prise d’exploitations par les successeurs ne couvre pas 
les départs à la retraite. En 2010, sur les 25 exploitations:

 — 8 exploitations sont non concernées par une succession
 — 9 exploitations ont un successeur
 — 8 exploitations sont déclarées sans successeur ou incon-
nu.

Ce pourcentage sans successeur (32%) est moins im-
portant que ne pouvait le laisser craindre l’âge des ex-
ploitants. Ce pourcentage reste d’ailleurs stable depuis 
2000.

Ces données ne sont pas connues pour 2020, mais la 
baisse de 25 exploitations en 2010 à 17 en 2020 cor-
respond bien aux 8 exploitants identifiés alors sans re-
preneur.

1  SAU : surface agricole utilisée par les exploitations qui ont 
leur siège statistique sur la commune concernée. Ces exploitations 
peuvent utiliser des surfaces sur la commune mais aussi hors de la 
commune. L’ensemble des terres est ramené à la commune du siège 
statistique de l’exploitation.

VI.2.  L’AGRICULTURE
Les données sont issues du Recensement Général 
Agricole de 2010 (disponibles sur le site Internet du 
Ministère de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche, 
de la ruralité et de l’aménagement du territoire – don-
nées Agreste). Quand les données sont disponibles 
pour 2020, celles-ci sont analysées pour identifier les 
tendances récentes.

Avertissement : Les données sont localisées à la com-
mune du siège de l’exploitation, ce qui ne correspond 
pas forcément à la réalité du découpage communal. 

VI.2.1. LES EXPLOITATIONS

Selon le recensement de 2010, la commune comptait 
vingt-cinq exploitations agricoles, nombre relativement 
stable depuis 2000 (24 exploitations alors). Cette stabi-
lisation fait suite à une baisse importante entre 1998 et 
2000 (passant de 39 à 24 exploitations). Les données 
par type de structure ne sont pas connues car soumises 
au secret statistique.

 [ En 2020, le recensement agricole n’identifie plus 
que 17 exploitations agricoles.

Sur les 25 exploitations présentes en 2010, 20 étaient 
des exploitations individuelles ce qui reflète le fonc-
tionnement sous forme de petites exploitations. Elles 
exploitent 629ha de SAU en 2010, soit une moyenne 
de 31ha par exploitations individuelles. En 2000, 18 ex-
ploitations individuelles produisaient sur 375ha de SAU, 
soit une moyenne par exploitation individuelle de 20ha 
environ. La tendance à l’augmentation de la taille des 
exploitations est très nette, la moyenne ayant pris 50% 
entre 2000 et 2010.

 [ En 2020, la tendance à l’augmentation de la taille 
des exploitations s’est accentuée : la SAU est de 726ha 
pour 17 exploitations, soit une moyenne de 42ha.

VI.2.2. LES SIÈGES D’EXPLOITATION

Les sièges d’exploitation sont répartis sur le territoire 
communal (voir cartes en fin de chapitre). Ils sont peu 
présents dans le village, et majoritairement implantés 
dans la plaine.
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Les fruits et autres cultures permanentes ont sensible-
ment augmentés même si leur proportion globale reste 
faible (45ha en 2010 contre 29ha en 2000). Les don-
nées sur le maraîchage ne sont malheureusement pas 
connues et ne permettent donc pas d’analyser cette 
évolution de production locale qui semble pourtant 
exister sur le terrain.

 Évolution des cultures entre 1988 et 2010

VI.2.4.4.c RPG

La comparaison des registres parcellaires graphiques 
(2011 et 2021) confirme :

 — le maintien de la SAU 

 — le maintien de la dominance de la polyculture

 — la localisation des usages agricoles dans la plaine.

 RPG 2011

 Évolution de l’âge des chefs d’exploitation entre 2000 et 2010

Depuis 1988, la quantité de travail du chef d’exploitation 
ou coexploitant à temps complet pendant une année a 
très fortement évolué, passant de 58 UTA en 1988 à 39 
UTA en 2010. Ce chiffre est à mettre en lien avec la mo-
dernisation des techniques agricoles et l’abandon des 
parcelles les plus difficiles d’accès. 

 Évolution de la main d’œuvre entre 1988 et 2010 (en UTA)

VI.2.4.4.b Cultures et productions

De nombreuses données font l’objet d’un secret statis-
tique et ne peuvent être exploitées. Seules les superfi-
cies de terres labourables, des cultures permanentes et 
les surfaces en vigne peuvent faire l’objet d’une analyse.

Les terres labourables constituent la principale orien-
tation technico-économique de la commune en 2010, 
avec une baisse importante de la vigne. 

La vigne est passée de 301ha de production en 2000 
à 122ha en 2010. Dans ce contexte de régression de la 
vigne, le Pays Uzège Pont du Gard a réalisé une étude 
sur la reconversion des terres impactées par l’arrachage 
viticole.

La polyculture fait elle l’objet d’une forte augmentation 
passant de 115ha en 2000 à 305 ha en 2010.

 [ En 2020, la principale production agricole est la po-
lyculture et/ou polyélevage, ce qui conforter l’orienta-
tion agricole du territoire.
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VI.2.4.1.a Les signes d’identification de la 
qualité et de l’origine

Les signes d’identification de la qualité et de l’origine 
(SIQO) des produits constituent une « garantie » pour 
les consommateurs en termes de qualité, de savoir-faire, 
de protection de l’environnement, d’origine et de ter-
roir. Ils représentent également un outil de valorisation 
des productions de premier ordre pour les opérateurs 
économiques et participent à la pérennisation des tis-
sus économiques ruraux en étant des leviers essentiels 
du développement des territoires et de l’aménagement 
rural.

Ils regroupent : Label rouge, Appellation d’Origine 
(AOC et AOP), Indication Géographique Protégée (IGP), 
Spécialité Traditionnelle Garantie (STG) et Agriculture 
Biologique (AB).

La commune est positionnée dans le périmètre de qua-
rante-sept produits disposant d’un sigle d’identification 
de qualité et de l’origine : six AOP/AOC et quarante et 
une IGP. Les productions concernées sont principale-
ment le vin « Duché d’Uzès » 3 AOC, les «huile d’olive 
de Nîmes » 2AOC/AOP, le fromage « Pélardon » 1 AOC/
AOP, .

VI.2.4.1.b L’ engagement dans les mesures 
agro-environnementales et autres mesures en 
faveur de l’environnement

Les mesures agroenvironnementales (MAE) sont mises 
en œuvre, conformément à la réglementation commu-
nautaire, dans le cadre de la politique de développe-
ment rural européen. Parmi elles, les mesures agroen-
vironnementales territorialisées ou climatiques (MAET 
/ MAEC) forment un dispositif qui a vocation à s’appli-
quer sur des territoires précis à enjeux ciblés au sein de 
zones d’action prioritaire (les sites Natura 2000 et les 
bassins versants prioritaires définis au titre de la direc-
tive cadre sur l’eau).

La commune est entièrement couverte par des MAEC 
enjeu eau : zones vulnérables aux nitrates + territoires 
prioritaires pesticides + enjeu herbe en plaine non dé-
favorisées.

Les figures suivantes permettent de visualiser les pé-
rimètres d’action prioritaire pour la mise en place de 
MAEC sur la commune de Montaren-et-Saint-Médiers, 
mis à jour en 2015. 

 RPG 2021

VI.2.4.4.d Structuration des filières 
agricoles

Il existe une cave coopérative en fonctionnement sur la 
commune de Montaren-et-Saint-Médiers. 

VI.2.4.1. Le cheptel

 Évolution du cheptel sur Montaren-et-Saint-Médiers entre 1988 et 
2010

Hormis le nombre global, toutes les données sur le 
cheptel pour 2000 et 2010 sont classées comme confi-
dentielles (secret statistique)? Ceci ne permet pas de 
donner les évolutions par type d’élevage, mais une aug-
mentation sensible est à noter depuis 2010. Ceci pour-
rait être dû aux élevages de chevaux, nombreux dans 
le secteur.

 [ En 2020, 64 Unités Gros Bétail (UGB) sont identifiés 
sur la commune.
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La commune est classée avec plus de 50% de CPAS 1.

Sont présentées ci-dessous les cartes du potentiel agro-
nomique et de l’indice qualité des sols sur la commune 
de Montaren-et-Saint-Médiers. Ces cartes mettent en 
évidence :

 — Une très forte densité de bons sols dans la vallée ;

 — Une très faible densité de bons sols sur tout le Nord de 
la commune (relief).

 [ Le territoire communal possède donc un potentiel 
agronomique majoritairement bon dans la vallée et 
faible sur les reliefs au Nord.

 Potentiel agronomique de sols sur la commune de Montaren-et-

Saint-Médiers (source : DRAAF LR)

 Périmètre des mesures MAEC biodiversité sur la commune de 
Montaren-et-Saint-Médiers

 Périmètre des mesures MAEC zone humide sur la commune de 
Montaren-et-Saint-Médiers

VI.2.5. LA VALEUR AGRONOMIQUE DES 

SOLS DE LA COMMUNE

Il s’agit de rendre compte de la proportion des diffé-
rentes Classes de Potentiel Agronomique présentes sur 
un territoire communal. Cette donnée statistique donne 
une indication forte devant encourager les acteurs et 
aménageurs locaux à identifier les meilleurs potentiels 
(capacité d’un sol à porter des cultures diversifiées, 
grandes cultures, oléoprotéagineux) au titre d’un enjeu 
alimentaire national d’intérêt collectif.
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VI.2.7. LES PERSPECTIVES 

D’ÉVOLUTION

L’évolution globale de l’agriculture à Montaren-et-
Saint-Médiers est assez stable, avec des exploitations 
individuelles majoritairement, une augmentation des 
surfaces moyennes par exploitation.

La S.A.U. a su rester stable, ce qui reflète un dynamisme 
du monde agricole qui a su évoluer et se repositionner 
suite à la forte baisse de la viticulture dans le secteur. 

La commune ne subit pas la déprise agricole forte, 
comme cela est souvent le cas dans la région et le po-
tentiel agronomique des sols est bon dans tout le sec-
teur de la vallée.

 Indice de qualité des sols sur la commune de Montaren-et-Saint 

Médiers (source : DRAAF LR)

VI.2.6. L’IRRIGATION

 [ Il n’existe pas de réseau d’eau brute sur la commune.

Les réseaux d’eau brute sont très éloignés de la com-
mune et inexistant sur ce territoire.

Carte des réseaux d’eau brute (source : BRL exploitation)
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	£ ENJEUX

 [ Maintenir l’activité agricole sur la commune

 [ Favoriser la reprise des exploitations agricoles sans 
successeurs via des aides à l’installation de jeunes ex-
ploitants sur la commune (acquisition foncières par 
la commune, amélioration des infrastructures, aide à 
la construction d’un hangar ou d’équipements collec-
tifs…)

 [ Appuyer et pérenniser le changement de pratiques : 
souscription de MAEC, conversion en AB… 

 [ Maintenir la production viticole sous SIQO : classe-
ment des parcelles 

 [ Définir un front urbain avec création de coupures 
vertes entre l’urbanisation et l’agriculture 

 [ Favoriser la libération du foncier agricole

	£ À RETENIR

 ¡ Atouts

 — Reconversion des terres agricoles suite aux arra-
chages de vignes

 — Périmètre AOC/AOP

 — Périmètre de MAEC porteur de qualité de production

 — Potentiel agronomique des sols bon

 — Présence de la cave coopérative

 ¡ Faiblesses

 — Baisse du nombre d’exploitations

 — Fragilité des cultures non pérennes et de leur main-
tien dans le temps

 — Parcellaire morcelé

 — Relief important sur la partie Nord

 — Pas de réseau d’irrigation

 ¡ Opportunités

 — MAET/MAEC biodiversité 

 — Conversion en agriculture biologique et préservation 
des terroirs de qualité (AOC/AOP/IGP)

 — Développement de projets agro-touristiques (gîte 
rural…) en lien avec la situation touristique de la com-
mune

 — Développement de circuits-court (proximité d’Uzès)

 ¡ Menaces

 — Mitage des terres agricoles par l’urbanisation (vil-
lage, mais aussi les Sablas et vers RD125) et risque 
de conflit

 — Absence de successeur pour certaines exploitations

 — Réchauffement climatique = augmentation des inon-
dations, des sécheresses, des incendies
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01. ACTIVITÉS

ZAC DES SABLAS 

ZAC DES SABLAS 
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02. APPELLATION D’ORI-
GINE PROTÉGÉE (A.O.P.)
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 > Schéma Départemental des espaces naturels sensibles 
(septembre 2017)

 > Label Gard Pleine Nature

 [ La commune de Montaren est concernée par le projet 
de Voie Verte «Uzès-Alès», portée par le département 
(sur le tracé de l’ancienne voie ferrée du Sud du vil-
lage).

Source : Schéma départemental des VVV

Le projet de conversion en voie verte de l’ancienne voie 
ferrée désaffectée Uzès - Alès (long de 40 km), passant 
par Montaren-et-Saint-Médiers, propose le prolonge-
ment jusqu’à Alès, donc la continuité du projet de voie 
verte du Pont du Gard V 70, «Axe Méditerranée-Rhône-
Cévennes».

Apportant la continuité du réseau de déplacements 
doux faisant actuellement défaut à cette partie du 
Département, ce projet confortera sa position de carre-
four inter-régional des VVV Vélos et Voies Vertes.

La voie verte réutilisera l’emprise des anciennes voies 
ferrées désaffectées, adaptée aux déplacements doux, 
à la pratique de divers sports (sport cycliste et équestre, 
course à pied, randonnée…) et au cyclotourisme.

Source : Ancienne voie ferrée de Montaren-et-Saint-Médiers 
Association d’intérêt général Uzège-Pont du Gard durable

VI.3. LE TOURISME

VI.3.1. UNE SITUATION PRIVILÉGIÉE 

PROCHE DE «GRANDS SITES DE 

FRANCE»

Source : Schéma régional d’aménagement et de développement 
durable du territoire SRADDT du Languedoc Roussillon

Montaren-et-Saint-Médiers se situe au Nord de deux 
«Grands sites de France»1 touristiques d’exceptions :

 — Le grand site des Gorges du Gardon, site géologique et 
historique majeur du Sud de la France ;

 — Le grand site du Pont du Gard, classé au Patrimoine 
mondial de l’UNESCO depuis le 09/12/1983 pour sa va-
leur exceptionnelle et universelle (également classé mo-
nument historique).

VI.3.2. LA STRATÉGIE 

DÉPARTEMENTALE

 > Schéma Départemental des activités de pleine nature 
(décembre 2019)

 > Schéma Départemental du Tourisme, des Loisirs et de 
l’Attractivité 2018-2022 (novembre 2017)

1 «Grands sites de France» : label de protection des monuments 
naturels et de site de caractère artistique, légendaire ou pittoresque
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tions saisonnières de canoé, et des centres équestres.

De surcroît, les communes d’Uzès et de Serviers-et-
Labaune offre une offre balnéaire estivale avec le parc 
aquatique de la Bouscarasse et la piscine d’Uzès.

	£ LE TOURISME CULTUREL ET PATRIMONIAL

Le patrimoine historique constitue une des identités de 
l’Uzège Pont du Gard avec la présence du Pont du Gard, 
premier site visité du Gard, qui s’inscrit dans un réseau 
de patrimoine bâti romain important. Il représente un 
site clé dans les visites patrimoniales. La ville d’Uzès et 
son duché constitue la seconde partie de l’identité tou-
ristique du territoire.

	£ LE TOURISME DE BOUCHE

Bien qu’il n’existe actuellement pas de mise en valeur 
de la production locale (pas de circuit oenologique…), 
l’offre reste dense avec de la vente directe à la ferme, 
des caveaux de particulier et des caves coopératives et 
les marchés hebdomadaires de Saint Quentin la Poterie 
et Uzès. , Il existe une dizaine de marchés hebdoma-
daires sur le territoire qui participent de l’animation lo-
cale, mais le marché d’Uzès du samedi en période esti-
vale a d’ailleurs une renommée supra régionale.

Il existe sur le territoire un seul café de Pays à Lussan 
mais dont la portée touristique n’est pas encore totale-
ment développée.

Quelques évènements mettent à l’honneur, de manière 
détournée des produits locaux :

 — Fête de la Truffe,
 — Fête du Pois Chiche, à Montaren et St Médiers
 — Fête de l’oignon de Vers Pont du Gard
 — Les Truffières d’Uzès

	£ LES HÉBERGEMENTS

Les campings représentent 50 % des capacités d’héber-
gement du SCoT, soit 15 points de moins que la moyenne 
départementale. Cette répartition laisse la place à une 
plus grande diversification de l’offre avec une part non 
négligeable d’hôtels (18 %), gîtes de France (11 %) et 
chambres d’hôtes (8 %) et « seulement » 11 % pour l’hé-
bergement de groupe (hébergement collectif).

En termes de catégorie, l’offre d’hébergement touris-
tique peut être qualifiée de qualité puisque plus de 50 
% des campings et hôtel sont de 3 étoiles à plus.

Sur le territoire, la clientèle est composée en grande 

VI.3.2.1. SCoT Uzège Pont du Gard

	£ LES SITES TOURISTIQUES

Le territoire possède un réel potentiel d’attractivité tou-
ristique et de loisirs, lié à des vecteurs diversifiés tels 
que le patrimoine naturel et paysager (les concluses, les 
gorges du Gardon, etc.), le patrimoine architectural et 
bâti (Uzès, le Pont du Gard, etc.), la culture, et l’activité 
agricole.

Il s’inscrit dans un secteur touristique particulièrement 
favorable bénéficiant de la proximité de Nîmes, Arles, 
Avignon, la grotte Chauvet et de pôles touristiques et 
naturels majeurs tels que le Parc National des Cévennes 
et le Parc Naturel Régional de Camargue.

Les sites touristiques sont sur représentés sur le terri-
toire du SCoT avec un nombre de visites prépondérant 
sur le site du Pont-du-Gard.

Le territoire est composé de sites touristiques majeurs 
qui concentrent près de la moitié des visites du dépar-
tement :

 — Un site d’envergure mondiale : le Pont du Gard, 1 505 
000 visiteurs en 2014 (83 % d’étrangers). Il concentre à 
lui seul 80% des visites de sites sur le SCoT.

 — Un site d’envergure nationale : le Musée du bonbon 
Haribo, 245 000 visiteurs en 2014 (85 % de Français)

 — 7 sites qui accueillent jusqu’à 20 000 visiteurs
 — Duché d’Uzès
 — Jardin Médiéval
 — Le Haras National
 — Musée Georges Borias
 — Musée de la Poterie Méditerranéenne
 — Atelier des céramiques de Lussan
 — Parc aquatique de la Bouscarasse

Au global, 42 % des visites du département ont lieu sur 
le périmètre du SCoT ce qui représente plus de 1 850 
000 entrées annuelles dans les sites touristiques.

	£ LE TOURISME VERT

Le territoire de l’Uzège Pont du Gard est composé d’une 
offre et d’équipements de loisirs liés au tourisme vert 
relativement performante. La présence des gorges du 
Gardon et du Haras National d’Uzès de renommée na-
tionale constitue un atout touristique et permettent le 
rayonnement de développement d’activités de loisirs et 
de pleines natures tels que les chemins de randonnée 
(dont une partie du chemin de Compostelle), des pistes 
de VTT avec la possibilité de louer des vélos, des loca-
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 — 5 chambres Clos du Lethe ;
 — 3 chambres L’Espérou ;
 — 4 chambres Maison Léopold ;
 — 3 chambres Mas d’Oléandre.

 ¡ 21 meublés, pour un accueil total de 44 personnes.
 —  1 meublé chemin du moulin à vent ;
 — 4 meublés Le Garbet Rue du Midi ;
 — 1 meublé Le jardin des Gauras St-Médiers ;
 — 3 meublés 1 rue du lavoir ;
 — 1 meublé Rue des Jardins ;
 — 1 meublé Rue tour Sarrazine ;
 — 1 meublé Route de St-médiers ;
 — 1 meublé Chemin de la Carcarie ;
 — 5 meublés Place du Plan ;
 — 1 meublé Impasse du Moulin à vent ;
 — 1 meublé Rue des acacias ;
 — 1 meublé Route de St Ambroix.

	■ La restauration

 — La table 2 Julien, Route d’Alès ;
 — La brasserie M by millésime, ZA Les Sablas ;
 — Le café Nabais, Route d’Alès ;
 — Le traiteur Saveur du pays de mon enfance, rue du Midi
 — Le traiteur De la mer à l’assiette, ZA Les Sablas ;
 — Le traiteur Aux délices, Chemin du Vincinet.

L’offre en restauration semble pouvoir se développer 
davantage face entre autre à la capacité d’accueil sai-
sonnière régulière et croissante.

VI.3.3.2. Les potentiels touristiques

La commune possède divers potentiels :

 ¡ Sa proximité avec :
 — Les 2 Grands sites : Pont du Gard  & Gorges du Gardon 
(via ferrata) ;

 — Uzès : Patrimoine urbain, architectural (Cathédrale St 
Théodorit) et culturel (Haras nationaux), ses activités 
(golf, Musée des bonbons Haribo, Musée des arts pre-
miers Georges Borias) ;

 — Lussan : paysages des Concluses et garrigues, le château;
 — St Quentin La poterie : Carrières, Ateliers de potiers, 
Musée de la poterie méditerranéenne ;

 — Le parc aquatique de la Bouscarasse à Serviers-et-
Labaume à 3 km ;

 — L’étang de la Capelle à 17km (inscription au réseau 
Natura 2000).

 ¡ Les activités sur la commune :
 — Equitation avec 3 pistes (cartographiées ci dessus) ;
 — Cyclo-tourisme avec 4 circuits (cartographiées ci des-
sus) ;

partie de touristes d’agrément dont 36 % sont des per-
sonnes d’origine étrangères, taux largement supérieur 
au taux régional (LR) de 21 %.

En plus des touristes d’agrément, 30 % de la clientèle 
est une clientèle d’affaires. Ce chiffre est inférieur au 
taux départemental de 38 % mais peut être assez im-
portant sur Uzès et Remoulins. Cette clientèle contrai-
rement à la clientèle d’agrément est présente tout au 
long de l’année.

 [ Montaren et St Médiers n’est pas identifié, à l’échelle 
du SCoT, comme un site touristique spécifique, mais la 
fête du Pois Chiches conforte un rôle d’animation du 
territoire.

VI.3.3. SUR LA COMMUNE DE 

MONTAREN-ET-SAINT-MÉDIERS

VI.3.3.1. L’accueil touristique

	■ Les hébergements

Les statistiques reflètent un quart de population occa-
sionnelle (Cf chapitre Démographie), ce qui conforte le 
profil touristique de la commune avec 173 personnes 
occasionnelles lié au tourisme (sur 53 unités d’héber-
gement) + 273 personnes en résidence secondaires. 
Soit 24% de la population maximale de Montaren-et-
Saint-Médiers est lié au tourisme et aux résidences se-
condaires.

 [ La commune ne présente pas d’accueil en camping, 
hôtel, résidence ou autre hébergement collectif; la 
population occasionnelle est générée par les gites, 
meublés et chambres d’hôte.

Les données de ces hébergements proviennent de la 
mairie et des sites internet en activité, donc à prendre 
avec une certaine tolérance, l’objectif étant de présen-
ter la diversité des propositions et la diversité des lieux 
sur la commune :

 ¡ 10 gîtes ou assimilés, pour un accueil total de 63 per-
sonnes.

 — 4 Gites Bastide de la treille ;
 — 4 Gites Les Candenaudes ;
 — 2 Gites Mas de Cruviers.

 ¡ 25 chambres d’hôtes, pour un accueil total de 66 per-
sonnes.

 —  5 chambres Demeure Monte Arena, Place de la Plaine ;
 — 5 chambres La maison d’Uzès ;
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	£ À RETENIR

 ¡ La commune de Montaren est concernée par le pro-
jet de Voie Verte «Uzès-Alès», portée par le dépar-
tement (sur le tracé de l’ancienne voie ferrée du Sud 
du village).

 ¡ Montaren et St Médiers n’est pas identifié, à l’échelle 
du SCoT, comme un site touristique spécifique, mais 
la fête du Pois Chiches conforte un rôle d’animation 
du territoire.

 ¡ La commune ne présente pas d’accueil en camping, 
hôtel, résidence ou autre hébergement collectif; la 
population occasionnelle est générée par les gites, 
meublés et chambres d’hôte.

 ¡ La commune possède un riche patrimoine naturel  
et bâti, notamment dans le village et le hameau de 
St Médiers, mais l’offre n’est pas structurée et peu 
lisible.

	£ ENJEUX

 [ Développer des activités touristiques durables 
sur la commune  (œnotouristique, agro-touristique, 
équestre, culturelle ) qui tendent à allonger la saison 
touristique 

 [ Tendre vers une adéquation entre l’offre et la de-
mande actuelle et à venir d’hébergement touristique, 
en diversifiant le type d’hébergement du haut de 
gamme actuel vers l’hôtellerie classique ou type cam-
ping

 [ Structurer l’accueil touristique (point info par 
exemple) et promouvoir davantage les activités tou-
ristiques via internet

 [ Rechercher un label (village de caractère, produit du 
terroir), promouvoir une identité 

 [ Appuyer le projet de passage de la continuité de la 
voie verte V70 traversant la commune sur l’ancien tra-
cé ferroviaire, en saisir l’opportunité de faire décou-
vrir la commune et rechercher des retombées écono-
miques

 — La pétanque ( Association «La Boule Dure») ;
 — La chasse (Amicale Des Chasseurs) ;
 — Petit marché alimentaire le dimanche matin ;
 — La voie verte en projet citée ci dessus sur l’ancien tracé 
ferroviaire, actuel chemin du Vincinet.

 ¡ Son patrimoine :
 — Architectural : le château, le temple, la fabrique, la che-
minée carrée de la filature de soie Garel, la tour sarra-
zine, les puits, mazets, anciens moulins... ;

 — Urbain : avec un cœur de village circulaire et surélevé ;
 — Paysager : Les jardins du temple, les nombreux anciens 
moulins, puits et capitelles, les garrigues, chênaies et oli-
veraies (Une association Citrouille & Cie favorise la mise 
en valeur et préservation des petits jardins du temple 
; Une association «Saint-Médiers» favorise la mise en 
valeur du patrimoine et la préservation de l’environne-
ment) ;

 — Produits du terroir : vins (AOP Duché d’Uzès), olives, hé-
liciculture (Une association «Au Goût De Mon Enfance» 
valorise la production de pays, le marché paysan).

 ¡ Ses animations culturelles  :
 — Les activités populaires organisées par «Les Ravis de 
la Carcarie» (Rencontres musicales, Les Ravis dans 
la rue, la Messe en provençal, la Soirée des 13 des-
serts, La Pastorale des Ravis, la Banda Brutti, la Lyre 
Philharmonique de Pougnadoresse...) ;

 — La fête populaire annuelle du «Pois chiche» organisé par 
le KPCM1 (festival de musiques actuelles et tradition-
nelles, des spectacles de rue déjantés et poétiques, des 
fanfares, des bals traditionnels occitans pour adultes et 
enfants, du théâtre, des expositions éphémères dont le 
Musée International du Pois Chiche, des dégustations, 
une guinguette...) ;

 — Fête votive et marché aux fleurs, organisés par le comité 
des fêtes.

1  KPCM Kollectif Du Pois Chiche Masqué
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VII.3.2. ADMINISTRATION ET SERVICES

Les services administratifs et les services disponibles à 
Montaren et Saint Médiers sont : 

 — la mairie
 — l’agence postale

	£ MAIRIE

Située à l’entrée du cœur de village ancien, la mairie est 
installée dans une ancienne ferme du XVème siècle.

Elle dispose d’une salle du conseil à l’étage capable 
d’accueillir 30 personnes.

la mairie 

	£ L’AGENCE POSTALE

La Poste, anciennement située au centre du village 
(dans l’ancienne Mairie) a été transformée en agence 
postale et se trouve maintenant dans les locaux de la 
Mairie. Ceci a notamment permis de résoudre les diffi-
cultés d’accessibilité de l’ancien bâtiment.

 [ La Mairie et l’agence postale permettent un accueil 
du public satisfaisant.

VII. LES 
ÉQUIPEMENTS
L’ensemble des équipements mentionnés dans ce cha-
pitre sont repérés sur le carte «repérage des équipe-
ments».

VII.3.1. LA LOI HANDICAP DU 11 FÉ-

VRIER 2005Les équipements

Accessibilité handicapés

La loi handicap du 11 février 2005 sur l’égalité des droits et 
des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées prévoit la mise en œuvre de mesures fondamentales 
pour répondre aux attentes des personnes handicapées.
Au terme de l’article 45 de la loi, un schéma directeur 
d’accessibilité des services de transports doit être établi, ainsi 
qu’un plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces 
publics, établi à l’initiative des mairies ou des présidents d’Epci 
avant le 23 décembre 2009.
Cette loi qui prévoit des sanctions pénales en cas de non-respect, 
à partir de 2015 sur le point d’être allégée par une ordonnance 
qui modifie la loi et accorde aux acteurs publics et privés qui 
ne pourront pas se mettre en conformité avec ces règles 
d’accessibilité, trois à neuf années supplémentaires pour le faire. 
En contrepartie des délais allongés pour le dépôt «d’Agendas 
d’accessibilité Programmés» (Ad’ap), détaillant un calendrier 
de travaux, pour les acteurs publics comme privés qui n’ont 
pas accompli les mesures prévues par la loi de 2005 sera rendu 
obligatoire.

La loi Handicap sur l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
prévoit la mise en œuvre de mesures fondamentales pour 
répondre aux attentes des personnes handicapées.

	£ L’ACCESSIBILITÉ SUR LA COMMUNE DE 
MONTAREN ET SAINT MÉDIERS

Montaren-et-Saint Médiers a fait réaliser un diagnostic 
d’accessibilité en octobre 20141.

 ¡ L’ensemble des équipements communaux a fait l’ob-
jet de travaux pour devenir complètement acces-
sibles. 

La commune a réalisé un Agenda d’Accessibilité 
Programmée (Ad’AP) qui phase les travaux dans le 
temps. Cet agenda a été validé par le Préfet le 17 Janvier 
2016.

1  SOCOTEC – octobre 2014 // Diagnostic des bâtiments commu-

naux de Montaren et Saint Médiers - mairie - écoles - foyer - la 

Poste -  ancien presbytère
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Le parking devant l’école a été récemment refait, per-
mettant un accès facilité et sécurisé.

 [ Les équipements scolaires sont suffisants et bien 
équipés.

Utilisation festive du parking 

VII.3.4. ÉQUIPEMENTS SPORTIFS, 

CULTURELS ET DE LOISIRS

Montaren et Saint Médiers dispose de plusieurs équipe-
ments pour accueillir des manifestations collectives et 
sportives, mais manque de petites salles pour répondre au 
besoin des associations.

	£ ÉQUIPEMENTS SPORTIFS

L’équipement sportif principal de Montaren-et-Saint 
Médiers est le grand terrain en herbe du chemin du Sablas. 
Il n’est pas en très bon état et des investissements seraient 
nécessaires pour le remettre en fonctionnement, avec un 
questionnement sur la pertinence d’un terrain en herbe 
qu’il est nécessaire d’arroser.

Il est complété par des vestiaires de 145m2 d’une capacité 
de 30 personnes environ.

Le terrain de sport n’est que peu utilisé, la commune 
n’ayant plus d’équipe de foot. L’entente sportive avec 
Serviers s’entraîne à Serviers où les équipements sportifs 
sont plus récents et de meilleure qualité.

Un city-stade a été récemment réalisé à proximité, per-
mettant un usage plus quotidien et plus adapté aux en-
vies des jeunes.

 [ Le devenir du terrain de sport est en questionnement.

VII.3.3. ÉQUIPEMENTS SCOLAIRES

	£ ÉCOLES

Les écoles de Montaren-et-Saint Médiers sont situées 
au cœur du village, chacune est dotée de larges cours 
de récréation. L’école élémentaire et l’école maternelle 
ont un parvis et des accueils séparés, mais partagent la 
cantine. L’école maternelle a été réhabilitée récemment, 
elle dispose d’un accès direct. Des aménagements PMR 
ont été réalisés  ainsi que la réorganisation du parking 
côté voie départementale.

A la rentrée 2015/2016, l’école primaire de Montaren et 
Saint Médiers, accueillait 121 élèves, répartis en 5 classes 
de la petite section de maternelle au CM2 (PS/MS, GS/
CP, CE1/CE2, CE2/CM1, CM1/CM2).

La cour de l’école élémentaire

La cour de l’école élémentaire

Accès école maternelle
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Cette salle d’environ 100m2 est mitoyenne au bâtiment 
de l’ancienne Poste/Mairie. Réhabilitée récemment elle 
est accessible aux personnes à mobilité réduite et peut 
accueillir 80 personnes. 

Entrée du foyer communal

 [ Le Foyer Communal (80 places) est aujourd’hui in-
suffisant pour répondre aux attentes actuelles aus-
si bien en termes d’accueil (pour 1 600 habitants, 
on attendrait une salle acceptant environ 200 à 300 
personnes) qu’en termes d’équipement (scéniques et 
acoustiques).  

 [ Son positionnement en cœur de village pose aussi 
question en terme de nuisances au voisinage.

 > Le presbytère

Toujours au cœur du village le presbytère offre deux pe-
tites salles de réunion. Du fait du dénivelé elles ne sont 
pas accessibles aux personnes à mobilité réduite. Par 
ailleurs l’étage n’est pas utilisé. Le presbytère est entou-
ré d’un jardin et bordé par deux rues. Il occupe donc un 
espace de choix mais son potentiel n’est pas vraiment 
exploité. Sa capacité d’accueil d’environ 50 personnes 
en fait pourtant un espace de choix.

Les d’aménagements pour rendre ces locaux acces-
sibles aux PMR ont été réalisés.  De même, un projet 
d’entrée par le jardin clos est prévu en cohérence avec 
les futurs aménagements de la place du Plan. 

 [ Ces salles ne suffisent pas à répondre aux attentes, 
Montaren et Saint Médiers compte en effet un nombre 
important d’associations (64). ]

Le «parking» du stade

Les vestiaires 

	£ LE BOULODROME

Il s’agit plus exactement de zones de jeu sur la place du 
village. Les terrains de boules sont en matériau stabilisé 
et agréablement ombragés par des platanes Un local de 
40m2 complète l’ensemble.

Le boulodrome 

 [ Les équipements sportifs sont suffisants pour une 
pratique en plein air mais il n’existe aucun espace cou-
vert qui permettent une pratique en salle satisfaisante. 

	£ SALLES COMMUNALES

 > Le Foyer communal
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VII.3.5. LIEUX DE CULTE

	£ EGLISE

Eglise saint André et Saint Médiers

L’église Saint André et Saint Médiers construite au 
VXIIème et remaniée au XIXème sert de lieu de culte mais 
aussi de salle de concert, elle peut accueillir environ 130 
personnes. 

L’ancien temple a été privatisé et ne sert en tant que 
lieu de culte.

VII.3.6. CIMETIÈRE

Le cimetière se trouve presque au cœur du village, il 
fait face au château. Il dispose ainsi d’un vaste parking.

L’ancien cimetière situé aux abords du village présente 
une forte valeur patrimoniale mais ne sert plus à l’inhu-
mation. (voir chapitre patrimoine)

 [ Pour la durée du PLU (10 ans environ), la capacité du 
cimetière est suffisante.

Le cimetière

L’accès au presbytère par son jardin

	£ LA MÉDIATHÈQUE

La médiathèque, qui fait face à la mairie est située dans 
une ancienne bergerie. Restructurée en 2009, elle est 
ouverte 4 jours par semaine et offre un fond important 
et des nouveautés. Elle dispose d’une belle salle d’ex-
position/conférence, et est animée par l’association des 
Amis de la Médiathèque. 

Elle a fait l’objet d’aménagements légers pour répondre 
aux exigences d’accessibilité.

La médiathèque
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	£ À RETENIR

 ¡ La Mairie et l’agence postale permettent un ac-
cueil du public satisfaisant.

 ¡ Les équipements scolaires sont suffisants et bien 
équipés.

 ¡ Les équipements sportifs sont suffisants pour une 
pratique en plein air mais il n’existe aucun espace 
couvert qui permettent une pratique en salle sa-
tisfaisante. 

 ¡ Le devenir du terrain de sport est en question-
nement au regard de sa faible utilisation et des 
investissements nécessaires pour le remettre en 
bon état.

 ¡ Le Foyer Communal (80 places) est aujourd’hui 
insuffisant pour répondre aux attentes actuelles 
aussi bien en termes d’accueil (pour 1 600 habi-
tants, on attendrait une salle acceptant environ 
200 à 300 personnes) qu’en terme d’équipement 
(scéniques et acoustiques). 

 ¡ Le positionnement du foyer en cœur de village 
pose aussi question en terme de nuisances au voi-
sinage.

 ¡ Les salles communales ne suffisent pas à répondre 
aux attentes, Montaren et Saint Médiers compte 
en effet un nombre important d’associations (64).

 ¡ Pour la durée du PLU (10 ans environ), la capacité 
du cimetière est suffisante.

 ¡ Il n’existe pas d’équipement de santé ni de secours 
sur la commune.

Intérieur du cimetière 

VII.3.7. ATELIERS MUNICIPAUX

Les ateliers municipaux sont situés à proximité immé-
diate des écoles. Leur taille est satisfaisante.

Les ateliers les ateliers municipaux actuels

VII.3.8. ÉQUIPEMENTS DE SANTÉ ET DE 

SECOURS

 [ Il n’existe pas d’équipement de santé ni de secours 
sur la commune.
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	£ ENJEUX

 [ Finaliser le projet de Salle polyvalente correspon-
dant aux attentes de la population et à son évolution 
démographique : environ 200 à 300 places

 [ Questionner le devenir du terrain de sport

 [ Optimiser et valoriser le presbytère (équipement de 
proximité) 

 [ Développer l’accueil Petite enfance (Crèche, RAM..)

 [ Devenir du bâtiment de l’ancienne poste - Enjeu de 
son réinvestissement 

 [ Développer les services aux seniors 

 [ Compléter l’offre en salle associatives en question-
nant l’usage et l’aménagement de certaines salles 
existantes.

 >/// CE QUI RESSORT DU DIAGNOSTIC CITOYEN

Mieux utiliser la salle du presbytère 

Améliorer l’usage et l’aménagement des espaces pu-
blics
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03. ÉQUIPEMENTS
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04. PROPRIÉTÉS COM-
MUNALES
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regroupe 13 Communes : Aigaliers, Arpaillargues et 
Aureilhac, Aubussargues, Baron, Belvezet, Bourdic, 
Castelnau-Valence, Collorgues, Garrigues-Sainte Eulalie, 
Foissac, Montaren-et-St-Médiers, St Dézéry, Serviers-
La-Baume.

Les quartiers de Ségaras et de Jols sont alimentés en 
eau potable, mais par les communes voisines.

Un schéma directeur d’eau potable a été réalisé en 2011 
(CEREG ingénierie).  Il était prévu pour une visée de 30 ans 
(environ 2040) et reste valable aujourd’hui.

VIII.1.1. RESSOURCE

	£ CAPTAGES

La commune de Montaren et Saint Médiers est alimen-
tée en eau potable par le forage de Montaren, qui com-
prend 2 forages (fonctionnement en alternance) avec 
un débit nominal par captage de 130m3/h (2600 m3/j). 
Un des forages ne fonctionne pas l’été, aussi la com-
mune ne possède aucun secours en été. Le forage F2 a 
été renouvelé en 2022.

 [ Le Schéma Directeur de 2011 (objectif 2040) préco-
nise de réaliser un 3ème forage à la Font du Rang pour 
sécuriser la ressource (et augmentation de la capacité 
de production du captage à 150 m³/h - 3 000 m³/j); les 
études sont en cours. 

Le schéma directeur d’eau potable a été dimensionné 
en considérant sur la commune de Montaren-et-Saint-
Médiers les aménagements particuliers suivants: 

 — Création d’une piscine intercommunale d’une 
consommation moyenne de 78 m³/j et d’une consom-
mation de pointe de 145 m³/j. 

 — Zone d’Aménagement Concerté « Lou Coudou » 
d’une consommation moyenne de 50 m³/j;

 — Zone d’Aménagement Concerté « Sablas » d’une 
consommation moyenne de 60 m³/j;

 — Zone d’Aménagement Concerté « Baralette » d’une 
consommation moyenne de 200 m³/j.

 — population de 2151 habitants en 2030.

 [ Le schéma directeur d’eau potable a largement 
sur-dimensionné les besoins pour la commune : en 
effet, projet de piscine a été abandonné depuis, et la 
croissance démographique envisagée alors (près de 
2%) n’est plus adaptée aux enjeux actuels (taux ac-
tuels inférieurs à 1%).

République – 30 700 FOISSAC

VIII. LES RÉSEAUX

VIII.1. L’EAU POTABLE
Les réseaux

Le réseau d’eau potable

L’article L 2224-7-1 du Code Général des Collectivités Territoriales 
prévoit que «les communes sont compétentes en matière de 
distribution d’eau potable. Dans ce cadre, elles arrêtent un 
schéma de distribution d’eau potable déterminant les zones 
desservies par le réseau de distribution.»
La commune doit assurer à la population actuelle et future une 
alimentation en eau potable satisfaisante en termes de quantité 
et qualité.

En application de l’article R 1321-57 du Code de la Santé Publique 
(sécurité sanitaire des eaux et des aliments) : «les réseaux 
intérieurs mentionnés au 3° de l’article R. 1321-43 ne peuvent pas, 
sauf dérogation du préfet, être alimentés par une eau issue d’une 
ressource qui n’a pas été autorisée en application de l’article L. 
1321-7. Ils ne doivent pas pouvoir, du fait des conditions de leur 
utilisation, notamment à l’occasion de phénomènes de retour 
d’eau, perturber le fonctionnement du réseau auquel ils sont 
raccordés ou engendrer une contamination de l’eau distribuée 
dans les installations privées de distribution.»

Réglementations applicables aux distributions privées
L’article L 2224-9 du Code Général des Collectivités Territoriales 
prévoit notamment que «tout prélèvement, puits ou forage 
réalisé à des fins d’usage domestique de l’eau fait l’objet 
d’une déclaration auprès du maire de la commune concernée. 
Les informations relatives à cette déclaration sont tenues à 
disposition du représentant de l’État dans le département et des 
agents des services publics d’eau potable et d’assainissement.»
Dans le cadre d’une distribution collective privée autre que pour 
l’usage personnel d’une famille: l’utilisation de l’eau d’un puits ou 
forage privé pour la consommation humaine devra être autorisée 
par arrêté préfectoral conformément à l’article R.1321-6 du Code 
de la Santé Publique relatif aux eaux destinées à la consommation 
humaine à l’exclusion des eaux minérales naturelles.

Dans le cadre d’une distribution à l’usage personnel d’une 
famille: l’utilisation d’eau à l’usage personnel d’une famille doit 
être déclarée à la Mairie (article L 1321-7 du Code de la Santé 
Publique). Cette déclaration doit être accompagnée d’un plan 
où figureront la localisation et les caractéristiques de l’ouvrage 
ainsi que d’une analyse de potabilité conformément aux articles 
R.1321-1 et suivants du Code de la Santé Publique.

Autres réglementations
Avant de réaliser un captage, il convient de respecter les 
réglementations et/ou recommandations suivantes :
- Le Code de l’Environnement - livre Il Titre 1er.
- Le Code Général des Collectivités Territoriales. 
- Le Code de la Santé où sont codifiées les lois sur l’eau n° 92-3 
du 3 janvier 1992 et n° 2006-1772 du 30 décembre 2006.
- Le Code de la Santé Publique - livre III, Titre Il, chapitre 1 (articles 
L 1321-1 à L 1321-10).
- Le Code Minier (nouveau) et son article L 411-1.

L’eau potable de la commune de Montaren et Saint 
Médiers est gérée par le S.I.V.O.M. de Collorgues1, qui 

1  Régie du SIVOM de la région de Collorges – Place de la 
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tie Sud du SIVOM.

	£ RÉSEAU DE DISTRIBUTION

Le linéaire total des réseaux sur le territoire du SIVOM 
de Collorgues atteint près de 197Km répartis de la ma-
nière suivante : 171 en distribution, 19,5 en adduction / 
distribution et 3,5 en adduction.

Le rendement du réseau d’eau potable est de 76,4 % en 
2021 (source: www.services.eaufrance.fr). Selon le der-
nier RPQS du SIVOM de Collogues, année 2021, le ren-
dement du réseau est de 80%, mais cette donnée est 
connue à l’échelle du réseau global et n’est pas décliné 
par commune. La commune de Montaren et St Médiers 
ne présentant pas de problématique particulière sur 
son réseau d’eau potable, ce taux de 80% semble réa-
liste à l’échelle de la commune.

En effet, une grosse partie du réseau a été refaite  ces 
dernières années, lors des travaux de la traversée.

	£ CONSOMMATION

Montaren-et-Saint-Médiers compte 727 abonnés en 
2021 pour un volume facturé de 22 940m3, soit 108 m3 

par abonné. La moyenne calculée au niveau du SIVOM 
donne une consommation moyenne 134m3 par abonné.

	£ QUALITÉ DE L’EAU

 — Conformité microbiologique de l’eau au robinet: 
100% en 2021

 — Conformité physico-chimique de l’eau au robinet : 
96,20%

 — des inquiétudes des habitants sont remontées sur la 
présence de pesticides. Des pesticides sont en effet 
présents, autour de 20/30, mais reste bien inférieur 
au seuil de tolérance fixé à 50. 

	£ TRAVAUX PRÉCONISÉS, SCHÉMA DE 2011

 — Renouvellement des conduites et nouveaux piquages 
pour diminuer les temps de passage de l’eau dans les 
conduites : partiellement réalisé, au fur et à mesure 
des interventions

 — Remplacement des conduites amiante ciment dans le 
centre du village : réalisé en quasi totalité lors des 
réaménagements de voiries et réseau du centre an-
cien (2022)

 — Remplacement et déplacement du réservoir 300m3 
par un 800m3 au sommet de la Carcarie : projet 
abandonné car plus nécessaire

 — Réaliser un 3ème forage à la Font du Rang pour sécu-
riser la ressource : en cours de réalisation pour une 

	£ RÉSERVOIRS

Montaren-et-Saint Médiers dispose de deux réservoirs : 

 — celui de Montaren : 300m3 : réservoir tampon
 — celui de Saint Médiers  : 2 x 500m3.

Le réservoir de Saint Médiers est un stockage-relais qui 
alimente les réservoirs suivants : le réservoir de Belvezet 
via des pompes de refoulement dans sa chambre de 
vannes ; le réservoir de Montaren (remplissage géré 
par un robinet-flotteur); le château d’eau de Serviers 
(remplissage géré par un robinet-flotteur); le réservoir 
de Foissac (remplissage géré par un robinet-flotteur 
; le réservoir de Marignac via la station de reprise de 
Marignac (commandée par des poires de niveau) ; le 
réservoir de Bourdiguet via le réservoir de Marignac via 
des pompes de refoulement dans la chambre de vannes 
(commandées par des poires de niveau) ;

 [  Le schéma directeur de 2011 préconisait de rem-
placer le réservoir de 300m3 par un de 800m3, mais 
ce projet n’est plus nécessaire aujourd’hui; le besoin 
était généré par le projet de piscine (dans la ZAC des 
Sablas) qui n’est plus à l’ordre du jour. ]

Le réservoir d’eau de Montaren et Saint Médiers

	£ SERVITUDES LIÉES AUX CAPTAGES

Montaren-et-Saint Médiers est touché par 3 servitudes 
liées aux captages de: 

 — Forage de la Font du Ranc (Montaren) - Arrêté 
n°2004-157-1 - DUP 05/06/2004

 — Forage d’Aureilhac -Arpaillargues et Aureilhac - 
Arrêté n°2006-116-33 - DUP 26/04/2006

 — Captage dit Champ captant de la Fontaine d’Eure - 
Uzès - Arrêté n°2003-218- DUP 06/08/2003

La distribution est principalement gravitaire et se fait à 
partir de deux réservoirs de tête : le réservoir de Saint 
Médiers, réservoir de tête de la partie Nord du SIVOM, 
et le réservoir de Collorgues, réservoir de tête de la par-
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pour une bonne défense incendie 1.

Les poteaux incendie (dits hydrants) doivent permettre 
d’assurer  une pression de service de 1 bar à 17 l/s pen-
dant 2 heures minimum soit un débit d’environ 60 m3/h 
avec un rayon d’action de 300 ml.

Le réseau dispose de 20 hydrants : 17 à Montaren, 3 à 
Saint Médiers.

Le quartier de Ségaras ne possède aucune défense in-
cendie (gestion du réseau par la commune voisine).

borne incendie de Lou Coudou

1  arrêtés ministériels du 01/02/1978 réglementant les instruc-

tions et les manœuvres et l’arrêté du 31/01/1986 relatif à la 

protection contre l’incendie des bâtiments d’habitation.

mise en service d’ici 3 à 15 ans
 — Remplacement des conduites en fonte 150 par des 
250 pour réduire les vitesses d’écoulement.

 — Prévoir un raccordement sur le futur forage de 
Serviers (la Garriguette) : raccordement réalisé sur 
réservoir de St Médiers

 — Remplacer les conduites en PVC par des conduites en 
fonte pour éviter le dépôt de calcaire : : partiellement 
réalisé, au fur et à mesure des interventions

 — Remplacer les 3 conduites parallèles situées le long 
de la RD981 par une seule en fonte de 150 : réalisé lors 
du réaménagement de la traversée

	£ LE RÉSEAU D’EAU BRUTE

 [ Il n’y a pas de réseau d’eau brute sur la commune.

VIII.2. LA DÉ-
FENSE INCENDIE

La défense incendie

Il apparaît nécessaire en premier lieu de rappeler que l’évaluation 
des besoins en eau pour la lutte contre l’incendie est fixée par :
- Ia circulaire interministérielle n° 465 du 10 décembre 1951,
- la circulaire interministérielle du 20 février 1957,
- Ia circulaire interministérielle du 9 août 1967.

Ces textes précisent entre autres que les pompiers doivent 
trouver sur place, en tout temps, 120 m3 d’eau utilisable en 
deux heures quelle que soit la nature des points d’eau ; ce débit 
constitue un minimum.
Ces besoins peuvent être satisfaits indifféremment, à partir d’un 
réseau de distribution, par des points d’eau naturels, par des 
réserves artificielles.
Lorsque les réseaux ne permettent pas d’obtenir ces débits, la 
défense incendie ou son complément peuvent être assurés par 
des réserves d’eau aménagées.
Par ailleurs, l’implantation et les caractéristiques des hydrants 
doivent répondre aux normes NF.S 61.213 et NF.S.62.220.
En ce qui concerne le réseau de distribution, les prises d’eau 
doivent se trouver en principe à une distance de 200 à 300 
mètres les unes des autres. Cet espacement entre prises d’eau 
équivaut à une distance entre la construction et la prise d’eau 
comprise entre 100 et 150 mètres; par dérogation, il est admis 
que cette distance peut être portée à 200 mètres.

Le Maire a la possibilité d’adapter la défense incendie en fonction 
de son coût et de la réalité des enjeux; à ce titre, s’il apprécie 
un risque comme étant particulièrement faible, il relève de sa 
responsabilité d’accepter un point d’eau naturel se trouvant à 400 
mètres. Les points d’eau naturels peuvent être des cours d’eau, 
mares, étangs, puits, pièces d’eau, etc.... Les points d’eau naturels 
et les réserves artificielles doivent être équipés et aménagés de 
façon à être accessibles par les engins.

Il est à noter que les réseaux d’eau potable ne peuvent être 
dimensionnés pour les seuls besoins de la défense incendie.

La réserve incendie est assurée dans le réservoir d’eau 
potable, offrant 300 m3 soit largement les 120m3 requis 
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les eaux usées

Conformément à l’article L 2224-10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales :
«Les communes ou leurs établissements publics de coopération 
délimitent, après enquête publique réalisée conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’environnement :
1° Les zones d’assainissement collectif où elles sont tenues 
d’assurer la collecte des eaux usées domestiques et le stockage, 
l’épuration et le rejet ou la réutilisation de l’ensemble des eaux 
collectées ;
2° Les zones relevant de l’assainissement non collectif où elles 
sont tenues d’assurer le contrôle de ces installations et, si elles le 
décident, le traitement des matières de vidange et, à la demande 
des propriétaires, l’entretien et les travaux de réalisation et de 
réhabilitation des installations d’assainissement non collectif ; ...»

La Directive Européenne du 21 mai 1991, relative à la collecte, au 
traitement et au rejet des eaux résiduaires urbaines, a fixé les 
échéances pour l’assainissement des eaux usées d’agglomération 
de plus de 2000 équivalents habitant (EH). En l’absence de mise 
en conformité des dispositifs de collecte, de traitement et de rejet 
aucun nouveau secteur ne pourra être ouvert à l’urbanisation.

Il est rappelé à l’autorité compétente que les rejets d’effluents 
de constructions neuves, même traités, sont interdits dans 
tout exutoire ne présentant pas un écoulement· pérenne et 
notamment les fossés situés te long des voies routières.

Par ailleurs, il appartient à l’autorité municipale de prévenir par 
des précautions convenables et de faire cesser les pollutions de 
toute nature au titre de l’article L2212-2 du Code Général des 
Collectivités Territoriales.

Dans les zones à risque pouvant affecter les espaces naturels et 
urbains, en particulier les zones inondables, les rejets directs ou 
indirects d’eau usée, seront interdits dans les cours d’eau et le 
traitement des eaux vannes devra être réalisé par un système 
agréé par la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et 
Sociales. 

La loi sur l’eau du 31 décembre 2006 a confié des compétences 
nouvelles aux communes puisque ces dernières doivent 
désormais exercer obligatoirement le contrôle des installations 
selon une périodicité qui ne peut excéder 8 ans. La mise en place 
de ces contrôles périodiques doit intervenir au plus tard avant le 
31 décembre 2012. 

les eaux pluviales

Conformément à l’article L 2224-10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales :
«Les communes ou leurs établissements publics de coopération 
délimitent, après enquête publique réalisée conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’environnement :
[...]
3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter 
l’imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit 
et de l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ;
4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour 
assurer la collecte, le stockage éventuel et, en tant que de besoin, 
le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la 
pollution qu’elles apportent au milieu aquatique risque de nuire 
gravement à l’efficacité des dispositifs d’assainissement.»

L’obligation de prise en charge par les communes, des dépenses 
relatives à la filière d’assainissement doit être assurée, sur la 
totalité du territoire.

L’article L 151-24 du Code de l’Urbanisme prévoit, dans son 
onzième alinéa que le Plan Local d’Urbanisme peut «délimiter les 
zones visées à l’article L. 2224-10 du code général des collectivités 
territoriales concernant l’assainissement et les eaux pluviales.» 

Nota : l’article L123-1-5 est devenu l’article L151-24. 

VIII.3. L’ASSAINIS-
SEMENT DES EAUX 
USÉES ET PLUVIALES

L’assainissement des eaux usées et des 
eaux pluviales

En application de l’article L. 2224-8 du Code Général des 
Collectivités Territoriales : 
«I.-Les communes sont compétentes en matière d’assainissement 
des eaux usées.
Dans ce cadre, elles établissent un schéma d’assainissement 
collectif comprenant, avant la fin de l’année 2013, un descriptif 
détaillé des ouvrages de collecte et de transport des eaux usées. 
Ce descriptif est mis à jour selon une périodicité fixée par décret 
afin de prendre en compte les travaux réalisés sur ces ouvrages.

II.-Les communes assurent le contrôle des raccordements au 
réseau public de collecte, la collecte, le transport et l’épuration 
des eaux usées, ainsi que l’élimination des boues produites. Elles 
peuvent également, à la demande des propriétaires, assurer les 
travaux de mise en conformité des ouvrages visés à l’article L. 
1331-4 du code de la santé publique, depuis le bas des colonnes 
descendantes des constructions jusqu’à la partie publique du 
branchement, et les travaux de suppression ou d’obturation des 
fosses et autres installations de même nature à l’occasion du 
raccordement de l’immeuble.
L’étendue des prestations afférentes aux services 
d’assainissement municipaux et les délais dans lesquels ces 
prestations doivent être effectivement assurées sont fixés par 
décret en Conseil d’Etat, en fonction des caractéristiques des 
communes et notamment de l’importance des populations 
totales agglomérées et saisonnières.

III.-Pour les immeubles non raccordés au réseau public de collecte, 
la commune assure le contrôle des installations d’assainissement 
non collectif. Cette mission consiste :

1° Dans le cas des installations neuves ou à réhabiliter, en un 
examen préalable de la conception joint, s’il y a lieu, à tout dépôt 
de demande de permis de construire ou d’aménager et en une 
vérification de l’exécution. A l’issue du contrôle, la commune 
établit un document qui évalue la conformité de l’installation au 
regard des prescriptions réglementaires ;

2° Dans le cas des autres installations, en une vérification 
du fonctionnement et de l’entretien. A l’issue du contrôle, la 
commune établit un document précisant les travaux à réaliser 
pour éliminer les dangers pour la santé des personnes et les 
risques avérés de pollution de l’environnement.

Les modalités d’exécution de la mission de contrôle, les critères 
d’évaluation de la conformité, les critères d’évaluation des dangers 
pour la santé et des risques de pollution de l’environnement, 
ainsi que le contenu du document remis au propriétaire à l’issue 
du contrôle sont définis par un arrêté des ministres chargés de 
l’intérieur, de la santé, de l’environnement et du logement.»
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fonctionne, mais attention le fonctionnement est dégra-
dé en dessous de 30% de sa capacité. Suite à la création 
du réseau collectif au Clos de Sagarra (réalisation 2022), 
15 maisons environ vont devoir se raccorder dans les 2 
ans.

Station d’épuration

	£ LE RÉSEAU COLLECTIF

 [ Le réseau collectif des eaux usées raccorde les 
constructions du village et du quartier des Sablas, et 
permet le raccordement du Clos de Segarra.

 [ Les quartiers de St Médiers, Jols et les écarts ne sont 
pas raccordés au réseau collectif d’assainissement et 
leur raccordement n’est pas envisagé.

Le gros des eaux parasitaires identifiées dans le sché-
ma directeur de 2011 venaient de l’ancien tronçon vers 
l’ancienne STEP (Sud village). Ces problèmes ont été 
entièrement supprimés par la création de la nouvelle 
STEP (tronçon déconnecté).

Les éléments importants restant à réaliser sont les sui-
vants :

 — la déconnexion des eaux parasitaires rue des écoles
 — quelques problèmes ponctuels d’exploitation : par 
exemple arbres sur la RD

VIII.3.2. ZONAGE D’ASSAINISSE-

MENT COLLECTIF

voir carte en fin de chapitre 

VIII.3.3. ZONAGE  D’ASSAINISSE-

MENT AUTONOME

voir carte en fin de chapitre 

VIII.3.1. LES EAUX USÉES À MONTAREN 

ET SAINT MÉDIERS

C’est également le SIVOM de la région de Collorgues 
qui exerce la compétence assainissement collectif pour 
Montaren et Saint Médiers. Cela concerne la gestion du 
service, la gestion des abonnées, la mise en service de 
l’assainissement, l’entretien des ouvrages (réseau et 
stations), ainsi que le renouvellement des infrastruc-
tures et de tous les équipements.

La commune de Montaren et Saint Médiers est desservie 
par un système de collecte des eaux usées. Son réseau 
de collecte a une longueur d’environ 11,9 kilomètres. 

En 2021 le nombre total d’abonnés était de 584 abon-
nés. 

	£ LE SCHÉMA DIRECTEUR 2011  

A l’horizon 2040 le projet du Schéma Directeur d’as-
sainissement faisait état de 3 378 EH (équivalents ha-
bitants), soit : 

 — 1 227 EH = abonnés actuels 
 — 1 318 EH = nouveaux habitants (dont 585 EH pour 
la piscine et 459 EH pour la ZA économique de la 
Baralette – dite aujourd’hui Sablas).

 — 833 EH = assainissement autonome actuel à raccor-
der.

Les travaux identifiés comme prioritaires ont été réali-
sés à 80%. 

	£ LA STATION D’ÉPURATION RÉALISÉE EN 2015

La STEP a été réalisée en 2015, les permis de construire 
ont été bloqué jusqu’à cette date, la situation antérieure 
étant très dégradée.

Le projet de piscine ayant été écarté et le raccordement 
systématique des habitations en assainissement auto-
nome n’étant pas techniquement possible partout, le 
choix a été fait de réduire le potentiel de la STEP. 

 [ Le système de traitement des eaux usées de la com-
mune de Montaren et Saint Médiers est désormais 
constitué d’une station de type boues activées à faible 
charge d’une capacité nominale de 2700 E.H (et pas 
3400 EH comme envisagé dans le schéma directeur); 
Construite en 2015, elle peut traiter un volume journa-
lier de 800 m3.

En 2021, la STEP collecte seulement 1055 EH. La STEP 
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mune et aucune servitude n’existe donc liée à ce type 
de transport de matières.

VIII.4.3. LE RÉSEAU ÉLECTRIQUE

Le réseau électrique dessert tout le village et la totalité 
des écarts. Il est aujourd’hui suffisant pour les besoins 
actuels. ERDF est associé aux réflexions du PLU.

L’enfouissement ou la mise en encorbellement sont 
systématiques dès que des travaux communaux sont 
privilégiés.

Hors espaces boisés classés, un couloir de 60m, axé 
sous le tracé des ouvrages, doit être maintenu ouvert.

VIII.4.4. LES 

TÉLÉCOMMUNICATIONS

Le réseau téléphonique dessert tout le village. 

L’enfouissement ou la mise en encorbellement sont 
systématiques dès que des travaux communaux sont 
privilégiés.

 [ La commune est touchée par la servitude PT3, liée 
aux réseaux de télécommunications.

Servitudes sur les propriétés privées instituées au bé-
néfice des exploitants de réseaux de télécommunica-
tion (com munication électronique) ouverts au public 
en vue de permettre l’installation et l’exploitation des 
équipements du ré seau, y compris les équipements des 
réseaux à très haut débit fixes et mobiles :

 — sur et dans les parties des immeubles collectifs et des 
lotissements affectées à un usage commun, y com-
pris celles pouvant accueillir des installations ou équi-
pements radioélectriques ;

 — sur le sol et dans le sous-sol des propriétés non bâ-
ties, y compris celles pouvant accueillir des installa-
tions ou équi pements radioélectriques ;

 — au-dessus des propriétés privées dans la mesure où 
l’exploitant se borne à utiliser l’installation d’un tiers 
bénéficiant de servitudes sans compromettre, le cas 
échéant, la mission propre de service public confiée 
à ce tiers.

L’installation des ouvrages du réseau de télécommu-
nication (communication électronique) ne peut faire 
obstacle au droit des propriétaires ou copropriétaires 
de démolir, réparer, modifier ou clore leur propriété. 
Toutefois, les proprié taires ou copropriétaires doivent, 
au moins trois mois avant d’entreprendre des travaux 

VIII.3.4. LES EAUX PLUVIALES À 

MONTAREN ET SAINT MÉDIERS

 [ Il n’existe pas sur la commune de schéma d’assainis-
sement pluvial.

Il n’existe que très peu de données sur ce thème, seuls 
une étude dans le cœur du village a été faite, dans le 
cadre de travaux d’aménagement. Ces informations ne 
sont donc que très partielles, et peu représentatives.

VIII.4. LES AUTRES 
RÉSEAUX 

VIII.4.1. LA FIBRE OPTIQUE ET ADSL

Couverture de service haut débit et très haut débit fixe - source : 

www.orange.com

Toute la commune est couverte par la 4G.

 [ La fibre optique est en cours de mise en œuvre en 
2020.

VIII.4.2. LE RÉSEAU GAZ

 [ Le village est desservi par le réseau de gaz, mais 
pas les autres quartiers (St Médiers, Jols, les Sablas, 
Ségaras). 

Aucune canalisation de transport ne traverse la com-
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de nature à affecter les ou vrages, prévenir le bénéfi-
ciaire de la servitude.

VIII.4.5. LES SERVITUDES 

RADIOÉLECTRIQUES

Ces servitudes consistent en une limitation de la hau-
teur des obstacles dans des zones définies autour des 
centres d’émission ou de réception et sur le parcours 
des faisceaux hertziens.

 [ La commune n’est concernée par aucune servitude 
PT1 et PT2. 

	£ À RETENIR

 ¡ La commune est concernée par 3 périmètres de 
captage (servitude AS1).

 ¡ Eau potable : les études du troisième forage à la 
Font du Rang est en cours pour une mise en ser-
vice d’ici 3 à 15 ans

 ¡ Eau potable : la commune gère le village et St 
Médiers, mais les quartiers de Ségaras et de Jols 
sont alimentés en eau potable par les communes 
voisines.

 ¡ Il n’y a pas de réseau d’eau brute sur la commune.

 ¡ Défense incendie : la capacité du réservoir est suf-
fisant pour assurer les 120m3 nécessaires. Le vil-
lage et le hameau de St Médiers sont couverts par 
des bornes incendie.

 ¡ Le quartier de Ségaras ne possède aucune dé-
fense incendie.

 ¡ La STEP (village et les Sablas) est de 2015, consti-
tué d’une station de type boues activées à faible 
charge d’une capacité nominale de 2700 E.H (seu-
lement 1055 EH raccordés en 2021).

 ¡ Eu égard aux enjeux environnementaux et au 
mauvais état des systèmes d’assainissement auto-
nome, les constructions existantes du quartier de 
Ségaras viennent d’être raccordées (réseau réalisé 
en 2022, obligation de raccordement de 15 mai-
sons environ dans les 2 ans).

 ¡ Les quartiers de St Médiers, Jols et les écarts ne 
sont pas raccordés au réseau collectif d’assainis-
sement et leur raccordement n’est pas envisagé.

 ¡ Il n’existe pas sur la commune de schéma d’assai-
nissement pluvial et pas de données.

 ¡ Fibre optique en cours de mise en œuvre.

 ¡ Le village est desservi par le réseau de gaz, mais 
pas les autres quartiers (St Médiers, Jols, les 
Sablas, Ségaras). 

 ¡ La commune est touchée par la servitude PT3, liée 
aux réseaux de télécommunications.

 ¡ Pas de servitude Gaz (I3), télécommunications 
(PT1 et PT2)
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	£ ENJEUX

 [ Mettre en adéquation l’urbanisation et les capaci-
tés des réseaux (eau potable et assainissement) en 
continuant les travaux visant à sécuriser la ressource 
en eau.

 [ Anticiper les besoins en assainissement dans les 
perspectives démographiques

 [ Considérer les réseaux (eau potable, assainissement, 
défense incendie) pour l’évolution des différents 
quartiers

 [ Respecter les contraintes liées aux réseaux élec-
trique et gaz
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05. RÉSEAU EAU POTABLE



| 84 | Plan Local d’Urbanisme de Montaren & St Médiers / 1bis. annexe au rapport de présentation               l*agence actions territoires  



| 85 | Plan Local d’Urbanisme de Montaren & St Médiers / 1bis. annexe au rapport de présentation   l*agence actions territoires 

06. RÉSEAU ET ZO-
NAGE DE L’ASSAINIS-
SEMENT COLLECTIF
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07. RÉSEAU GAZ DE VILLE
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08. RÉSEAU ÉLECTRIQUE
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09. RÉSEAU ÉCLAI-
RAGE PUBLIC
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Devant le manque de moyens pour desservir l’ensemble 
du territoire par des transports collectifs performants, il 
y a aujourd’hui une nécessité d’optimiser l’usage de la 
route en cherchant à augmenter le taux d’occupation 
des voitures. C’est une mesure à privilégier là où les in-
frastructures routières sont saturées (heures de pointe, 
accès aux pôles économiques…), là où l’offre en trans-
ports collectifs fait défaut (secteurs peu denses, faible 
amplitude horaires…) et pour conserver l’avantage of-
fert par la voiture individuelle (porte-à-porte, maillage 
du territoire). Le développement du covoiturage et de 
l’autopartage va dans ce sens. L’organisation du rabat-
tement des lignes structurantes devrait également per-
mettre d’accroître l’offre de mobilités pour les habitants.

IX.1.2. LA CIRCULATION AUTOMOBILE

	£ LES ACCÈS PRINCIPAUX DE LA COMMUNE

La commune de Montaren et St Médiers est bien des-
servie par le réseau routier, lui permettant de se rac-
corder assez rapidement à Uzès et Alès. A l’Est, l’accès 
à Nimes et Montpellier est facilité par la proximité de 
l’autoroute A9 donnant aussi au Nord via Orange.

	£ LES VOIES SECONDAIRES

La commune est traversée par plusieurs routes dépar-
tementales :

IX. DÉPLACE-
MENTS ET STA-
TIONNEMENTS

IX.1. DÉPLACEMENTS

IX.1.1. SCOT UZÈGE PONT DU GARD 

Les déplacements domicile-travail, même s’ils ne 
concernent qu’un tiers environ des déplacements, 
concentrent les déplacements les plus contraints aux 
heures de pointes et sur les principaux axes de circula-
tion. Dans le SCoT, une très large majorité des déplace-
ments (84 %) s’effectuent en voiture.

Des marges de manœuvre importantes existent pour 
favoriser l’utilisation du vélo ou de la marche à pied. Les 
pôles urbains identifiés concentrent un grand nombre 
d’emplois et une part importante de leurs actifs rési-
dant y travaille. Le contexte y est donc favorable pour 
des déplacements de courte distance utilisant des mo-
des alternatifs. Pourtant, encore peu d’actifs résidant et 
travaillant dans les pôles urbains utilisent les modes de 
transport alternatifs pour se rendre au travail.

La desserte en modes doux reste limitée. Les itinéraires 
aujourd’hui aménagés par les collectivités sont peu 
nombreux et discontinus, et ne permettent pas de po-
sitionner ce mode de déplacement autrement que pour 
un usage de loisirs. La continuité et la sécurité des amé-
nagements constituent un critère incontournable pour 
inciter à l’utilisation des modes actifs au sein de terri-
toires faiblement desservis par les transports collectifs.

A l’intérieur du périmètre du SCoT de l’Uzège-Pont du 
Gard, on constate une forte attraction du pôle d’emplois 
d’Uzès notamment vis-à-vis des communes de 1ère cou-
ronne. Parmi les 5 principaux flux de commune à com-
mune, deux concernent les déplacements depuis les 
communes de 1ère couronne de Saint-Quentin-la-Poterie 
et de Montaren-Saint-Médiers vers la ville d’Uzès.

 [ Montaren se situe sur un des axes structurants du ter-
ritoire du SCoT et est identifié comme participant aux 
principaux flux vers Uzès.



Plan Local d’Urbanisme de Montaren & St Médiers / 1bis. annexe au rapport de présentation / l*agence actions territoires | 94 |Plan Local d’Urbanisme de Montaren & St Médiers / 1bis. annexe au rapport de présentation / l*agence actions territoires | 94 |

Ce taux d’équipements en automobiles est la consé-
quence directe de l’éloignement du lieu de travail (bien 
que le bassin d’emploi d’Uzès soit très proche). On peut 
remarquer que malgré la desserte en bus de la com-
mune ce taux reste élevé.

Source : INSEE 2020

	■ Les déplacements du lieu de résidence au 
travail

En 2020, seuls 28,6% des personnes qui travaillent ont 
un emploi sur la commune, contre 33,1% à l’échelle de 
la CCPU.

IX.1.3. LA SÉCURITÉ

Les déplacements

La sécurité

Le Plan Local d’Urbanisme doit être conçu à la fois pour permettre 
le traitement de certaines causes d’insécurité déjà identifiées, 
pour mettre en oeuvre des améliorations qualitatives du réseau 
et de manière à ne pas créer de nouvelles situations d’insécurité.

Le traitement des facteurs d’insécurité doit s’appuyer sur un 
diagnostic de l’accidentologie, bâti sur une période de cinq ans 
minimum et sur la connaissance du territoire.
Le Rapport de Présentation du Plan Local d’Urbanisme traitera 
des dispositions adoptées par la commune dans ce domaine. La 
création de nouvelles situations d’insécurité devra être évitée par 
l’adoption de mesures préventives.
Toute nouvelle zone d’aménagement devra intégrer une 
sécurisation des accès et la prise en compte des modes de 
déplacement doux (piétons, vélos),

Au total, de 2009 à 2015, la commune de Montaren et 
St Médiers aura subit 6 accidents graves sur son terri-
toire ayant provoqués 1 décès en 2010. Les accidents 
sont plus nombreux sur la D981 du côté d’Uzès. À noter 
la présence d’accidents sur la section en ligne droite de 
la D979, dans le secteur de Jols en limite communale 
sur le territoire d’Uzès. Les accidents légers sont peu 
nombreux et situés sur les mêmes axes que les acci-
dents plus graves.

Aucun accident grave n’est signalé depuis 2015.

 — La D981 qui relie en droite ligne Montaren à Alès et Uzès, 
traverse le centre ancien.

 — La D337 est la route qui dessert le centre de Montaren et 
le relie à St Médiers

 — La D125 qui coupe le territoire de la commune dans sa 
largeur reliant St Quentin la Poterie à Foissac, connecte 
Montaren à la D979.

 — La D979 se trouve en limite communale, elle relie Uzès 
au nord du territoire vers Vallerargues et Lussan.

La RD981 génère une circulation importante dans le vil-
lage, à proximité des équipements publics principaux 
comme l’école ou la mairie. 

Ce réseau est complété par des voies communales gou-
dronnées et entretenues et par des chemins de service 
ou chemins ruraux en terre. Les voies interquartier sont 
peu nombreuses, de même la présence de beaucoup 
d’impasses limite les parcours entre quartiers.

	£ LE SCHÉMA DÉPARTEMENTAL ROUTIER

Il convient de rappeler que les routes départementales 
sont soumises à l’application des dispositions de l’arrê-
té du président du conseil général relatif au règlement 
départemental de la voirie départementale, récemment 
approuvé en juin 2023.

 ¡ Réseau structurant : aucune voie sur la commune.

 ¡ Réseau de liaison : RD981 et RD979

A ces voies s’appliquent :

 — des marges de recul de toute construction de 25m de 
part et d’autre de l’axe de la voie,

 — l’interdiction de tout nouvel accès direct. Le regroupe-
ment des accès existants sera recherché.

 ¡ Réseau de proximité : RD125 et RD337

A ces voies s’appliquent :

 — des marges de recul de toute construction de 15m de 
part et d’autre de l’axe de la voie,

 — l’interdiction de tout nouvel accès direct.

	£ LA VOITURE PARTICULIÈRE

	■ L’équipement automobile

On remarque que près de la moitié des ménages pos-
sède 2 voiture ou plus . Seulement 4,9% des ménages 
ne possèdent pas de voiture en 2020.
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Carte de transport de bus 

	£ LE TRANSPORT FERRÉ

 [ La commune est traversée par une ancienne ligne de 
chemin de fer reliant Uzès à Alès, mais aucune ligne 
ferrée n’est en fonctionnement.

	£ LE TRANSPORT AÉRIEN

 [ La commune de Montaren et St Médiers accueille  
l’aéro-club d’Uzès, implanté au Nord du territoire ; Cet 
aérodrome n’impose aucune servitude.

	£ AUTRES MODES DE TRANSPORTS EN COMMUN

Aucun autre mode de transport comme le tramway, 
TCSP... n’est présent sur la commune de Montaren et St 
Médiers.

IX.1.5. LES DÉPLACEMENT DOUX / 

ACTIFS

	£ LES PISTES CYCLABLES

 [ Pas de piste cyclable actuellement, mais projet de 
Voie Verte sur l’ancienne voie ferrée, au Sud du village.

Carte des accidents depuis 2009_Source : DDTM du Gard

IX.1.4. LES TRANSPORTS EN COMMUN

	£ LES LIGNES DE BUS

2 services de transports en commun routiers sont mis 
en place à Montaren pour desservir la commune en 
complément aux transports scolaires gratuits.

 > Ligne 115 du bus Lio : relie Alès - Uzès - Avignon. 1 arrêt 
est desservi par cette ligne sur la commune = entrée de 
village sur la D981. 

 > La Navette, gérée par la CCPU, permet l’accès du marché 
d’Uzès le samedi matin. Transport gratuit.
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 — parking devant l’église : 10 places informelles
 — parking du lavoir : 13 places dont 1 PMR
 — 1 place «d’arrêt minute PMR» devant la Poste et 1 place 
au début de la rue de la Tour Sarrazine

le parking du Lavoir à mieux indiquer 

Le parking du cimetière vu depuis le centre ancien

	■ Le parking de l’école et du Boulodrome

 — parking de l’école : 12 places dont 2 PMR
 — parking du boulodrome (marché) : 75 places

	■ Le parking à St Médiers 

 — parking privé: 25 places 

	■ Le parking du secteur commercial

 — parking privé d’Intermarché  : 285 places dont 8 PMR
 — parking des commerces : environ 120 places informelles

 [ Concernant le centre ancien, les problématiques de 
stationnement sont importantes, un travail de signa-
lisation et de marquage des parcours piétons pour-
rait améliorer l’utilisation des parkings très proches 
comme le parking du lavoir et celui du cimetière. 

	£ POSSIBILITÉS DE MUTUALISATION DU 
STATIONNEMENT PUBLIC

Le stationnement représente un des dysfonctionne-

	£ LES DÉPLACEMENTS PIÉTONS

Les trottoirs dans le centre ancien sont inexistants ou 
presque. Une étude est en cours sur les espaces publics 
du centre ancien. La sécurisation de la traversée d’ag-
glomération été réalisée au droit du centre ancien et est 
à prolonger jusqu’aux entrées du village.

 [ De par sa configuration en trois principales zones 
urbanisées, il serait intéressant de réfléchir en terme 
de parcours et de continuités piétonnes entre les dif-
férents secteurs; Le chemin du Sablas est un axe à 
exploiter afin de relier le village au secteur du sablas 
mais aussi pour proposer une alternative à la route dé-
partementale pour accéder à l’espace commercial.

IX.2. CAPACITÉS DE 
STATIONNEMENT 
ET DE MUTATION

IX.2.1. LE STATIONNEMENT DANS LE 

VILLAGE ANCIEN

	£ INVENTAIRE

Les principaux parkings du village, sont les suivants :

	■ Au cœur du centre ancien 

 — parking du cimetière : 85 places de stationnement dont 
20 environ d’informelles

 — Place du Plan (Mairie) : 10 places environ informelles
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	£ À RETENIR

 ¡ Montaren se situe sur un des axes structurants du 
SCoT et est identifié comme participant aux princi-
paux flux vers Uzès.

 ¡ La commune est traversée par plusieurs routes dé-
partementales dont 2 voies de niveau 2 : RD981 et 
RD979.

 ¡ Les déplacements se font quasi exclusivement par 
la voiture : les transports en commun et les modes 
doux sont peu utilisés.

 ¡ Les principaux accidents si situent sur les RD981 et 
RD979, au tracé très linéaire.

 ¡ La commune est traversée par une ancienne ligne de 
chemin de fer reliant Uzès à Alès, mais aucune ligne 
ferrée en fonctionnement.

 ¡ La commune de Montaren et St Médiers accueille 
en partie l’aéro-club d’Uzès, implanté au Nord de la 
commune sur la commune de Belvezet ; Cet aéro-
drome n’impose aucune servitude.

 ¡ Pas de piste cyclable actuellement, mais projet de 
Voie Verte sur l’ancienne voie ferrée, au Sud du vil-
lage.

 ¡ Fonctionnement urbain sous forme de plusieurs 
quartiers et secteurs d’habitat diffus, sans liaisons 
douces entre eux.

 ¡ Concernant le centre ancien, les problématiques de 
stationnement sont importantes, un travail de signa-
lisation et de marquage des parcours piétons pour-
rait améliorer l’utilisation des parkings très proches 
comme le parking du lavoir et celui du cimetière. 

 ¡ De nouveaux stationnements spécifiques pour véhi-
cule hybride ou électrique, et les cycles réalisés.

ments du centre mais il est une nécessité pour la vie 
des commerces et des équipements et pour les habi-
tants du centre ancien. L’aménagement du parking du 
boulodrome ainsi que la voie de desserte améliorent le  
fonctionnement général du village au quotidien et ainsi 
que la desserte de l’école. 

 [ Le maintien de places dédiées pour les commerces 
et l’apport de stationnement supplémentaire devront 
être pensés en corrélation avec une vision stratégique 
de la commune et de son développement.

IX.2.2. LE STATIONNEMENT DANS LES 

ZONES D’HABITAT PAVILLONNAIRE

	£ INVENTAIRE

Dans les secteurs pavillonnaires ou d’extension diffuse, 
aucun parking collectif n’a été aménagé. 

	£ POSSIBILITÉS DE MUTUALISATION DU 
STATIONNEMENT PUBLIC

 [ Dans une perspective de densification, l’aménage-
ment de zones dédiées au stationnement devront être 
anticipées et ce, pour répondre aux besoins futurs 
mais aussi actuels.

IX.2.3. LE STATIONNEMENT VOITURE 

ÉLECTRIQUE, 2 ROUES

Lors des nouveaux aménagements, la commune a pris 
soin de compléter l’offre en stationnement par des em-
placement pour voitures électriques, ainsi que pour les 
cycles.

Aussi, des places pour les cycles ont été aménagées au 
niveau des abords des principaux équipements: parking 
de l’école maternelle, sur le parking du Boulodrome, 
dans la cour de la mairie ainsi que dans la rue de l’église; 
soit un total de 4 emplacements pour cycles en cœur 
de village. 

Deux emplacements pour véhicules électriques sont 
aménagés au niveau du parking du boulodrome. 
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ENJEUX

 [ Limiter/encadrer le trafic routier, notamment sur la 
RD981 qui traverse le village

 [ Limiter l’usage de la voiture individuelle et favoriser 
l’usage des modes doux/actifs : mailler le village et les 
différents quartiers et les lieux d’habitat diffus

 [ Questionner la place de la voiture dans le centre, en 
terme de circulation, mais aussi de stationnement

 [ Organiser/optimiser le stationnement : dans le vil-
lage (parking du cimetière, de la rue du Lavoir et du 
boulodrome), comme dans les secteurs d’extension

 [ Diversifier l’offre de stationnement notamment pour 
les 2 roues

 [ Anticiper les besoins de stationnement dans les nou-
velles opérations, en complémentarité du stationne-
ment public

 [ Favoriser l’usage des transports en commun : facili-
ter l’accès aux arrêts de bus

 [ Soutenir et s’appuyer sur le projet de Voie verte pour 
développer les modes doux et circuits touristiques Le 
stationnement

/// CE QUI RESSORT DU DIAGNOSTIC CITOYEN

Améliorer la desserte de l’école

Développer les cheminements piétons inter-quartiers.
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10. DÉPLACEMENTS 
DANS LE VILLAGE
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X. L’URBA-
NISATION

L’analyse de l’urbanisation existante s’est faite de façon 
chronologique. 

L’analyse s’est centrée, sur la principale zone urbaine, 
c’est-à-dire l’enveloppe urbaine pour en définir les ca-
ractéristiques principales. A partir du centre ancien, 
l’analyse se déroule en suivant chronologiquement le 
développement du village. 

Cependant le caractère dispersé de l’urbanisation de la 
commune est un élément incontournable du diagnostic. 

X.1. APERÇU HIS-
TORIQUE

La commune souhaite compléter la partie historique de 
ce chapitre pour le rapport de présentation final.

Montaren est un village circulaire, dont l’origine re-
monte à l’époque romaine où s’élevait un oppidum: le 
Castrum Monte Arenus (montagne sableuse), remplacé 
au moyen-âge par un fort. ll devait en effet exister à 
l’époque romaine un fort construit sur la butte sableuse 
située aujourd’hui au centre du vieux village.

La vue aérienne de cette partie du village met en évi-
dence la forme circulaire des rues encerclant le château, 
souvenir du mur fortifié encerclant le fort, ainsi que de 
nombreuses tours ou pigeonnier. La tour sarrasine da-
tant du VIIIème siècle est elle aussi un élément de protec-
tion. Au moyen-âge, les seigneurs locaux s’installent à 
l’intérieur des fortifications, de nombreuses tour et rem-
parts durent construits pour défendre le village. 

vue ancienne du Château de Montaren 

C’est par ces tours ou pigeonniers que se matérialisaient 
les signes de féodalité avant le 18ème siècle.

Elles devaient correspondre aux habitations des sei-
gneurs du village : le village de Montaren comporta en 
même temps jusqu’à 6 co–seigneurs au cours des XV, 
XVI et XVIIème siècles.

Cependant, le Château de Montaren est la seule 
construction qui n’ait jamais porté le titre de château.

Dans le jardin ouest actuel se dresse d’ailleurs égale-
ment un pigeonnier.

Les origines de la construction actuelle du château sont 
difficiles à établir. Il semblerait que l’édifice ait pour 
point de départ une tour du 15ème siècle, dite Tour de 
Jeanis et qui subsiste toujours incluse dans la construc-
tion, à l’angle Nord–Est du Logis Nord du Château.

Il existe encore dans le village plusieurs tours dominant 
les maisons anciennes, datant probablement de cette 
époque.

La construction actuelle remonte probablement au 
début du 17ème siècle : on retrouve dans le compoix du 
village un « prix fait », document correspondant au-
jourd’hui à un devis ou à un contrat de maîtrise d’œuvre, 
pour la construction du logis Nord et daté de 1639.

Il semble que le projet initial ait été plus ambitieux ainsi 
que l’établit la harpe (les éléments d’architecture émer-
geant de la façade est) prête à accueillir la suite de la 
construction.

Au cours du XIXème siècle, il fut acheté par un magistrat 
parisien, Louis Puget, qui le transforma de résidence ur-
baine, ou tout au moins villageoise, en résidence cam-
pagnarde (nous dirions aujourd’hui en résidence secon-
daire).

A cette occasion, le château qui était totalement imbri-
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qué dans le village, fut entouré d’un jardin à la suite d’un 
remembrement effectué par Louis Puget. Celui–ci ache-
ta pour les démolir les habitations entourant le château 
pour créer, en particulier, la terrasse à l’Ouest, souvent 
photographiée par les fabricants de cartes postales de 
l’époque. Il suréleva également le mur à l’Ouest pour lui 
donner l’apparence d’une tour et créa un escalier des-
cendant sur le jardin.

C’est enfin lui qui a ouvert dans le mur fermant la cour 
Nord une entrée à partir du village, fermée par un portail. 
C’est ensuite le petit–fils de ce Louis Puget, Paul Puget, 
qui obtint en 1930 et 1931 le classement du Château et 
de sa terrasse plantée. Au cours du 20ème siècle furent 
seulement effectués quelques travaux de restauration 
d’une portée limitée modernisant l’intérieur.

Pour en revenir au village lui-même, il se développe 
hors les remparts aux XVIIème et XVIIIIème siècles, le long 
des principales voies de communications : la rue princi-
pale et la route d’Alès. Ces bourgades se caractérisent 
par un front bâti, ouvert sur la rue seulement par une 
petite porte étroite.

La guerre de Camisards ayant fortement marqué l’his-
toire de toute la région nîmoise touchera aussi Montaren. 

En 1702, l’assassinat de l’Abbé du Chayla (un persécu-
teur des protestants) constitue le point de départ de 
la guerre des Cévennes, également appelée la guerre 
des Camisards. Les agriculteurs et artisans protestants 
souhaitaient faire valoir leur religion mais furent mas-
sacrés en nombre par le gouvernement catholique de 
l’époque. Le conflit cessa finalement avec la révolution 
française et la déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen.

Ce conflit historique de la guerre des Camisards impacta 
également la commune de Montaren et Saint-Médiers : 
jusqu’au XVIIIIème siècle, la commune est partagée entre 
15 à 16 co-seigneurs qui défendent le protestantisme 
durant les guerres de religion. Montaren devint alors un 
foyer huguenot. La population à dominante protestante 
subit de fortes répressions.

Cet épisode historique a laissé des traces encore vi-
sibles dans le territoire : 

• des tombeaux isolés dans les parcelles témoignent 
de l’interdiction pour les protestants d’être inhu-
més dans les cimetières catholiques ;

• la présence des pins parasol et des cyprès, arbres 
symboliques du protestantisme, est visible notam-
ment dans le château de Montaren ou près des 

tombeaux ;

• la construction du temple lieu de culte protestant 
au sud du village ;

• le cimetière récent, à l’ouest du village est divisé en 
2 pour séparer protestants et catholiques

Au XIXIème siècle, le commerce et l’artisanat se déve-
loppent dans le village, notamment le tissage de la 
laine. La commune connut une certaine notoriété pour 
sa production de pois chiche.

La  silhouette du village nous rappelle l’histoire du vil-
lage de Montaren qui sera lié à celle de St Médiers par 
décret. En effet, le 28 septembre 1815, un décret lancé 
par Napoléon 1er décide de réunir le village de Montaren 
et le hameau de Saint-Médiers pour composer au-
jourd’hui la commune de Montaren et Saint-Médiers.

Le hameau de Saint Médiers, accroché à la colline, à 4 
km au Nord, s’est implanté sur les piémonts des bois 
de St Médiers et de Larnac. Le hameau possède un bâti 
ancien de belle facture dont les rénovations ont été 
réussies. De nombreux ouvrages témoignent de l’activi-
té agricole et villageoise importante : puits, four à pain 
restauré, tour d’Arbeyre... 

De nombreuses caves communiquent toujours entre 
elles par des souterrains, reliant les demeures seigneu-
riales.
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La carte de Cassini, dessinée au XVIIIIème siècle, nous ap-
porte des renseignements sur les structures anciennes 
et les transformations qu’elles ont subies. Nous retrou-
vons bien le duché d’Uzès d’où rayonnent les routes 
actuelles, bordées d’arbres (RD 979 et RD 981). Le 
territoire est en grande partie occupé par des vignes. 
Montaren est caractérisé par le château et la tour sar-
rasine. Plusieurs mas anciens sont identifiés sur la carte 
: Varangle, Marsal – Marsault, Larnac, Mas blanc, Mas 
de la Tour,... D’autres ont disparus ou changé de nom : 
Verdier, Saint Gentes, Ranchin,... Le ruisseau de Seynes 
(nommé autrefois le Seine) a conservé son lit initial.

Entrée de Montaren avec la vue sur le dos de l’église et le presbytère.
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X.2. CADRE RÉ-
GLEMENTAIREL’urbanisation

La loi d’Orientation pour la Ville

La loi d’Orientation pour la ville n°91-662 du 13 juillet 1991 affirme 
la nécessité de prendre en considération les préoccupations 
d’habitat dans tous les documents d’urbanisme dans le respect 
des principes d’équilibre, de diversité et de mixité, avec pour 
objectif général d’assurer, sans discrimination, aux populations 
résidentes et futures, des conditions d’habitat, d’emploi, de 
service et de transport répondant à leurs besoins et à leurs 
ressources.

La loi relative à la Solidarité et au 
Renouvellement Urbains (SRU)

La loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains (SRU) 
n°2000-1208 du  13 décembre 2000 affirme, notamment dans 
l’article L 301-1 du Code de la Construction et de l’Habitat, la 
nécessité d’assurer une offre d’habitat diversifiée et de qualité.
«La politique d’aide au logement a pour objet de favoriser 
la satisfaction des besoins de logements, de promouvoir la 
décence du logement, la qualité de l’habitat, l’habitat durable et 
l’accessibilité aux personnes handicapées, d’améliorer l’habitat 
existant et de prendre en charge une partie des dépenses de 
logement en tenant compte de la situation de famille et des 
ressources des occupants. Elle doit tendre à favoriser une offre 
de logements qui, par son importance, son insertion urbaine, sa 
diversité de statut d’occupation et de répartition spatiale, soit de 
nature à assurer la liberté de choix pour toute personne de son 
mode d’habitation.»

La loi portant engagement national 
pour l’environnement, dite Grenelle II

La loi portant engagement national pour l’environnement, dite 
Grenelle II n°2010-788 du 12 juillet 2010 va plus loin en terme 
d’économie d’espace.
L’article L 123-1-2 du Code de l’Urbanisme précise que le rapport 
de présentation «présente une analyse de la consommation 
d’espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années 
précédant l’approbation du plan ou depuis la dernière révision du 
document d’urbanisme.
Il justifie les objectifs compris dans le projet d’aménagement 
et de développement durables au regard des objectifs de 
consommation de l’espace fixés, le cas échéant, par le schéma de 
cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques 
et démographiques.»
De nouveaux outils sont mis à disposition du PLU pour favoriser 
la densité urbaine et la mixité.

La loi portant sur l’Accès au Logement 
et à l’Urbanisme Rénové (ALUR)

La loi portant sur l’Accès au Logement et à l’Urbanisme Rénové 
(ALUR) n°2014-366 du 24 mars 2014 renforce, dans la continuité 
de la lutte contre l’étalement urbain, les obligations de réflexion 
sur l’urbanisation existante, notamment en matière d’analyse de 
la consommation d’espaces naturels ou agricoles. Elle prévoit 
que les PLU devront intégrer une analyse des capacités de 
densification dans leur rapport de présentation.

Les zones tendues, les quartiers pavillonnaires très peu denses, 
constituent un gisement de foncier qu’il convient d’exploiter pour 
construire des logements, tout en contribuant au renouvellement 
urbain de ces quartiers et en optimisant les équipements 
existants.
Pour favoriser la densification des tissus pavillonnaires existants, 
la loi ALUR supprime :
- la disposition de la loi urbanisme et habitat de 2003 qui 
permettait au PLU de fixer une taille minimale de terrain, 
mécanisme qui contribuait à l’étalement urbain ;
- le Coefficient d’occupation des sols (COS), aujourd’hui, 
l’éventail des outils réglementaires (règles de hauteur, de recul ou 
de gabarit) permet de bien mieux définir des règles concernant 
l’aspect extérieur des constructions, leurs dimensions et 
l’aménagement de leurs abords et donc de contribuer à la qualité 
architecturale et à l’insertion harmonieuse des constructions 
dans le milieu environnant.

Densifier la ville ne doit pas se faire aux dépens de la végétation, 
qui est un facteur clé de la qualité de vie en ville.
Pour répondre à ce risque, la loi ALUR introduit un coefficient de 
biotope qui établit un ratio entre la surface favorable à la nature 
et la surface d’une parcelle construite ou en passe de l’être.
Le PLU pourra ainsi favoriser le maintien ou le renforcement de la 
biodiversité et de la nature en ville en réservant, lors d’opérations 
de constructions neuves, rénovées ou réhabilités, une part de 
surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables (sols, 
surfaces en pleine terre végétalisées, toitures et terrasses ou 
murs et façades végétalisés, surfaces alvéolées perméables, 
zones humides, etc.).

La loi portant sur l’Accès au Logement 
et à l’Urbanisme Rénové (ALUR)

La loi portant sur l’Accès au Logement et à l’Urbanisme Rénové 
(ALUR) n°2014-366 du 24 mars 2014 renforce, dans la continuité 
de la lutte contre l’étalement urbain, les obligations de réflexion 
sur l’urbanisation existante, notamment en matière d’analyse de 
la consommation d’espaces naturels ou agricoles. Elle prévoit 
que les PLU devront intégrer une analyse des capacités de 
densification dans leur rapport de présentation.

Les zones tendues, les quartiers pavillonnaires très peu denses, 
constituent un gisement de foncier qu’il convient d’exploiter pour 
construire des logements, tout en contribuant au renouvellement 
urbain de ces quartiers et en optimisant les équipements 
existants.
Pour favoriser la densification des tissus pavillonnaires existants, 
la loi ALUR supprime :
- la disposition de la loi urbanisme et habitat de 2003 qui 
permettait au PLU de fixer une taille minimale de terrain, 
mécanisme qui contribuait à l’étalement urbain ;
- le Coefficient d’occupation des sols (COS), aujourd’hui, 
l’éventail des outils réglementaires (règles de hauteur, de recul ou 
de gabarit) permet de bien mieux définir des règles concernant 
l’aspect extérieur des constructions, leurs dimensions et 
l’aménagement de leurs abords et donc de contribuer à la qualité 
architecturale et à l’insertion harmonieuse des constructions 
dans le milieu environnant.

Densifier la ville ne doit pas se faire aux dépens de la végétation, 
qui est un facteur clé de la qualité de vie en ville.
Pour répondre à ce risque, la loi ALUR introduit un coefficient de 
biotope qui établit un ratio entre la surface favorable à la nature 
et la surface d’une parcelle construite ou en passe de l’être.
Le PLU pourra ainsi favoriser le maintien ou le renforcement de la 
biodiversité et de la nature en ville en réservant, lors d’opérations 
de constructions neuves, rénovées ou réhabilités, une part de 
surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables (sols, 
surfaces en pleine terre végétalisées, toitures et terrasses ou 
murs et façades végétalisés, surfaces alvéolées perméables, 
zones humides, etc.).

X.3. L’ ENVE-
LOPPE URBAINE

X.3.1. MÉTHODOLOGIE

L’enveloppe urbaine caractérise l’espace d’urbanité1 
d’une commune et s’appuie donc sur plusieurs critères 
qui se veulent objectifs. Elle renvoie ainsi à :

 ¡ la notion d’agglomération : elle délimite les parcelles bâ-
ties continues,

 ¡ une organisation collective : elle comprend des espaces 
bâtis organisés «collectivement» en termes de desserte 
et/ou de réseau,

 ¡ la question de proximité : elle renferme la majorité des 
lieux de vie de la commune (commerces, services, équi-
pements, espaces publics) et les espaces bâtis proches.

La définition de l’enveloppe urbaine permet d’identifier 
les espaces de vie de la commune et donc de réfléchir 
au développement et à l’aménagement du territoire 
communal. C’est aussi sur cette enveloppe urbaine que 
sont faites la plupart des analyses urbaines de ce cha-
pitre.

1  Définition selon le CNRTL (Centre National de Ressources 
Textuelles et Lexicales) : caractère de ce qui fait ville
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Les autres espaces bâtis de la commune sont consi-
dérés comme des écarts : il s’agit de bâtiments ou en-
sembles de bâtiments qui ne répondent pas aux critères 
de l’enveloppe urbaine (éloignés des lieux de vie, dis-
continuité des parcelles bâties et / ou sans organisation 
collective).

L’organisation de la commune est complexe pour plu-
sieurs raisons. Tout d’abord, de par un développement 
urbain sur plusieurs fronts: autour du château pour 
le centre ancien et autour de grands mas agricoles à 
proximité des voies de circulation pour les extensions 
récentes. Le rattachement du hameau de St Médiers a 
participé à l’extension de la zone urbanisée. La com-
mune se définit donc par une enveloppe urbaine com-
posé de trois parties principales ainsi qu’une partie que 
l’on a défini comme «écarts groupés» correspondant au 
chapelet de maisons individuelles dans les secteurs de 
Jols, Cambarlaud et Segaras.

	£ L’ENTITÉ URBAINE PRINCIPALE : LE VILLAGE 

 [ Conformément au SCoT, l’enveloppe urbaine prin-
cipale correspond aux villes, villages et principaux 
hameaux ayant vocation à accueillir prioritairement 
le développement; Elle inclut les dents creuses et les 
enclaves comprises dans le tissu urbain.

Le village s’est développé autour du château dans la 
plaine à proximité d’Uzès. Le centre ancien s’organise 
de manière circulaire autour de celui-ci, son développe-
ment se poursuit vers l’Est et le Sud se rapprochant des 
axes routiers et d’Uzès. Outre les premiers faubourgs 
de densité importante, les extensions se réalisent sous 
forme d’habitat individuel très consommateur d’espace. 

	£ LES ENVELOPPES SECONDAIRES 

 [ La commune présente ensuite deux enveloppes 
secondaires, selon la définition du SCoT, qui corres-
pondent à un secteur urbanisé de la commune; Elle 
peut correspondre à un hameau historique comme St 
Médiers de la commune ou un secteur d’urbanisation 
plus récent comme le secteur du Clos d’Uzès; Son dé-
veloppement sera mesuré et toute extension urbaine 
est interdite.

 > St Médiers

Ce hameau a été rattaché à la commune de Montaren en 
1815. Aujourd’hui il est composé de grandes bâtisses des-
tinées à de l’accueil touristique principalement ainsi que 
d’exploitations agricoles et de maisons individuelles.

 > Le secteur Clos d’Uzès - Les Sablas

Secteur pavillonnaire construit au XXème siècle avec 
comme point de départ des bâtiments à usage agricole 
ou d’élevage. Ce secteur s’est développé sous forme 
d’habitat individuel diffus sans réflexion d’ensemble. Il 
accueille le stade de football relié au centre par le che-
min du Sablas. 

	£ ÉCARTS ET ÉCARTS GROUPÉS 

En dehors de ces secteurs de PAU, il existe de nom-
breuses constructions, parfois groupées, mais ne pré-
sentant pas les caractéristiques d’urbanité. Il s’agit 
de secteurs pavillonnaires construits à l’opportunité 
sans logique urbaine. Quatre secteurs principaux sont 
concernés et cartographiés :      

 — un large secteur autour des mas de Cambarlaud et 
Varangle le long de la D125 

 — un secteur en bordure de la RD979, nommé le secteur 
de Jols

 — un secteur plus diffus autour des Sablas, à proximité du 
mas de Thoume et du mas du Petit Marsault au Nord et 
ainsi qu’une tâche au Sud entre le chemin du Sablas et 
du chemin de la Flesque

 — le clos de Ségaras, au Sud de la commune, dont l’accès 
et le fonctionnement est plus lié à la commune voisine 
d’Uzès qu’au village de Montaren

Ces quatre secteurs ne présentent aucune organisation 
collective, aucun espace public ou équipement; leur 
desserte est largement sous-dimensionnée (seulement 
chemins de campagne) et certains réseaux sont absents 
(assainissement et défense incendie principalement).

X.4. DENSITÉ

	£ A L’ÉCHELLE DE LA COMMUNE

La densité représente le nombre de logements mis en 
rapport avec une surface. Son unité est le nombre de 
logements par ha (log/ha).

La commune de Montaren et St Médiers recensait donc 
847 logements en 2017 (résidences principales et se-
condaires, occasionnelles et logements vacants), chiffre 
du recensement INSEE pris en compte au 1er janvier 
2020.

La tache urbaine ne comptabilise pas l’ensemble des 
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les extensions à partir de 1975 pour les lotissements et 
l’habitat pavillonnaire diffus. 

Ces densités ont un impact sur le fonctionnement géné-
ral du territoire communal. 

constructions. Elle ne prend pas en compte les sur-
faces urbanisées diffuses, et elles sont nombreuses 
sur la commune de Montaren. La comparaison avec le 
Périmètre Actuellement Urbanisé (PAU) sera donc tou-
jours un calcul concluant à une densité plus forte que la 
réalité de terrain.

 [ La tache urbaine actuelle est ainsi de 67,28 ha soit 
une densité de 22 habitants/hectares , soit 10 loge-
ments/hectare, cette densité est considérée comme 
très faible à l’échelle de la commune, ce qui reflète un 
usage extensif de l’espace.

	£ DENSITÉ PAR QUARTIERS

La densité est inégale sur le territoire et dépend for-
tement des formes urbaines. Différents quartiers ont 
donc été analysés, étant représentatifs d’une forme ur-
baine ou d’une époque de construction, pour avoir des 
éléments de comparaison spécifiques au territoire.

 — n°1 correspond au centre ancien = 5,1 pour l’indice de 
compacité (données de référence pour la commune) : 
une densité de 137 log/ha environ

 — n°2 correspond aux faubourgs à l’entrée du centre an-
cien : 2,84 pour l’indice de compacité et une densité de 
64 log/ha environ

 — n°3 correspond à un lotissement : 4,2 pour l’indice de 
compacité et une densité de 11 log/ha

 — n°4 correspond à une opération groupée chemin du 
Sablas : 6,56 pour l’indice de compacité et une densité 
de 19 log/ha

 — n°5 correspond à un habitat diffus au Sud de la com-
mune : 4,92 pour l’indice de compacité et une densité 
de 8 log/ha

 — n°6 correspond à de l’habitat diffus dans le secteur du 
Sablas : 5,22 pour l’indice de compacité et une densité 
de 5 log/ha

 — n°7 correspond à un lotissement en extension de St 
Médiers : 5,45 pour l’indice de compacité et une densité 
de 3 log/ha

On remarque que seuls le centre ancien et les faubourgs 
dépassent les 15 logements à l’hectare. Le village ancien 
est très dense avec 137 logements à l’hectare environ. 
Les extensions de type faubourg, maisons accolées et 
alignées sur rue, ont une densité autour de 60 log/ha. 
Le saut est ensuite très important car on passe sans 
transition à des densités de 19, 11, 8, 5 et 3 log/ha sur 
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11. LES DENSITÉS PAR SECTEURS
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X.5. LES FORMES 
D’URBANISATION ET 
L’ARCHITECTURE

La carte « les formes d’urbanisation » en fin de chapitre, 
délimite les différents types d’urbanisation que l’on 
compte au nombre de six :

 — Secteur 1 : le centre ancien 

 — Secteur 2 : le faubourg ancien dense

 — Secteur 3 : le pavillonnaire organisé

 — Secteur 4 : le pavillonnaire relâché 

 — Secteur 5 : les équipements publics

 — Secteur 6 : les activités

Ces différents secteurs sont décrits plus bas.

X.5.1. SECTEUR 1 : LE CENTRE ANCIEN

Cette typologie urbaine se retrouve dans le village et le 
hameau de St Médiers, sur les parties originelles.

	£ UNE VOLUMÉTRIE COHÉRENTE 

Le village ancien est relativement petit et semble s’en-
rouler autour du noyau central formé de l’ancien châ-
teau et de la tour Sarrazine. De petites ruelles des-
servent l’intérieur du centre, ainsi que de nombreuses 
petites rues et passages. Ces rues se poursuivent vers 
l’extérieur donnant des cadrages sur le paysage agri-
cole.

Les espaces publics sont hétérogènes et éparpillés dans 
l’ensemble du village. La place de la plaine, forme un 
espace public structurant à proximité du château. Sa 
configuration en hauteur met en scène la silhouette du 
château et propose un espace potentiellement piéton à 
valoriser. La place de l’église est de géométrie complexe 
avec beaucoup d’accès privés, la voiture prend une 
place considérable. La place du Plan, en triangle entre 
le presbytère et la mairie, est aujourd’hui un parking de 
desserte des commerces en perte de vitesse. Le centre 
médiéval compte un nombre non négligeable de petites 
places qui rythment le parcours.

Cet ensemble d’espaces publics est à revaloriser, afin de 
mettre en valeur le bâti patrimonial du village mais aus-

si afin de créer des parcours et des lieux de convivialité. 

Bien que de prime abords homogène, le centre ancien 
présente une grande diversité : reculs et recoins, ruelles, 
portes, jardins, murs hauts, escaliers,...

 Un tissu dense  sur un promontoire offrant de très belles vues

Le château depuis la tour Sarrazine

 Entrée plantée dans le centre très dense    
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ronnes et de maisons de maître sur les contreforts du 
village et plus partiellement du hameau. Il s’agit de bâti 
généralement de grande qualité, ordonnancé et en ali-
gnement sur rue. 

Dans les rues des faubourgs, l’ordonnancement est 
marqué, les maisons accolées sont bâties sur le même 
schéma de maisons de village, avec généralement un 
grand espace agricole en rez de chaussée. Elles ryth-
ment fortement l’espace de la rue.

  Maisons vigneronnes le long de la route départementale  et Maisons 
de maître en entrée de village

Des maisons de faubourg de différents types - maisons vigneronnes 
ou agricoles - maison de maître et maison de village.

Les faubourgs de St Médiers

Sur St Médiers, les extensions sous forme de faubourg 
sont moins marquées car le hameau avait dès le départ 
une vocation agricole. Les bâtisses agricoles embel-
lissent les lieux et confortent la silhouette villageoise 
qui émerge de la plaine. Il est difficile de parler de fau-
bourgs en tant que tels, le hameau continue de se déve-

 Des entrées soignées, de petites ruelles étroites

Le centre ancien de St Médiers 

Sur St Médiers, le noyau ancien de plus petite échelle est 
formé de grandes bâtisses agricoles accompagnées de 
cour ou patio. Adossé aux premiers reliefs, le hameau se 
développe dans la pente et présente des ensemble bâ-
tis de grande qualité. Les ruelles et les espaces publics 
sont sobres et peu aménagés. De grands murs en ap-
pareillage de pierre structurent les rues et la végétation 
vient agrémenter l’ensemble. 

Des cours intérieures dépassent la végétation    

X.5.2. SECTEURS 2 : LES FAUBOURGS 

Il s’agit du tissu accolé au centre ancien qui s’est déve-
loppé progressivement sous forme de maisons vigne-
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Un centre ancien globalement peu mis en valeur

Un patrimoine très riche

lopper dans sa vocation agricole.

Portail agricole en entrée de St Médiers

X.5.3. DES CARACTÉRISTIQUES COM-

MUNES AUX SECTEURS 1 ET 2  DANS 

LE CENTRE VILLAGE, SES FAUBOURGS 

ET LE HAMEAU DE ST MÉDIERS

	£ UN DÉDALE DE RUES ET DE PETITS ESPACES 
PUBLICS

De nombreuses ruelles et petits espaces se cachent 
dans ses espaces anciens. Les habitants investissent 
leurs pas de porte par des plantations, des pots de 
fleurs formant des espaces accueillants et donnant un 
aspect chaleureux.

	£ UNE QUALITÉ ARCHITECTURALE A VALORISER

Les façades autour de la place de l’église, sur la place 
de la Plaine sont particulièrement intéressantes et glo-
balement peu mises en valeur. De nombreux détails, fa-
çades se démarquent par leur qualité, leur facture, des 
encadrements de portes, des porches d’entrée ou des 
terrasses en hauteur.

 La place de la Plaine , un espace à valoriser
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Les ouvrages à valoriser , les escaliers, seuil d’entrée

Des seuils végétalisés 

 Des espaces publics à investir, à définir

 St Médiers, un espace public de petite taille à valoriser 

	£ DES RÉNOVATIONS DE QUALITÉS VARIABLES

Certaines rénovations n’ont pas tenu compte des carac-
téristiques initiales du bâti allant même jusqu’à dénatu-
rer les bâtisses anciennes, d’autres sont plus réussies.

	£ LES ESCALIERS ET LES OUVRAGES POUR L’EAU

Les adaptations au terrain naturel, aux pentes et la ges-
tion des eaux de pluie et de ruissellement donnent lieu 
à des aménagements spécifiques, des détails souvent 
de qualité et ingénieux. Un petit muret marquant la sé-
paration et stoppant les eaux de pluie pour la végéta-
tion qui l’accompagne. Trois marches irrégulières qui se 
fondent dans la pente du trottoirs pour former    un seuil 
d’entrée à une maison...
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Stationnements sur la rue traversante du village (RD337))

	£ DES DÉTAILS DE GRANDE QUALITÉ 

 Des murs et escaliers pour gérer les différences de niveaux ici à St 
Médiers 

 Des cheminements encadrés de murs en pierre 

Des perspectives sur le grand paysage en sortie du centre ancien

	£ LA PLACE DE LA VOITURE ET DU 
STATIONNEMENT

Le centre ancien n’a bien sûr pas été pensé pour la voi-
ture et celle-ci y trouve difficilement sa place.

Des espaces ont été aménagés afin de recevoir du sta-
tionnement : le parking du lavoir, le parking de l’école et 
du boulodrome, le parvis de l’école. Le stationnement 
dans les rues principales est problématique et envahit 
l’espace public. 

Le parking du lavoir semble peu utilisé

Stationnements en entrée de village à proximité des écoles et de la 
mairie
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	£ L’ESPACE PUBLIC ET LA VOITURE

Les lotissements sont desservis par des voies peu amé-
nagées et souvent sans grande qualité. L’implantation 
bâtie ne participant aucunement à l’organisation de la 
rue, les voies sont bordées principalement de clôtures 
opaques et aucune activité ou animation ne s’organise 
sur l’espace public.

Les espaces publics sont inexistants dans l’habitat dif-
fus. Ils se réduisent au bassin de rétention ou à des dé-
laissés. 

Dans les lotissements, le stationnement est organisé sur 
la voie publique soit en longitudinal soit sous forme de 
«poches». Ailleurs dans le tissu diffus, aucun stationne-
ment public n’existe. Il se fait donc soit à l’intérieur des 
parcelles, soit directement sur la voie. 

 Absence de traitement qualitatif de l’espace public

Des accès non entretenus et sans aménagement d’origine

Des accès privés démultipliés créant des espaces lâches et sans 
repère

Des éléments architecturaux de qualité (St Médiers) 

Passage couvert et détails valorisés

Cours ou terrasses en mirande L’intégration n’est pas toujours réussie

X.5.4. SECTEURS 3 ET 4: LE PAVILLON-

NAIRE ORGANISÉ ET RELÂCHÉ

Les extensions de Montaren se sont développées sous 
forme de lotissements ou de manière diffuse à l’op-
portunité des parcelles constructibles. Ces extensions 
se sont faites sans réflexion d’ensemble et sans traiter 
les liens avec le tissu existant  Il en découle des dys-
fonctionnements, des manques de relation entre les 
quartiers et de nombreuses impasses dont le statut est 
souvent ambiguë.
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	£ LA VÉGÉTATION

La végétation est essentiellement celle des jardins pri-
vés. En effet, l’absence d’aménagement des voiries im-
plique qu’il n’y a aucun alignement d’arbres. Dans les 
lotissements, les espaces végétalisés se limitent dans 
des angles perdus où au mieux un arbre a été planté .

Dans un petit lotissements en entrée de village

La voie d’accès n’est pas aménagée, les maisons sont implantées 
perpendiculairement à la rue du village et leur accès est une impasse 
non entretenue.

	£ LES CLÔTURES

A l’instar des espaces publics, les clôtures sont elles aussi 
sans qualité ni végétation pour la plupart. 

En effet, la grande faiblesse de ces espaces réside dans 
l’absence de réflexion sociale qui a abouti à des quar-
tiers autonomes sans lien entre eux, ni même avec le 
centre ancien. Dans le contexte de Montaren, les liaisons 
piétonnes ne sont pas aisées. Cette conception a aussi 
abouti à un système très individualisé : la parcelle devient 
l’unité de vie d’une famille qui a très peu de contact avec 
l’espace extérieur et n’utilise que faiblement les espaces 
publics (par ailleurs limités au minimum). Ce principe 
s’accompagne de la fermeture complète de la parcelle, 
derrière des clôtures. Initialement très végétalisées, les 
clôtures grillagées laissent place aux murs. La hauteur, 
les matériaux sont très variables et parfois les finitions 
ne sont pas réalisées. 

	£ LES VOLUMÉTRIES

Les parcelles sont généralement de grande taille, les 
bâtiments sont très rarement accolés, le plus souvent 
positionnés au milieu du terrain, de plain-pied. Les bâti-
ments y sont implantés sans aucun souci de cohésion ni 
d’organisation d’ensemble, laissant parfois des parcelles 
inoccupées et induisant une consommation d’espace très 
grande. De même que pour les accès, ou les façades sur 
rue, l’implantation bâtie n’a pas de cohérence avec les ca-
ractéristiques du site. Contrairement aux anciens mas, la 
prise en compte de l’orientation du soleil, de la direction 
des vents dominants ne sont pas des critères dans les 
choix d’implantation. 

Aucune réflexion interne à ces zones n’a été faite du 
point de vue de la desserte. Aucune réflexion non 
plus quant à la liaison avec le tissu déjà existant. Les 
espaces publics et le traitement végétal public sont le 
résultat de délaissés, angles de rue ou élargissements. 
Généralement le traitement des rues est réduit à la 
chaussée elle-même. Ce sont souvent des anciens che-
mins qui sont restés tels quels.

Des volumes bas mais un étalement important

Une opération privée s’est implantée proche du centre, les maisons 
sont regroupées dans un site fermé avec piscine. Le seul contact avec 
l’espace public est un portail d’entrée commun.
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 Des maisons éparpillées proche d’un ancien mas, le long de chemins 

agricoles.

X.5.5. SECTEUR 5 : LES ÉQUIPEMENTS

Deux secteurs du village accueillent des équipements :

 ¡ Le Centre Village

 — Le «cœur administratif» du village autour de la mairie, 
des écoles, les ateliers municipaux

 — Le foyer et l’église plus proches du noyau ancien

 — Le cimetière sur la partie ouest du centre

Ces équipements (en tant qu’usage et services) sont 
développés dans un chapitre spécifique et ne sont évo-
qués ici qu’en tant que forme urbaine et architecturale.

 ¡ Les Sablas

 — Le stade, et équipements sportifs

Les ateliers communaux, à proximité de l’école

Clôtures végétalisées et de hauteur raisonnable

Des murs de clôtures non enduits et surélevés progressivement

Les compteurs sont le seul contact avec l’espace public.

	£ LES ÉCARTS GROUPÉS  

Les caractéristiques ci-dessus se retrouvent dans les 
écarts groupés, typologie hors PAU et qui sera traitée dans 
le chapitre suivant. Hors de l’enveloppe urbaine, le déve-
loppement s’est fait au gré des opportunités foncières : 
une parcelle = une maison; éventuellement redécoupage, 
mais de manière désordonnée. ll s’agit de l’habitat «dif-
fus». Cette typologie est traitée ensuite. 
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le centre commercial regroupe plusieurs activités en entrée de village

Des activités commerciales et des services

X.6. LES ÉCARTS
Montaren, comme de nombreuses communes de la ré-
gion, présente un nombre très important de construc-
tions isolées sur son territoire communal. 

Les nombreux mas ont commencé à générer une urba-
nisation diffuse en limite Est de la commune à proxi-
mité d’Uzès. Mais leur vocation initiale agricole faisant 
sens dans le territoire, leur prestance et leur  végétation 
étaient des repères dans le paysage.

Les secteurs de Jols , des Sablas et de Ségaras forment 
maintenant un tissu mixte de maisons individuelles iso-
lées ou groupées, de mas agricoles remarquables ain-
si que de ruines et mazets patrimoniaux. L’impact de 
cette forme d’urbanisation est très visible en plan alors 
que son ampleur est moins perceptible  sur le terrain 
grâce à la végétation. Les repères paysagers des mas 
sont moins perceptibles et se noient parfois dans l’ur-
banisation.

Le cimetière et son parking en limite ouest du village

 L’école maternelle, aménagement récent d’un parking à l’arrière

X.5.6. SECTEUR 6 : LES ACTIVITÉS

Les activités sont dispersées en plusieurs secteurs du 
village :

 — Les commerces de proximité dans le centre et les fau-
bourgs  

 — Des domaines et activités agricoles dispersés sur l’en-
semble de la commune

 — Des activités artisanales et commerciales à l’entrée Est 
du village (Intermarché - Z.A.C des Sablas)

 — Le secteur de la cave coopérative en entrée Ouest de 
Montaren représente aussi une zone importante consi-
dérée comme un écart.

La cave coopérative en entrée de village 
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12. LES ÉCARTS ET L’ENVELOPPE URBAINE
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X.7. LE VÉGÉTAL URBAIN
Le village de Montaren est entouré d’espaces agricoles 
et naturels importants donnant une qualité au cadre 
bâti. Le hameau de St Médiers implanté en pied de mas-
sif forestier profite aussi de ce cadre naturel de qualité. 
L’implantation première du château sur une petite col-
line adossée à la Carcarie dégage des percées visuelles 
sur la silhouette du village et met en scène le château 
et les éléments patrimoniaux. La plaine cultivée est 
ponctuée de «surprises» par des chemins encadrés de 
murs en pierre et la végétation de la ripisylve du Rieu 
notamment.   

Vue du village, depuis l’olivette côté Ouest 

Les vignes, murs et aménagements anciens qualitatifs

Une percée vers le village

Dans le village, on peut identifier trois secteurs 
distincts d’un point de vue paysager, de part la 

Secteur urbanisé du côté du mas de Cambarlaud

Secteur de Jols 

Des habitations éparpillées plus ou moins visibles
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Aménagement paysager inexistant dans un secteur diffus 

Espace public ou privé ? 

Espace public résiduel avec un arbre. 

X.8. LE P.L.U. ACTUEL
Le Plan Local d’urbanisme en vigueur a été révisé deux 
fois. La révision N°2 a été approuvée en juin 2011. Il a 
prend donc pris en compte les évolutions réglemen-
taires telles que les lois SRU, Grenelle, mais doit être 
aujourd’hui conforme à la loi ALUR et loi d’Avenir de 
l’agriculture loi Notre,... et prendre en compte de nou-
veaux objectifs apparus depuis. 

Depuis deux révisions simplifiées ont été réalisées ainsi 
que 2 modifications. Elles portaient sur :

 — la création d’un secteur en attente de projet intercom-
munal sur le périmètre de la ZAC de la Barralette (au-

présence végétale :

 — Le centre du village et ses faubourgs : les jardins et parcs 
privés dont la végétation dépasse des murs de clôture 
en pierre, ainsi que les jardins potagers

 — Dans le centre ancien et ses faubourgs : le micro-fleuris-
sement ou des plantations en bordure de l’espace public 
ainsi que quelques arbres de haute tige viennent agré-
menter et ponctuer l’espace public. 

 — Les extensions sous forme de lotissements où très peu 
de plantations ont été réalisées sur l’espace public, dans 
certains secteurs la voie d’accès aux habitations semble 
être un espace délaissé sans aucun aménagement.

 
Micro-fleurissements, et arbres parsemés dans le centre

 Les jardins potagers, un élément patrimonial à préserver dans le 
centre

 Des associations bâti, végétation de grande qualité..
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• I AU au cœur du village récent à vocation d’équipe-
ment et d’espace public

• I AU Clos d’Uzès Sud, à vocation d’habitat.

 ¡ La zone A

Il s’agit d’une zone de richesse économique dans la-
quelle les terrains doivent être réservés à l’exploitation 
agricole, l’élevage, et l’exploitation des ressources du 
sous-sol.

Elle comprend un secteur Ap à vocation agricole où 
toute construction nouvelle est interdite pour des mo-
tifs de protection paysagère.

 ¡ La zone N

Il s’agit d’une zone destinée à assurer la sauvegarde 
des sites naturels et forestiers, coupures d’urbanisation, 
paysages ou écosystèmes.

Elle comprend des secteurs particuliers :

 — Des secteurs Nh correspondant à des zones naturelles à 
constructibilité limitée (assainissement autonome).

 — Un secteur Nhr correspondant à des zones naturelles 
à constructibilité limitée aux seules réhabilitations des 
constructions existantes

	£ ENJEUX

 [ Préserver et mettre en valeur le centre ancien, notam-
ment par le traitement qualitatif des espaces publics

 [ Traiter qualitativement les entrées de village et pré-
server les vues sur la silhouette du centre ancien et du 
hameau de St Médiers.

 [ Clarifier et mettre en valeur les limites urbaines

 [ Favoriser la mixité et la diversité des formes urbaines

 [ Améliorer la densité des quartiers d’habitat; 
Favoriser une consommation économe de l’espace

 [ Traiter qualitativement les secteurs d’activités

 [ Mettre en valeur le végétal urbain

 [ Questionner les écarts, et leur devenir

jourd’hui ZAC des Sablas)

 — le quartier intergénérationnel dans le village.  

Le PLU comprend les 4 zones principales:

 — Les zones urbaines : U

 — Les zones d’urbanisation futures : 1 AU

 — Les zones agricoles : A

 — Les zones naturelles : N

 ¡ Les zones U 

 — Ua 

Il s’agit d’une zone urbaine dense, correspondant aux 
centre-anciens. Un secteur Uaa est créé pour le hameau 
de Saint-Médiers indiquant un secteur d’assainissement 
autonome.

 — Ub , UBu , UBua 

Il s’agit d’une zone de mixité urbaine (habitat, com-
merces et de services).

Un secteur Ubu est créé dans le secteur du Clos d’Uzès 
Sud, indiquant un secteur plus éloigné du centre-an-
cien, moins dense. Une partie du secteur est classée 
en secteur Ubua indiquant un secteur d’assainissement 
autonome. Un sous-secteur a été créé pour le quartier 
intergénérationnel.

 — Ue 

Il s’agit d’une zone destinée principalement à accueil-
lir des activités économiques, industrielles, artisanales, 
commerciales et de services.

 ¡ La zone AU

Cette zone, non équipée et à caractère naturel, est des-
tinée à l’urbanisation future au-delà de l’échéance et 
des besoins prévisibles du présent PLU. Elle est compo-
sée de 4 secteurs :

• I AU La Barralette – à vocation d’activités avec un 
secteur en 1AUp, secteur en attente de projet de la 
collectivité – article L 123-2 du code de l’urbanisme 
– servitude d’une durée de cinq ans maximum.

• I AU Lou Coudou à vocation d’habitat
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13.  ENVELOPPE URBAINE
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14. LES FORMES URBAINES
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15. LE VÉGÉTAL URBAIN
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16. ENVELOPPE                
URBAINE ET P.L.U.
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X.9. CONSOMMA-
TION D’ESPACES NA-
TURELS, AGRICOLE 
ET FORESTIERS 

X.9.1. CONSOMMATION D’ESPACE 

2009-2020

Selon l’observatoire de l’artificialisation, la consomma-
tion d’espace la commune a consommé 6ha entre 2009 
et 2021, essentiellement pour de l’habitat.

X.9.2. CONSOMMATION D’ESPACE 

2011-2021

En application de la loi Climat et résilience, la consom-
mation d’espace a été analysée pour la période 2011 - 
2021.

La méthode utilisée est celle de la comparaison des 
photos aériennes :

 > Comparaison 2010 et 2021 des enveloppes urbaines 
(base de travail transmise par la DDTM): 3,23ha consom-
més sur 11ans, soit 2,93ha ramenés à une période de 10 
ans

 — Village : 0,27 (parking cimetière) + 0,2 (parking écoles) + 
0,2 (enclave) + 0,05 (Sud-Ouest) + 0,58ha (Sud) = 1,3ha

 — Les Sablas : 0,75ha (lotissement) + 0,23 (Sud-Ouest) + 
0,26ha (Ouest) + 0,4ha (Nord) + 0,1ha = 1,74ha

 — 0,19ha derrière Lauthier

 > Ajustement avec les projets ayant consommés de l’es-
paces, indépendamment des enveloppes urbaines, soit 
1,69ha dispersés sur le territoire :

 — Parking Lauthier : 0,36ha

 — City-park : 0,26ha

 — Chemin du stade : 0,25ha

 — PC Bonnefoy : 0,37ha 

 — STEP : 0,45ha 

 [ Basée pour cette méthode de comparaison des pho-
tos aériennes, il ressort une consommation de 4,62ha 
entre 2011 et 2021.
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 — les logements vacants : Il s’agit d’une construction des-
tinée à l’habitation mais qui est inoccupée. Leur nombre 
est recensé par l’INSEE, mais aucune localisation précise 
n’existe.

 — les bâtiments transformables : il s’agit d’une construc-
tion existante, dont l’usage actuel n’est pas l’habitation 
(remise, hangar, garage, bâtiment d’activités,...), mais qui 
pourrait aisément être transformée en un ou plusieurs 
logements. Leur positionnement et leur nombre sont 
identifiés lors de repérage de terrain, depuis l’espace pu-
blic (sans entrer dans les constructions) et leur potentiel 
d’évolution est évalué en fonction de leur sous-utilisa-
tion apparente (remise ou bâti d’activité qui ne semble 
plus être en fonctionnement, très grand garage pouvant 
être recomposé,...), de leurs volumes, accès,...

 — la dent creuse : il s’agit d’une parcelle ou groupe de par-
celles non bâties insérées dans un tissu constitué, dont 
la constructibilité est très aisée (réseaux, accès, décou-
page foncier déjà existant). Cela ne veut pas dire que 
la parcelle est inutilisée : elle peut être le jardin privé 
d’une autre parcelle attenante, un champ ou une vigne. 
Leur repérage et leur nombre est évalué sur le terrain et 
en fonction du cadastre. Dans le SCoT, une dent-creuse 
représente un maximum de 2500 m2.

 — l’enclave correspond à une ou plusieurs parcelles conti-
guës, de type dents creuses, constituant un ensemble au 
sein du tissu urbain de plus de 2500 m2.

 — le terrain densifiable = densification : il s’agit d’une 
parcelle sur laquelle une construction est déjà présente, 
mais dont la surface (assez grande) permet d’envisager 
qu’elle soit redécoupée pour créer une nouvelle parcelle 
et une nouvelle construction indépendante. Leur repé-
rage et leur nombre est évalué sur le terrain et en fonc-
tion du cadastre : les critères de forme de la parcelle, de 
possibilité d’accès, de desserte par les réseaux sont pris 
en compte. Elles ne sont pas aussi facilement et directe-
ment urbanisables que les dents creuses et ne peuvent 
pas être envisagées avec les mêmes niveaux de densité 
que celles-ci.

X.10.2. LES CAPACITÉS DANS LES EN-

VELOPPES URBAINES

La population de départ est celle en 2021 (recensement 
2018, population légale au 1er janvier 2021), à savoir 1418 ha-
bitants à l’année.

La commune de Montaren et St Médiers présente ac-
tuellement plusieurs types de potentiels dans les enve-
loppes urbaines :

X.10. ETUDE DE 
DENSIFICATION ET 
DE MUTATION DES 
ESPACES BÂTIS

X.10.1. LA MÉTHODOLOGIE UTILISÉE 

POUR L’HABITAT

La capacité de densification et de mutation des espaces 
bâtis (pour l’habitat) est calculée à l’intérieur des péri-
mètres des enveloppes urbaines, secteurs à privilégier 
pour limiter la consommation d’espace.

Le potentiel énoncé dans ce chapitre est théorique et 
indicatif : il est issu d’un repérage cartographique et de 
terrain (lors desquels ont été recensés les bâtiments 
transformables, les dents creuses et les parcelles densi-
fiables) et de données INSEE (concernant les bâtiments 
vacants).

L’enveloppe urbaine caractérise l’espace d’urbanité1 
d’une commune et s’appuie donc sur plusieurs critères 
qui se veulent objectifs. Cette définition renvoie ainsi à :

 ¡ la notion d’agglomération : elle délimite les parcelles bâ-
ties continues,

 ¡ une organisation collective : elle comprend des espaces 
bâtis organisés «collectivement» en termes de desserte 
et/ou de réseau,

 ¡ la question de proximité : elle renferme la majorité des 
lieux de vie de la commune (commerces, services, équi-
pements, espaces publics) et les espaces bâtis proches.

La définition de l’enveloppe urbaine permet d’identifier 
les espaces de vie de la commune et donc de réfléchir 
au développement et à l’aménagement du territoire 
communal. 

Les autres espaces bâtis de la commune sont consi-
dérés comme des écarts : il s’agit de bâtiments ou en-
sembles de bâtiments qui ne répondent pas aux critères 
de l’enveloppe urbaine (éloignés des lieux de vie, dis-
continuité des parcelles bâties et / ou sans organisation 
collective).

Les capacités de densification et de mutation peuvent 
être de plusieurs ordres :

1  Définition selon le CNRTL (Centre National de Ressources 
Textuelles et Lexicales) : caractère de ce qui fait ville
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X.11. LES CAPA-
CITÉS À VOCATION 
ÉCONOMIQUE

La zone d’activités des Sablas est entièrement occupée 
et ne présente plus aucun potentiel, que ce soit de den-
sification ou de mutation. Le dernier petit secteur au 
Nord de la RD vient d’être urbanisé pour l’extension du 
Intermarché.

Le secteur de la cave coopérative est légèrement 
sous-utilisé et pourrait accueillir une ou deux activités 
complémentaires. L’emprise de la zone et l’accès diffi-
cile sur la RD ne se prête pas une grande densification 
du secteur, cependant les activités existantes sont à 
maintenir et à encourager.

La première tranche de ZAC des Sablas (travaux de 
viabilisation en cours) va apporter les possibilités man-
quantes en terme de nouvelles implantations d’activi-
tés.

 — Les logements vacants sont au nombre de 67 à 
Montaren et St Médiers;

 — Dans le centre ancien, différents bâtiments ont été iden-
tifiés comme n’étant pas utilisés comme habitation. Il 
s’agit de bâtiments agricoles, d’anciennes maisons vi-
gneronnes ou caves,... qui dans l’absolu, pourraient être 
transformés en habitat. 

L’analyse de terrain, conforte un potentiel de 18 bâti-
ments transformables concentrés dans le centre ancien 
du village de Montaren.

Bien sûr 100% ne seront pas réutilisés dans la durée du 
présent PLU. 

 — les analyses de terrain, montrent aussi un potentiel de 
création de logements au sein de l’enveloppe urbaine. 
Sont identifiés : 1,31 ha de parcelles considérées comme 
des dents creuses à vocation d’habitat. 

 — des densifications sont aussi possibles sur du parcellaire 
déjà occupé, et dont la disposition permet un décou-
page. Ces parcellaires représentent 3,33 ha.

 — en terme d’enclave (> 2500 m2), aucun secteur n’entre 
dans la définition du SCOT sur Montaren.

La commune de Montaren, présente donc actuellement 
un potentiel dans l’enveloppe urbaine de :

 — 1 logement vacant : prise en compte de 5% de logements 
vacants considérés comme incompressibles + pondéra-
tion à 5% sur la temporalité du PLU

 — 1 bâti transformable : pondération à 5%  sur la tempo-
ralité du PLU

 — 1,31 ha dents creuses à 18 log/ha, pondération à 60% sur 
la temporalité du PLU =14 logements

 — 3,33 ha de densifiables : à 10 log/ha (densification peu 
aisée en rapport du contexte physique), pondération à 
15% sur la temporalité du PLU = 5 logements

soit un total de 21 logements.
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	£ À RETENIR

 ¡ Une consommation passée d’espaces naturels et 
agricoles assez faible au regard des blocages fon-
ciers et de l’absence de zones à urbaniser

 ¡ Du potentiel dans les enveloppes urbaines princi-
pales (le village et les Sablas), mais dispersé.

 ¡ Plus de potentiel dans les secteurs d’activités actuels, 
mais le projet de la ZAC des Sablas répondra à ces 
besoins.

	£ ENJEUX

 [ Prioriser le potentiel d’urbanisation dans l’enve-
loppe urbaine principale 

 [ Réévaluer / Ajuster le potentiel des enveloppes ur-
baines suivant les autres enjeux : croissance démogra-
phique, patrimoine, paysage, risque, réseaux, biodi-
versité...

 [ Encadrer la ZAC des Sablas pour un accueil optimisé 
et qualitatif des nouvelles activités
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Bâtis transformables

Dents creuses habitat

Parcelles densifiables

Enveloppe urbaine (2021)

Parcelles non baties mais dont 
l'occupation en cours exclue une 
densification
(Jardins patrimoniaux, Espace 
boisés à classer, équipements, 
stationnement)
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C. ETAT INITIAL DE L’EN-
VIRONNEMENT



Plan Local d’Urbanisme de Montaren & St Médiers / 1bis. annexe au rapport de présentation / l*agence actions territoires | 138 |

perméable aux influences atlantiques.

Le Mistral souffle à l’Est du Vidourle, prenant de la vi-
gueur lorsque qu’on se rapproche du Rhône. Il y pleut 
plus souvent que sur l’Ouest du Languedoc (car la 
protection des Pyrénées vis-vis des flux de Sud y est 
moindre).

 [ Montaren-et-Saint-Médiers est dans la zone de cli-
mat Est-Languedoc, mais restant soumis aux pluies 
cévennoles.

I.1. PRÉCIPITATIONS 

	£ LES PRÉCIPITATIONS ANNUELLES :

Source : Météo Express

Le département du Gard présente une variation impor-
tante du régime pluviométrique d’une année sur l’autre, 
et d’une localité à l’autre, graduelle du Sud-Est au Nord-
Ouest du Gard.

La hauteur des précipitations moyennes annuelles, pour 
la période 1981-2010 à Uzès, est de 765,3 mm.

	£ LES PRÉCIPITATIONS MENSUELLES :

I. CLIMATOLOGIE
La plupart des données de ce chapitre émane de la sta-
tion météorologique de Uzès, station de référence pour 
Montaren-et-Saint-Médiers.

La rose des vents provient de l’observatoire des vents le 
plus proche de Montaren-et-Saint-Médiers : celui de la 
station de l’aéroport de Nîmes-Courbessac.

Le climat de la commune est de type méditerranéen à 
influence cévenole.

Montaren-et-Saint-Médiers fait parti du domaine clima-
tique européen: chaud et sec l’été, frais et humide l’hiver, 
et souvent tempéré par la proximité de la mer. Ce climat 
peut constituer un risque à l’exemple des épisodes plu-
vieux parfois extrêmement intenses et brutaux, ou de la 
sécheresse estivale vis-à-vis du risque incendie.

Malgré cela, les conditions climatiques locales et sur-
tout la température moyenne et la durée annuelle d’en-
soleillement sont un des attraits forts de ce territoire 
(phénomène de l’héliotropisme) au même titre que de 
nombreux autres territoires méditerranéens.

Le climat n’est pas identique sur tout le département 
du Gard. On peut distinguer différentes zones climati-
quement homogènes qui partagent des phénomènes 
similaires :

Source : Mété’oc

1. Cévennes : Zone méditerranéenne montagneuse, très 
sèche et suffocante l’été. 

Le trait commun est que les pluies d’automne s’y dé-
clenchent partout avec une intensité et surtout une fré-
quence inconnues ailleurs avec les «Épisodes cévenols» 
: c’est le nom donné aux pluies diluviennes qui s’abat-
tent chaque année.

2. Est-Languedoc : Zone méditerranéenne la plus im-
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à l’autre.

Source : Météo Express 

Le département reste globalement épargné par le phé-
nomène de gel avec une graduation croissante du Sud-
Est vers le Nord-Ouest.

	£ TEMPÉRATURE MOYENNE :

La température moyenne annuelle est de 14,2°C sur 
Uzès.

Température moyenne annuelle en degrés Celsius d'Uzès
Température minimale moyenne quotidienne Température maximale moyenne quotidienne

7,7°C 20,7°C

Au-dessous de -5°C       
(fortes gelées)

Au-dessous de 0°C     
(gelée)

Au-dessus de 25°C        
(jours chauds)

Au-dessus de 30°C         
(jours très chauds)

7,1 60,9 186,1 58,4

Températures quotidiennes observées en jours par an, en moyenne à Uzès

Source : station météorologique d’Uzès

C’est de décembre à février que l’on compte le plus 
grand nombre de jours de gelées ordinaires (tempéra-
ture minimale égale ou inférieure à zéro degré n’attei-
gnant pas encore les moins cinq degrés).

Des gelées répétitives ne sont pas préjudiciables à la 
végétation, celle-ci se trouvant en cette saison, de dé-
cembre à janvier, au stade de repos. 

Par contre, des fortes gelées se produisent en février, 
parfois en mars, provoquant alors de gros dégâts à la 
végétation.

C’est en juillet que l’on compte le plus grand nombre 
de jours chauds (température maximale égale ou su-
périeure à vingt cinq degrés) et très chauds (plus de 
trente degrés). Le mois de juillet est une période de 
forte sécheresse. Suivi de très près par le mois d’août, 
en terme de niveau de sécheresse.
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Précipitations mensuelles d'Uzès (en mm) 

Source : station météorologique d’Uzès

Les valeurs moyennes des précipitations mensuelles 
(exprimées en millimètres) sont caractérisées par :

 ¡ Les plus fortes valeurs : en automne avec un fort pic de 
septembre à novembre autour de 100 mm.

A noter que 2 pics de hauteur de précipitations quo-
tidiennes exceptionnelles ont été relevé en septembre 
2002 avec 328,6 mm et en octobre 2014 avec 210,9 mm 
à Uzès.

 ¡ Les plus faibles valeurs : en été, aux mois de juin et juillet 
avec une hauteur minimale de précipitation entre 25 et 
35 mm seulement.

 ¡ L’été est nettement de type méditerranéen (le mois de 
juillet sec en est le critère caractéristique).

I.2. TEMPÉRATURES

 Source : Météo Express

Le département subit de fortes chaleurs importantes 
mais avec une variabilité très importante d’une localité 
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I.3. ENSOLEILLEMENT
Le Gard est le 7ème département le plus ensoleillé avec 
2616 h/an (Source Météo France).

Source : Actualitix sur la base des données de Météo France en 2011

Cependant, de grandes différences d’ensoleillement sont 
concentrés au sein du département. L’ensoleillement 
est graduellement croissant du Nord-Ouest au Sud-Est.

Source : Météo Express

La moyenne annuelle de l’énergie perçue se situe entre 
4,6 et 4,8 kWh/m2 : jour d’après l’atlas européen du 
rayonnement solaire.

0 

5 

10 

15 

20 

25 

30 

35 

40 

45 

50 

0 

20 

40 

60 

80 

100 

120 

oct. nov. déc. jan. fév. mars avril mai juin juil. août sept. 

te
m
pé

ra
tu
re
s	  (
en

	  °C
) 

pr
éc

ip
ita

tio
ns

 (e
n 

m
m

) 
Diagramme ombrothermique d'Uzès 

Source : Station météorologique d’Uzès :

Les degrés jour unifiés ou DJU permettent de réaliser 
des estimations de consommations d’énergie ther-
mique en proportion de la rigueur de l’hiver.

La méthode de calcul dite « Météo » : pour chaque 24 
heures, le nombre de Degrés Jours Unifiés (DJU) est 
déterminé en faisant la différence entre la température 
de référence, 18 °C, et la moyenne de la température 
minimale et la température maximale de ce jour. C’est 
donc une estimation de la différence entre la tempéra-
ture intérieure de référence et la température extérieure 
médiane de la journée.

oct. nov. déc. jan. fév. mars avril mai juin juillet août sept. Année
89 236 365 378 331 264 146 59 7 0,3 0,7 16,5 1891,1

Degrés Jours Unifiés à Uzès (moyenne en °C)
oct. nov. déc. jan. fév. mars avril mai juin juillet août sept. Année
89 236 365 378 331 264 146 59 7 0,3 0,7 16,5 1891,1

Degrés Jours Unifiés à Uzès (moyenne en °C)
oct. nov. déc. jan. fév. mars avril mai juin juillet août sept. Année
89 236 365 378 331 264 146 59 7 0,3 0,7 16,5 1891,1

Degrés Jours Unifiés à Uzès (moyenne en °C)
oct. nov. déc. jan. fév. mars avril mai juin juillet août sept. Année
89 236 365 378 331 264 146 59 7 0,3 0,7 16,5 1891,1

Degrés Jours Unifiés à Uzès (moyenne en °C)
oct. nov. déc. jan. fév. mars avril mai juin juillet août sept. Année
89 236 365 378 331 264 146 59 7 0,3 0,7 16,5 1891,1

Degrés Jours Unifiés à Uzès (moyenne en °C)

oct. nov. déc. jan. fév. mars avril mai juin juillet août sept. Année
89 236 365 378 331 264 146 59 7 0,3 0,7 16,5 1891,1

Degrés Jours Unifiés à Uzès (moyenne en °C)

Source : Station météorologique d’Uzès

La donnée DJU est utile pour le suivi des consomma-
tions d’énergies de chauffage des locaux d’un bâtiment 
en période froide. Comme ces saisons varient selon 
l’endroit, les DJU peuvent être calculés sur des périodes 
variables. En général, la période de chauffe sera de 232 
jours, allant du 1er octobre au 20 mai.  

À titre d’exemple, en France en 2013, le total annuel 
moyen allait de 1 124 DJU de chauffe pour la côte Corse 
à 2 583 DJU pour la Lorraine. Pour un hiver de rigueur 
moyenne le nombre de DJU se situe entre 2 000 et       3 
000 pour la majeure partie du territoire métropolitain 
du même pays.

 [ Montaren-et-Saint-Médiers à proximité d’Uzès, se 
situe donc dans un contexte très privilégié (1891 DJU 
pour Uzès à l’année).
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I.4.1. ORAGES ET NEIGE 

Les jours d’orage et de neige sur le département ne 
sont pas homogène et présentent de fortes différences 
du Sud-Est (phénomènes faibles) au Nord-Ouest (phé-
nomènes plus marqués).

Source Météo Express

Source : Météo Express

Concernant le nombre de jours d’orages et de neige 
moyen annuel, les données1 sur Nîmes nous approche 
de celles de Montaren-et-Saint-Médiers :

Les orages, la grêle et la neige à Nîmes (Normales climatologiques en vigueu rsur la période 1981 - 2010)
Nombre d'orages en moyenne et par 

an
Nombre de chutes de grêle en 

moyenne et par an
Nombre de chutes de neige  en 

moyenne et par an
23,4 3,4

Source : Météo Express

1  «Normales climatologiques en vigueur (période 1981 - 
2010)» de Météo Express

I.4. VENT

	£ LE VENT MOYEN

Les statistiques de vent sont basées sur des observa-
tions réelles de la station météo à Nîmes-Courbessac.

Le vent moyen est calculé sur une observation continue 
de dix minutes. Sa direction en un lieu donné est celle 
d’où souffle le vent. Elle est repérée sur une rose à 18 
axes faisant entre eux, et deux à deux, un angle de 20 
degrés.

jan. fév. mars avril mai juin juil. août sept. oct. nov. déc. Année
en kts 6 7 7 8 9 7 9 9 8 7 6 7 7
en km/h 11 13 13 15 17 13 17 17 15 13 11 13 13

Vitesse du vent moyen à Nîmes (1 kts = 1.852 km/h)

source : Observatoire du vent de Nîmes-Courbessac

Source : Observatoire du vent de Nîmes-Courbessac

On y relève la très large prédominance des vents du 
quadrant Nord à Nord-Ouest et plus secondairement 
de ceux du quadrant Sud-Est.

Les vents du quadrant Nord soufflent en toutes saisons, 
mais les fréquences des vitesses faibles ou modérées 
sont plus marquées en hivers, tandis que celles des vi-
tesses élevées le sont au printemps et en été (d’avril à 
septembre) : ce qui correspond au Mistral, vent violent, 
sec et froid.

Les vents du quadrant Sud-Est sont moins souvent 
observés que les précédents, surtout en hiver. On les 
observe davantage en automne ou au printemps. Ils 
restent cantonnés dans les groupes des vitesses faibles 
à modérées, n’intéressant qu’exceptionnellement celui 
des vents forts : ce qui correspond au vent Marin, qui est 
un vent humide et doux.
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	£ À RETENIR

 ¡ Le climat à Montaren-et-Saint-Médiers n’est pas un 
facteur très contraignant. 

 ¡ Le climat méditerranéen marque le paysage et 
l’architecture et lui donne un cachet particulier.

 ¡ L’ensoleillement est fort et les chaleurs estivales 
intenses.

 ¡ La pluviométrie de type «cévenole» génère un risque 
inondation réduit dans le temps, mais très brutal.

 ¡ Le vent dominant est Nord / Nord-Ouest.

 ¡ D’un point de vue climatique, le territoire communal 
est favorable aux équipements solaires et éolien dont 
les rendements sont très satisfaisants. 

	£ ENJEUX

 [ Préciser les possibilités en grand éolien et solaire au 
sol, possibles d’un point de vue climatique, en croisant 
avec les autres enjeux et les documents supra-com-
munaux

 [ Favoriser l’usage du solaire et de l’éolien.

 [ Prendre en compte l’impact du rayonnement solaire 
(implantations privilégiées, réflexion sur le confort 
d’été, solaire passif,...)

 [ Prendre en compte et se protéger du vent dominant 
N/NE
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 — respecter les contraintes environnementales,
 — réduire l’impact des exploitations sur l’environnement,
 — favoriser un réaménagement adapté des sites pendant 
et après les travaux d’extraction et chercher à réhabiliter 
les sites avec leur insertion optimale dans le contexte 
local.

	£ LES RESSOURCES GÉOLOGIQUES

La carte des ressources en matériaux du département 
du Gard a été établie à partir des cartes géologiques 
et leurs notices, ainsi que des cartes et documents de 
protée plus générale. Seule la composition lithologique 
(et non l’âge) des formations a été retenue afin de ca-
ractériser la nature de la ressource.

Les ressources en granulats du Gard - Extrait du SDC

Il apparaît sur la carte un types de ressources en limite 
communale. On retrouve en limite Nord des calcaires 
massifs homogènes de bonne qualité.

D’après le schéma Départementale des Carrières du 
Gard aucune carrière n’est recensé sur la commune 
de Montaren-Saint Médiers. Par contre une carrière 
d’Argiles est recensée à proximité sur la commune de 
Serviers-et-Labaume.

	£ DONNÉES SCOT

Le SCoT rappelle ses mêmes données sur les carrières 
et le DOO pose comme objectif :

«Le territoire doit maintenir voire développer les capa-
cités de production des activités extractives actuelles 
quand elles disposent d’un potentiel résiduel ou prévoir 
de nouveaux sites sans créer des nuisances dispropor-
tionnées pour l’environnement humain, ni porter at-
teinte à la qualité des espaces naturels et agricoles, des 

II. LES 
RESSOURCES 
NATURELLES

II.1. LE SOL ET LE 
SOUS-SOL

II.1.1. LES RESSOURCES MINIÈRES ET 

DE CARRIÈRE

Les ressources naturelles

Les ressources minières et de carrière

La loi du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la 
protection de l’environnement, modifiée par la loi du 4 janvier 
1993 relative aux carrières stipule qu’un Schéma Départemental 
des Carrières doit être élaboré dans chaque département. 

La loi ALUR a crée le Schéma régional des carrières qui 
est en cours d’élaboration en Occitanie.

SCHÉMA DÉPARTEMENT DES CARRIÈRES (SDC)

 [ Le SDC est ancien (2000), mais il n’existe pas de do-
cument plus récent.

Le Schéma Départemental des Carrières du Gard a été 
approuvé le 11 avril 2000, il définit les conditions géné-
rales d’implantations des carrières tout en prenant en 
compte  : l’intérêt économique national, les ressources 
et les besoins en matériaux du département et des dé-
partement voisins, la protection du paysage, des sites et 
des milieux naturels sensibles ainsi que la gestion équi-
librée de l’espace.

Le schéma constitue un instrument d’aide à la décision 
du Préfet lorsque celui-ci statue quant aux demandes 
d’autorisation d’exploiter des carrières, demandes éta-
blies en application de la législation relative aux instal-
lations classées. Ces autorisations doivent être compa-
tibles avec les orientations et les objectifs définis par le 
schéma.

Les orientations majeures de ce schéma consistent à :

 — favoriser une utilisation rationnelle et économe des ma-
tériaux,

 — éviter le gaspillage des matériaux nobles, limiter les dis-
tances de transport pour les granulats,
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 Potentiel agronomique de sols sur la commune de Montaren-et-

Saint-Médiers (source : DRAAF LR)

 Indice de qualité des sols sur la commune de Montaren-et-Saint 

Médiers (source : DRAAF LR)

eaux de surface et souterraines, de la biodiversité, des 
sites et des paysages.»

 [ Montaren, n’ayant aucune exploitation existante 
n’est donc pas directement concerné par la théma-
tique des carrières

II.1.2. LA VALEUR AGRONOMIQUE DES 

SOLS DE LA COMMUNE

Il s’agit de rendre compte de la proportion des diffé-
rentes Classes de Potentiel Agronomique présentes sur 
un territoire communal. Cette donnée statistique donne 
une indication forte devant encourager les acteurs et 
aménageurs locaux à identifier les meilleurs potentiels 
(capacité d’un sol à porter des cultures diversifiées, 
grandes cultures, oléoprotéagineux) au titre d’un enjeu 
alimentaire national d’intérêt collectif.

La commune est classée avec plus de 50% de CPAS 1.

Sont présentées ci-dessous les cartes du potentiel agro-
nomique et de l’indice qualité des sols sur la commune 
de Montaren-et-Saint-Médiers. Ces cartes mettent en 
évidence :

 — Une très forte densité de bons sols dans la vallée ;
 — Une très faible densité de bons sols sur tout le Nord de 
la commune (relief).

 [ Le territoire communal possède un potentiel agrono-
mique majoritairement bon dans la vallée et faible sur 
les reliefs au Nord.
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II.1.3. LES RESSOURCES EN 
EAU

Les ressources en eau

La loi sur l’Eau n°92-3 du 3 janvier 1992

La loi sur l’eau, s’inscrit dans le cadre d’un renforcement de la 
politique de l’environnement, tant au niveau communautaire 
que national. Elle a notamment pour objectif d’assurer et de 
réhabiliter la qualité des eaux du territoire.

La loi n°2004-338 du 21 avril 2004 relative à 
la politique communautaire dans le domaine 

de l’eau complétée par la loi 2006-1772 du 
30 décembre 2006 sur l’Eau et les Milieux 

Aquatiques

Transcrivant la Directive Cadre sur l’Eau, cette loi a dans son 
article 7 renforcé la cohérence entre les politiques d’urbanisme 
et la politique de l’eau.
Elle stipule, en effet, que les travaux et projets d’aménagement 
qui sont entrepris par une collectivité publique ou qui nécessitent 
une autorisation ou une décision d’approbation, ainsi que les 
documents d’urbanisme, doivent respecter les préoccupations 
d’environnement. Ils doivent également être compatibles avec 
les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la 
ressource en eau et les objectifs de quantité des eaux définis 
par les Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SDAGE) en application de l’article L 212-2 du Code de 
l’Environnement ainsi qu’avec les objectifs de protection définis 
par les Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 
en application de l’article L 212-3 du même code.

La loi 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’Eau et 
les Milieux Aquatiques

La loi du 30 décembre 2006 vient compléter la précédente. 
Cette réglementation sur l’eau et les milieux aquatiques s’inscrit 
également dans la démarche d’un renforcement de la politique 
de l’environnement tant au niveau communautaire que national.

Transposition de cette loi dans le code de l’environnement :

• Les cours d’eau
L’article L 212-2-2 du Code de l’Environnement stipule que 
«  L’autorité administrative établit et met à jour pour chaque 
bassin ou groupement de bassins, après avis du comité de 
bassin, un programme de surveillance de l’état des eaux. Les 
propriétaires riverains de cours d’eau, lacs et plans d’eau non 
domaniaux sont tenus de laisser le libre passage sur leurs terrains 
aux agents mandatés par l’autorité administrative pour accéder 
aux dits cours d’eau, lacs et plans d’eau et effectuer les mesures 
nécessaires à la mise en œuvre et au suivi du programme de 
surveillance de l’état des eaux, dans la mesure nécessaire à 
l’accomplissement de cette mission. Les analyses des eaux et 
des sédiments nécessaires à la mise en œuvre du programme 
de surveillance sont effectuées par des laboratoires agréés par le 
ministre chargé de l’environnement. »

L’article L 215-18 du Code de l’Environnement prévoit que 
« pendant la durée des travaux visés aux articles L. 215-15 et L. 
215-16, les propriétaires sont tenus de laisser passer sur leurs 
terrains les fonctionnaires et les agents chargés de la surveillance, 
les entrepreneurs ou ouvriers, ainsi que les engins mécaniques 
strictement nécessaires à la réalisation de travaux, dans la limite 
d’une largeur de six mètres. Les terrains bâtis ou clos de murs à 
la date du 3 février 1995 ainsi que les cours et jardins attenant 
aux habitations sont exempts de la servitude en ce qui concerne 
le passage des engins. La servitude instituée au premier alinéa 
s’applique autant que possible en suivant la rive du cours d’eau 
et en respectant les arbres et plantations existants. »

Le Code de l’Environnement montre ainsi qu’il existe deux 
servitudes de passage, une première pour les agents mandatés 
par l’autorité administrative pour la surveillance de l’état des 
eaux (article L 212-2-2) et la deuxième pour exécuter les travaux 
d’entretien des cours d’eau (article L 215-18).

•  Les zones humides et remblais dans le lit majeur des cours 
d’eau

Le Code de l’environnement réglemente l’assèchement, la mise 
en eau, l’imperméabilisation des zones humides ou des marais 
d’une surface supérieure à 1000m2 et dans le lit majeur d’un 
cours d’eau les installations, les ouvrages, les remblais qui 
soustraient des surfaces égales ou supérieures à 400m2.
Des effets cumulatifs de surfaces inférieures à celles signalées 
ci-dessus peuvent avoir des répercutions très négatives vis-à-vis 
de l’environnement. Seuls les règlements d’urbanisme peuvent 
corriger bénéfiquement ces conséquences néfastes et préserver 
notamment les zones humides remarquables et les zones 
d’expansion des crues, en les classant zone « N » naturelles et 
forestières.
Une étude d’infiltration des eaux en périodes les plus 
favorables que l’on peut situer en fin d’hiver et au printemps 
devra impérativement être réalisée sur les terrains déclarés 
constructibles. Cela permettra de préserver les zones humides 
existant encore en pied de dune côté bassin.

La loi 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’Eau et 
les Milieux Aquatiques

La loi du 30 décembre 2006 vient compléter la précédente. 
Cette réglementation sur l’eau et les milieux aquatiques s’inscrit 
également dans la démarche d’un renforcement de la politique 
de l’environnement tant au niveau communautaire que national.

Transposition de cette loi dans le code de l’environnement :

• Les cours d’eau
L’article L 212-2-2 du Code de l’Environnement stipule que 
«  L’autorité administrative établit et met à jour pour chaque 
bassin ou groupement de bassins, après avis du comité de 
bassin, un programme de surveillance de l’état des eaux. Les 
propriétaires riverains de cours d’eau, lacs et plans d’eau non 
domaniaux sont tenus de laisser le libre passage sur leurs terrains 
aux agents mandatés par l’autorité administrative pour accéder 
aux dits cours d’eau, lacs et plans d’eau et effectuer les mesures 
nécessaires à la mise en œuvre et au suivi du programme de 
surveillance de l’état des eaux, dans la mesure nécessaire à 
l’accomplissement de cette mission. Les analyses des eaux et 
des sédiments nécessaires à la mise en œuvre du programme 
de surveillance sont effectuées par des laboratoires agréés par le 
ministre chargé de l’environnement. »

L’article L 215-18 du Code de l’Environnement prévoit que 
« pendant la durée des travaux visés aux articles L. 215-15 et L. 
215-16, les propriétaires sont tenus de laisser passer sur leurs 
terrains les fonctionnaires et les agents chargés de la surveillance, 
les entrepreneurs ou ouvriers, ainsi que les engins mécaniques 
strictement nécessaires à la réalisation de travaux, dans la limite 
d’une largeur de six mètres. Les terrains bâtis ou clos de murs à 
la date du 3 février 1995 ainsi que les cours et jardins attenant 
aux habitations sont exempts de la servitude en ce qui concerne 
le passage des engins. La servitude instituée au premier alinéa 
s’applique autant que possible en suivant la rive du cours d’eau 
et en respectant les arbres et plantations existants. »

Le Code de l’Environnement montre ainsi qu’il existe deux 
servitudes de passage, une première pour les agents mandatés 
par l’autorité administrative pour la surveillance de l’état des 
eaux (article L 212-2-2) et la deuxième pour exécuter les travaux 
d’entretien des cours d’eau (article L 215-18).

•  Les zones humides et remblais dans le lit majeur des cours 
d’eau

Le Code de l’environnement réglemente l’assèchement, la mise 
en eau, l’imperméabilisation des zones humides ou des marais 
d’une surface supérieure à 1000m2 et dans le lit majeur d’un 
cours d’eau les installations, les ouvrages, les remblais qui 
soustraient des surfaces égales ou supérieures à 400m2.
Des effets cumulatifs de surfaces inférieures à celles signalées 
ci-dessus peuvent avoir des répercutions très négatives vis-à-vis 
de l’environnement. Seuls les règlements d’urbanisme peuvent 
corriger bénéfiquement ces conséquences néfastes et préserver 
notamment les zones humides remarquables et les zones 
d’expansion des crues, en les classant zone « N » naturelles et 
forestières.
Une étude d’infiltration des eaux en périodes les plus 
favorables que l’on peut situer en fin d’hiver et au printemps 
devra impérativement être réalisée sur les terrains déclarés 
constructibles. Cela permettra de préserver les zones humides 
existant encore en pied de dune côté bassin.
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Territoire du SMAGE des Gardons -Site internet du SMAGE

	■ Le Schéma d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux (SAGE) des Gardons

Les Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SAGE) peuvent être élaborés à l’échelle d’un sous-bas-
sin versant ou d’un groupement de sous-bassins par 
une commission locale de l’eau dont la composition est 
arrêtée par le préfet. Ils fixent les objectifs généraux 
d’utilisation, de mise en valeur et de protection quanti-
tative et qualitative des ressources en eau superficielle 
et souterraine, des écosystèmes aquatiques, ainsi que 
des objectifs de préservation des zones humides. Les 
SAGE doivent être compatibles avec le SDAGE. 

Le SAGE des Gardons a été adopté par arrêté inter-pré-
fectoral le 18 décembre 2015. 

Le SAGE des gardons vise notamment à répondre aux 
enjeux de protection contre les inondations et aux ob-
jectifs principaux de la Directive Cadre sur l’Eau que 
sont la non dégradation de l’état des eaux et la recon-
quête du bon état des eaux à horizon 2015, soit des 
seuils de qualité biologique et physico-chimique à ne 
pas dépasser et des conditions morphologiques, sup-
port de la biologie, à même de respecter un bon état 
écologique. Pour cela, le SAGE des Gardons s’articule 
autour de 5 orientations qui se déclinent en 177 dispo-
sitions :

 ¡ Orientation A : Mettre en place une gestion quantitative 
équilibrée de la ressource en eau dans le respect des 
usages  et des milieux (42 dispositions),

 ¡ Orientation B : Poursuivre l’amélioration de la gestion du 
risque inondation (29 dispositions),

 ¡ Orientation C : Améliorer la qualité des eaux (63 dispo-
sitions),

 ¡ Orientation D : Préserver et reconquérir les milieux 
aquatiques (28 dispositions),

II.1.3.1. La gestion de l’Eau

	£ SCHÉMA DIRECTEUR D’AMÉNAGEMENT ET 
DE GESTION DE L’EAU (SDAGE) RHÔNE-
MÉDITERRANÉE ET CORSE

La commune est concernée par le Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SDAGE) de 
2022-2027 au niveau du bassin Rhône Méditerranée.

Le SDAGE Rhône-Méditerranée est entré en vigueur le 
21 mars 2022. Il fixe, par grand bassin hydrographique, 
les orientations d’une gestion équilibrée de la ressource 
en eau. Le SDAGE est élaboré par le comité du bassin.

Les orientations fondamentales traitent les grands en-
jeux de la gestion de l’eau. Elles visent à économiser 
l’eau et s’adapter au changement climatique, réduire les 
pollutions et protéger notre santé, préserver et restaurer 
les cours d’eau en intégrant la prévention des inonda-
tions, préserver les zones humides, la mer Méditerranée 
et la biodiversité. Ces objectifs ne peuvent être atteints 
sans une organisation adaptée et une concertation 
entre tous les acteurs.

 [ La commune de Montaren et Saint-Médiers se situe 
dans le territoire « Ardèche-Gard » (plus de détails sur 
les objectifs et les mesures dans le chapitre pollution 
et nuisance).

 [ Le SCoT a intégré les éléments du SDAGE et la com-
mune doit donc se référer aux objectifs du SCoT en la 
matière.

	£ LE SYNDICAT MIXTE D’AMÉNAGEMENT ET DE 
GESTION ÉQUILIBRÉE (SMAGE) DES GARDONS

La commune de Montaren-Saint Médiers entre dans le 
périmètre du SMAGE des Gardons.

Le SMAGE des Gardons est un syndicat regroupant le 
Conseil Départemental du Gard et des collectivités lo-
cales représentant 120 communes du bassin versant.

Il constitue la structure porteuse du SAGE et du Contrat 
de rivière. Sa vocation est de se développer à l’échelle 
du bassin versant afin d’assurer, dans le domaine de 
l’eau :

 — une maîtrise d’ouvrage des actions collectives,
 — une cohérence de l’ensemble des actions, menées par 
différents maîtres d’ouvrage, notamment dans le cadre 
de SAGE et du contrat de rivière,

 — un appui technique aux porteurs de projets.
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 — Démarches de gestion concertée des ressources en eau.
 — Actions d’amélioration de la gestion des ressources en 
eau.

 — Actions d’amélioration de la gestion des ressources en 
eau.

Volet B : Améliorer la qualité de la ressource en eau.

 — Amélioration des connaissances et sensibilisation.
 — Assainissement non collectif.
 — Assainissement collectif.
 — Industries, mines et autres activités.
 — Pollutions diffuses.
 — Enjeux sanitaires lié à la baignade.

Volet C : Gérer, préserver et restaurer les milieux aqua-
tiques.

 — Amélioration des connaissances générale.
 — Mise en œuvre des plans de gestion des milieux aqua-
tiques.

 — Restauration de la continuité écologique.
 — Préserver, gérer et reconquérir les zones humides.
 — Restaurer les milieux aquatiques.
 — Assurer une gestion équilibrée entre usages et préserva-
tion des milieux.

Volet D : Assurer une gouvernance efficace et concer-
tée.

 — Mettre en place les moyens nécessaires à la mise en 
œuvre du contrat de rivière.

 — Créer les bases d’une gouvernance à long terme de la 
gestion de l’eau

	£ SYNDICAT MIXTE D’AMÉNAGEMENT DU 
BASSIN VERSANT DE LA CÈZE

Le bassin de la Cèze est situé au Nord du département 
du Gard. Il commence sur les flancs du Mont Lozère, et 
se déploie des Cévennes gardoises jusqu’au Rhône, en 
empiétant sur le Sud du département de l’Ardèche.

Les ressources en eau et les milieux du bassin de la Cèze 
sont sensibles que ce soit d’un point de vue qualitatif 
ou d’un point de vue quantitatif. Pour arriver à une ges-
tion équilibrée et concertée sur le bassin de la Cèze, les 
collectivités du bassin et le Conseil Général du Gard ont 
décidé de se fédérer dans le Syndicat Mixte d’Aména-
gement du Bassin de la Cèze.

 [ La partie Nord de la commune de Montaren-Saint 
Médiers, le plateau de Larnac, fait partie du périmètre 
du bassin versant de la Cèze mais la commune n’est 
pas adhérente du SMAB de la Cèze.

 ¡ Orientation E : Faciliter la mise en œuvre et le suivi du 
SAGE en assurant une gouvernance efficace et concer-
tée en interaction avec l’aménagement du territoire (15 
dispositions).

Les dispositions du Plan d’Aménagement et de Gestion 
Durable ont une portée juridique plus ou moins forte 
allant de la suggestion/recommandation à la préconisa-
tion. Certaines dispositions dites de « mise en compati-
bilité » sont clairement identifiées ; elles imposent une 
mise en compatibilité des autorisations administratives 
dans le domaine de l’eau et/ou des documents d’urba-
nisme avec celles-ci.

Le règlement comporte une règle concernant la non 
dissémination des espèces végétales invasives. Un pro-
jet concerné par la règle du SAGE doit y être conforme 
et non simplement compatible.

Le SAGE crée un cadre commun d’actions et donne une 
cohérence d’ensemble grâce à une vision globale du 
territoire. Il permet de créer un cadre pour une gestion 
cohérente et à moyen terme. L’importante concertation 
menée lors de sa révision en fait un document ambi-
tieux mais réaliste, partagé par les acteurs du territoire.

	■ Le contrat de rivière

Le contrat de rivière est un programme d’actions vo-
lontaire et concerté avec un engagement financier 
contractuel. Le contrat de rivière est élaboré et mis en 
œuvre sous la responsabilité du Comité de rivière. Il 
s’agit d’une assemblée regroupant les acteurs de l’eau 
(élus, usagers, représentants de l’Etat).

Le premier contrat de rivière avait été engagé sur la 
période 2010 à 2015 avec une réactualisation à mi par-
cours en 2012. Actuellement le contrat de rivière en vi-
gueur est engagé sur la période de 2017-2022.

Il comprend 136 actions au sens strict pour un montant 
de l’ordre de 130 millions d’euros. Afin d’être ancré dans 
la réalité du terrain le contrat de rivière met en œuvre 
une priorisation des actions et vise à concentrer les ef-
forts sur les actions les plus efficaces tout en prenant en 
compte les difficultés de réalisation.

Les différentes actions sont réparties par volet :

Volet A : Optimiser la gestion quantitative de la res-
source en eau dans le respect des milieux et des usages.

 — Amélioration des connaissances des ressources et des 
besoins en eau.

 — Sensibilisation des acteurs de l’eau.
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	£ LES CAPTAGES

 [ La commune de Montaren-Saint Médiers est ali-
mentée en eau potable par un site de captage sur 
Montaren, le forage de la Font du Rang. 

Ce captage a fait l’objet d’une déclaration d’utilité pu-
blique par arrêté préfectoral n°2004-157-1 du 5 juin 
2004. Le volume journalier de prélèvement est de 2600 
m3/jour avec un débit de 130 m3/heure.

	■ Sur les communes limitrophes

Les périmètre éloignés du forage d’Aureilhac, sur la 
commune d’Arpaillargues (Sud du territoire communal) 
et le Champ captant de la Fontaine d’Eure (Nord du 
territoire) grèvent également la commune. L’ensemble 
de ces captages font l’objet de DUP et sont à ce titre 
classés en servitudes d’utilité publique.

II.1.3.2. L’eau dans le SCoT

II.1.3.3. La ressource en eau de Monta-

ren-Saint Médiers

	£ HYDROGRAPHIE

Le réseau hydrographique et les bassins et sous bassin 
versants du territoire se caractérisent par :

 — une densité et une diversité importantes,
 — une pluviométrie irrégulière, avec de fortes intensités,
 — un ruissellement élevé lié à la géologie des Cévennes en 
amont, des coteaux et fortes pentes longitudinales,

 — un régime des cours d’eau très irrégulier avec des crues 
subites pouvant être catastrophiques et des étiages très 
accusés, voire des secteurs à assèchement périodique 
total,

 — un Gardon au régime irrégulier et un Rhône régulé,
 — de nombreux canaux et roubines en aval des bassins 
versants.

Une grande partie du réseau hydraulique n’est que par-
tiellement connu. En effet, de nombreux talwegs sont à 
sec en dehors de périodes à fortes précipitations. 

	■ Sur le territoire de Montaren-Saint Médiers

La commune de Montaren-Saint Médiers présente seu-
lement un cours d’eau, la Seynes, qui passe au Sud-
Ouest du village. La Seynes est un affluent de l’Alzon et 
prend sa source sur la commune de Belvézet. 

Un affluent de la Seynes traverse le village du Nord au 
Sud.
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20. HYDROLOGIE
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21. PÉRIMÈTRES DE PRO-
TECTION DES CAPTAGES
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II.2.3.1. Le Schéma Régional Climat Air 

Énergie (SRCAE) du Languedoc Roussillon

	£ LE SCHÉMA RÉGIONAL ÉOLIEN (SRE)

La Schéma Régional Éolien constitue l’annexe 1 du 
SRCAE. Il identifie à l’échelle régionale, les enjeux à 
prendre en compte pour le développement des projets 
éoliens terrestres et fixe des recommandations et ob-
jectifs qualitatifs à atteindre.

Le Languedoc-Roussillon dispose du meilleur gisement 
de vent pour l’éolien terrestre en France métropolitaine, 
avec une production par MW installé supérieure aux 
autres régions. Une grande partie du gisement régional 
peut encore être exploité, puisque seules les zones dont 
la vitesse moyenne du vent est inférieure à 4 mètres par 
seconde à 50 mètres de hauteur, sont à ce jour considé-
rées comme inadaptées à l’implantation d’éoliennes. Le 
scénario du SRCAE LR se base sur une hypothèse tech-
nique de 2000 MW raccordés en 2020, soit une produc-
tion de 5000 GWh.
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Extrait du Schéma Régional éolien - synthèse du Gard

 [ Au titre de l’énergie éolienne, dans le SRE, le terri-
toire de Montaren-Saint Médiers est identifié avec des 
enjeux moyen, au regard des enjeux de biodiversité, 
(vert sur le carte) pour la majeure partie du territoire 
sauf pour la partie urbanisée et le Nord du territoire 
qui est identifié en enjeux forts (jaune sur la carte). 

Cela laisse penser que l’installation d’éoliennes sur la 
commune peut être envisagée, mais cet enjeu est à 
croiser avec les enjeux de biodiversité et de paysage, 

II.2.  LES ÉNERGIES 
RENOUVELABLES

	£ CONTEXTE ÉNERGÉTIQUE

Les énergies renouvelables

La Loi n°2005-781 du 13 juillet 2005 «Loi de programme» (Loi 
POPE) fixe les orientations de la politique énergétique 
L’article 30 de cette loi apporte notamment une modification 
importante au Code de l’Urbanisme.
L’article L.128-1 du Code de l’Urbanisme offre la possibilité d’un 
dépassement des règles relatives au gabarit, dans la limite de 
30% (20% pour certains secteurs) et dans le respect des autres 
règles du Plan Local d’Urbanisme, «pour les constructions 
satisfaisant à des critères de performance énergétique élevée ou 
alimentées à partir d’équipements performants de production 
d’énergie renouvelable ou de récupération».

L’arrêté du 3 mai 2007 version consolidée au 13 mars 2015 
relatif au contenu et aux conditions d’attribution du label «Haute 
Performance Énergétique» (HPE) fixe les conditions à retenir 
pour l’application de l’article L.128-1 du Code de l’Urbanisme.

Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 «portant engagement 
national pour l’environnement», dite loi Grenelle II, transcrit 
la loi cadre n°2009-967 du 3 août 2009 de «programmation 
relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement».
Les attentes du législateur vis à vis des énergies renouvelables 
sont très fortes. De nombreuses prescriptions sont imposées aux 
bâtiments et à leur performance énergétique pour entrer dans le 
cadre de la Réglementation Thermique 2012.
Par ailleurs, la loi Grenelle II offre de nouvelles possibilités aux 
communes, notamment dans le cadre de l’article L.123-1-5 et son 
alinéa IV 3° : «Imposer aux constructions, travaux, installations 
et aménagements dans les secteurs qu’il ouvre à l’urbanisation 
de respecter, en matière d’infrastructures et réseaux de 
communications électroniques, des critères de qualité renforcés, 
qu’il définit.»

D’après le diagnostic du SRCAE, La production d’élec-
tricité en Languedoc-Roussillon était de 6 928 GWh en 
2010.

L’évolution de la production a été très importante ces 
dernières années, notamment en raison de l’essor des 
filières photovoltaïque, éolienne et biomasse. Entre 
2005 et 2010, la part de la production d’énergies renou-
velables dans la consommation s’est fortement accrue.
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2. État des lieux de la production d’énergies 
renouvelables en Languedoc-Roussillon 

Du fait de sa situation géographique et de ses conditions climatiques, le Languedoc-Roussillon dispose de forts atouts 
pour la production d’énergies renouvelables (vent, ensoleillement…), notamment concernant l’éolien, la biomasse, le 
solaire et l’hydroélectricité. Certaines filières ont connu très tôt un développement dans la région. A titre d’exemple, la 
première éolienne de France a été implantée en Languedoc-Roussillon en 1991 à Port la Nouvelle. 

DEFINITION DES SOURCES D’ENERGIES RENOUVELABLES (Loi n°2009-967 du 3 août 2009, article 19) 

« Les sources d’énergies renouvelables sont les énergies éolienne, solaire, géothermique, aérothermique, 
hydrothermique, marine et hydraulique, ainsi que l’énergie issue de la biomasse, du gaz de décharge, du gaz de 
stations d’épuration d’eaux usées et du biogaz. » 

A. Une forte croissance de la production d’énergies 
renouvelables entre 2005 et 2010 

L’évolution de la production a été très importante ces dernières années, notamment en raison de l’essor des filières 
photovoltaïque, éolienne et biomasse. Entre 2005 et 2010, la part de la production d’énergies renouvelables dans la 
consommation s’est fortement accrue. 

Tableau 9 - Récapitulatif de la production d'énergies renouvelables en Languedoc Roussillon 

Production d'énergies 
renouvelables 

2005 (en GWh) 2010 (en GWh) 

Éolien terrestre 337    1074 

Hydraulique 2 209 2 809 

Photovoltaïque 0,12(*) 74 

Solaire thermique 7 34 

Biomasse  2 437 2 937  

TOTAL 4 990 (soit 432 ktep) 6928 (soit 600 ktep) 

Part des énergies renouvelables dans 
la consommation 

9% 12 % 

(*) Pour le photovoltaïque, estimation de la production à partir de la puissance installée : 1000 kWh/kWc, ce qui peut être 
sous-estimé étant donné le contexte régional. 

 
Figure 25 - Production et répartition de la production d'énergies renouvelables en 2005 et 2010 
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Orientation du SRCAE LR :

 — Mobiliser la ressource forestière en structurant la filière 
dans une gestion durable.

 — Dans les centres urbains, encourager les acteurs à mener 
une réflexion globale relative au développement de la 
biomasse, notamment dans les réseaux de chaleur.

 — Informer et former les potentiels gros consommateurs 
d’énergie.

 — Valoriser énergiquement les co-produits agricoles.
 — Exploiter les possibilités de développement de cultures 
énergétiques.

 — Fédérer les acteurs pour développer des projets de mé-
thanisation territoriale.

 — Limiter les émissions de particules des foyers individuels
 — Développer une ingénierie adaptée.

 [ La filière de la biomasse n’est pas identifiée sur la 
commune de Montaren-Saint Médiers.

	£ LE PHOTOVOLTAÏQUE

Le solaire photovoltaïque correspond à la conversion 
du rayonnement solaire en électricité. La filière régio-
nale connaît un essor important depuis 2008 passant 
d’une production de 5GWh en 2009 à 74GWh en 2010. 
Au 3ème trimestre 2011, la région se situait au 4ème rang 
national pour la puissance installée, avec 210 MWc dont 
27% pour les centrales au sol, 46% pour les bâtiments 
d’activités et 27% pour les logements (qui représentent 
pourtant 87% des installations en nombre).

L’évolution de la filière régionale est très dépendante du 
contexte réglementaire et notamment des conditions 
d’achat de l’électricité produite.

Orientation du SRCAE LR :

 — Favoriser le développement du photovoltaïque sur les 
bâtiments.

 — Encadrer le développement des centrales photovol-
taïques au sol en le dirigeant prioritairement vers les 
sites dégradés non agricoles.

 — Favoriser les projets de recherche et de développement 
relatifs au solaire thermodynamique ou à concentration.

 [ Le territoire communal, par son ensoleillement, est 
très favorable à l’usage du photovoltaïque, à croiser 
avec les enjeux paysagers et patrimoniaux

 [ Il n’existe pas à ce jour sur le territoire de projet so-
laire collectif ou public, mais quelques initiatives indi-
viduelles en toiture sont à noter.

qui ne sont pris en compte en détail dans ce schéma

	£ LA BIOMASSE

La biomasse regroupe l’ensemble des matières orga-
niques susceptibles de devenir des sources d’énergie. 
Les productions énergétiques régionales à partir de 
biomasse, hors biocarburants, correspondent à environ 
3000GWh pour l’année 2010, soit près de la moitié de la 
production régionale d’énergies renouvelables.

Le bois, sous ses diverses formes, constitue le premier 
gisement pour la valorisation énergétique de la bio-
masse. Cette ressource provient essentiellement des 
massifs forestiers et dans une moindre mesure des 
produits connexes de scieries, bois de rebut et déchets 
verts. La mobilisation du bois énergie est actuellement 
limitée en raison du faible taux d’exploitation de la res-
source forestière et de la coexistence d’autres usages 
pour cette même ressource. La biomasse agricole est un 
gisement varié et épars issu des différentes filières agri-
coles de la région et dont la valorisation énergétique 
peut être étudiée pour des projets de méthanisation.

Les déchets ménagers et assimilés valorisables en éner-
gie concernent la fraction fermentescible des ordures 
ménagères et des boues de stations d’épuration. Les 
modes de valorisation possibles sont la combustion en 
usine d’incinération ou en chaufferie, la valorisation du 
biogaz issu des centres d’enfouissement, ainsi que la 
méthanisation contrôlée des déchets organiques et des 
boues de station d’épuration.

Concernant les biocarburants, seule la production à 
partir de matières premières issues de la région a été 
considérée c’est-a-dire uniquement  une fraction de la 
production de biodiesel sur le site industriel de Sète 
(35GWh sur 2200GWh produits en 2010) et la totalité 
de la production locale de bioéthanol issu des distille-
ries (112GWh en 2010).
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Bilan du parc régional : 

Le parc régional d’installations a été évalué à partir des aides accordées via les dispositifs d’accompagnement 
régionaux et sur la base d’une productivité moyenne de 500 kWh/an.m² pour les installations collectives et de 350 
kWh/an.m² pour les installations individuelles avec une surface moyenne de 4 m² par CESI. 

Tableau 10 - Bilan du parc solaire thermique installé en 2010 (source: observatoire de l’énergie)

 Tep/an GWh/an
m² de 

capteurs
Nombre de maisons individuelles 

ou équivalent logements 

Chauffe-eau solaires individuels (CESI) 1 890 22 62 600 15 650 

Solaire thermique collectif et tertiaire 1 040 12 22 000 20 000 

TOTAL 2 930 34 84 600 35 650 

Climatisation solaire : 

L’énergie solaire présente aussi un intérêt pour le refroidissement. La région compte trois types d'installations de 
climatisation solaire en fonctionnement qui sont représentatives des différentes applications et technologies 
existantes : 
 GICB : installation de climatisation solaire mise en service en 1991 (la plus ancienne d’Europe) sur une cave 

viticole à Banyuls-sur-Mer d’une puissance de 52 kW avec 130 m² de capteurs à tubes sous vide.  
 SOLACLIM : installation de climatisation/chauffage solaire mise en service en 2008 en toiture de bureaux et 

laboratoires à Perpignan d’une puissance de 7,5 kW avec 25 m². 
 HARIBO : installation de climatisation/chauffage mise en service en 2007 sur un magasin-musée à Uzès d’une 

puissance de 10 kW avec 50 m² de capteurs plans.  

 Biomasse 

La biomasse regroupe l’ensemble des matières organiques susceptibles de devenir des sources d’énergie. Selon 
l’article 19 de la Loi n°2009-967 du 3 août 2009, « la biomasse est la fraction biodégradable des produits, déchets et 
résidus provenant de l’agriculture, y compris les substances végétales et animales issues de la terre et de la mer, de la 
sylviculture et des industries connexes, ainsi que la fraction biodégradable des déchets industriels et ménagers » 
 

Tableau 11 - Production d'énergie à partir de biomasse de l’année 2010 (exprimée en GWh/an)

Année 2010 (en Gwh)
Chaleur 

individuelle 
Chaleur 

collective Électricité Biocarburant 

Foyers alimentés par bois bûche 2 130    

Cogénération alimentée par bois 
énergie 

  52  

Chaufferies alimentées par bois 
plaquettes 

 373   
Bois énergie 

Chaufferies collectives alimentées 
par granulés 

 33   

Biomasse 
agricole

Chaufferies alimentées par 
biomasse agricole 

 22   

Incinérateurs alimentés par 
ordures ménagères 

 24 115  

Centre de stockage de déchets non 
dangereux valorisant du biogaz 

 4 24  

Biomasse 
issue des 
déchets 

ménagers et 
assimilés Méthaniseurs d’ordures 

ménagères et de boues de STEP 
 0 13  

Diester (uniquement production à 
partir de matières premières régionales)    35  

Biocarburants 
Bioéthanol (distilleries)    112 

TOTAL (2937 Gwh) 2 130 456 204 147

Production d’énergie à partir de biomasse année 2010 (en GWh/an)

source : rapport principal du SRCAE LR
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II.2.3.2. Sur le territoire du SCoT d’Uzège 

Pont du Gard

Le SCoT rappelle ses données et se potentiel en énergie 
renouvelable à l’échelle du territoire du SCoT et pose 
les principes d’encadrement de ce type de projet dans 
le DOO :

 > L’utilisation d’énergie renouvelable : solaire thermique 
et photovoltaïque, bois énergie, géothermie, éolien, bio-
masse, réseau de chaleur est encouragés dans la réhabi-
litation cœurs de village qu’il s’agisse d’une opération de 
renouvellement urbain ou d’un nouveau projet et quelle 
que soit sa vocation dès lors que cela ne compromet pas 
la silhouette villageoise.

 > Tous les nouveaux bâtiments d’activité (commerce, ser-
vice, industrie) d’une surface de plancher supérieure à 
500 m² sous réserve de la raccordabilité et du respect 
des paysages doivent intégrer des équipements photo-
voltaïques représentant en surface 50% du foncier im-
perméabilisé.

 > Dans les cœurs de biodiversité, les zones agricoles et 
sylvicoles, ainsi que dans les corridors écologiques et 
les espaces de bon fonctionnement des cours d’eau, les 
parcs photovoltaïques ne sont autorisés qu’en toiture 
existante ou sur des sites déjà artificialisés ou impactés 
par des activités. Les éoliennes ne sont pas autorisées.

 > Dans les autres secteurs, les énergies renouvelables in-
dustrielles se déploient en priorité sur les toitures ou sur 
des sites dégradés, déjà artificialisés ou impactés par 
des activités.

 > Les énergies renouvelables industrielles peuvent s’im-
planter, en priorité en dehors des espaces naturels patri-
moniaux, dans la limite de l’enveloppe foncière impartie 
pour ce type d, sous réserve de :

 — présenter des critères de réalisation limitant les impacts 
sur le milieu naturel,

 — comportant une analyse de l’intégration paysagère,
 — garantir la réversibilité des installations
 — respecter les articles 261-1 et 261-2 du présent document

 > Les projets éoliens peuvent s’implanter, sous réserve de 
présenter des critères de réalisation limitant les impacts 
sur le milieu naturel, sur l’exploitation agricole, sur les 
paysages, de ne pas être en co-visibilité directe du Pont 
du Gard, du duché d’Uzège et du hameau de Lussan et 
de garantir la réversibilité des installations. Il ne peut y 
avoir plus de 6 éoliennes sur le territoire de l’Uzège Pont 
du Gard.
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	£ ENJEUX

 [ Préserver la ressource en eau (hydrologie et cap-
tages)

 [ Préciser les possibilités en éolien en croisant les dif-
férentes thématiques (paysage et biodiversité notam-
ment) et les documents supra-communaux

 [ Prendre en compte le potentiel solaire à privilégier 
en toiture, notamment sur les grandes surfaces (équi-
pements, activités).

 [ Prendre en compte le potentiel des autres sources 
renouvelables : chaufferie bois, géothermie

	£ À RETENIR

 ¡ Aucune carrière sur la commune, mais une sur la 
commune voisine de Serviers-et-Labaume.

 ¡ Le territoire communal possède un potentiel agro-
nomique majoritairement bon dans la vallée et faible 
sur les reliefs au Nord.

 ¡ Le SCoT , intégrateur du SDAGE, a traduit les élé-
ments à l’échelle du territoire de l’Uzège.

 ¡ La commune de Montaren-Saint Médiers entre dans 
le périmètre du SMAGE des Gardons, qui gère le 
SAGE des Gardons et le contrat de rivière.

 ¡ La partie Nord de la commune de Montaren-Saint 
Médiers, le plateau de Larnac, fait partie du péri-
mètre du bassin versant de la Cèze mais la commune 
n’est pas adhérente du SMAB de la Cèze.

 ¡ La commune de Montaren-Saint Médiers présente 
seulement un cours d’eau, la Seynes, qui passe au 
Sud-Ouest du village : la Seynes (qui est un affluent 
de l’Alzon et prend sa source sur la commune de 
Belvézet). Un affluent de la Seynes traverse le vil-
lage du Nord au Sud.

 ¡ Le territoire communal est concerné par les péri-
mètres de protection du captage de Font du Rang 
(immédiat, rapproché et éloigné), mais aussi par les 
périmètres éloignés de deux captages sur des com-
munes voisines (extrémités Nord et Sud de la com-
mune)

 ¡ Au titre de l’énergie éolienne, dans le SRE, le terri-
toire de Montaren-Saint Médiers est identifié avec 
des enjeux moyen, au regard des enjeux de biodi-
versité, (vert sur le carte) pour la majeure partie du 
territoire sauf pour la partie urbanisée et le Nord du 
territoire qui est identifié en enjeux forts (jaune sur 
la carte). 

 ¡ La filière de la biomasse n’est pas identifiée sur la 
commune de Montaren-Saint Médiers.

 ¡ Le territoire communal, par son ensoleillement, est 
très favorable à l’usage du photovoltaïque, à croiser 
avec les enjeux paysagers et patrimoniaux
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Les villages de Montaren & Saint Médiers possèdent 
un bâti historique riche et remarquable proposant des 
nombreuses cachettes et sites de reproduction pour 
la faune. Il en est de même pour les nombreux Mas, 
Domaines et Moulins anciens encore nombreux sur la 
commune. Le bâti contemporain a tendance à s’être 
étalé autour de ces lieux d’histoire, mitant ainsi des ter-
ritoires agricoles et naturels à valeur écologique.

L’urbanisation (toute confondue) couvre ainsi un 
dixième du territoire.

Le territoire communal est dominé par les espaces 
agricoles qui en représentent plus d’un tiers. Ils sont 
localisés dans la plaine, mais également plus au nord 
entre les deux villages et sont majoritairement utilisés 
pour la production céréalière mais également viticole et 
maraîchère (asperges). Des oliveraies et des truffières 
participent à la production agricole communale. Le par-
cellaire localisé dans la plaine est de grande taille alors 
que celui positionné aux pieds des collines est plus petit 
(mosaïque de cultures aux pratiques plus extensives : 
oliveraies, vignobles, vergers…).

Les espaces herbacés et arbustifs, constitués par les 
milieux naturels et semi-naturels ouverts, couvrent un 
quart du territoire. Il s’agit des pelouses et garrigues 
claires et denses localisées sur la partie nord de la com-
mune.

Les espaces forestiers couvrent également un quart du 
territoire et sont positionnés sur le piémont et le pla-
teau de Lussan au nord, mais également sur la Grande 
Serre d’Aureilhac au sud. Ces boisements sont soit 
composés de feuillus (taillis de chênes verts, de chênes 
pubescent) soit composés de plantations de résineux 
(Pins d’Alep, Pins maritime, Cèdres de l’Atlas, Pins noirs).

Carte Occupation du sol sur la commune de Montaren 
et St Médiers (par photointerprétation -source : Ocsol 
SIG LR 2006) voir en fin de chapitre 

III.2.2. MILIEUX NATURELS REMAR-

QUABLES ET RECONNUS

III.2.2.1. Contexte  réglementaire lié à la pré-

servation de la biodiversité.

La Loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de la 
Nature précise, dans son article 1er, que sa préservation 
est d’intérêt général. Pour satisfaire à ce principe, les 
activités, publiques ou privées, d’aménagement, d’équi-

III. BIODIVERSITÉ 
ET TRAME VERTE 
ET BLEUE

Ce chapitre a été réalisé par Ecotone recherche et environ-
nement.

Le présent rapport est protégé par la législation sur le 
droit d’auteur régi par le code de la propriété intellectuelle. 
Aucune publication, mention ou reproduction, même par-
tielle, du rapport et de son contenu ne pourront être faites 
sans accord préalable du Maître d’ouvrage et sans la cita-
tion d’ECOTONE recherche et environnement (ci-après 
ECOTONE). Les droits d’auteurs des photographies illustrant 
le présent rapport sont rappelés dans les légendes asso-
ciées.

III.2.1. OCCUPATION DU SOL

L’analyse de l’occupation du sol a été réalisée à l’aide de la 
base de données OCSOL LR (2006) aucune donnée plus 
précise n’étant à ce jour disponible à une échelle plus fine.

La commune de Montaren & Saint Médiers est position-
née à cheval entre, au nord les garrigues et boisements 
du plateau de Lussan, au centre la plaine alluviale du 
ruisseau Les Seynes et au sud la Grande Serre d’Aureil-
hac. Deux villages se sont implantés sur ce territoire, 
un dans le piémont et l’autre dans la plaine. Le village 
de Montaren est positionné au pied de la petite colline 
plantée de pins sylvestre, la Carcarie.

Sectorisation de l’occupation du sol en 2006 sur la commune de 
Montaren & Saint Médiers

La commune est traversée par deux principaux axes de 
circulation, tous deux plantés de platanes : la RD981 et 
la RD979.

Un cours d’eau permanent longe la commune sur sa 
partie nord-ouest, s’en écarte, puis la traverse à nou-
veau d’ouest en est. Ce ruisseau Les Seynes est accom-
pagné d’une jolie ripisylve et un de ses affluents en rive 
gauche traverse le village de Montaren.
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 — Trois zonages en lien avec des Plans Nationaux d’Action (PNA) en faveur 

de la Pie grièche à tête rousse, de l’Aigle de Bonelli (domaines vitaux) et 

du Vautour Percnoptère.

 — Enfin, la commune est positionnée sur un axe de migration diffus pour 

l’avifaune.

Ces zones à forte valeur écologique couvrent 35% du 
territoire communal (ZHE, ZNIEFF et ENS). La descrip-
tion de l’ensemble de ces zones est présentée dans la 
suite du document.

La commune n’est pas concernée par les zonages suivants: 
ZNIEFF de type I, Zone Importante pour la Conservation 
des Oiseaux (ZICO) ; Arrêté Préfectoral de Protection de 
Biotope (APPB) ; Parc naturel national ou régional ; Réserve 
naturelle ou biologique ; Réserve nationale de chasse et de 
faune sauvage ; acquisitions du Conservatoire de l’espace 
littoral et des rivages lacustres ou du Conservatoire régional 
des espaces naturels ; espaces remarquables L146-6 ; Site 
du réseau Natura 2000, Propriétés des CG en ENS, Mesures 
compensatoires, engagements internationaux (RAMSAR, 
patrimoine mondial de l’UNESCO…) ; axe de migration 
concentré de l’avifaune.

 > Aucun site Natura 2000 n’est présent sur la com-
mune ou sur les communes limitrophes. Les sites 
les plus proches sont localisés à 9 km au nord, à l’est 
et au sud du centre de Montaren. Il s’agit de la Zone 
de Protection Spéciale (ZPS) pour l’avifaune des 
Garrigues de Lussan  FR9112033; du Site d’Impor-
tance Communautaire (SIC) de l’Etang et des mares 
de La Capelle et des Falaises d’Anduze FR9101402 
et du Site d’Importance Communautaire (SIC) du 
Gardon et ses Gorges FR9101395, des Zones de 
Protection Spéciale (ZPS) du Camp des garrigues 
FR9112031 et des Gorges du Gardon FR9110081.

 > Les rapaces des ZPS pourraient venir chasser de 
façon plus ou moins occasionnelle sur le territoire 
communal. Aucun lien fonctionnel direct n’existe 
entre les espèces du SIC de l’étang et mares de La 
Capelle (cortège des mares temporaires méditerra-
néennes) et les espèces présentes sur la commune 
de Montaren & Saint-Médiers. Les chiroptères pré-
sents dans le SIC du Gardon et ses gorges pourraient 
également venir chasser sur le territoire communal.

pement et de production, doivent prendre en compte 
les éléments de connaissance que sont les inventaires 
environnementaux.

En 2004, le gouvernement français a élaboré la 
Stratégie Nationale pour la Biodiversité, adoptée en fé-
vrier de la même année, pour répondre aux objectifs de 
la Convention sur la Diversité Biologique. Elle s’inscrit 
dans l’engagement international et communautaire de 
la France d’enrayer l’érosion de la biodiversité, initiale-
ment à l’horizon 2010 puis repoussé à 2020.

Les « Grenelle de l’Environnement » (2007 et 2008) sont 
venus renforcer et compléter la Stratégie Nationale de 
la Biodiversité avec un nombre important de mesures 
nouvelles, dont la Trame verte et bleue (TVB) (cf. § 1.5).

Zonages identifiés sur la commune de 

Montaren & Saint-Médiers

Source : Cartographies interactives DREAL Languedoc-
Roussillon et Occitanie

La commune de Montaren & Saint-Médiers est concer-
née par plusieurs zonages d’inventaire ou de protection 
de la faune et la flore :

 — Une Zone Naturelle d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique 

(ZNIEFF) 2° génération de type II : «Plateau de Lussan et Massifs boisés » ;

 — Une zone humide élémentaire (ZHE) du Département du Gard: «Ripisylve 

des Seynes de Serviers et Labaume à la confluence avec le ruisseau du 

Mas Théophile » ; des zones humides avérées du SMAGE des Gardons, des 

espaces fonctionnels dans la plaine alluviale des Seynes ;

 — Deux mares recensées dans le cadre de l’inventaire régionale des zones 

humides (mare 0860 et 0659); cependant la mare au niveau de St Médiers 

semble être un bassin privé (mare 0659) et donc n’a pas à être considé-

rée. La seconde correspond à l’emplacement du bassin de lagunage de 

l’ancienne step et doit être considérée comme une zone en devenir; cet 

inventaire n’a pas été repris lors de la refonte du portail cartographique 

régional ;’

 — De la forêt publique non domaniale ;

 — La zone de transition de la réserve de Biosphère des Gorges du Gardon ;

 — Deux espaces inventoriés dans le cadre des Espaces Naturels Sensibles du 

Gard : ENS Vallée de l’Alzon et de la Seynes et ENS Plateau de Lussan et 

massifs boisés ;

 — Une zone issue du pré-inventaire du patrimoine géologique de Languedoc-

Roussillon : « Anticlinal de Belvezet » ; le périmètre retenu concerne finale-

ment Belvezet, Mons, Saint-Just-et-Vacquières, Aigaliers et Seynes.
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Carte globale des zonages liés à la biodiversité au niveau communal

Zonages d’inventaires écologiques présents sur la commune



Plan Local d’Urbanisme de Montaren & St Médiers / 1bis. annexe au rapport de présentation  l*agence actions territoires /ecotone. | 158 |Plan Local d’Urbanisme de Montaren & St Médiers / 1bis. annexe au rapport de présentation  l*agence actions territoires /ecotone. | 158 |

• ZNIEFF de type II : « Plateau de Lussan et Massifs 
boisés »

Le territoire communal ne couvre qu’un pourcent de 
cette grande ZNIEFF de 37159 hectares, mais cela re-
présente tout de même 30% de la superficie commu-
nale. Ce zonage est positionné au nord et englobe les 
secteurs de garrigues et forêts de résineux.

Les habitats présents dans cette ZNIEFF accueillent une 
faune et une flore diversifiée avec cinquante-deux es-
pèces floristiques et quarante-cinq espèces faunistiques 
patrimoniales inventoriées. Tous les groupes sont repré-
sentés. Parmi les espèces à fort intérêt au niveau régio-
nal, peuvent être citées le Vulpin bulbeux (Alopecurus 
bulbosus), l’Orchis d’Occitanie (Dactylorhiza occitani-
ca), l’Orchis tridenté (Neotinea tridentata), le Pélobate 
cultripède (Pelobates cultripes), le Petit Mars chan-
geant (Apatura ilia), la Diane (Zerynthia polyxena), la 
Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii), le Blongios 
nain (Ixobrychus minutus), le Vautour percnoptère 
(Neophron percnopterus), la Magicienne dentelée (Saga 
pedo), l’ Ecrevisse à pieds blancs (Austropotamobius 
pallipes), le Lézard ocellé (Timon lepidus).

Sites du réseau Natura 2000 présents à proximité de la commune de 
Montaren et Saint Médiers

	£ LES ZONES NATURELLES D’INTERET 
ECOLOGIQUE, FAUNISTIQUE ET FLORISTIQUE 
(ZNIEFF)

Les inventaires ZNIEFF, découlant de la Loi de 1976 sur la 
protection de la Nature, sont réglementairement non op-
posables mais traduisent la qualité écologique des milieux 
et attirent l’attention sur la présence éventuelle d’espèces 
protégées.

On distingue deux types de ZNIEFF :

 — Zones de type I dont l’intérêt est lié à la présence d’espèces, d’associations 

d’espèces ou de milieux remarquables, caractéristiques du patrimoine na-

turel national ou régional. Ces zones sont particulièrement sensibles à des 

aménagements ou à des modifications du fonctionnement écologique du 

milieu.

 — Zones de type II qui sont des grands ensembles naturels riches ou peu modi-

fiés par l’Homme ou qui offrent des potentialités biologiques et paysagères 

intéressantes.

La modernisation de l’inventaire ZNIEFF a été réalisée au ni-
veau de chaque région. Les données suivantes sont issues 
de cette modernisation (ZNIEFF 2° génération).
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• Mares 0860 (ancien bassin de lagunage)

Aucune information concernant les espèces faunis-
tiques ou floristiques de cette mare n’est disponible.

• Les zones humides avérées du SMAGE des Gardons

Les ripisylves en place sur Les Seynes et son affluent 
sont en bon état de conservation. Elles assurent une vé-
ritable protection des terres agricoles contre la violence 
des crues en cas de débordement.

Toutes les zones humides de la commune apparaissent 
fortement contraintes par les activités riveraines. Il 
s’agit essentiellement de ripisylves. Peu ou pas de prai-
ries humides ont été observées. Les zones humides au 
nord-est du village sont les plus dégradées. Un oued 
contraint traverse le village. Le reste des zones humides 
sont par contre assez bien conservées. 

Zones humides avérées et espaces fonctionnels

• Les espaces fonctionnels identifiés dans la vallée 
alluviale des Seynes

	£ FORET PUBLIQUE NON DOMANIALE

La partie nord du territoire communal est occupé par 
une forêt publique non domaniale. Une partie de la col-
line boisée de la Carcarie est également concernée par 
ce statut.

Les peuplements forestiers sont composés de taillis de 
chênes pubescents, de Pins d’Alep et de plantations de 
Cèdres de l’Atlas et Pins noirs.

• Principales menaces pesant sur le site : la fréquen-
tation des grottes par les spéléologues, les activités 
d’escalade et de vol libre, l’extension des cultures et 
l’urbanisation, le risque d’incendie.

	£ ZONE HUMIDE ELEMENTAIRE ET MARES DU 
GARD

Le Département du Gard a réalisé en 2004 l’inventaire 
de ses zones humides. Au total, cent vingt zones hu-
mides élémentaires ont été identifiées. Le territoire 
communal de Montaren & Saint-Médiers est concerné 
par la zone humide élémentaire accompagnant le cours 
d’eau des Seynes et par deux mares.

Les zones humides jouent un rôle majeur dans le cycle 
de l’eau en agissant à la fois comme filtres naturels vis-
à-vis des polluants et comme zones tampons permet-
tant de limiter les crues et de soutenir les étiages. Leur 
rôle écologique est également très important (habitat 
d’espèces, réservoir / corridor écologique, étape migra-
toire…).

Zone humide élémentaire et mares sur la commune

• Ripisylve des Seynes de Serviers et Labaume à la 
confluence avec le ruisseau du Mas Théophile

Cette zone humide d’une superficie de 14,42 ha pré-
sente un intérêt pour ses fonctions hydrologiques, bio-
logiques et socio-écologiques. 

• Les menaces sur cette zone humide sont les sui-
vantes : suppression / entretien drastique de la 
ripisylve par l’activité agricole, pollution des eaux 
par les pesticides, nitrates…, envahissement par des 
espèces végétales exotiques, maladies des arbres, 
décharges sauvages.
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 Forêt publique non domaniale 

	£ INVENTAIRE DES ESPACES NATURELS 
SENSIBLES DU GARD

Le Département du Gard a réalisé en 2006 un inventaire 
de ses Espaces Naturels Sensibles. Deux de ces ENS 
sont positionnés sur le territoire communal.

• ENS Vallée de l’Alzon et de la Seynes

Cet espace de 1562 hectares présente un intérêt paysa-
ger et écologique remarquable. Il est également impor-
tant dans la gestion des eaux et est considéré comme 
jouant le rôle de champ naturel d’expansion des crues.

Ces ripisylves (forêt galerie à aulnes et bouleaux, fo-

rêt méditerranéenne à peupliers, ormes et frênes) et 
prairies humides sont des habitats propices pour les 
insectes, les oiseaux et les mammifères. Ce milieu ac-
cueille une espèce d’oiseau rare, le Grand-Duc d’Europe.

• Les menaces pesant sur ce site sont les même que 
celles de la zone humide de la ripisylve des Seynes 
de Serviers et Labaume à la confluence avec le ruis-
seau du Mas Théophile.

• ENS Plateau de Lussan et massifs boisés

Cet espace de 31654 hectares présente un intérêt pay-
sager, écologique et comprend des éléments histo-
riques et archéologiques remarquables.

Ce milieu accueille une flore caractéristique des mi-
lieux rupestres calcaires, parmi laquelle on remarque 
plusieurs espèces rares aux niveaux régional et dé-
partemental. Concernant l’avifaune, ce site recèle de 
nombreuses espèces remarquables comme le Faucon 
crécerellette, l’Outarde canepetière, mais aussi le 
Vautour percnoptère, l’Aigle de Bonelli et le Grand-Duc 
d’Europe. De nombreux chiroptères y sont également 
recensés.

• Les menaces pesant sur ce site sont les même que 
celles de la ZNIEFF de type II du même nom.

Pie grièche à tête rousse                                Aigle de Bonelli (domaines vitaux)                       Vautour percnoptère 
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III.2.3. ESPÈCES ANIMALES ET 

VEGETALES

Les espèces identifiées dans la bibliographie

III.2.3.1. Flore

Source : Base de données SILENE du Conservatoire 
Botanique National Méditerranéen de Porquerolles 
(CBNMED)

Cent-cinquante-trois espèces floristiques sont recen-
sées sur la commune de Montaren & Saint Médiers. 
Aucune d’entre elles n’est protégée ou ne présente de 
forts enjeux de conservation au niveau européen, na-
tional ou local. Parmi les espèces recensées, deux sont 
considérées comme exotiques et envahissantes. Elles 
sont toutes les deux inscrites sur la Liste noire des in-
vasives de Languedoc-Roussillon. Il s’agit de la Canne 
de Provence (Arundo Donax) et du Robinier faux-acacia 
(Robinia pseudoacacia).

Plusieurs espèces communes liées aux zones humides 
ont été inventoriées : Scirpe-jonc, Peuplier blanc, Osier 
rouge, Osier pourpre, Scrofulaire aquatique, Scrofulaire 
de Balbis, Saule fragile, Peuplier noir, Salicaire com-
mune, Salicaire pourpre, Jonc glauque, Laîche à épis 
pendants, Laîche pendante, Frêne à feuilles étroites…

III.2.3.2. Faune

Sources : Base de données Malpolon (reptiles/amphibiens) 
; Faune LR ; Atlas des libellules et papillons de Languedoc-
Roussillon (ONEM), Atlas des papillons de jour et des libel-
lules de Languedoc-Roussillon.

Parmi les espèces citées dans la bibliographie, certaines 
présentent des enjeux de conservation au niveau local. 
Elles sont mentionnées dans le tableau suivant ainsi que 
leurs habitats de prédilection

	£ PRE-INVENTAIRE DU PATRIMOINE 
GEOLOGIQUE DE LANGUEDOC-ROUSSILLON

• Anticlinal de Belvezet

Il s’agit d’un anticlinal complexe érodé et recouvert à 
l’ouest par du Tertiaire (Mons).

	£ PLANS NATIONAUX D’ACTION EN FAVEUR DES 
ESPECES

Les Plans Nationaux d’Actions sont des outils de protec-
tion des espèces menacées d’extinction que la France 
met en œuvre depuis une quinzaine d’années. Cet outil 
vise à organiser un suivi cohérent des populations de 
l’espèce ou des espèces concernées, à mettre en œuvre 
des actions coordonnées favorables à la restauration de 
ces espèces ou de leurs habitats, à informer les acteurs 
concernés ainsi que le public, et à faciliter l’intégration 
de la protection des espèces dans les activités humaines 
et dans les politiques publiques. Dans certains cas, 
lorsque les effectifs sont devenus trop faibles ou que 
l’espèce a disparu, des opérations de renforcement des 
populations ou de réintroduction s’avèrent nécessaires 
et sont prévues dans les Plans Nationaux d’Actions.

 [ La commune de Montaren & Saint-Médiers est 
concernée par trois PNA. Les PNA du Lézard ocellé et 
des Odonates se trouvent également à proximité 

	£ AXE DE MIGRATION DIFFUSE

La commune est positionnée sur un des principaux axes 
de migration diffuse utilisé par l’avifaune. Les zones de 
migration diffuse sont des grands couloirs, aux limites 
peu définies, dans lesquels il existe un passage d’oi-
seaux pendant les périodes de migration.

Positionnement de la commune sur l’axe de migration diffuse
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 — Vignes : Alouette lulu, Bruant proyer, Chardonneret élégant, Linotte mélodieuse, 

Pinson des arbres (migration);

 — Friches et garrigues ouvertes : Alouette des champs, Cisticole des joncs, Pipit 

farlouse (hivernage), Faucon crécerelle (alimentation), Fauvette mélanocéphale, 

Grive musicienne (migration), Accenteur moucheté (hivernage) ;

 — Boisements et lisières : Rougegorge familier, Fauvette à tête noire, Mésange char-

bonnière, Buse variable, Écureuil roux (indices de présence), Bruant zizi, Pigeon 

ramier, Gaie de chênes

 — Ripisylve, cours d’eau des Seynes : Héron cendré, Bergeronnette grise, Bruant 

zizi, Pouillot véloce, Pigeon ramier.

Au vu de la qualité des habitats naturels présents, de nom-
breuses autres espèces sont très certainement sur la com-

III.2.3.3. Espèces observées sur la 

commune le 13 novembre 2015

Trente-quatre espèces faunistiques ont été observées 
lors de cette visite de terrain. La liste suivante est don-
née à titre indicatif et n’est absolument pas représenta-
tive de la biodiversité communale (observations autom-
nales). La majorité de ces espèces sont protégées au 
niveau national. Leur habitat préférentiel est également 
précisé.

 — Village et jardins : Choucas des tours, Fauvette à tête noire, Moineau do-

mestique, Moineau friquet, Serin cini, Faucon crécerelle, Hérisson d’Europe;
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mune de Montaren & Saint-Médiers. Les inventaires 
naturalistes qui seront réalisés dans le cadre des OAP 
viendront compléter l’état des lieux de la biodiversité 
communale.
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III.2.4. IDENTIFICATION, DESCRIPTION 

ET HIÉRARCHISATION DES HABITATS 

NATURELS AU NIVEAU COMMUNAL

L’analyse de l’occupation du sol à partir de l’OCSOL 2006 
(aucun traitement n’étant disponible à une date plus ré-
cente) couplée à la visite de terrain du 13 novembre 2015 
permet de localiser les grands types de milieux présents 
sur la commune et de leur attribuer un enjeu écologique.

III.2.4.1. Les milieux urbanisés et 

associés

L’urbanisation couvre environ 10% du territoire ; elle 
est localisée au niveau des villages de Montaren et de 
Saint-Médiers, mais également de façon plus diffuse aux 
lieux-dits Les Sablas, Ségaras et Jol. De nombreux Mas et 
Domaines sont dispersés sur la commune.

Le bâti contemporain présente globalement peu d’inté-
rêt pour la biodiversité rare et remarquable. En effet, de 
par les matériaux utilisés, les techniques de construction, 
l’entretien relativement intensif des espaces verts, la 
place laissée au développement d’une biodiversité spon-
tanée est réduite. Ces milieux peuvent toutefois accueillir 
des espèces dites « communes » qui participent à leur 
niveau à la biodiversité locale ordinaire. Ces espèces sont 
très souvent ubiquistes (peu exigeantes par rapport à 
leur biotope) et anthropophiles. Il s’agit par exemple de 
la Tourterelle turque, du Merle noir, du Rougequeue noir, 
du Hérisson, du Lézard des murailles…

Le bâti ancien présente un plus grand intérêt pour la 
faune principalement. Les chiroptères affectionnent 
particulièrement les vieilles bâtisses et leurs greniers ou 
combles pour leur mise bas.

 Bâti ancien du centre villageois de Montaren

Les rapaces nocturnes comme l’Effraie des clochers et 
le Petit-duc scops peuvent nicher dans les grands arbres 
des Domaines ou des Mas, mais également dans les 
vieux platanes (présence de cavités).
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présentent peu d’intérêt pour la faune. Dès lors que les 
plantations sont plus anciennes et étoffées, elles sont co-
lonisées par une faune et une flore locale parfois remar-
quable. Ainsi les vieux arbres avec cavité peuvent héber-
ger une Huppe fasciée et ses petits. Le mode de gestion 
durable de ces vergers participe au développement de 
la biodiversité.

Truffière

	£ LES PRAIRIES DE FAUCHES, PÂTURES ET 
FRICHES

Ces prairies sont temporaires ou permanentes. Certaines 
espèces affectionnant les milieux ouverts peuvent s’y 
reproduire. La Cisticole des joncs et la Couleuvre de 
Montpellier affectionnent tout particulièrement les 
friches méditerranéennes. Si des arbres isolés sont pré-
sents dans ces milieux, il est fort possible que la Pie 
grièche à tête rousse s’y reproduise.

Dans certaines friches agricoles récentes, les espèces 
exotiques invasives sont en expansion et dégradent l’in-
térêt des milieux.

Prairie, pâture et friche envahie par la Vergerette du Canada

 Prairie, pâture et friche envahie par la Vergerette du Canada

	£ LES MURETS, CAPITELLES, CLAPAS 

Alignement de platanes le long de la RD981

III.2.4.2. Les milieux agricoles

	£ LES GRANDES CULTURES ET MARAICHAGE

Les grandes cultures se sont développées dans la vallée 
fertile du cours d’eau des Seynes, mais également entre 
les deux villages. Ces cultures céréalières et maraichères 
monospécifiques nécessitant un travail du sol régulier et 
souvent des apports de fertilisants et traitements phy-
tosanitaires, laissent peu de place au développement 
d’une flore spontanée. Dans les cultures menées de fa-
çon plus extensives (petit parcellaire sur les collines), des 
messicoles des cultures peuvent se développer. Il s’agit 
de plantes accompagnant les cultures et renforçant leur 
intérêt écologique : coquelicots, matricaires, nielles des 
blés, bleuets... Ces espèces floristiques bénéficient d’un 
plan d’action en leur faveur à l’échelle nationale.

Les parcelles de grandes cultures sont le plus souvent 
utilisées par la faune comme site d’alimentation. Les 
bords des champs peuvent aussi accueillir des espèces 
en reproduction.

Parcelle de grandes cultures

	£ LA VIGNE

Selon sa localisation (plaine/coteaux) et son mode de 
culture (intensif ou extensif), le vignoble présente un 
intérêt plus ou moins élevé pour la faune et l’avifaune 
notamment. Sur les parcelles gérées de façon extensive 
(« durable »), la Linotte mélodieuse, le Bruant proyer, le 
Chardonneret élégant, l’Alouette lulu et la Pie-grièche à 
tête rousse peuvent nicher. Concernant les reptiles, le 
Lézard ocellé peut y trouver des habitats d’alimentation, 
voire de reproduction. Les chiroptères et rapaces (dont 
ceux des sites Natura 2000 même s’ils sont situés à 9 
km) viennent également chasser sur ces vignobles.

	£ LES VERGERS ET TRUFFIÈRES

Il s’agit principalement de plantations d’oliviers et de 
chênes truffiers qui sont cultivés entre les deux vil-
lages. Certaines plantations sont relativement jeunes et 
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fauche.

	£ LES GARRIGUES ET MAQUIS À DIFFÉRENTS 
STADES DE DÉVELOPPEMENT

En l’absence de perturbations (pâturage, incendie, dé-
broussaillement), les pelouses méditerranéennes sont 
colonisées progressivement par les ligneux pour aller 
vers une garrigue basse à Chêne kermès puis vers un 
matorral haut à Alaterne, Olivier et Pistachier.

Tous les stades d’évolution de ces milieux naturels sont 
intéressants pour la biodiversité rare et remarquable.

 Garrigues aux différents stades de développement sur les collines au 
nord de Saint-Médiers.

	£ LES BOISEMENTS

Les boisements communaux sont composés de taillis de 
chênes pubescents, de pins d’Alep et de pins maritimes 
et de reboisements avec cèdres de l’Atlas et Pins noirs.

Les formations monospécifiques de résineux présentent 
globalement peu d’intérêt pour la biodiversité. Les taillis 
de chênes pubescents ont une plus forte valeur écolo-
gique en raison des différentes strates se développant 
sous les arbres : strate herbacée et arbustive.

	£ LES RUISSEAUX, FOSSÉS ET RIPISYLVE

Le ruisseau Les Seynes longe la commune sur sa partie 
nord-ouest en passant dans les garrigues et la traverse 
au sud dans la plaine. Sur ce linéaire, la ripisylve est bien 
développée et atteint par endroit 100 m de large. Elle 
est composée par des forêts galeries à aulnes et bou-
leaux, des forêts méditerranéennes à peupliers, ormes et 
frênes. Des arbres morts et sénescents renforcent l’inté-
rêt de cette ripisylve pour les coléoptères saphroxyliques 
mais également les pics et autres oiseaux affectionnant 
les larves et insectes présents dans ces arbres. Ce cours 
d’eau est bordé de prairies humides accueillant des es-
pèces floristiques et faunistiques à très forte valeur éco-
logique (amphibiens, odonates, mammifères….).

Ce milieu accueille une espèce d’oiseau rare, le Grand-
Duc d’Europe.

Deux ruisseaux temporaires alimentent la rivière Les 
Seynes. Le premier en rive gauche draine les eaux du vil-
lage de Montaren. Le second « Vallat du Devois » passe 
au pied du massif du Devès. Tous deux s’accompagnent 

ACCOMPAGNANTS LES CULTURES

Ces éléments du paysage, témoins de la culture an-
cienne en terrasses et de l’activité agropastorale, sont 
encore bien représentés à l’échelle de la commune. 
L’assemblage des pierres et l’absence de jointures en ci-
ment rendent leur attractivité d’autant plus importante 
pour la faune. Ils constituent des abris très utilisés par les 
reptiles et les insectes

Cultures en terrasse et capitelles

III.2.4.3. Les milieux à vocation plus naturelle

	£ LES PELOUSES CALCAIRES ET GARRIGUES 
BASSES

Cet habitat naturel est présent dès lors que les parcelles 
deviennent inaccessibles pour les machines agricoles. 
Ces pelouses résultent de l’action de pâturages extensifs 
ou d’incendies répétés voire quelquefois de débroussail-
lements. Ces milieux sont particulièrement intéressants 
pour la flore (orchidées patrimoniales), mais également 
pour la faune (Magicienne dentelée, Pie Grièche méridio-
nale…).

Ces milieux sont d’autant plus intéressants car ils sont 
souvent en mosaïque avec d’autres milieux (petit parcel-
laire de vigne, céréales, oliviers…).

 Mosaïque de milieux : pelouses, garrigues basses, vignes, prairie de 
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 —  Faible : Bâti diffus, grandes cultures, maraichage, plan-
tations de conifères ;

 —  Modéré : Terrains en friches, pâtures et prairies perma-
nentes, oliveraies et truffières localisés entre les deux 
villages ;

 —  Fort : Bâti ancien des deux villages, Mas et Domaines, 
forêts mixtes, alignements de platanes, garrigues hautes 
et chênaie, prairies humides. Les cultures et vergers 
(oliveraies, truffières, vignes) localisés sur le secteur de 
Saint-Médiers ont été évalués comme à enjeu fort en rai-
son de la mosaïque qu’ils constituent et des pratiques 
extensives associées ;

 —  Très fort : pelouses calcaires sèches et garrigue basse, 
cours d’eau, ripisylve et végétation de ceinture des 
bords des eaux.

Localisation globale des secteurs à enjeux sur la commune

également d’une fine ripisylve et jouent le rôle de cor-
ridor écologique.

 Ruisseau Les Seynes et sa ripisylve

III.2.4.4. Synthèse cartographique des enjeux 

relatifs aux habitats et espèces

La cartographie permet de visualiser les enjeux associés 
aux habitats naturels et aux habitats d’espèces au niveau 
communal. (Localisation globale des secteurs à enjeux 
sur la commune)

Ont été classés à enjeu :
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III.2.5.1. SRCE Languedoc-Roussillon

Les figures suivantes illustrent, à l’échelle régionale, la 
Trame verte et bleue sur le territoire de Montaren & 
Saint-Médiers. Ces figures détaillent ces deux trames. 
A l’échelle régionale, la commune de Montaren & Saint-
Médiers ne participe pas aux sous-trames associées aux 
milieux ouverts, forestiers et cultivés.

A l’échelle régionale, le cours d’eau Les Seynes, sa ripisylve 
et son affluent en rive gauche contribuent à la Trame verte 
et bleue en tant que réservoir de biodiversité pour la Trame 
verte et corridor écologique pour la Trame bleue.

Les autres milieux présents sur la commune n’ont pas, à 
cette échelle, été considérés comme jouant un rôle dans 
la Trame verte et bleue.

III.2.5. CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES

La circulation des individus (faune et flore) est une 
condition de leur survie, ainsi que de celle des popu-
lations voire des espèces. Or l’urbanisation artificialise 
les sols, fragmente les habitats des populations et rend 
les déplacements des individus plus difficiles. C’est dans 
cette optique que le Grenelle de l’Environnement a ini-
tié le projet de « Trame verte et bleue » (TVB), nouvel 
outil d’aménagement du territoire. Une TVB doit mettre 
en connexion l’ensemble des grands espaces de na-
ture (les « réservoirs de biodiversité »), surfaciques et 
linéaires, publics et privés, par des continuités écolo-
giques, (les « corridors »). Pour simplifier l’approche, la 
TVB est divisée en « sous-trames » correspondant cha-
cune à de grands types de milieux naturels mais aussi 
dépendantes des activités humaines (par exemple la 
sous-trame des milieux boisés, celle des milieux agri-
coles…).

Au niveau régional, la Trame verte et bleue est décrite 
dans le Schéma Régional de Cohérence Écologique 
(SRCE), qui doit identifier les enjeux régionaux, définir 
les sous-trames, localiser les réservoirs de biodiversité 
et les corridors écologiques, et analyser les menaces et 
les obstacles qui pèsent sur eux.

Les documents d’urbanisme doivent « prendre en 
compte » le SRCE quand il existe. Le projet de Schéma 
Régional de Cohérence Écologique de Languedoc-
Roussillon (SRCE LR) a été consulté. Il a été adopté le 
20 novembre 2015 par arrêté du préfet de région.

Le PLU doit également se mettre en compatibilité 
avec les orientations définies dans le cadre du Schéma 
de Cohérence Territorial (SCOT) « Uzège Pont du Gard 
». Le Document d’Orientations et d’Objectifs a été ap-
prouvé le 19 décembre 2019.
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le bourg de Montaren et le long de l’axe menant à Uzès, 
qui fragmente également la Trame verte et bleue. Le 
reste du territoire semble moins concerné par cette pro-
blématique d’après les données d’Avex Asso présentées 
dans le SCoT. Sans étude spécifique, plus de précisions 
sur cette problématique n’est possible.

Dans sa grande orientation 1 intitulée « Préservation des 
biens communs », le DOO du SCOT identifie la préser-
vation de la ressource en eau (zones humides) et de la 
biodiversité comme axes forts. 

Ainsi le SCoT établit que :

 — sur la base des inventaires réalisés par le SMAGE des 
Gardons, présenté précédemment, le PLU identifie 
les zones humides et leur espace de fonctionnement 
au niveau parcellaire et assurent leur protection. Dans 
les zones humides, les constructions sont interdites 
à l’exception des aménagements légers destinés à la 
conservation ou à la découverte des espaces naturels. 
Lorsqu’une extension se situe dans la zone d’alimenta-
tion d’une zone humide, le PLU doit prévoir dans son 
OAP le maintien en bon état de conservation des habi-
tats naturels et de la fonctionnalité hydrologique de la 
zone. Lorsque les zones humides sont comprises dans 
un secteur de projets, il doit être fait application de la 
démarche ERC et d’une compensation in fine à 200% 
si l’impossibilité de s’implanter ailleurs est démontrée.

Déclinaison de la Trame verte et bleue du SRCE à l’échelle communale

III.2.5.2. Déclinaison de la TVB au niveau du 

SCOT « Uzège Pont du Gard »

Dans le cadre de son DOO, le SCoT « Uzège Pont du Gard 
» renvoi à la carte du PADD qui définit et schématise les 
principaux éléments de la Trame verte et bleue. 

La commune de Montaren & St Médiers est concernée 
par des ensembles naturels patrimoniaux à ses extrémi-
tés, par la continuité écologique des Seynes et une cou-
pure d’urbanisation. 

Une cartographie plus détaillée est présentée dans l’Etat 
Initial de l’Environnement du SCoT.

D’après cette cartographie, le SCOT identifie sur le terri-
toire de Montaren & St-Médiers des zones humides cor-
respondantes aux zones humides du SMAGE des Gardons 
et aux espaces fonctionnels ; des corridors de la Trame 
bleue correspondants aux principaux cours d’eau du ter-
ritoire ; des continuités écologiques des milieux agricoles 
à l’est vers Uzès ; des réservoirs de milieux boisés au nord, 
au sud et à l’ouest du bourg de Montaren ; des continui-
tés écologiques des milieux semi-ouverts principalement 
au nord du bourg de Montaren et quelques réservoirs de 
milieux ouverts relictuels. 

Concernant la pollution lumineuse, elle se concentre sur 



Plan Local d’Urbanisme de Montaren & St Médiers / 1bis. annexe au rapport de présentation  l*agence actions territoires /ecotone. | 170 |Plan Local d’Urbanisme de Montaren & St Médiers / 1bis. annexe au rapport de présentation  l*agence actions territoires /ecotone. | 170 |

en cause le corridor. Dans ces espaces, les équipements 
publics d’intérêt général prévus dans le PLU devront jus-
tifier leur implantation, évaluer les incidences du projet 
et s’assurer du maintien des fonctionnalités écologiques 
des espaces concernés par le projet. Tout projet réalisé 
doit faire l’objet de la séquence éviter, réduire, compen-
ser. La compensation ne sera possible à partir du mo-
ment où il est prouvé que l’évitement et la réduction 
ne peuvent être mises en œuvre. Le PLU identifie des 
corridors noirs correspondant à des zones de moindre 
pollution lumineuse en s’appuyant sur la connaissance 
des éléments d’intérêt écologique de leur territoire ;

 — en sus des éléments de la trame verte et bleue, le PLU 
peut identifier des éléments naturels et semi-naturels 
supports de biodiversité (bosquets, haies, milieux ou-
verts) et appliquer des mesures de protection spéci-
fiques ;

 — le PLU doit également participer à la lutte contre le dé-
veloppement des espèces invasives et exogènes .

Trame verte et bleue à l’échelle du SCoT de l’Uzège Pont du Gard

 — le PLU doit identifier, préciser et délimiter à son échelle 
les cœurs de biodiversité, les corridors écologiques, les 
espaces naturels patrimoniaux et les ensembles naturels 
patrimoniaux ;

 — dans les espaces naturels patrimoniaux tout projet devra 
garantir le maintien en bon état des connectivités écolo-
giques ; la création de nouvelles carrières et de nouvelles 
installations de collecte, de traitement et de stockage 
des déchets peut être autorisée sous réserve de justi-
fier qu’elles ne peuvent être accueillies dans aucun autre 
secteur ; la création de parcs photovoltaïques peut être 
autorisée sous réserve de justifier qu’ils ne peuvent être 
accueillies dans aucun autre secteur. Les espèces inva-
sives visées dans les listes européennes et du SAGE des 
Gardons sont à proscrire pour tout aménagement d’es-
paces verts publics ou privés ;

 — Le PLU et les opérations d’aménagement doivent iden-
tifier les corridors écologiques pour veiller à la préserva-
tion des fonctions naturelles. Leur largeur est adaptée 
selon le contexte et la fonction à préserver ou à restau-
rer. Dans les corridors écologiques, aucune nouvelle ur-
banisation n’est autorisée à l’exception des équipements 
publics d’intérêt général dès lors qu’ils ne remettent pas 
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 — le fossé affluent en rive gauche du ruisseau Les Seynes 
et sa végétation participent aux continuités pour les 
Trames vertes et bleues ;

 —  le massif boisé de la Carcarie assurant une connexion 
sous la forme de pas japonais entre les boisements du 
nord et du sud et participant à la Trame verte ;

 —  les alignements de platanes peuvent également jouer 
ce rôle de corridor pour les espèces animales volantes 
de la Trame verte (avifaune et chiroptères).

La commune de Montaren & Saint-Médiers se doit de 
prendre en compte ces corridors et réservoirs et de les 
préserver de l’urbanisation.

Trame verte et bleue proposée à l’échelle communale

III.2.5.3. Déclinaison de la TVB à 

l’échelle communale

Trois réservoirs de biodiversité sont présents sur la 
commune :

 — les boisements, garrigues et mosaïque de milieux agri-
coles et naturels présents au nord de la commune consti-
tue le premier réservoir de biodiversité de la Trame verte 
;

 — les boisements et garrigues du bois de Devès au sud de 
la commune constitue le second réservoir de biodiversi-
té de la Trame verte ;

 — le cours d’eau Les Seynes et milieux aquatiques et hu-
mides associés constitue un réservoir de biodiversité 
pour la Trame bleue ;

Quatre corridors écologiques ont également été iden-
tifiés :

 — la ripisylve du ruisseau Les Seynes participant à la Trame 
verte ;
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de la biodiversité et parfois même de la stabilité des 
berges (risque d’effondrement de terrain lors des crues 
des fossés et des ruisseaux). Ces milieux jouent pour-
tant un rôle important en termes de freinage des crues. 
Ce rôle est aujourd’hui limité en raison d’une gestion et 
d’un entretien trop importants. Le rôle de ces éléments 
paysagers doit être pris en compte dans le document 
d’urbanisme ainsi que des prescriptions en faveur de la 
restauration/ recréation de ce type de milieux.

	£ DISPARITION PAR DESTRUCTION OU MANQUE 
D’ENTRETIEN DES MURETS DE PIERRES 
SECHES ET AUTRES ELEMENTS DU PAYSAGE

Des témoignages de l’activité agricole passée sont en-
core présents sur l’ensemble de la commune. Ils sont 
matérialisés par des cultures en terrasses, des murets 
de pierres sèches calcaires, des capitelles, des arbres 
anciens isolés, des haies et bosquets. Les fossés et les 
talus sont souvent renforcés par des murets de pierres 
sèches. Ces structures agricoles bâties et végétales sont 
des habitats très prisés par la faune et la flore.

Certains de ces éléments ont été restaurés récemment, 
mais d’autres risquent d’être détruits pas l’urbanisation. 
La commune doit les prendre en compte dans ses OAP 
et essayer de les maintenir, les restaurer ou les recons-
truire.

III.2.6.3. Disparition des habitats pour 

la faune cavernicole par réhabilitation du 

bâti ancien

Les villages de Montaren et Saint Médiers possèdent 
un patrimoine bâti ancien à forts enjeux écologiques 
pour l’avifaune et les chiroptères. Lors de la restaura-
tion / réhabilitation de ces éléments bâtis, un fort risque 
de disparition de ces « cachettes » existe. De plus, en 
fonction de la période de réalisation des travaux les 
plus sensibles pour la faune, une destruction d’individus 
(adultes, juvéniles et nids) est fortement probable.

Le document d’urbanisme peut mentionner des pré-
conisations lors de travaux sur ce type de patrimoine 
(périodes de travaux, choix des matériaux, techniques 
de réalisation, exemple d’aménagement de combles, 
nichoirs…).

III.2.6. ANALYSE DES PERSPECTIVES 

D’ÉVOLUTION DE LA BIODIVERSITÉ

III.2.6.1. Accroissement de l’urbanisation 

hors enveloppe urbaine

La commune de Montaren & Saint-Médiers qui connait 
des secteurs de mitage urbain (secteurs Clos de 
Ségarais, les Sablas, Jol…) est déjà caractérisée par un 
fort mitage urbain de son territoire. L’urbanisation s’est 
développée au coup par coup sans organisation appa-
rente autour des Mas anciens. 

Cette urbanisation hors enveloppe villageoise impacte 
des milieux naturels et agricoles à forte valeur écolo-
gique. La prédation de la faune par les animaux domes-
tiques (chats, chiens), le dérangement de celle-ci et le 
piétinement de la flore en lien avec la fréquentation, 
participent également à l’érosion et à la banalisation de 
la biodiversité autour de cette urbanisation diffuse.

Des prescriptions peuvent être mises en place pour 
concilier secteurs urbanisés et enjeux écologiques : 
création de bandes tampons, choix des essences vé-
gétales locales (mieux adaptées au sol et climat, sans 
risque d’invasion du milieu naturel), clôtures per-
méables pour la faune (végétale ou grosse maille), res-
tauration de ripisylve, limitation de l’éclairage…

III.2.6.2. Rupture / disparition de cor-

ridors écologiques

	£ ARTIFICIALISATION, ENTRETIEN EXCESSIF 
DU LIT, DES BERGES ET DE LA VEGETATION 
ARBOREE DES FOSSES ET RUISSEAUX DANS 
LA PLAINE

Le lit majeur du ruisseau Les Seynes et son affluent 
assurent depuis toujours un rôle important dans le ra-
lentissement et l’expansion des crues. Les ripisylves du 
ruisseau Les Seynes et son affluent en rive gauche sont 
encore bien conservées sur le territoire communal, mais 
les haies et prairies humides ont quasiment disparu de 
la plaine.

Pour limiter les risques d’inondation et faciliter l’exploi-
tation des terres cultivables, un entretien régulier et 
parfois drastique (recalibrage des fossés, suppression 
des haies, drainage des prairies humides) a été réali-
sé dans la plaine du ruisseau Les Seynes, aux dépens 
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	£ ENJEUX

 [ Conserver la biodiversité / limiter son érosion tout en 
développant la commune : éviter l’étalement de l’urbani-
sation et le mitage de milieux agricoles et naturels

 [ Préserver les réservoirs de biodiversité et corridors éco-
logiques (Ruisseau Les Seynes et affluent rive gauche, 
ripisylve, pelouses calcaires et garrigues du piémont et 
plateau de Lussan, mais également de la Grande Serre 
d’Aureilhac, colline de Carcarie); Des exceptions peuvent 
être faites pour la réalisation d’aménagements légers de 
mise en valeur des espaces naturels par exemple

 [ Renforcer le réseau écologique dans la plaine en préser-
vant les éléments paysagers existants et en restaurant / 
créant des haies, murets de pierres sèches

 [ Limiter le développement d’essences végétales inva-
sives et préconiser une palette végétale locale pour les 
projets d’aménagement

 [ Encadrer les projets éoliens en raison de la présence 
d’un axe de migration diffuse pour l’avifaune

 [ Encadrer les projets notamment photovoltaïques dans 
les ensembles naturels patrimoniaux essentiellement

	£ À RETENIR

 ¡  ATOUTS/OPPORTUNITES

 > Présence de milieux naturels à forte valeur écolo-
gique : pelouses calcaires sèches et garrigue basse, 
cours d’eau, ripisylve et végétation de ceinture des 
bords des eaux

 > 1 ZNIEFF 2, 3 PNA (Aigle de Bonelli, Vautour 
Percnoptère, Pie grièche à tête rousse), 1 Axe de mi-
gration diffuse pour l’avifaune

 > Trame verte : 2 réservoirs de biodiversité et 4 cor-
ridors

 > Trame bleue : 1 réservoir très important, le ruisseau 
Les Seynes et 1 corridor

 > Patrimoine bâti ancien favorable à l’avifaune remar-
quable et aux chiroptères

 > Structures agricoles bâties et végétales témoins 
des pratiques anciennes : murs, capitelles, terrasses, 
arbres isolés, haies et bosquets

	£ CONTRAINTES/FAIBLESSES

 > Mitage urbain important autour de bâtis anciens, bâti 
contemporain sans valeur écologique

 > Absence d’éléments paysagers favorables à la bio-
diversité dans la plaine : fossés, haies, murets de 
pierres sèches…

	£ PERSPECTIVES D’EVOLUTION

 > Accroissement de l’urbanisation hors enveloppe ur-
baine et destruction de milieux naturels et agricoles

 > Rupture de corridors écologiques : cours d’eau et pe-
tits éléments du paysage (murets de pierres sèches, 
fossés, haies…)

 > Disparition des habitats pour la faune cavernicole par 
réhabilitation du bâti ancien
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	£ PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES 
INONDATIONS (PPRI)

La révision du PPRI Alzon Seynes a été prescrit le 16 
septembre 2020, mais n’a pas encore finalisé la partie 
réglementaire. Les études en cours ont été prises en 
compte.

 [ Il n’existe donc pas de PPRi en application sur le terri-
toire communal.

	£ RISQUE DE DÉBORDEMENT DES COURS D’EAU 
(SOURCE PLU DE 2011 - URBA PRO)

Les zones inondables sont localisées autour du ruisseau 
de Seynes et de ses affluents : le Rieu et le Valat de 
Devois. Le Rieu est particulièrement sensible car il est 
concentré dans un lit mineur très étroit, artificialisé par 
l’urbanisation. De plus, l’ouvrage de franchissement de 
la RD 981 est sous dimensionné (débit de 60m3/s alors 
que le Rieu peut atteindre 120m3/s). L’habitat récent est 
situé dans son lit majeur. Une inondation a déjà eu lieu.

	£ RISQUE PAR «RUISSELLEMENT PLUVIAL»

En matière de ruissellement pluvial, l’aléa fort est défini 
dès lors que la hauteur d’eau est supérieure à 50 cm, 
l’aléa modéré lorsque la hauteur d’eau est inférieure ou 
égale à 50cm.

Pour ce qui concerne l’extension de l’urbanisation dans 
des secteurs soumis à du ruissellement pluvial en sec-
teur peu ou pas urbanisé, cette extension n’est possible 
que dans la mesure où des aménagements permettent 
de mettre hors d’eau les terrains concernés pour une 
pluie de période de retour 100 ans. L’extension de l’ur-
banisation est ainsi subordonnée à la réalisation d’une 
étude spécifique démontrant la possibilité de mettre 
hors d’eau les terrains, et à la réalisation préalable des 
aménagements nécessaires dans le respect du Code ci-
vil et du Code de l’environnement.

 [ L’étude hydraulique en cours de réalisation par le bu-
reau d’étude BET GAXIEU pour le compte de la com-
mune a pour objet de préciser ce risque sur le village. ]

	£ CARTE EXZECO (2010)

Le Porter à Connaissance de l’état fait état d’une carto-
graphie des zonages d’EXZECO des Zones d’Écoulement 
soumis à débordement de cours d’eau d’une part, sou-
mis à ruissellement d’autre part réalisé par la DDTM.

Cette carte présente un zonage de débordement du 
Rieu en aléa fort, et au ruissellement supérieur à celui 

IV. LES RISQUES 
MAJEURS

Les risques majeurs

LES RISQUES MAJEURS

Modifié par les lois du 30 juillet 2003 et du 12 juillet 2010, l’article 
L 562-1 du Code de l’Environnement précise les conditions 
d’élaboration et d’application des Plans de Prévention des 
Risques Naturels qui s’imposent en tant que servitude aux 
documents d’urbanisme (article L 126-1 du Code de l’Urbanisme).

Les risques naturels peuvent donner lieu à un Plan de Prévention 
des Risques, mais il est indispensable que, sur les communes qui 
ne font pas l’objet d’un PPR, l’aléa connu soit pris en compte dans 
l’élaboration du document d’urbanisme.

IV.1. LE PLAN COM-
MUNAL DE SAU-
VEGARDE (P.C.S.) 

Le Plan Communal de Sauvegarde (P.C.S.) est un docu-
ment de prévention qui a pour objectif de définir l’or-
ganisation et la stratégie d’actions à mettre en œuvre 
face à une crise.

 [ La commune de Montaren-et-Saint Médiers est en 
train de réaliser son plan communal de sauvegarde. ]

IV.2. RISQUES NATURELS 

IV.2.1. INONDATION

 [ Les données sont assez anciennes sur la commune, 
mais à défaut de données plus récentes, elles sont prises 
en compte dans un objectif de principe de précaution; 
elles pourront évoluer et mises à jour en fonction des 
études récentes lancées.

Le réseau hydrographique de la commune appartient 
au bassin versant du Gardon, par la Seynes, via l’Alzon. 
Les eaux de ruissellement descendent par des valats 
depuis les reliefs du Nord vers la plaine au Sud et re-
joignent les fossés et le Rieu.

La commune est classée commune à risque d’inonda-
tion et de ruissellement pluvial.
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de l’AZI et de la crue centenale du Rieu.

 [ Ce document EXZECO étant le plus récent connu, il 
est pris en compte, mais il reste très imprécis et est à 
nuancer avec l’étude pluviale en cours.

	£ RISQUE D’ÉROSION DES BERGES

La prise en compte de cet aléa vient se superposer à la 
prise en compte des aléas débordement de cours d’eau 
et ruissellement pluvial afin de prendre en compte les 
risques d’érosion de berges. Cette disposition permet 
par ailleurs de faciliter l’entretien du chevelu hydrogra-
phique, et de répondre aux exigences de création d’une 
trame verte et bleu conformément au Grenelle de l’en-
vironnement.

Des francs bords de 10 m sont appliqués à partir du 
haut des berges, de part et d’autre de l’ensemble du 
chevelu hydrographique répertorié. Ces francs bords 
représentent une bande de précaution par rapport aux 
phénomènes d’érosion lors des fortes pluies. 

Les zones constituant les francs bords sont totalement 
inconstructibles, et sont classées zones non aedificandi.

	£ ÉTUDES DÉJÀ RÉALISÉES

 — Etude hydraulique réalisée dans le cadre de la révi-
sion du POS en février 2000 par le bureau Rhône 
Cévennes Ingénierie

 — Atlas des Zones Inondables du Gard réalisé en 2003 
par le bureau Carex Environnement. (Méthode hydro-
géomorphologique)

 — Étude hydraulique sur les dégâts constatés lors de la 
crue du 9 septembre 2002 (bureau d’étude BCEOM).

	£ ÉTUDE HYDRAULIQUE EN COURS

 [ Une étude hydraulique est en cours de réalisation et 
la phase de propositions n’a pas encore été réalisée. ]

L’objectif de l’étude est de proposer une analyse glo-
bale de tous les risques d’inondation en collaboration 
avec les différents acteurs de la gestion du risque inon-
dation (Conseil Départemental du Gard, DDTM, DREAL, 
Région).  

A l’issue de cette analyse, des cartes du zonage du 
risque inondation et un règlement de gestion des sols 
concernés par ce risque seront produits. 
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22. RISQUE INONDATION _ CARTE AZI

source AZI, DDTM
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23. RISQUE INONDATION _ CARTE EXZECO

Source PAC
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interface.

Principe de zone d’interface - source : Porter à Connaissance DDTM 
du Gard

En effet, les zones d’habitat à l’intérieur ou en lisière 
de secteurs boisés sont à la fois les principales zones 
de départ de feux et celles où les dégâts sont les plus 
redoutés. Il convient également de constater que cer-
taines zones urbaines ont été rejointes par la forêt ou la 
garrigue en raison de la déprise agricole et se trouvent 
maintenant en contact alors qu’une zone tampon exis-
tait auparavant. 

La pression foncière a envahi les coupures agricoles 
entre les massifs forestiers et la spéculation foncière a 
souvent découragé l’activité agricole. Ce constat pose 
la question de la mise en place de coupures pour consti-
tuer de véritables lignes d’arrêt ou de ralentissement du 
feu au travers, par exemple, de l’intégration de zones 
de contact urbanisation- forêt dans les secteurs de 
développement futur, de la création de zones tampon 
avec les lisières déjà urbanisées, de la mise en place 
de zones agricoles protégées telles qu’inscrites dans la 
loi d’orientation agricole de juillet 1999 jouant le rôle 
de coupures de combustible lorsque l’activité agricole 
peut économiquement trouver sa place. Tout ceci im-
pose de construire un ensemble de règles permettant 
de bénéficier de la relation avec la nature, sans mettre 
en péril les personnes et les biens.

La présence de zones agricoles entre les massifs fores-
tiers permet de maintenir un cloisonnement de l’espace 
et d’éviter la propagation des grands incendies qui ont 
échappé à la stratégie d’intervention sur feux. Maintenir 
ou créer ces coupures stratégiques permet de réduire 
les conséquences des grands incendies.

Ne pas exposer au risque de nouvelles populations ou 
de nouvelles activités :

- en zone d’aléa très élevé : nouvelles installations à 
proscrire.

IV.2.2. RISQUE FEU DE FORÊT

La commune de Montaren-et-Saint Médiers est sensible 
aux risques de feux de forêts. On y recense des landes, 
de la garrigue et du maquis. Toutes les forêts n’ont pas 
la même sensibilité face au risque d’incendie. Les peu-
plements les plus exposés sont de type méditerranéen 
comme ceux rencontrés sur la commune. Leur vulné-
rabilité est d’autant plus importante que l’urbanisation 
est tangente en certains secteurs du territoire au massif 
forestier.

	£ LA DÉFENSE INCENDIE

La stratégie organisationnelle et d’intervention est 
définie dans un document pluriannuel – le Plan 
Départemental de Protection des Forêts Contre l’Incen-
die (PDPFCI) – dont la version en vigueur pour la pé-
riode 2012-2018 a été approuvée par arrêté préfectoral 
du 5 juillet 2013.

Dans ce contexte, la défense contre l’incendie doit né-
cessairement être prise en compte par le PLU. Pour ce 
faire, les besoins en eau pour la lutte contre l’incendie 
doivent être proportionnés aux risques à défendre et 
définis par la circulaire interministérielle n° 465 du 10 
décembre 1951.

Il en ressort que les sapeurs-pompiers doivent trouver 
à proximité de tout risque moyen, au minimum 120 m3 
d’eau utilisables en 2 heures. L’état actuel du réseau de 
défense incendie est développé dans le chapitre équi-
pements.

Comme dans tout département méditerranéen soumis 
au risque feux de forêt, l’ouverture à l’urbanisation d’un 
secteur de la commune situé dans ou à proximité im-
médiate d’un espace naturel combustible présentant un 
aléa élevé est, en première approche,  très fortement 
compromise et sera à tout le moins assortie à la mise en 
place de mesures contraignantes (interface aménagée 
forêt-habitat).

Afin de préserver les espaces naturels méditerranéens 
ainsi que les personnes et les biens du risque feux de fo-
rêt, il convient de proscrire toute forme d’urbanisation 
diffuse en milieu boisé, qui, en augmentant la fréquence 
de l’aléa et les difficultés de protection des personnes 
et des biens, aggrave le risque.

L’interface urbanisation - espaces naturels revêt une di-
mension importante.

A ce titre, les schémas ci-dessous illustrent les principes 
d’aménagement à mettre en œuvre pour gérer cette 
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	£ LE DÉBROUSSAILLEMENT

Par ailleurs, des obligations en terme de débroussaille-
ment sont imposées par la loi n°2001-602 du 9 juillet 
2001 - article 33. Sur le département du Gard, le dé-
broussaillement est réglementé par l’arrêté préfectoral 
n° 20130008-00007 du 08 janvier 2013 relatif au dé-
broussaillement réglementaire destiné à diminuer l’in-
tensité des incendies de forêt et à en limiter la propaga-
tion et les mesures exposées au titre III «Défense et 
lutte contre les incendies de forêts» du code forestier, et 
notamment l’article L 134-6 prévoyant que l’obligation 
de débroussaillement et de maintien en état débrous-
saillé s’applique, pour les terrains situés à moins de 200 
mètres des bois et forêts, dans chacune des situations 
suivantes:

 — Aux abords des constructions, chantiers, travaux et 
installations de toute nature, sur une profondeur de 
50 mètres ; le maire peut porter cette obligation à 
100 mètres,

 — Aux abords des voies privées y donnant accès, sur 
une profondeur de 100 mètres de part et d’autre de 
la voie,

 — Sur les terrains situés dans les zones urbaines délimi-
tées par un plan d’occupation des sols ou plan local 
d’urbanisme rendu public ou approuvé, ou un docu-
ment d’urbanisme en tenant lieu,

 — Dans les zones urbaines des communes non dotées 
d’un P.O.S., d’un P.L.U. ou d’un document d’urbanisme 
en tenant lieu, le représentant de l’Etat dans le dépar-
tement peut, après avis du conseil municipal et de la 
commission départementale compétente en matière 
de sécurité et après information du public, porter 
l’obligation énoncée au 1 ° au -delà de 50 mètres, sans 
toutefois excéder 200 mètres,

 — Sur les terrains servant d’assiette à l’une des opéra-
tions régies par les articles L. 311-1, L. 322-2 et L. 442-1 
du code de l’urbanisme,

 — Sur les terrains mentionnés aux articles L. 443-1 à L. 
443-4 et L. 444-1 du code de l’urbanisme.

Il conviendra d’engager, pour les zones concernées, le 
processus d’analyse suivant :

 > Définition des mesures susceptibles de constituer 
une parade par rapport aux risques (équipements de 
défense, éléments naturels, éléments de gestion du 
risque...).

- en zone d’aléa modéré : nouvelles installations pos-
sibles sous réserve de l’aménagement d’une interface 
entre forêt et zone urbaine. Les orientations d’aména-
gement ainsi que le règlement du PLU devront dans 
ce cas imposer, notamment au travers de schémas les 
conditions dans lesquelles des zones pourront être 
ouvertes à l’urbanisation. Ainsi, les zones AU devront 
intégrer des interfaces d’une profondeur variant de 50 
à 1 00 mètres selon le niveau d’aléa, accessibles aux 
moyens de défense incendie et pouvant prendre la 
forme d’espaces publics, d’équipements de type bas-
sins de rétention ou de coupures agricoles par la mise 
en place de zones agricoles protégées.

- en zone d’aléa faible : nouvelles installations possibles 
avec respect de la réglementation en vigueur (défriche-
ment).

Si l’installation de nouvelles zones urbanisées en lisière 
des massifs boisés n’est pas systématiquement exclue, 
sauf en zone d’aléa très élevé, elle doit être encadrée, 
faire l’objet d’une conception globale et ne pas favoriser 
le développement de formes urbaines diffuses.

Un règlement départemental de défense extérieure 
contre l’incendie sera très prochainement adopté. Il 
constitue donc la référence et préconise un dimension-
nement spécifique de la DECI :

1- une quantité d’eau de référence (débit ou volume) 
: 30 m3 / 60 m3 / 90m3 / 120 m3 en fonction du risque

2- une durée d’extension: 1 heure ou 2 heures

3- le nombre, la distance et l’accessibilité des points : 
200 m, 400 m et possibilité du cumul.

 [ Le village n’est quasiment pas concerné par l’aléa feu 
de forêt; seul le massif de Carcarie vient frôler le village 
à l’Ouest et l’aléa concerne quelques habitations.

 [ L’habitat dispersé de la plaine et du Nord de la com-
mune est lui fortement concerné par l’aléa feu de forêt 
(Cambarlaud, Varangle, Jols, Nord des Sablas).

 [ Le hameau de St Médiers est aussi concerné par l’aléa 
feu de forêt, en lien avec le massif boisé sur lequel il 
s’appuie.
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	£ LE RÉGIME FORESTIER

Certaines parties de la forêt communale relèvent du 
régime forestier. Il s’agit de la forêt communale de 
Montaren-et-Saint Médiers (surface totale : 424 ha 31a).

Localisation des forêts relevant du régime forestier

Le bénéfice du régime forestier n’est pas, en lui-même, 
une servitude d’utilité publique. En revanche, l’aména-
gement de la forêt communale est assimilable à un pro-
jet d’intérêt général au sens de l’article L 121-2 du code 
de l’urbanisme.

 > Tirer les conséquences de la prise en compte du 
risque par rapport à l’urbanisation :

 — Solutions alternatives (possibilités de construire en 
dehors de la forêt).

 — Définir des zones avec interdiction absolue de 
construire en forêt, si l’aléa est trop fort et si les pa-
rades ne sont pas envisageables techniquement, éco-
nomiquement et financièrement.

 — Définir des zones où, bien qu’il y ait un risque, des 
possibilités de construire seront admises sous réserve 
de l’existence de parades (obligations réglemen-
taires).

Toute opération volontaire ayant pour effet de détruire 
l’état boisé d’un terrain et de mettre fin à sa destination 
forestière constitue un défrichement au sens de l’ar-
ticle L.341-1 nouveau du code forestier et est soumise 
à ce titre à l’obtention préalable d’une autorisation de 
l’administration, quel que soit le zonage du document 
d’urbanisme.

En espace boisée classé (EBC), toute demande d’auto-
risation de défrichement fera l’objet d’un rejet de plein 
droit.  La coupe et abattage d’arbres est quant à elle 
possible mais est soumise à déclaration préalable (ar-
ticles L.130-1, R.130-1 à R.130-2, R.423-16 du code de 
l’urbanisme).

Schéma de débroussaillement
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24. ALÉA FEU DE FORÊT

source PAC, DDTM
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25. DÉBROUS-
SAILLEMENT

source PAC, DDTM
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source PAC, DDTM

26. RÉGIME FORESTIER
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des constructions, le recours à un géotechnicien est 
obligatoire.

Le PLU devra autoriser l’exploitation de carrières dans 
certaines zones de la commune, isolées par des zones 
tampon non constructibles de façon à permettre le res-
pect des dispositions réglementaires, notamment en ce 
qui concerne le bruit et les vibrations de tirs de mines. 

	£ GLISSEMENT DE TERRAIN

Dans le Gard, les glissements de terrain ont fait l’objet 
d’une étude spécifique réalisée en 2014 par le BRGM, 
qui a analysé et cartographié ces phénomènes en les 
classant en aléa faible, moyen et fort.

 ■ En zone d’aléa moyen et fort:

Dans les parties actuellement urbanisées de la commune 
(comprenant les espaces bâtis et les dents creuses), 
quel que soit le zonage du document d’urbanisme s’il 
en existe un, la constructibilité est possible. Toutefois, 
à l’occasion de la délivrance des autorisations, il appar-
tient à la commune de transmettre, par un document 
annexé à l’arrêté de décision, les éléments suivants:

 — L’information de l’existence d’un risque potentiel ; 

 — La recommandation de réaliser une étude géotech-
nique de stabilité ; 

 — L’interdiction de procéder à des défrichements ou 
des coupes rases.

En dehors des parties actuellement urbanisées de la 
commune, quel que soit le zonage du document d’ur-
banisme s’il en existe un, il est recommandé d’interdire 
toute nouvelle construction en application de l‘article 
R.111-2 du code de l‘urbanisme. Cependant, si des 
constructions existent dans ces secteurs, leur extension 
reste autorisée à condition qu’elles n’augmentent pas la 
vulnérabilité. 

Dans le cas particulier des ouvrages de production 
d’énergie renouvelable (éoliennes et centrales photo-
voltaïques) leur implantation en zone à risque peut être 
rendue possible à condition qu’une étude géotechnique 
préalable soit réalisée.

 ■ En zone d’aléa faible:

En zone déjà urbanisée ou non, le principe est l’autori-
sation, en veillant néanmoins à ce que l’aléa soit porté à 
la connaissance des maîtres d’œuvre.

IV.2.3. RISQUE MOUVEMENT DE 

TERRAIN

Un mouvement de terrain est un déplacement plus ou 
moins brutal du sol ou du sous-sol en fonction de la 
nature et de la disposition géologiques. Il est dû à des 
processus lents de dissolution, d’érosion ou de satura-
tion des sols, qui sont favorisés par l’action du vent, de 
l’eau, du gel ou de l’homme.

Le mouvement de terrain peut se traduire par :

 — Un affaissement ou un effondrement plus ou moins 
brutal de cavités souterraines naturelles (grottes) ou 
artificielles (mines, carrières) - risque minier sur la 
Carcarie lié au périmètre de protection d’une mine si-
tuée sur le territoire de la commune de Serviers (voir 
carte de localisation)

 — Des phénomènes de gonflements ou de retrait liés 
aux changements d’humidité de sols argileux à l’ori-
gine de fissuration du bâti,

 — Un tassement des sols compressibles (vase, tourbe, 
argile),

 — Un affaissement des sols par surexploitation des 
aquifères,

 — Des glissements par saturation en eau des sols,

 — Des effondrements et chutes de blocs par érosion ré-
gressive,

 — Des ravinements et des coulées boueuses et torren-
tielles.

 [ Montaren-et-Saint-Médiers rassemble 11 cavités sou-
terraines naturelles (6 points d’effondrement dans le 
bois de Larnac et sur la zone de l’aéroclub) et 5 artifi-
cielles (carrières autour de Saint-Médiers et La Carcarie)

	£ RISQUE LIÉ AUX CAVITÉS SOUTERRAINES

Ce risque est lié soit aux anciennes carrières soit aux 
cavités naturelles.

La commune possède des carrières souterraines au-
jourd’hui fermées. Il existe également une carrière à ciel 
ouvert, au domaine de Larnac.

Dans le cas d’anciennes carrières à ciel ouvert, suscep-
tibles de comporter un sol instable (déchets de carrière, 
gradins ou fronts...), et sur lesquelles sont envisagées 
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2. En cas de travaux ayant pour objet d’augmenter la 
SHON initiale de plus de 30 % ou supprimant plus de 30 
% d’un plancher à un niveau donné, il sera fait applica-
tion de la norme NF EN 1998-1 septembre 2005 avec la 
valeur d’accélération agr = 0,66 m/s² ou de la norme NF 
P 06-104 mars 1995 amendée A1 février 2001 s’il s’agit 
de bâtiments vérifiant les conditions d’utilisation de 
cette norme même après réalisation des travaux en uti-
lisant les dispositions applicables à la zone de sismicité 
immédiatement inférieure, soit la zone 2.»

 [ Montaren-et-Saint-Médiers étant situé en zone de 
sismicité 3, une attestation de la prise en compte des 
règles parasismiques à la conception est obligatoire 
pour toute demande de permis de construire. ]

IV.3. CATASTROPHES 
RÉPERTORIÉES

L’état de catastrophe naturelle a été reconnu par arrêté 
interministériel pour les épisodes suivants :

	£ RETRAIT GONFLEMENT DES ARGILES

Le risque de retrait gonflement des argiles, est présent 
sur une grande partie du territoire de Montaren-et-
Saint Médiers, mais avec un niveau de risque de faible 
à moyen.

On peut noter deux enjeux différents : 

 — Aléa faible sur la majeure partie de la commune (dont 
le village et toutes les extensions);

 — Aléa moyen, plus ponctuellement, essentiellement à 
l’Est du village.

 [ Montaren-et-Saint Médiers est concerné par un risque  
de retrait gonflement des argiles moyen sur la Carcarie 
et le Devès, à faible sur les plaines de Montaren et des 
Seynes et au Sud de Larnac

IV.2.4. ÉMANATION DE RADON

Le radon est un gaz radioactif considéré comme can-
cérigène pulmonaire chez l’homme. Les concentrations 
élevées de radon sont pour la plupart mesurées dans 
des communes dont le sous-sol possède une ou plu-
sieurs des caractéristiques suivantes :

 — Formation géologique particulière,

 — Proximité d’une faille majeure (de Nîmes ou des 
Cévennes),

 — Thermalisme,

 — Existence d’exploitations minières anciennes.

 [ La commune de Montaren et St Médiers est identifiée 
en catégorie 2.

IV.2.5. RISQUE SISMIQUE

La commune de Montaren-et-Saint Médiers est affectée 
par ce risque sismique, de niveau 3, aléa modéré sur 
une échelle de 1 (très faible) à 5 (fort).

Comme l’indique l’arrêté du 22 octobre 2010 relatif à 
la classification et aux règles de construction parasis-
mique, «en zone de sismicité 3 : pour les bâtiments de 
catégories d’importance II, III et IV :

1. Le remplacement ou l’ajout d’éléments non structu-
raux respectera les dispositions prévues dans la norme 
NF EN 1998-1 septembre 2005 pour ces éléments.
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27. RISQUES MOUVE-
MENT DE TERRAIN

 

source PAC, DDTM
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IV.4.3. RISQUE MINIER

 [ Le territoire de la commune de Montaren et St Médiers 
est soumis au risque minier (source PAC oct 2016) sur 
une zone très réduite en limite communale avec la com-
mune de Serviers et Labaume .  

IV.4. LES RISQUES IN-
DUSTRIELS ET TECH-
NOLOGIQUES

IV.4.1. LE TRANSPORT DE MATIÈRES 

DANGEREUSES (T.M.D.)

Le risque de Transport de Matières Dangereuses est 
relatif à l’ensemble des marchandises qui circulent par 
voie routière, ferrée, fluviale et souterraine. Il résulte 
globalement de la survenue d’un accident, et ne dis-
pose par conséquent d’aucun moyen d’anticipation.

Dans le cadre de la reforme législative et réglementaire 
engagée pour cette catégorie d’installations, des me-
sures spécifiques de maîtrise des risques ont été renfor-
cées grâce à un arrêté dit « multifluides » et une circu-
laire du 4 août 2006, selon 3 axes :

 — Le contrôle de la construction des canalisations de 
transport neuves et la surveillance de celles qui sont 
déjà en service.

 — L’encadrement de travaux réalisés dans leur voisi-
nage.

 — Le contrôle du développement de l’urbanisation de 
part et d’autre de leur tracé.

 [ Le Dossier Départemental des Risques Majeurs 
(DDRM), validé le 12 novembre 2013 par arrêté préfec-
toral n° 2013316-0004, précise que la commune est 
soumise au risque TMD général mais pas de risque spé-
cifique. ]

IV.4.2. LE RISQUE INDUSTRIEL

Deux sites recensés présente un risque industriel poten-
tiel à prendre en compte en cas d’intervention : 

 — La cave coopérative en tant qu’ICPE (Installation 
Classée pour la Protection de l’Environnement) sou-
mise à déclaration

 — La Fabrique (ancien site industriel désaffecté)

Cf. Chapitre Pollutions et nuisances
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28. RISQUE TECH-
NOLOGIQUE

 

source PAC, DDTM
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	£ ENJEUX

 [ Prendre en compte le risque inondation de type plaine 
et par ruissellement, et suivre l’élaboration du PPRI

 [ Veiller aux limites des périmètres à risque incendie et 
gérer l’interface éventuelle avec l’urbanisation

 [ Prendre en compte le risque de séisme de niveau 3

 [ Prendre en compte les risques technologiques, dont 
l’ICPE de la cave coopérative

	£ À RETENIR

 ¡ un PCS en cours de réalisation.

 ¡ Les données sur le risque inondation sont anciennes. 
Il n’y a pas de PPRi et la commune prend en compte 
la carte EXECO en attente de l’étude en cours.

 ¡ Le risque inondation par débordement des cours 
d’eau est essentiellement généré par la Seynes et le 
Rieu (qui traverse le village).

 ¡ Le village n’est quasiment pas concerné par l’aléa 
feu de forêt; seul le massif de Carcarie vient frôler 
le village à l’Ouest et l’aléa concerne quelques ha-
bitations.

 ¡ L’habitat dispersé de la plaine et du Nord de la com-
mune est lui fortement concerné par l’aléa feu de 
forêt (Cambarlaud, Varangle, Jols, Nord des Sablas).

 ¡ Le hameau de St Médiers est cerné par l’aléa feu de 
forêt, en lien avec le massif boisé sur lequel il s’ap-
puie.

 ¡ Le régime forestier concerne le bois de St Médiers 
(Nord de la commune) et le massif de la Carcarie 
(Ouest du village).

 ¡ Montaren-et-Saint-Médiers rassemble 11 cavités sou-
terraines naturelles (6 points d’effondrement dans 
le bois de Larnac et sur la zone de l’aéroclub) et 5 
artificielles (carrières autour de Saint-Médiers et La 
Carcarie)

 ¡ Montaren-et-Saint Médiers est concerné par un 
risque  de retrait gonflement des argiles moyen sur 
la Carcarie et le Devès, à faible sur les plaines de 
Montaren et des Seynes et au Sud de Larnac.

 ¡ La commune de Montaren et St Médiers est identifiée 
en catégorie 2, au titre des émanations de Radon.

 ¡ Montaren-et-Saint-Médiers étant situé en zone de 
sismicité 3, une attestation de la prise en compte des 
règles parasismiques à la conception est obligatoire 
pour toute demande de permis de construire.

 ¡ Risques industriels et technologiques : TMD général,  
une ICPE en activité (cave coopérative), un ancien 
site ICPE désaffecté (la Fabrique), risque minier très 
léger en bordure Ouest de limite communale.
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29. RISQUES A L’ÉCHELLE 
DU VILLAGE



| 192 | Plan Local d’Urbanisme de Montaren & St Médiers / 1bis. annexe au rapport de présentation              l*agence actions territoires 



Plan Local d’Urbanisme de Montaren & St Médiers / 1bis. annexe au rapport de présentation / l*agence actions territoires | 193 |Plan Local d’Urbanisme de Montaren & St Médiers / 1bis. annexe au rapport de présentation / l*agence actions territoires | 193 |

V.1.2. QUALITÉ DES EAUX DE CAPTAGE 

DE MONTAREN-ET-SAINT MÉDIERS

Le dernier avis de l’ARS relatif à l’alimentation en eau 
potable (2013) permet de vérifier que l’eau est toujours 
de bonne qualité. Détail des résultats :

 — bactériologie, aucun germe témoin de contamination 
fécale ;

 — minéralisation et dureté, eau peu calcaire ;

 — nitrates, eau présentant une teneur en ni-
trates conforme à la recommandation de l’Union 
Européenne;

 — fluor, eau peu fluorée, un apport complémentaire de 
fluor sous forme de sel ou de supplémentation médi-
camenteuse est conseillé sauf avis médical contraire.

 — pesticides, tous les résultats de la série d’analyses 
de pesticides réalisée au point de production ont été 
conformes.

V.2. LA QUALITÉ DE L’AIR
La qualité de l’air

La loi d’orientation des transports intérieurs n°82-1153 du 
30 décembre 1982 affirme le principe de satisfaire les besoins 
des usagers au titre des moyens de transport intérieur, dans le 
respect des objectifs de limitation ou de réduction des risques, 
accidents, nuisances...
Elle précise que «l’élaboration et la mise en œuvre de la politique 
globale des transports sont assurées conjointement par l’État 
et les collectivités territoriales concernées dans le cadre d’une 
planification décentralisée, ...»

La loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie du 30 
décembre 1996 (loi LAURE) a pour objectif de mettre en œuvre 
le droit reconnu à chacun à respirer un air qui ne nuise pas à sa 
santé. Elle impose :
- la mise en place de procédures de recommandations et d’alerte 
des populations lors d’épisodes de pollution,
- ainsi que la réalisation d’un Plan de Protection de l’Atmosphère 
(PPA) pour les agglomérations de plus de 250 000 habitants 
(article R 222-13 du Code de l’Environnement). Les PPA doivent 
respecter les orientations définies par le Plan Régional de 
Qualité de l’Air (PRQA), qui trouve sa déclinaison concrète sur 
les agglomérations au travers des PPA mais aussi des Plans de 
Déplacements Urbains (PDU).
Dans le domaine de l’urbanisme, l’obligation principale générale 
pour tous les documents d’urbanisme est de maîtriser les besoins 
de déplacement et de prévenir les pollutions et nuisances (article 
L 121-1 du Code de l’Urbanisme).

La qualité de l’air

La loi d’orientation des transports intérieurs n°82-1153 du 
30 décembre 1982 affirme le principe de satisfaire les besoins 
des usagers au titre des moyens de transport intérieur, dans le 
respect des objectifs de limitation ou de réduction des risques, 
accidents, nuisances...
Elle précise que «l’élaboration et la mise en œuvre de la politique 
globale des transports sont assurées conjointement par l’État 
et les collectivités territoriales concernées dans le cadre d’une 
planification décentralisée, ...»

La loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie du 30 
décembre 1996 (loi LAURE) a pour objectif de mettre en œuvre 
le droit reconnu à chacun à respirer un air qui ne nuise pas à sa 
santé. Elle impose :
- la mise en place de procédures de recommandations et d’alerte 
des populations lors d’épisodes de pollution,
- ainsi que la réalisation d’un Plan de Protection de l’Atmosphère 
(PPA) pour les agglomérations de plus de 250 000 habitants 
(article R 222-13 du Code de l’Environnement). Les PPA doivent 
respecter les orientations définies par le Plan Régional de 
Qualité de l’Air (PRQA), qui trouve sa déclinaison concrète sur 
les agglomérations au travers des PPA mais aussi des Plans de 
Déplacements Urbains (PDU).
Dans le domaine de l’urbanisme, l’obligation principale générale 
pour tous les documents d’urbanisme est de maîtriser les besoins 
de déplacement et de prévenir les pollutions et nuisances (article 
L 121-1 du Code de l’Urbanisme).

Élément primordial de notre environnement, l’air est 
une ressource naturelle longtemps négligée, dont la 
dégradation constitue une menace tant en matière sa-

V. POLLUTIONS 
ET NUISANCES

V.1. LA QUALITÉ DE L’EAU
Pollutions et nuisances

La qualité de l’eau

Les grands objectifs en matière de gestion de l’eau sont fixés par 
2 directives européennes majeures retranscrites en droit français 
et qui complètent la loi sur l’eau du 3 janvier 1992. Il s’agit de :

 – La directive cadre sur l’eau du 23 octobre 2000 qui fixe les 
objectifs à atteindre pour 2015, retranscrite en droit français 
par la loi n°2004-338 du 21 avril 2004 et par la loi n°2006-
1772 sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006.

 – La directive eaux résiduaires urbaines qui impose des 
échéances pour la mise en conformité des systèmes 
d’assainissement.

V.1.1. SUR LE TERRITOIRE DU SCOT 

D’UZÈGE PONT DU GARD

Sur le territoire du SCoT la majorité des cours d’eau ré-
vèle un bon état chimique, à l’exception du Rhône et de 
l’Aiguillon.

L’état qualitatif des masses d’eau souterraines s’est dé-
gradé par rapport au temps 0 du SCoT première géné-
ration. En effet les formations variées Côtes du Rhône 
(pollution par les pesticides) et les alluvions de la 
Vistrenque et des Costières (pollution par les pesticides 
et les nitrates) présentent toujours un état chimique dé-
gradé et une nouvelle masse d’eau vient s’y ajouter. Il 
s’agit des molasses miocènes du bassin d’Uzès qui pré-
sentent des pollutions par les pesticides et les nitrates 
(qui couvre en partie Montaren et St Médiers).

12 communes du SCoT (dont Montaren) font partie de 
la zone vulnérable aux nitrates « Bassin d’Uzès » et trois 
(Comps, Meynes et Montfrin) de la zone vulnérable aux 
nitrates «Vistrenque et Costières ». Ces zones délimitent 
un territoire sensible aux pollutions par les nitrates 
d’origine agricole et sur lequel s’applique une régle-
mentation supplémentaire pour les exploitants agri-
coles. 10 mesures obligatoires, visant à limiter les fuites 
de nitrates vers les eaux, s’appliquent aux exploitants 
agricoles ayant des parcelles dans la zone vulnérable.
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Les orientations du PRQA Languedoc Roussillon sont 
les suivantes :

 — développer la surveillance de la qualité de l’air ;

 — améliorer la connaissance des effets sanitaires ;

 — améliorer la connaissance des impacts ;

 — maîtriser les émissions ;

 — maîtriser les déplacements ;

 — améliorer la qualité de l’information et de sa diffusion.

Dans le cadre du Plan Climat régional (PCET), un bilan 
des consommations d’énergie et des émissions de gaz 
à effet de serre (GES) a été réalisé en partenariat avec 
l’ADEME.

Les émissions de GES en région Languedoc Roussillon 
proviennent à 75% de la combustion énergétique, les 
25% restant étant d’origines non-énergétiques liées aux 
produits agricoles, à la gestion des déchets, à l’usage 
de la climatisation et aux incendies. En 2006, l’émission 
de GES représente 17 200 milliers de tonnes équivalent

CO2 à l’échelle de la région :

Les postes émetteurs sont : les transport avec 58% des 
émissions énergétiques ; le bâtiment (résidentiel et ter-
tiaire) avec 30% des émissions énergétiques ; le sec-
teur de l’industrie avec 11% des émissions énergétiques; 
l’agriculture a un poids assez faible dans le bilan des 
émissions énergétiques (3%) mais un poids détermi-
nant dans les émissions non énergétiques (28%) ; les 
incendie représentent 1/5 des émissions non énergé-
tiques de la région.

Depuis la loi Grenelle II, un Schéma Régional du Climat, 
de l’Air et de l’Énergie (SRCAE) à été réalisé (voir cha-
pitre « présentation générale »). Il propose des objectifs 
et axes de pré-orientations pour améliorer la qualité de 
l’air (proposés par le groupe de travail en septembre 
2011).

Ils sont identifiés à partir des documents existants : Plan 
Climat Régional, Plan Particules, Plan Régional pour la 
Qualité de l’Air adopté en 1999, Schéma Régional des 
Transports et premières pistes de réflexion à discuter et 
prioriser pour aboutir à des propositions d’orientations 
à faire figurer dans le SRCAE.

Les objectifs mettent l’accent sur les niveaux de qualité 
de l’air à respecter, la définition possible de zones sen-

nitaire qu’en terme d’incidences sur la faune, la flore ou 
encore les matériaux (bois, pierre, métaux, verre... at-
teinte au patrimoine bâti....).

Toute activité humaine est source de pollution de l’air; 
transport et habitat en étant les sources principales 
bien avant l’industrie, les productions d’énergie, le trai-
tement des déchets et l’agriculture.

	£ LES PRINCIPAUX POLLUANTS

Un dispositif régional de surveillance de la qualité de 
l’air est géré par Air LR, permettant le suivi des atmos-
phères industrielles, urbaines, périurbaines et rurales. 
Les mesures permettent de réaliser des cartographies 
spatiales d’un polluant ou d’appréhender les pollutions 
spécifiques.

 — L’ozone (03), résultant de la transformation chimique 
dans l’air sous l’effet du rayonnement solaire, de pol-
luants primaires : composés organiques volatils et 
oxydes d’azote.

 — Le dioxyde de soufre (SO2), provient essentielle-
ment de la combustion de combustibles contenant 
du soufre type fuel ou charbons et de processus in-
dustriels.

 — Les oxydes et dioxyde d’azote (NOx, NO2), émis prin-
cipalement par les transports (69%), mais aussi par 
l’industrie (verreries, cimenteries...).

 — Le monoxyde de carbone (CO), issu principalement 
des transports routiers (combustion incomplète des 
hydrocarbures, mélange carburé riche, moteurs es-
sence non catalysés 25 fois plus polluants que les 
moteurs diesels.

 — Les hydrocarbures aromatiques monocycliques 
(HAM) dont le benzène est un bon traceur de la pol-
lution automobile en milieu urbain (moteur froid, vi-
tesse peu élevée).

 — Et les particules en suspension (PM10).

	£ A L’ÉCHELLE RÉGIONALE

En Languedoc Roussillon, le Plan Régional pour la 
Qualité de l’Air (PRQA) dresse un bilan de la situation 
et fixe de nombreuses orientations, il a été approuvé 
par arrêté préfectoral n°991070 du 16 novembre 1999. 
Cependant, la connaissance locale n’étant pas suffisante 
pour définir des objectifs de qualité à l’échelon local, le 
PRQA définit des niveaux de pollution en référence aux 
valeurs nationales.
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V.3. LES SITES ET 
SOLS POLLUÉS

Les sites et les sols pollués sont la conséquence de 
l’activité industrielle, qu’elle soit passée ou présente. 
La pollution des sols s’effectue en général de deux ma-
nières :

 — De façon localisée, soit à la suite d’un accident ou in-
cident, soit en raison d’une activité industrielle, arti-
sanale ou urbaine sur un site donné. On utilise alors 
les termes de « sites pollués ».

 — De façon diffuse, par les retombées au sol de pol-
luants atmosphériques..., ou par aspersion de pol-
luants sur de vastes étendues de terrain.

La pollution du sol présente un risque direct pour les 
personnes et un risque indirect pour la pollution de la 
nappe phréatique. Dans ce cadre, il existe 2 bases de 
données qui permettent d’inventorier les sites concer-
nés :

 — La banque de données BASOL (http://basol.develop-
pement-durable.gouv.fr), sur les sites et sols pollués 
ou potentiellement pollués appelant une action des 
pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif. Ce sont 
ces établissements qui sont les plus importants car ils 
ont un caractère plus ou moins contraignant.

 — La banque de données BASIAS (http://basias.brgm.
fr)qui est un inventaire historique et recense donc les 
sites potentiellement pollués.

 — La base de données des Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement (ICPE) qui répertorie 
les installations et usines susceptibles de générer des 
risques ou des dangers qui sont soumises à une légis-
lation et une réglementation particulières.

Par ailleurs, l’article L.125-6 du code de l’environnement 
prévoit que l’État élabore, au regard des informations 
dont il dispose, des Secteurs d’Information sur les Sols 
(SIS). Ceux-ci comprennent les terrains où la connais-
sance de la pollution des sols justifie, notamment en cas 
de changement d’usage, la réalisation d’études de sols 
et la mise en place de mesures de gestion de la pollu-
tion pour préserver la sécurité, la santé ou la salubrité 
publique et l’environnement.

 [ Aucun SIS n’est identifié sur la commune.

sibles, la mise en synergie d’actions sur les trois com-
posants qui sont en interactions à savoir l’air, le climat 
et l’énergie.

V.2.1. SUR LE TERRITOIRE DU SCOT 

D’UZÈGE PONT DU GARD

Pour les agglomérations de moins de 100 000 habi-
tants, la qualité de l’air est appréciée grâce à l’indice 
de qualité de l’air (IQA). Cet indicateur se base sur les 
mesures d’un à quatre polluants. Son échelle d’appré-
ciation, comprise entre 1 (très bon) et 10 (très mauvais), 
est la même que celle de l’indice ATMO.

La zone Vallée du Rhône est celle se rapprochant le plus 
du territoire du SCoT au vu de l’emplacement des sta-
tions de mesures attachées à cette zone.

L’origine majoritaire de l’indice en 2015 est l’ozone avec 
69 % de part dans la détermination de l’indice (contre 
86 % en 2014). Parmi les 3 indices « mauvais » observés, 
2 ont pour origine l’ozone et 1 les PM 10.

Il n’existe pas de stations de mesures fixes sur le terri-
toire du SCoT de l’Uzège-Pont du Gard car il s’agit d’un 
secteur rural.

Les secteurs « Vallée du Rhône » et « Région d’Alès » 
sont ceux se rapprochant le plus du territoire du SCoT. 
On peut ainsi observer que la qualité de l’air est globale-
ment bonne excepté pour le NO2, les PM 2,5 et l’ozone. 
Les dépassements de seuils réglementaires observés 
pour le NO2 à proximité du trafic routier sur le secteur « 
Région d’Alès » ne concernent pas l’Uzège.

V.2.2. QUALITÉ DE L’AIR SUR LA COM-

MUNE DE MONTAREN ET ST MÉDIERS

Il n’existe aucune données à l’échelle de la commune de 
Montaren et St Médiers.

 [ Aucune source spécifique de pollution de l’air n’est 
identifiée sur la commune.
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Ainsi, le syndicat a 2 missions : la collecte et le traite-
ment.

Le SICTOMU assure la collecte en régie directe, c’est-
à-dire que la collecte est assurée par les employés et 
le matériel du syndicat. En revanche, le traitement de 
tous les déchets collectés sur le territoire est transfé-
ré depuis 2002 au syndicat de traitement Sud Rhône 
Environnement, basé à Beaucaire.

34 802 habitants sont desservis par les services du 
SICTOMU  selon le recensement INSEE de 2012 en vi-
gueur au 1er janvier 2015

Containers enterrés

	£ LE TRI SÉLECTIF

Le tri sélectif se fait sous forme d’apport volontaire aux 
points de collectes, répartis sur la commune. 

containers aériens

	£ LES ORDURES MÉNAGÈRES

Le RESTE (RESidus des Tris Effectués), c’est-à-dire les 
déchets qui ne sont destinés ni aux colonnes de tri, ni 
à la déchetterie, doit être déposé dans les bacs indivi-
duels mis à disposition par le SICTOMU, dans des sacs 
fermés.

Le ramassage se fait le lundi.

 [ Sur la commune de Montaren-et-Saint Médiers trois 
sites sont recensés avec un risque de pollution :

 — P01 : DECHARGE ILLEGALE (Basias LRO3003226), 
Combarlaud, dépôts identifiés en 2019

 — P02 : LA FABRIQUE, STÉ ÉVESQUE JACQUES (Basias 
LRO3000258) la Condamine, activité terminée, fabri-
cation de faïence. Site non réaménagé, en friche.

 — P03 : ANCIENS ATELIER MUNICIPAUX (Basias 
LRO3001499), aujourd’hui propriété du Garage 
NABAIS, route d’Alès, toujours utilisé, mécanique et 
dépôt de liquides inflammables.

Localisation des sites pollués

V.4. DÉCHETS

Les déchets

La loi du 15 juillet 1975, relative à l’élimination des déchets et à 
la valorisation des matériaux, complétée et modifiée par la loi 
du 13 juillet 1992.
La première fait notamment obligation aux communes de 
collecter et d’éliminer les déchets ménagers et instaure le principe 
de la responsabilité du détenteur des déchets. La seconde a mis 
en place un Plan Départemental opposable aux collectivités.

La collecte des déchets ménagers est assurée par la Le 
Syndicat Intercommunal de Collecte et de Traitement 
des Ordures Ménagères de la région d’Uzès (SICTOMU) 
est un syndicat mixte fermé, créé en 1973. Son siège est 
basé depuis 2008 sur la commune d’Argilliers. Il s’étend 
sur 345 communes du Gard. En effet, 2 Communautés 
de Communes (CC) lui confient la compétence de ges-
tion des déchets ménagers et assimilés pour une partie 
de leurs territoires.



Plan Local d’Urbanisme de Montaren & St Médiers / 1bis. annexe au rapport de présentation / l*agence actions territoires | 197 |Plan Local d’Urbanisme de Montaren & St Médiers / 1bis. annexe au rapport de présentation / l*agence actions territoires | 197 |

Le bruit - transports terrestres

La loi n°92-9444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre 
le bruit (articles L 571-1 et suivants du Code de l’Environnement) 
poursuit trois objectifs majeurs :
- Instaurer une réglementation pour les activités et objets 
bruyants.
- Renforcer les obligations de protection préventive dans le 
domaine de l’habitat.
- Instaurer un contrôle des grandes sources de bruit et prévoir 
des sanctions adaptées.

Le classement des infrastructures
Le classement des infrastructures de transports terrestres 
s’effectue en 5 catégories, suivant l’importance de l’infrastructure 
et des milieux environnants induisant son niveau sonore.
La largeur affectée par le bruit de part et d’autre de l’infrastructure 
est de :
- 300 m pour la catégories 1,
- 250 m pour la catégories 2,
- 100 m pour la catégories 3,
- 30 m pour la catégorie 4,
- 10 m pour la catégorie 5.

Ce classement détermine les normes d’isolation phonique 
des constructions riveraines. A titre d’exemple en tissu ouvert 
la valeur de l’isolement minimal pour une pièce d’habitation 
exposée au bruit se situant entre 0 et 10 mètres d’une route 
bruyante de catégorie 1, est de 45dB contre 30dB pour une route 
de catégorie 5.

Par ailleurs, le décret du 9 janvier 1995 prévoit également le 
recensement et le classement des lignes ferroviaires interurbaines 
dont le trafic journalier moyen est supérieur à 50 trains, et 
celui des lignes urbaines ayant un trafic supérieur à 100 trains. 
L’identification et le classement au bruit des axes de transport 
s’effectue par arrêtés préfectoraux annexés aux documents 
d’urbanisme.

	£ LES TRANSPORTS AÉRIENS
Le bruit - transports aériens

La loi du 11 juillet 1985, relative à l’urbanisation au voisinage 
d’aérodromes : elle prévoit que doit être établi un Plan d’Exposition 
au Bruit (PEB), arrêté par le préfet, pour permettre la protection 
des riverains contre le bruit. Le PEB définit différentes zones en 
fonction du niveau d’exposition au bruit. Le PEB est sans effet 
sur les constructions existantes mais il limite les constructions 
nouvelles.

 [ La commune de Montaren-et-Saint Médiers n’est 
pas concernée par le transport aérien; l’aérodrome au 
Nord de la commune concerne des engins légers qui 
ne génèrent pas de zone de bruit, ni de prescription.

Panneau «pédagogique»»

	£ LES ENCOMBRANTS - LA DÉCHETTERIE

Le SICTOMU dispose de 3 déchetteries qu’il gère direc-
tement à Uzès, Lussan et Fournès et de 3 déchetteries 
sous convention, à Connaux, Saint Marcel de Careiret et 
Garrigues Sainte Eulalie.

 [ La collecte des déchets sur la commune de Montaren 
est bien organisée.

V.5. LE BRUIT

	£ LES TRANSPORTS TERRESTRES

Par arrêté préfectoral n°2014071-0019 du 12 mars 2014, 
le classement sonore du réseau routier a été mis à jour.

La RD 981 qui traverse le village est classée en catégorie 
4 (la largeur affectée par le bruit est de 30m de part 
et d’autre de la voie) de la commune d’Uzès jusqu’au 
centre ancien de Montaren-et-Saint Médiers puis en ca-
tégorie 3 (la largeur affectée par le bruit est de 100m 
de part et d’autre de la voie) jusqu’à la commune de 
Foissac.

La RD979 en limite commune est classée en catégorie 4 
de la commune d’Uzès à la RD125. La zone affectée au 
bruit par cette route impacte très peu la commune de 
Montaren-et-Saint Médiers.
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V.5.1. AUTRES NUISANCES : ODEURS
Autres nuisances : odeurs

Le Code de l’Environnement, tel qu’il résulte aujourd’hui de la 
loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie du 31 décembre 
1996, reconnaît comme pollution à part entière «toute substance 
susceptible de provoquer des nuisances olfactives excessives».

La loi du 19 juillet 1976 relative aux installations classées, 
reprise dans le Code de l’Environnement, est le fondement des 
prescriptions sur les pollutions olfactives inscrites dans l’arrêté 
ministériel du 2 février 1998 et dans les arrêtés sectoriels. Les 
odeurs sont difficiles à caractériser de manière précise, mais il 
convient de noter que les nuisances olfactives sont rarement 
associées à des notions de toxicité. Car les odeurs sont le plus 
souvent perçues à des concentrations très faibles, bien inférieures 
aux valeurs limites reconnues comme pouvant porter atteinte à 
la santé.

 Pour les installations soumises à déclaration, les prescriptions 
relatives à la pollution de l’air et concernant notamment les 
odeurs sont fixées au titre 6 des annexes des arrêtés fixant les 
dispositions applicables.

 [ La seule source de nuisance olfactive est la cave coo-
pérative, mais elle se situe à l’extérieur du village, et 
les nuisances sont essentiellement en période de ven-
danges. ]
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30. CLASSEMENT SONORE 
DES INFRASTRUCTURES 
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	£ ENJEUX

 [ Accompagner la maîtrise des pesticides pour préser-
ver la qualité des eaux

 [ Limiter les espèces allergisantes (Cyprès et Pollen 
d’ambroisie)

 [ Promouvoir les déplacements doux pour préserver la 
qualité de l’air et les nuisances sonores

 [ Intégrer la gestion des déchets dans les futurs pro-
jets urbains

 [ Prendre en compte les nuisances liées au bruit des 
infrastructures routières

 [ Veiller à prendre les dispositions nécessaires en cas 
d’intervention sur les deux zones identifiées comme 
potentiellement polluées (garage, en activité, et la 
Fabrique en friche, dépôts à Combarlaud) 

	£ À RETENIR

 ¡ Qualité des eaux : bon état des cours d’eau, masse 
d’eau souterraine dégradée et soumise au risque de 
nitrates.

 ¡ Bonne qualité des eaux de captage.

 ¡ Aucune source spécifique de pollution de l’air n’est 
identifiée sur la commune.

 ¡ Trois sites sont identifiés comme potentiellement 
pollués (anciens ateliers municipaux = garage actuel 
+ la Fabrique+ dépôts à Combarlaud)

 ¡ La collecte des déchets est bien organisée et aucun 
besoin spécifique n’est signalé.

 ¡ La principale source de bruit sur la commune est le 
transport routier (classement niveau 3 de la RD 981 
entre Uzès et le centre du village + classement niveau 
4 du reste de la RD981 et de la RD979).

 ¡ La commune de Montaren-et-Saint Médiers n’est pas 
concernée par le transport aérien; l’aérodrome au 
Nord de la commune concerne des engins légers qui 
ne génèrent pas de zone de bruit, ni de prescription.

 ¡ La seule source de nuisance olfactive est la cave coo-
pérative, mais elle se situe à l’extérieur du village, 
et les nuisances sont essentiellement en période de 
vendanges. 
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VI. LE PAYSAGE 
ET PATRIMOINE
Le paysage est le résultat de la perception que chacun se 
fait d’un territoire en fonction de données :

 — géographiques : relief, hydrographie, sols
 — anthropiques : urbanisation, réseaux, agriculture
 — végétales
 — sensibles : couleurs, lumières, odeurs, bruits, points de 
repère

Il s’agit de la composition de données à la fois mesurables 
et sensibles. Sa lecture n’est pas une science exacte. 

Pour faciliter sa compréhension et celle des enjeux qui 
sont liés, différentes clés de lecture sont proposées :

 — une description par unité paysagère. Chaque unité cor-
respond à une portion de territoire aux caractéristiques et 
aux enjeux spécifiques

 — une carte des sensibilités proposant une répartition de 
secteurs plus ou moins sensibles en terme d’intégration 
de projets et notamment face à l’urbanisation ou l’im-
plantation de champs éoliens.

 — une carte de synthèse des atouts et dysfonctionne-
ments qui permet de localiser les problématiques du ter-
ritoire liées au paysage 

VI.1. LE PAYSAGE SELON 
L’ATLAS DES PAYSAGES 
DU LANGUEDOC-
ROUSSILLON

L’atlas des paysages du Languedoc Roussillon identifie 
le territoire de la commune de Montaren et Saint Médiers 
dans le grand paysage des garrigues.

La commune est couverte par 2 unités paysagères :

 ¡ Uzès et les plaines de l’Alzon et des Seynes (partie en 
plaine du territoire)

 ¡ Les garrigues d’Uzès et de Saint Quentin la Poterie

VI.1.1. UNITÉ «UZÈS ET LES PLAINES DE 

L’ALZON ET DES SEYNES»

	£ DESCRIPTION «UZÈS ET LES PLAINES DE 
L’ALZON ET DES SEYNES»

Les plaines de l’Alzon et des Seynes se développent en 
creux dans les massifs calcaires, sur une quinzaine de ki-
lomètres d’est en ouest pour 5 à 10 kilomètres du nord au 
sud. Elles sont cadrées de toutes parts par les horizons 
des coteaux coiffés de la sombre végétation de la gar-
rigue. La colline d’Uzès domine l’ensemble, séparant les 
eaux des deux plaines. 

	£ VALEURS PAYSAGÈRES CLEFS

 > Uzès : un site bâti exceptionnel qui prend appui sur une 
colline au centre de la plaine.

D’où que l’on vienne, la ville d’Uzès se perçoit de loin, trô-
nant sur sa colline, captant les regards par les signaux 
que constituent ses tours, dessinées comme des pièces 
d’échiquiers. De gauche à droite : tour Fenestrelle, tour 
du Roi, tour de l’Evêque et tour Bermonde (duché).

Le centre historique d’Uzès est implanté en bordure de la 
surprenante découpe en gorges que constitue la vallée 
de l’Eure (nom de la source), au fond de laquelle coule 
l’Alzon. Une vue magnifique s’ouvre sur la profonde val-
lée depuis la terrasse des Marronniers et la promenade 
Racine qui cernent la cathédrale et qui dominent les jar-
dins de l’Evêché.

La vallée de l’Eure constitue un havre de fraîcheur qui 
contraste de façon radicale avec les coteaux couverts de 
garrigue surchauffés l’été.

Le centre ancien, développé à l’intérieur du boulevard 
circulaire construit sur les anciens remparts, se déve-
loppe autour du duché, caché en son cour, et de la Place 
aux Herbes, bordée par ses arcades, qui attire un marché 
très actif largement envahi par les touristes en été.

Autour de la ville ancienne, la ville plus récente se déve-
loppe sur la colline, qui prend une forme d’amande dont 
la pointe s’incline vers le sud. Le site de la colline est ainsi 
délimité par des rebords qui la distinguent de la plaine de 
l’Alzon au nord comme de la plaine des Seynes à l’ouest. 
Des mas de grande qualité architecturale et paysagère 
occupent ces rebords, profitant de la vue offerte sur les 
plaines alentours et signalant souvent l’arrivée sur la col-
line d’Uzès depuis les routes :
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 —     mas de la Lauze, mas des Américains, mas Plantier, 
mas des Cyprès et mas d’Avedon au-dessus de la plaine 
de l’Alzon,

 —     mas de Mayac et mas Vieux au nord, cadrant la route 
de Lussan,

 —     mas de Rouquette, mas Gaillard, mas de Cromono et 
mas de Bellevue au-dessus de la plaine des Seynes à 
l’ouest,

 —     mas de l’Escalette dominant la profonde vallée de l’Eure 
à l’est.

 > Des routes d’accès spectaculaires rayonnantes sur Uzès.

Pas moins de sept routes rayonnent régulièrement de-
puis la ville, témoignant de l’importance centrale qu’ a 
constitué Uzès, premier Duché de France, pour tout le 
pays : la route d’Avignon (RD 981), la route de Nîmes (RD 
979), la route de Sommières (RD 22), la route d’Arpail-
largues et Moussac (RD 982), la route d’Alès (RD 981), 
la route de Lussan (RD 979) et la route de Bagnols-sur-
Cèze (RD 982).  

Les reliefs de la colline d’Uzès permettent de bénéficier 
d’entrées de villes de qualité, notamment par les routes 
de Lussan, de Bagnols et d’Arpaillargues/Sommières.  

Les routes qui sillonnent les plaines composent des pay-
sages remarquables grâce aux alignements de platanes 
qui les accompagnent par endroits.

 > Une plaine agricole qui ceinture la colline d’Uzès.

La plaine agricole autour des Seynes comme autour de 
l’Alzon, apparaît souvent d’une grande qualité paysagère 
grâce à la diversité des cultures rencontrées, où la vigne 
se mêle aux céréales.

La qualité paysagère de la plaine est également liée à 
la complexité topographique des sites sur ses bords, qui 
composent des petites plaines en marge de la grande, 
dans des échelles plus intimistes : plaine de Flaux et Saint-
Hippolyte-de-Montaigu, plaine de Vallabrix, plaine d’Ay-
galiers, Foussargues et Labaume, plaine de Gattigues, 
plaine des Seynes au sud de Serviers-et-Labaume.

Entre Saint-Quentin-la-Poterie et Uzès, la plaine humide 
de l’Alzon, rare et originale, déroule des prairies mêlées 
aux champs de blé, cadrées par de grands arbres et sil-
lonnée de ruisseaux.

La plaine humide entre SaintQuentin et Uzès est liée à 
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que sont Nîmes, Avignon, Alès et le couloir rhôdanien 
vers Bagnols-sur-Cèze/Pont-Saint-Esprit, conduisent 
par endroits à une fragilisation des sites bâtis lors des 
extensions.

La pression du développement conduit depuis quelques 
années à un débordement de l’urbanisation commerciale 
et d’habitations hors du site de la colline d’Uzès, qui fra-
gilise sa qualité paysagère :

 — autour de la route d’Alès vers Montaren
 — autour de la route d’Avignon vers Pont des Charettes.

	£ ENJEUX «UZÈS ET LES PLAINES DE L’ALZON ET 
DES SEYNES»

 > Enjeux de protection/préservation
 — Le site d’Uzès : maintien du développement urbain sur 
la colline, sans allongement sur les voies d’arrivées sur 
Uzès et sans débordement dans les plaines ; protection 
des rebords de la colline et création de points de vues et 
de circulations douces. Ici le rebord de la colline au nord-
est vu depuis la plaine inondable de l’Alzon. Protection 
généreuse des fonds des trois vallons - inondables- qui 
creusent la colline d’Uzès en nord-sud ; mise en valeur 
des fonds par plantations d’arbres, circulations douces, ...  

 — Les sites bâtis des villages : maintien de l’urbanisation en 
piémont, confortement des centres.  

l’Alzon et à ses affluents qui voient là leurs cours obliga-
toirement converger et leurs débits se ralentir, à cause 
du goulet de la vallée de l’Eure dans lequel l’Alzon s’enfile 
pour continuer sa descente vers le Gardon.

 > Des villages qui s’échelonnent sur les marges de la plaine.

De nombreux villages se rencontrent autour d’Uzès, 
souvent distants de 2 à 4 kilomètres seulement. Tous se 
positionnent sur les marges des plaines agricoles, accro-
chés sur les piémonts des coteaux qui les bordent, la plu-
part à une cote d’altitude proche de 85 m. Ils constituent 
ainsi des sites bâtis de grande qualité. 

La plupart des villages, en piémont, restent à distance 
de la route principale, qui passe davantage en plaine : ce 
recul favorise la mise en scène des villages dans le pay-
sage.

A l’instar d’Uzès, presque entièrement réhabilitée en qua-
rante ans, les cours des villages alentour apparaissent 
souvent restaurés et de belle qualité, le patrimoine an-
cien étant volontiers racheté et réhabilité par une popu-
lation extérieure au pays, venant notamment de la région 
parisienne et d’Europe du nord.

 > Une dynamique récente d’urbanisation le long des routes.

La pression de l’urbanisation, liée au développement du 
tourisme et à la proximité des pôles en développement 
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VI.1.2. LES GARRIGUES D’UZÈS ET DE 

SAINT-QUENTIN LA POTERIE

A l’Est d’Uzès et au Nord de Saint-Quentin-la-Poterie, 
le massif des garrigues s’étend largement : sur 20 kilo-
mètres en Uzès et Tavel pour une dizaine de kilomètres 
de largeur, et sur 15 kilomètres pour 5 à 7 de large entre 
les confins ouest de Belvezet et Pougnadoresse.

Son altitude est souvent comprise autour de 250 m 
d’altitude, dominant de 150 m la plaine d’Uzès, mais elle 
dépasse 300 m d’altitude dans ses confins nord, do-
minant de quelques dizaines de mètres les plaines de 
Valliguières et Lussan.

	£ LES VALEURS PAYSAGÈRES CLÉS

 > Un plateau calcaire couvert de garrigues.

Depuis la plaine d’Uzès, le rebord du massif de la garrigue 
apparaît parfaitement régulier. Lorsqu’on le parcoure, le 
plateau calcaire déroule de grands horizons en table, no-
tamment autour de la route de Lussan/Uzès (RD 979). 
C’est le royaume du calcaire, sans eau de surface, laissant 
place à une végétation de garrigue rendue rase par les 
incendies.

Par endroits, la végétation de la garrigue cède la place à 
une végétation de feuillus (chênes pubescents, peupliers 
trembles), à la faveur de l’approfondissement des sols de 
terra rossa et de la formation d’argile. La décalcification 
de surface permet même au châtaignier parfois de s’y 
faire une place.

Autrefois plus investi par les hommes, parcouru par les 
troupeaux de moutons, le plateau est aujourd’hui « mis 
en valeur « par des opérations de reboisements, notam-
ment en cèdres et en pins noirs, qui changent radicale-
ment les ambiances et composent des bois quasi impé-
nétrables et monospécifiques.

 > De petites plaines agricoles incisées dans le plateau.

Le plateau des garrigues s’affaisse par endroits bruta-
lement en creux, laissant place à de surprenants petits 
bassins agricoles, cultivés en vigne mêlée à du blé :

 — la plaine de Belvezet, drainée par les Seynes
 —  la plaine de Valliguières, drainée par le ruisseau de 
Larrière.

 —   la plaine de Fontarèches et Saint-Laurent-la-Vernède, 
drainée par la Tave

 —   la plaine de Labastide-d’Engras et Pougnadoresse, moins 
creusée et allongée en suivant le ruisseau du Veyre.

 — Les bords de route : inconstructibilité, maintien de l’urba-
nisation des villages à distance, protection, gestion et re-
nouvellement des plantations d’alignement, effacement 
des caractères excessivement routiers et banalisants 
(bas-côtés stabilisés, glissières, ...).  

 — Problème d’urbanisation dans la plaine vers Serviers-et-
Labaume.

 —  Les plaines agricoles : protection contre l’étalement de 
l’urbanisation, préservation, gestion et renouvellement 
des structures agricoles bâties et végétales : murs, capi-
telles, terrasses, arbres isolés, haies et bosquets, ...  

 — La plaine humide de l’Alzon entre Saint-Quentin-la-
Poterie et Uzès : protection, gestion et renouvellement 
des structures végétales, mise en valeur de l’eau, maî-
trise paysagère de la frange urbaine de Saint-Quentin-la-
Poterie.  

 — La vallée de l’Eure : protection d’ensemble ; gestion de la 
ripisylve de l’Alzon, aujourd’hui non entretenue, gestion 
des prairies du fond de la vallée -partiellement en friches-, 
remontage des murs de pierres sèches des flancs de la 
vallée -partiellement écroulés-, ...  

 — Les entrées des villages : protection contre l’urbanisa-
tion linéaire, préservation et replantation d’alignements 
d’arbres.  

 — Les petites routes et chemins reliant directement les 
villages à la plaine ou aux garrigues : protection contre 
l’urbanisation linéaire, préservation, entretien et recons-
truction des murs de pierres sèches d’accompagnement, 
préservation et gestion des structures végétales d’ac-
compagnement.

 > Enjeux de valorisation/création
 — Les cours d’eau : création de circulations douces au bord 
des cours d’eau (Alzon, Seynes et affluents), gestion des 
ripisylves, des berges et mise en valeur des rives, ... Ici un 
chemin le long des Seynes. 

 — La route de Lussan : création d’un belvédère sur Uzès et la 
plaine (vers le site de Larnac).

 — Le site de la table d’orientation : valorisation du site, ac-
cueil du public, signalétique, replantation... 

 > Enjeux de réhabilitation/requalification

 — Les entrées d’Uzès par la route d’Alès (Montaren/
Uzès) et par la route d’Avignon (Pont des Charrettes): 
requalification paysagère : reconstitution des aligne-
ments, reconstruction des murs d’accompagnement, 
plantation de bandes boisées de transition entre l’es-
pace agricole et les bâtiments d’activités, ...  

 — La ligne à haute tension de Saint-Quentin-la-Poterie à 
Uzès : enfouissement
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	£ LES ENJEUX  

 > Enjeux de protection/préservation

Les sites bâtis des villages, toujours remarquables : pro-
tection contre leur fragilisation par des extensions dif-
fuses et mal maîtrisées. Ici problème d’urbanisation dif-
fuse à Valliguières.

Les espaces agricoles, rares et précieux : protection 
contre l’urbanisation. Ici problème d’urbanisation diffuse 
dans la plaine de Belvezet.

La couverture végétale du plateau : limitation des es-
sences de reboisement résineuses, lutte contre l’incendie 
par dégagement des sous-bois aux abords des routes, 
encouragement au pâturage maîtrisé, aux cultures à gi-
bier, à la mise en culture, générateurs d’espaces ouverts 
et de diversité. Ici les sous-bois de garrigue nettoyés au-
tour de la route de Valliguières à Tavel, qui composent un 
paysage soigné.

L’étang de la Capelle : protection et gestion d’un site éco-
logique et paysager original de zone humide en garrigue.

 > Enjeux de valorisation/création

Les vues dominantes sur les plaines agricoles : création 
de points de vue et gestion de la végétation alentour. Ici 
le problème du point de vue sur Belvezet, disparu du fait 

La plaine de la Capelle-et-Masmolène constitue une ex-
ception, en n’ayant pas d’exutoire : ses sols argileux re-
tiennent les eaux en un étang, étonnant milieu humide 
au cour de la garrigue.

 > Des sites bâtis remarquables dans les petites plaines.

C’est sur les marges des petites plaines agricoles ou sur 
des buttes isolées dans les plaines que se cristallise l’ha-
bitat dans la garrigue, organisé en villages accrochés sur 
les pentes, composant des sites bâtis remarquables.

Certains de ces villages sont bâtis en partie en grès d’un 
orange dense qui témoigne des veines gréseuses allon-
gées en épines dorsales : la Bruguière, la Bastide d’En-
gras et Pougnadoresse ; la Capelle et Masmolène.

La plupart des villages de la garrigue voient leur centre 
faire l’objet de restauration, la renommée touristique du 
secteur favorisant la reprise du patrimoine bâti par des 
acheteurs extérieurs.

Presque chaque village peut s’enorgueillir de magni-
fiques châteaux, perchés, occupant des sites spectacu-
laires, ouvrant de larges vues et constituant des repères 
« signaux « dans le paysage.
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VI.1.5. DANS LE SCOT

Le territoire, de par sa localisation, recouvre une très 
grande variété de paysages qui concerne 17 des 43 uni-
tés de paysage inventoriées et décrites dans l’Atlas dé-
partemental des Paysages. Il recouvre les grands pay-
sages des Garrigues et du Gard Rhodanien.

Dans la charte architecturale du territoire, le territoire de 
l’Uzège-Pont du Gard se compose de six grandes unités 
paysagères :

 — le plateau de Lussan et les failles des Garrigues (partie 
Nord de la commune de Montaren),

 — les plaines de l’Uzège (la plus grande partie de la 
commune de Montaren) et du Gardon, le plateau de 
Valliguières,

 — la vallée de l’Alzon et la plaine de Remoulins,

 — le massif des gorges du Gardon,

de la croissance des arbres.

 > Enjeux de réhabilitation/requalification

Les extensions autour des villages : arrêt du mitage agri-
cole et requalification par l’implantation de structures 
végétales.

VI.1.3. LE PAYSAGE SELON L’ÉTUDE 

PAYSAGÈRE DU PAYS (2003) 

Cette étude paysagère a été réalisée en 2003 par un 
groupe d’étudiant de l’Ecole Nationale Supérieure du 
Paysage de Versailles. Sans reprendre ici l’ensemble de 
l’analyse, nous pouvons noter l’accent qui a été mis la né-
cessité de retraiter et de requalifier les entrées de ville 
d’Uzès, notamment son entrée Ouest, depuis Montaren, 
par la RD981.

VI.1.4. LE PAYSAGE SELON LA CHARTE 

PAYSAGÈRE DU SCOT (2006)

Cette étude paysagère a été réalisée en 2006 par 
Urbanisme et territoires.

Le territoire de Montaren est clairement identifié comme 
un secteur particulièrement mité, un des plus mité à 
l’échelle du SCoT d’ailleurs.
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VI.1.6. A L’ÉCHELLE DE LA COMMUNE : 

LES UNITÉS PAYSAGÈRES

A l’échelle communale, le paysage de Montaren et Saint 
Médiers se répartit en 5 unités distinctes  :

 — unité paysagère 1 : les hauts boisements de St Médiers 
et Larnac

 — unité paysagère 2 : les avants-monts
 — unité paysagère 3 : la plaine d’Uzès
 — unité paysagère 4 : la plaine des Seynes
 — unité paysagère 5 : les extensions de la ville d’Uzès

 — la plaine de la Confluence et les contreforts des 
Costière.

Le territoire du SCoT de l’Uzège-Pont du Gard exprime 
une grande diversité topographique. Le relief y est 
riche et complexe. Les altimétries varient de plus de 
470 mètres au sommet de la falaise du Serre de Fons 
à moins de 15 mètres au niveau de la vallée du Gardon. 
Les villages ont souvent utilisé les subtilités du relief pour 
s’implanter, en piémont, au sommet d’une colline, sur un 
ressaut.

L’eau, comme risque ou opportunité, participe pleine-
ment à l’identité du territoire du SCoT de l’Uzège-Pont 
du Gard.

Trois types de paysages agricoles façonnent le territoire 
de l’Uzège-Pont du Gard et lui donnent des diversités 
d’ambiances étonnantes. Du nord au sud, on passe des 
paysages pastoraux et céréaliers des grands plateaux 
aux paysages jardinés et ouverts des larges plaines 
centrales puis aux paysages cloisonnés et irrigués des 
Costières et de la confluence du Gardon et du Rhône.

Les espaces « naturels » sont fortement représentés sur 
le territoire de l’Uzège-Pont du Gard. Ce sont essentielle-
ment des bois, des garrigues et des landes.

 — Le village de Montaren est identifié dans la zone dite 
«carrefour» : C’est le secteur central du Territoire, carre-
four des principaux axes de circulation, autour de la ville-
centre d’Uzès. Les allées de platanes en étoile maillent ce 
territoire et rappellent le rôle central qui fut joué par le 
premier duché français.

 — Le hameau de St Médiers est identifié dans la zone dite 
«paliers» : Ce secteur constitue l’espace de transition 
entre la Grande plaine et le Plateau, composé d’une al-
ternance de plaines agricoles et de bourrelets caillouteux, 
recouverts de garrigue. Cette alternance s’organise linéai-
rement du nord au sud, les plaines et bourrelets s’éten-
dant d’est en ouest. Ce sens d’organisation est renforcé 
par le passage de la D 981.

 [ Le village de Montaren est identifié comme «village 
de plaine», présentant une silhouette sensible.
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31. UNITÉS PAYSAGÈRES
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32. SENSIBILITÉS 
PAYSAGÈRES
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 — vers le Nord : lorsque la végétation ou un creux dans le 
relief le permet.

 ¡ Dynamique d’évolution

A court et moyen terme cette unité est très stable, la 
gestion de la forêt étant installée pour de longues pé-
riodes. Les évolutions les plus nettes qui peuvent appa-
raître seront sans aucun doute les coupes et abattages 
qui peuvent fortement influer sur les vues.

VI.1.6.1.  Les hauts boisements de St 

Médiers et Larnac

 ¡ Situation/desserte

Cette unité paysagère est au Nord de la commune.

Les hauts boisements de St Médiers et Larnac sont des 
espaces assez fermés qui ne se traversent que ponc-
tuellement, essentiellement dans leur partie Est, avec 
la RD979 et la RD238. Le long de ces RD, des coupes 
importantes ont été effectuées créant des couloirs aux 
formes très géométriques et qui artificialisent beaucoup 
ces secteurs.

Les autres parties ne peuvent se pratiquer que des pistes 
forestières.

En limite Nord de la commune, se trouve l’aérodrome 
(bâtiment hors commune, mais piste partiellement sur 
Montaren) créant une importante clairière. Son implan-
tation en retrait de la RD979 et le traitement en boise-
ment de la bande entre la route et la piste permettent 
une bonne intégration de cet aérodrome.

 ¡ Structures et composantes paysagères

Cette unité paysagère est très homogène,  composée ex-
clusivement de bois et de garrigues. Les espèces varient 
de chênaies à des conifères.

 ¡ Perceptions et vues

Ces boisements, positionnés en point haut du territoire 
participent à toutes les vues depuis la plaine : la rupture 
de relief marque les arrières plans et bloque toute vue 
sur le lointain. Le versant Sud de cette unité paysagère 
est donc très fortement perçue depuis les unités plus au 
Sud, les plaines.

Larnac est particulièrement perçu de par son position-
nement en balcon sur le relief, mais aussi par son bâti 
imposant et plutôt vertical.

Les vues depuis les boisements vers l’extérieur sont peu 
nombreuses du fait de la végétation généralement haute. 

Des échappées sont ponctuellement possibles :

 — vers le Sud, quand on s’approche du versant (depuis la 
piste longeant le château d’eau ou depuis la RD979 dans 
sa partie la plus proche de Larnac). Le village, le relief de 
la Carcarie et le duché d’Uzès sont des points de repères 
importants dans le paysage.
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Les hauts boisements, fond paysager de toutes les vues depuis la plaine 

Les hauts boisements, fond paysager de toutes les vues depuis la plaine 

Vue vers le Sud depuis le haut du château d’eau

Vue vers le Nord 

Des vues ponctuelles vers les plaines au Sud Des vues ponctuelles vers les plaines au Sud

Vue vers le Sud depuis la descente par la RD979
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Des boisements de hauteur variables 

Les pistes forestières qui traversent les boisements 

L’aérodrome      Les coupes le long de le RD 
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sont celles en limite de la plaine 

 ¡ Dynamique d’évolution

Cette unité s’est fortement refermée et n’offre plus que 
très peu de vues. Sa lecture en est fortement complexi-
fiée.

Le mitage qui s’est instauré dans ce secteur crée des dif-
ficultés d’accès et génère une fermeture de l’espace (fer-
meture visuelle, mais aussi fermeture physique).

VI.1.6.2.  Les avants-monts

Les avants-monts se découpent en deux sous-unités :

 — 2a : Les avants-monts de St Médiers où le relief est assez 
marqué et la rupture relief/plaine nette

 — 2b : Les avants-monts sous Larnac, où le relief décline 
progressivement vers la plaine, intégrant des secteurs 
mités (comme celui du moulin à vent) le long de RD979 
(axe Nord/Sud) et la RD125 (axe Ouest/Est).

 ¡ Situation/desserte

Cette unité paysagère se positionne juste au Sud des 
hauts boisements, dans une progression du relief qui 
s’adoucit vers la plaine. Les avants-monts sont donc des 
éléments de transition entre les reliefs et la plaine.

Deux routes traversant partiellement cette unité paysa-
gère :

 — la RD979, dans le prolongement de la descente des hauts 
boisements, sur un axe Nord/Sud, longe le territoire com-
munal

 — la RD125 qui donne à peu de chose près la limite basse 
sur secteur mité

Le secteur de St Médiers est desservi par la RD337 de-
puis Montaren, mais cette route ne continue pas au-delà 
et la traversée du secteur de St Médiers ne se fait que par 
quelques chemins et pistes, tel le chemin de St Médiers 
à Larnac.

 ¡ Structures et composantes paysagères

Bien que majoritairement boisée, cette unité paysagère 
joue avec les espaces ouverts et les clairières.

Les boisements sont essentiellement des chênaies.

L’agriculture y est assez peu présente, mais arrive à se 
maintenir par «poche», l’ensemble ouvert cultivé le plus 
important se trouvant sous Larnac.

 ¡ Perceptions et vues

Les vues sont particulièrement liées aux effets de clai-
rière et, plus ponctuellement vers St Médiers, aux rup-
tures de relief.

En dehors des vues larges vers la plaine depuis St 
Médiers, les vues sont de courte distance, vite bloquée 
par la végétation. Ceci permet d’atténuer fortement l’im-
pact des constructions, pourtant nombreuses, dans ce 
secteur. Celles qui ont le plus de difficulté à être intégrées 
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Vue sur St Médiers en limite de plaine

	£ UNITÉ 2A - LES AVANTS-MONTS DE ST MÉDIERS

Le chemin entre St Médiers et Larnac

Le vallon de l’Arias derrière St Médiers
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	£ UNITÉ 2B - LES AVANTS-MONTS MITÉS SOUS LARNAC

Une couverture végétale majoritairement boisée

Vues depuis la RD125 qui fait limite Sud

Secteur le long de la RD979

Une multitude de chemins débouchant tous sur la RD125 - organisation en «dents de peigne» et en impasse

L’espace agricole sous Larnac
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De petits chemins (circulables ou non) permettent de di-
vaguer dans la plaine. Souvent accompagnés de beaux 
murs en pierre et d’une végétation en limite, ces chemins 
isolent du grand paysage et créent des lieux intimes.

 ¡ Perceptions et vues

Les vues sont nombreuses et souvent très larges de-
puis cette plaine, grâce à un espace cultivé ouvert. Les 
vues buttent sur les reliefs boisés du Nord, le relief de la 
Carcarie au Sud. 

Mais les vues sont particulièrement perturbées par les 
implantations bâties qui sont venues, au fil du temps, 
morceler complètement la partie Est de la plaine. La par-
tie Ouest est mieux préservée.

Des bâtiments agricoles récents (à l’Est de Mas Crouzet) 
sont particulièrement impactant de part leur volumétrie 
et leur implantation en plein milieu de l’espace ouvert.

 ¡ Dynamique d’évolution

L’évolution de cette plaine est massivement due à la 
progression des zones urbaines : très consommatrices 
d’espaces, peu organisées et discontinues, les secteurs 
urbanisés morcellent l’espace agricole et le fragilisent : 
conflit d’usage, parcellaire peu exploitable,...

VI.1.6.3.  La plaine autour d’Uzès

Cette unité peut être divisée en 4 sous-secteurs en fonc-
tion de l’usage agricole et de l’importance du bâti :

 — 3a : la plaine de Serviers et LaBaume, sous St Médiers, 
limitée au Sud par le relief de la Carcarie, où la culture 
est très présente avec des unités parcellaires importantes

 — 3b : la plaine mitée, historiquement occupée par quelques 
mas de caractère, mais dont l’implantation récente de bâ-
tis agricoles, en a complexifié la lecture

 — 3c : la plaine de la RD979, route d’Uzès : bien que hors 
commune cette unité est le prolongement de la plaine de 
Montaren

 — 3d : la plaine urbanisée où se trouve le village et le secteur 
des Sablas : plaine fortement urbanisée  où la lisibilité de 
l’agriculture a quasiment disparu. L’espace agricole reste 
présent et met à distance les secteurs urbanisés : ainsi les 
Sablas (habitat et centre commercial) sont visuellement 
déconnecté du village.

 ¡ Situation/desserte

Cette unité paysagère couvre la partie centrale de la 
commune et comprend la majeure partie du village.

Elle fait la transition entre les reliefs du Nord de la com-
mune et la plaine des Seynes, au Sud du territoire, au-de-
là du village.

Cette unité de plaine est facile d’accès et de ce fait tra-
versée par de nombreuses routes et chemins dont les 
principaux sont les suivants :

 — la RD979 menant à Uzès, sur un axe Nord/Sud, extérieur 
au territoire communal mais participant à son paysage

 — la RD125 , sur un axe Ouest/Est qui desserte le Nord de 
la plaine

 — la RD337 reliant le hameau de St Médiers au village de 
Montaren, sur un axe Nord-Sud

 — la RD981 reliant Uzès à Alès, traversant le village de 
Montaren, sur un axe Ouest/Est, au Sud de la plaine

De nombreux autres chemins et routes existent desser-
vant le cœur de la plaine. Il sont tous assez étroits.

 ¡ Structures et composantes paysagères

La composantes végétales essentielle est l’agriculture. 
Majoritairement de cultures basses (vignes, champ), 
mais aussi des verges et oliveraies.

Le relief de la Carcarie au Sud est un élément boisé par-
ticulièrement remarquable de cette unité qui vient se 
«couler» entre les reliefs du Nord et le village.
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Vue sur le village ancien depuis le cœur de la plaine (ci-dessus)    vue vers la plaine de Serviers (ci-dessous)

La plaine ouverte       Le bâti agricole en plein milieu de la plaine

Plaine de Serviers et massif de Carcarie en arrière-plan

La plaine ouverte

	£ UNITÉ 3A - LA PLAINE DE SERVIERS ET LA BAUME

	£ UNITÉ 3B - LA PLAINE MITÉE
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La plaine, en limite de commune (ci-dessus)     La plaine à l’Ouest du Mas de la Tour (ci-dessous)

Des espaces ouverts ponctuels      Une urbanisation très présente

La plaine morcelée par les constructions

La plaine, secteur du Ségaras, vue sur le centre commercial

	£ UNITÉ 3C - LA PLAINE RD979 VERS UZÈS

	£ UNITÉ 3D - LA PLAINE URBANISÉE DE MONTAREN
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bloque les vues.

 ¡ Perceptions et vues

Limitées au Nord et au Sud par les reliefs boisés (Carcarie 
et Devès) les vues sont aussi marquées par la présence 
du village.

La partie haute, la plus au Sud (entre Les Seynes et le 
relief du Devès) offrent des vues lointaines plus impor-
tantes (notamment vers Uzès et son duché).

 ¡ Dynamique d’évolution

Le secteur de la cave coopérative s’est étiré sans grande 
organisation le long de la RD981, générant un mitage de 
cette partie.

Les évolutions de l’espace agricole (friches, plantations 
hautes)  peuvent mettre en péril les vues sur le village 
depuis la RD981.

Des chemins intimistes bordés de murs en pierre.

La pointe des Sablas : magnifique vigne entourée d’un mur

VI.1.6.4. La plaine des Seynes

 ¡ Situation/desserte

Cette unité paysagère est sur la partie la plus au Sud de 
la commune, sous le massif de la Carcarie et le village.

Cette unité de plaine est essentiellement desservie par 
la RD981 reliant le village de Montaren à Alès, sur un axe 
Ouest/Est.

Quelques autres chemins existent desservant le cœur de 
la plaine et permettant l’accès à la rivière des Seynes au 
niveau du pont de Caillar. Il sont tous assez étroits.

 ¡ Structures et composantes paysagères

Les composantes paysagères sont assez tranchées :

 — Le relief de la Carcarie au Nord est un élément boisé par-
ticulièrement remarquable limitant toutes les vues vers le 
Nord.

 — Le village et notamment son château qui font un point 
d’appel dans les vues Nord, en prolongement immédiat 
de la Carcarie.

 — L’agriculture dans la partie centrale, donnant son carac-
tère ouvert à cette unité paysagère.

 — La rivière qui se comprend par la lecture de sa ripisylve 
mais dont l’eau n’est visible qu’au pont de Caillar.

 — Le relief du Devès, qui fait la limite Sud de cette urnité et 
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L’entrée Ouest du village - mise en scène du château....     ... et risque de fermeture.

La rivière des Seynes

Le village depuis la plaine Sud

La plaine partie centrale       Implantation inadaptée d’un bâti agricole

La partie haute de la plaine, au pied du Devès
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 ¡ Perceptions et vues

Le relief étant particulièrement plat, les vues sont assez 
fermées, limitées par la végétation des habitations, les 
haies, les clôtures.

 ¡ Dynamique d’évolution

Le secteur est particulièrement malmené par l’urbanisa-
tion diffuse qui a morcelé l’espace agricole et rend son 
exploitation délicate (conflit d’usage, morcellement du 
parcellaire).

VI.1.6.5. Les extensions d’Uzès

 ¡ Situation/desserte

Cette unité paysagère couvre une très petite partie du 
territoire de la commune de Montaren, au Sud-Est, en 
limite d’Uzès.

Sa desserte est plus aisée directement par Uzès et la 
sensation d’être sur Uzès (et non sur Montaren) est im-
portante : le chemin fait souvent limite avec d’un côté 
Montaren, de l’autre Uzès.

 ¡ Structures et composantes paysagères

Les composantes paysagères sont peu marquées et l’im-
pression dominante est le mitage de l’espace agricole 
par des constructions d’habitat, implantées au hasard 
d’opportunités foncières, sans organisation particulière.

Des espaces ouverts résiduels

Des vues essentiellement dominées par des habitations et leur végétation

Des vues essentiellement dominées par des habitations et leur végétation
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VI.1.7. LES ENTRÉES DU VILLAGE
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Séquence 1

Séquence 2

Séquence 3

Séquence 4

Séquence 5

VI.1.7.1. RD981, depuis Uzès

Il s’agit de l’arrivée principale sur le village, depuis Uzès, 
par la RD981 à l’Est. Très linéaire, cette entrée ne permet 
pourtant pas une lecture lointaine du village : extension 
urbaine, centre commercial, empêchent toute vision de-
puis les extérieurs.

 ¡ Séquence 1

Dans cette première séquence , nous sommes encore 
dans les extensions urbaines d’Uzès. Habitat diffus, tissu 
urbain très relâché, la sensation d’être sorti de la ville est 
nette, mais nous ne sommes pas encore dans l’espace 
agricole.

 ¡ Séquence 2

La séquence 2 est très forte et tranche avec la séquence 
précédente.

D’abord parce qu’elle traverse un espace agricole ouvert 
offrant des vues et une respiration. On est bien sorti de 
l’espace urbanisé d’Uzès et la coupure verte est nette.

Ensuite cette séquence est marquée par la présence 
forte du double alignement de platanes qui structurent 
l’espace.

 ¡ Séquence 3

La carrefour giratoire et le centre commercial qu’il dessert 
interrompent les alignements de platanes et donnent un 
aspect très péri-urbain à cette séquence.

 ¡ Séquence 4

A partir du centre commercial, le tissu urbain de Montaren 
s’étire, avec des densités variables, accompagné d’un ali-
gnement de platanes (parfois double). Le traitement de 
la voirie, de type routier ne permet pas de comprendre le 
fonctionnement urbain attenant.

 ¡ Séquence 5

Le front urbain se compose et vient s’aligner sur la voirie 
pour former une rue. La compréhension du village ancien 
et de l’entrée de celui-ci devient claire.
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Séquence 1

Séquence 2

Séquence 3

Séquence 4

VI.1.7.2. RD981, depuis Alès

Il s’agit de l’entrée depuis Alès, par la RD981 depuis 
l’Ouest. Très linéaire, cette entrée est d’une exception-
nelle qualité, offrant à la fois une découverte de la sil-
houette du village depuis le lointain et une lecture du 
front urbain ancien.

 ¡ Séquence 1

La route s’appuie sur le relief de la Carcarie, à gauche, 
qui masque le village et invite à une lecture de la plaine.

 ¡ Séquence 2

Le relief de la Carcarie s’écarte et laisse découvrir la 
silhouette du village et la plaine en premier plan. La lé-
gère déclivité donne à cette séquence un surplomb qui 
améliore encore la lecture du village. La château domine 
cette silhouette. L’accompagnement de platanes, sur la 
droite, guide aussi le regard vers le village.

 ¡ Séquence 3

A la fin de la séquence 2 se trouve le secteur de la cave 
coopérative, avec un resserrement de la vue du à des im-
plantations de part et d’autre de la voie. Ceci coupe la 
progression de la vue sur le village, mais est de courte 
durée (une seule construction sur la gauche) et laisse 
vite place à la séquence 3.

La séquence 3 est composée de la même manière que 
précédemment : relief de la Carcarie, cimetière, front ur-
bain et château.

Deux éléments viennent complexité la lecture du village:

 — l’implantation de la route en léger contre-bas offre des 
vues plus étroites sur le village, avec le risque de ferme-
ture selon l’évolution des cultures qui peuvent être faites

 — le stockage des voitures du garage, implanté juste en en-
trée du village, sans traitement des abords

 ¡ Séquence 4

Une fois le garage passé, le front urbain se compose en 
limite de route, formant rue.
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Séquence 1 la plaine et la Carcarie

Séquence 1 le resserrement au droit de la Carcarie

Séquence 2

Séquence 3

VI.1.7.3. RD337, depuis Saint-Médiers

Il s’agir de l’entrée depuis le Nord, par la RD337, qui per-
met de relier St Médiers au village de Montaren.

 ¡ Séquence 1

La route traverse la plaine très agricole, au paysage très 
ouvert. Le relief de la Carcarie marque fortement les ar-
rières-plans de toutes les vues.

La progression vers le village se fait en contournant lé-
gèrement la Carcarie qui descend dans la plaine. Un effet 
de referment et de seuil est ici net.

 ¡ Séquence 2

A partir du cimetière vieux, un habitat diffus s’est implan-
té de part et d’autre de la voie donnant une impression 
urbaine distendue et peu organisée. L’absence de traite-
ment de la voirie, les réseaux aériens donnent une image 
peu qualitative.

 ¡ Séquence 3

L’entrée dans le village est marqué par un rétrécissement 
important de la voie, accentué par des constructions 
hautes ou des murs en pierre, directement implantées en 
limite de voie.
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	£ LES ENJEUX PAYSAGERS 

 [ Les hauts boisements de St Médiers et Larnac

 — Maîtriser le versant Sud, véritable cadre végétal de toute 
la plaine

 — Traiter les bords des RD979 et 238
 — Accompagner la gestion forestière pour intégrer les im-
pacts paysagers de telles interventions

 [ Les avants-monts

 — Préserver la lisibilité du hameau de St Médiers, en légère 
position dominante de la plaine

 — Limiter le mitage qui génère la fermeture des espaces
 — Permettre la pratique des espaces, gestion des chemins
 — Maintenir la diversité boisements/clairières

 [ La plaine autour d’Uzès

 — Permettre le maintien de l’agriculture
 — Préserver les vues sur le paysage
 — Préserver les vue sur le village ancien
 — Limiter les implantations bâties dans la plaine
 — Intégrer les extensions urbaines
 — Composer des limites urbaines aujourd’hui inexistantes
 — Préserver le relief de la Carcarie 

 [ La plaine des Seynes

 — Permettre le maintien de l’agriculture
 — Préserver les massifs de la Carcarie et du Devès
 — Préserver la ripisylve des Seynes
 — Favoriser l’intégration du secteur de la cave
 — Encadrer l’évolution de l’entrée Ouest du village

 [ Les extensions d’Uzès

 — Limiter le mitage
 — Composer des limites urbaines aujourd’hui inexistantes

 [ Les entrées

 — Entrée route d’Uzès : conserver la coupure d’urbanisation 
entre Uzès et Montaren, améliorer la qualité de l’entrée au 
droit du centre commercial (quelle spécificité à Montaren 
plutôt que dans n’importe quelle autre zone commer-
ciale?), Accompagner la progression vers le village par le 
traitement de la voie

 — Entrée route d’Alès : préserver la lecture du front urbain, 
anticiper les évolutions agricoles, maîtriser le secteur éco-
nomique, traiter les abords du garage.

 — Entrée depuis St Médiers : conserver l’entrée au droit du 
cimetière, traiter qualitativement le secteur diffus
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VI.2.3. LES MONUMENTS CLASSÉS OU 

INSCRITS

Les monuments classés ou inscrits

L’ordonnance 2004-178 du 20 février 2004 portant création 
du Code du Patrimoine a abrogé la loi du 31 décembre 1913 sur 
les monuments historiques, ces dispositions sont désormais 
codifiées au livre VI titre II du Code du Patrimoine.
Il s’agit d’une servitude (AC1) matérialisée par un rayon de 500 
mètres de protection et classée à l’initiative du Ministère de la 
culture par arrêté.

La loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain du 13 
décembre 2000 dans son article 40 a ouvert la possibilité sur 
proposition de l’Architecte des Bâtiments de France et après 
accord avec la commune de modifier le périmètre de protection 
des 500 mètres. Cette possibilité est reprise à l’article L 621-30-1 
du Code du Patrimoine.

Les effets de la protection au titre des monuments historiques 
vont au-delà de la seule protection de l’immeuble, puisque toute 
modification effectuée dans le champ de covisibilité du bien et 
située dans un rayon de 500 mètres devra faire l’objet de l’accord 
préalable d’un architecte en chef des Bâtiment de France, il s’agit 
d’une servitude (AC1).

En outre, une différence de régime intervient entre immeuble 
classé et inscrit : les servitudes légales susceptibles de causer 
des dégradations à l’immeuble protégé ne sont pas applicables 
aux immeubles classés (article L 621-16 du Code du Patrimoine) à 
la différence des immeubles inscrits.

Les monuments classés

Aux termes de l’article L 621-1 du Code du Patrimoine, un 
immeuble susceptible de classement est celui dont «la 
conservation présente, au point de vue de l’histoire ou de l’art, 
un intérêt public.»

Les effets protecteurs du classement interdisent au propriétaire 
de l’immeuble classé d’entreprendre des travaux sans l’accord 
de la  DRAC. En effet, conformément à l’article L 621-9 du Code 
du Patrimoine, celui-ci devra faire appel à un maître d’œuvre 
spécialisé et à un architecte en chef des monuments historiques, 
afin de réaliser tous travaux de restauration du bien. En ce qui 
concerne les travaux de réparation, c’est un architecte des 
Bâtiments de France qui sera compétent.

Les monuments inscrits

L’article L 621-25 du Code du Patrimoine dispose, quant à lui, 
que «les immeubles ou parties d’immeubles publics ou privés qui, 
sans justifier une demande de classement immédiat au titre des 
monuments historiques, présentent un intérêt d’histoire ou d’art 
suffisant pour en rendre désirable la préservation peuvent, à toute 
époque, être inscrits, par décision de l’autorité administrative, au 
titre des monuments historiques.»

Les immeubles inscrits ne pourront faire l’objet de travaux, aux 
termes de l’article L 621-27 du Code du Patrimoine, qu’après 
que leur propriétaire ait avisé la DRAC de l’étendue des travaux 
qu’il envisage de réaliser et ce, au moins quatre mois avant leur 
commencement.

 [ La commune de Montaren et St Médiers recense un 
monument classé au titre des monuments historiques, 
il s’agit du château situé au centre du village et datant 
du 16ème siècle ainsi que de la terrasse attenante.

Le Château a fait l’objet d’un classement à la date du 9 

VI.2. LE PATRIMOINE 
BÂTI ET LES SITES 
ARCHÉOLOGIQUES

Ces éléments sont indiqués sur la carte « Patrimoine » en 
fin de chapitre.

VI.2.1. LES SITES CLASSÉS AU PATRI-

MOINE MONDIAL DE L’UNESCO

La commune ne comprend aucun site inscrit au patri-
moine mondial de l’Unesco.

VI.2.2. LES SITES CLASSÉS OU INSCRIT
Le patrimoine

Les sites classés ou inscrits

La loi du 2 mai 1930 a été abrogée en son entier par l’ordonnance 
du 18 septembre 2000. Les dispositions de la loi relatives à la 
protection des monuments naturels et de sites figurent désormais 
aux articles L 341-1 à L 341-22 du Code de l’Environnement. La loi 
vise les sites dont la conservation ou la préservation présente 
au point de vue artistique, historique, scientifique, légendaire ou 
pittoresque, un intérêt général.

En sites classés

 – Le camping et le caravaning, l’affichage publicitaire, 
l’implantation de lignes aériennes sont interdits.

 – Le site classé ne peut être ni détruit, ni modifié dans son 
état ou son aspect sauf autorisation spéciale ministérielle ou 
préfectorale.

 – Les enjeux de paysage doivent être pris en compte sur le 
périmètre du site classé, mais aussi en périphérie immédiate 
de celui-ci.

En sites inscrits

 – Le camping et le caravaning, l’affichage publicitaire sont 
interdits.

 – Le site inscrit peut être modifié sous autorisation de travaux 
soumise à l’architecte des Bâtiments de France.

 – Les enjeux de paysage doivent être pris en compte sur le 
périmètre du site classé, mais aussi en périphérie immédiate 
de celui-ci.

 [ La commune de Montaren et St Médiers ne recense 
aucun site classé ou inscrit.
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VI.2.4. OBJET À L’INVENTAIRE GÉNÉ-

RAL DU PATRIMOINE 

D’autres éléments sont inventoriés à l’inventaire général 
du patrimoine : 

 > ancien temple protestant côté église

 > la fabrique 1860 Briqueterie 

VI.2.5. PATRIMOINE CULTUREL DU 

CRMH (CONSERVATOIRE RÉGIONAL 

MONUMENT HISTORIQUE) 

En continuité du centre ancien, l’Ancien temple pro-
testant et les jardins familiaux attenants forment un 
ensemble patrimonial de grande qualité. Les chemine-
ments entre murs de clôture en pierre, les ouvrages liés 
à la gestion de l’eau sont répertoriés comme patrimoine 
culturel. (Rue, Mur, Puits ) 

Les jardins du Temple sont regroupés à proximité de l’ancien Temple et 

du centre ancien du village. Leur taille, leur typologie en jardins clos et 

leur situation leur donnent un caractère patrimonial important.  

janvier  1930 et sa terrasse le 23 octobre 1931.

vue ancienne du château et de la terrasse

Une silhouette à préserver

 [ Parallèlement à la démarche de PLU, le château fait 
l’objet d’une procédure de Périmètre Délimité des 
Abords (PDA) pour ajuster le périmètre de protection 
aux enjeux réels sur le terrain.
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VI.2.6. LES ZONES D’INTÉRÊT 

PATRIMONIAL

Les zones d’intérêt patrimonial

La Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) recense 
et inventorie les différents sites archéologiques. Sont transmises 
pour avis au conservateur régional de l’archéologie :

 – toute demande d’utilisation du sol, en particulier les 
autorisations d’aménager, de démolir, d’installations et 
travaux divers, ainsi que le certificat d’urbanisme concernant 
les secteurs objets de la liste et des zones archéologiques 
sensibles ;

 – ainsi que toute demande de même type concernant, hors de 
ces zones, des projets (en particulier des ZAC) dont l’assiette 
correspond à des terrains de plus d’un hectare d’emprise.

Plusieurs textes réglementent la protection du patrimoine 
archéologique :

 – La loi du 27 septembre 1941 modifiée portant réglementation 
des fouilles archéologiques. Conformément aux dispositions 
de l’article L 522-5 du Code du Patrimoine, les projets 
d’aménagement affectant le sous-sol des terrains sis dans 
les zones définies en annexe sont présumés faire l’objet 
de prescriptions archéologiques préalablement à leur 
réalisation.

 – Par ailleurs, en dehors de ces zones, des découvertes 
fortuites au cours de travaux sont possibles. En ce cas, afin 
d’éviter toute destruction de site qui serait susceptible d’être 
sanctionnée par la législation relative aux crimes et aux délits 
contre les biens (articles 322-2 du Code Pénal), le Service 
Régional de l’Archéologie devra en être immédiatement 
prévenu, conformément aux dispositions de l’article 14 de 
la loi du 27 septembre 1941, validée par l’ordonnance n°45-
2092 du 13 septembre 1945 et reprise à l’article L 531-14 du 
Code du Patrimoine.

 – Le décret du 5 février 1986 relatif à la prise en compte de 
la protection du patrimoine archéologique dans certaines 
procédures d’urbanisme.

 – La loi n°2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l’archéologie 
préventive. Cette loi modifiée par la loi n°2003-707 du 1er 
août 2003 a pour objet d’assurer, à terre et sous les eaux, 
dans les délais appropriés, la détection, la conservation 
ou la sauvegarde par l’étude scientifique des éléments du 
patrimoine archéologique affectés ou susceptibles d’être 
affectés par les travaux publics et privés concourant à 
l’aménagement.

 – Les dispositions de cette loi sont pour partie reprises aux 
articles L 510-1 et suivants du Code du Patrimoine institué 
par l’ordonnance 2004-178 du 20 février 2004.

 – Le décret 2002-89 du 16 janvier 2002 relatif aux procédures 
administratives et financières en matière d’archéologie 
préventive.

 – Le décret n°2004-90 du 3 juin 2004. Il précise notamment 
les opérations susceptibles d’affecter des éléments du 
patrimoine archéologique qui ne peuvent être entreprises 
qu’après accomplissement des mesures de détection et, le 
cas échéant, de conservation ou de sauvegarde, définies par 
la loi du 17 janvier 2001 modifiée.

 – Par ailleurs, en application des dispositifs du titre II du Livre 
V du Code du Patrimoine, sont susceptibles d’être soumises 
à des prescriptions visant à la protection du patrimoine 
archéologique, préalablement à leur réalisation : toute 
demande d’utilisation du sol, en particulier autorisation de 
construire, de lotir, de démolir, d’installations et travaux 
divers, concernant les sites archéologiques de la liste, ou 
situés dans une zone archéologique sensible telle que définie 
par l’article L 522-5 du Code du Patrimoine ; ou bien les 
projets d’aménagement affectant le sous-sol.

 – Les dispositions  à prendre en cas de découvertes fortuites 
sont précisées à l’article L 531-14 du Code du Patrimoine.

L’ancien temple protestant d’usage privatif, accueille aujourd’hui des 

logements 

Murs et jardins familiaux sont devenus des lieux de convivialité pour le 

village. Chaque année la fête du pois chiche célèbre leur valeur patri-

moniale. 
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Porte de l’arcade

Échoppes  sous la place de la Plaine et  vue sur le foyer et le 
beffroi. 

Les échoppes de la place de la Plaine ainsi que le four 
à pain marquent fortement la traversée du village. Leur 
mise en valeur pourrait être améliorée. 

5 secteurs archéologiques ont été identifiés sur le terri-
toire communal  (source PLU 2011, pas de données plus 
récentes).

VI.2.7. AUTRES ÉLÉMENTS 

REMARQUABLES

 ¡ Dans le village, nombre de détails et de bâtiments 
constitue un ensemble à mettre en valeur et à décou-
vrir. Notamment, la porte de l’Arcade, Tour Sarrazine, le 
Beffroi, les échoppes et  la place de la plaine, le pi-
geonnier, le Four à pain, l’Octroi...

Porte de l’arcade : l’actuelle rue des Acacias (qui entoure 
ce fort) occupe l’emplacement des anciens fossés et, le 
long de la Rue Principale, le Barry est un reste de l’an-
cien rempart. On y marche encore sur les voûtes et au 
dessous, les garages actuels occupent les anciennes 
échoppes des artisans d’autrefois. Le « feu « est une uni-
té d’imposition de base qui correspond au foyer fiscal». 
Au Moyen Âge, il était défini comme un ensemble de 
personnes «vivant au même pot et au même feu», c’est-
à-dire menant une vie commune.
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C’est au Sud du fort qu’est reconstruite, à la fin du XVIIème 
siècle, l’église de Montaren (la vieille église située à l’Est 
ayant été détruite au cours des dernières guerres de re-
ligion). Sévère et ouverte vers le Nord (vers le Fort), la 
nouvelle église domine le quartier dont il faudra renfor-
cer les défenses au moment de la guerre des Camisards 
(ces fortifications sont encore visibles de la route Alès-
Uzès). Mais si l’extérieur est austère, l’intérieur, refait au 
XIXème siècle, offre un bel exemple de l’art Saint Sulpicien.

L’Octroi en entrée de village en façade de la mairie

Les murs d’enceinte encadrant les chemins ou formant 
un clos autour d’une vigne sont très présents à Montaren 
et St Médiers. Ils donnent un caractère particulier aux 
liaisons piétonnes, mettant en valeur le rapport entre 
l’espace public et l’espace privé. 

Le four à pain est situé dans le mur de la place de la Plaine.

Passage sous voûtes rue des Acacias 

La Tour Sarrazine forme un ensemble harmonieux depuis le cimetière 
l’église de Montaren
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Four à pain rénové à St Médiers

Mur et escalier donnant accès à la place de St Médiers

 ¡ De nombreuses fontaines dans le village 

Le village est parsemée de fontaines souvent sur une 
place accessible à tous. 

 

 ¡ Sur le reste de la commune

De nombreux éléments patrimoniaux se trouvent sur 
l’ensemble du territoire de la commune. On retrouve no-
tamment des mas et domaines répertoriés sur la carte 
ainsi que des anciens moulins, ruines de réservoirs, tour 
... : 

 — Domaine de Firminargues
 — Mas de Varangle

Rue Tour de l’île reliant l’école au centre et aux jardins familiaux 

Rue d’entrée au hameau de St Médiers

Murs en pierres sèches encadrant un chemin au Clos d’Uzès   

Détails d’encadrement en pierre à St Médiers
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Stèle de l’ancien cimetière 

Les éléments du patrimoine vernaculaire composent 
également une «carte d’identité» qui caractérise le pay-
sage de Montaren et St Médiers.  Les éléments sont 
très nombreux sur la commune et traduisent une forte 
et ancienne occupation humaine du territoire. Ce patri-
moine, lié à l’investissement et au travail traditionnel de 
l’homme, décline des points d’appels et repères visuels 
que sont les mas agricoles parés de leur végétation (parc 
ou allée), les petites constructions liées à la gestion de 
l’eau ou à l’activité agricole (puits, moulin à vent, fon-
taines...) mais aussi expriment la forte utilisation de la 
pierre (murets en restanques et escaliers, bornes...)

Le patrimoine vernaculaire: capitelles, puits, moulins ou ruines 

ancien moulin à proximité 

 — Domaine de Larnac
 — Mas Fromentin 

voir carte du patrimoine. 

Mas Firminargues   

Domaine de Larnac

escalier dans un mur sur la route de St Médiers
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	£ ENJEUX PATRIMONIAUX

 [ Intégrer les enjeux paysagers comme composante 
des choix d’urbanisation en préservant les grandes 
perspectives sur le village et le hameau de St Médiers.

 [ Préserver l’entrée Ouest du village, et requalifier 
l’entrée Est

 [ Prendre en compte et mettre en valeur le riche pa-
trimoine, tant reconnu que le patrimoine vernaculaire

 [ Prendre en compte les sites archéologiques

	£ À RETENIR

 ¡ La commune de Montaren est composée de deux 
grandes structures paysagères : la plaine d’Uzès (ma-
jeure partie du territoire) et relief de garrigues au 
Nord.

 ¡ Le village de Montaren, village de plaine, présente une 
silhouette sensible.

 ¡ Le hameau de St Médiers, accroché aux premiers re-
liefs, présente une silhouette très perçue et très sen-
sible.

 ¡ Les extensions urbaines n’ont pas pris en considé-
ration ses enjeux paysagers. Heureusement l’entrée 
Ouest du village est restée non urbanisée.

 ¡ De nombreux points de vue sur (et depuis) les sil-
houettes du village et du hameau de St Médiers.

 ¡ Un mitage important des espaces agricoles et natu-
rels brouille la lisibilité des paysages.

 ¡ Un patrimoine reconnu (château et sa terrasse classés 
MH), mais aussi un large «petit patrimoine»: tant dans 
le village (tour Sarazine, petits jardins du temple, an-
cienne filature, lavoirs, ...) , au hameau de St Médiers 
(murs en pierre, four à pain, tombeau,...), mais aussi 
dans l’espace agricole (mas, mazet, ancien moulin,...).
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33. SYNTHÈSE PAY-
SAGE ET PATRIMOINE
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34. PATRIMOINE COMMUNE
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35. PATRIMOINE VIL-
LAGE ET ST MÉDIERS
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36. ENJEUX
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D. ENJEUX
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I. CONTEXTE 
ADMINISTRA-
TIF ET INTER-
COMMUNAL

 [ Traduire le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 
du Pays d’Uzès

 [ Traduire le PCET du département du Gard

 [ Prendre en compte les autres documents su-
pra-communaux

II. DÉMOGRAPHIE
 [ Dynamiser la croissance démographique par un 

projet communal attractif, et plus ciblé sur les jeunes 
et les familles

 [ Tenir compte des spécificités de la forte population 
occasionnelle

III. HABITAT
 [ Mettre en place des outils (foncier, réglementaire) 

pour retrouver une dynamique maîtrisée de produc-
tion de logements

 [ Adapter la taille des logements aux besoins, à la 
taille des ménages, mais aussi à leur capacité finan-
cière

 [ Diversifier les types de logements : maisons indivi-
duelles et appartements

 [ Encourager le réinvestissement et la réhabilitation 
à l’année des logements vacants et des logements 
anciens

 [ Questionner la présence importante des résidences 
secondaires

 [ Prolonger les efforts et développer le locatif et le 

social

IV. EMPLOI ET 
ACTIVITÉS
 [ Conforter la baisse du chômage de la commune, en 

dynamisant l’économie

 [ Coordonner le développement économique avec 
le développement démographique et l’accueil de la 
population (logements services), pour favoriser un 
cercle vertueux local (réduction des déplacements, 
consommation locale,...) 

 [ Conforter la ZA des Sablas existante en réduisant les 
dépendances vis à vis des pôles commerciaux voisin, 
et en privilégiant une zone commerciale spécialisée

 [ Mettre en œuvre et accompagner la ZAC des Sablas 
/ la Barallette, en prolongement de la zone existante 
et en traitant l’entrée de ville côté Uzès.

 [ Favoriser les déplacements doux entre domicile / 
lieu de travail et les zones d’activités

 [ Développer et encourager l’implantation du com-
merce traditionnel et de proximité dans le centre 
historique et urbain du village en équilibre de ceux 
existants dans la ZA des Sablas

 [ Développer et organiser les activités médicales et 
para-médicales

 [ Conforter, voire développer, la filière touristique

 [ Conforter et accompagner le secteur de la cave 
coopérative
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V. AGRICULTURE
 [ Maintenir l’activité agricole sur la commune

 [ Favoriser la reprise des exploitations agricoles sans 
successeurs via des aides à l’installation de jeunes 
exploitants sur la commune (acquisition foncières 
par la commune, amélioration des infrastructures, 
aide à la construction d’un hangar ou d’équipements 
collectifs…)

 [ Appuyer et pérenniser le changement de pratiques : 
souscription de MAEC, conversion en AB… 

 [ Maintenir la production viticole sous SIQO : classe-
ment des parcelles 

 [ Définir un front urbain avec création de coupures 
vertes entre l’urbanisation et l’agriculture 

 [ Favoriser la libération du foncier agricole

VI. TOURISME
 [ Développer des activités touristiques durables 

sur la commune  (œnotouristique, agro-touristique, 
équestre, culturelle ) qui tendent à allonger la saison 
touristique 

 [ Tendre vers une adéquation entre l’offre et la 
demande actuelle et à venir d’hébergement touris-
tique, en diversifiant le type d’hébergement du haut 
de gamme actuel vers l’hôtellerie classique ou type 
camping

 [ Structurer l’accueil touristique (point info par 
exemple) et promouvoir davantage les activités tou-
ristiques via internet

 [ Rechercher un label (village de caractère, produit 
du terroir), promouvoir une identité 

 [ Appuyer le projet de passage de la continuité de 
la voie verte V70 traversant la commune sur l’an-
cien tracé ferroviaire, en saisir l’opportunité de faire 
découvrir la commune et rechercher des retombées 
économiques

VII. ÉQUIPEMENTS
 [ Finaliser le projet de Salle polyvalente correspon-

dant aux attentes de la population et à son évolution 
démographique : environ 200 à 300 places

 [ Questionner le devenir du terrain de sport

 [ Optimiser et valoriser le presbytère (équipement de 
proximité) 

 [ Finaliser les mises en accessibilité PMR des équipe-
ments publics et leur desserte 

 [ Développer l’accueil Petite enfance (Crèche, RAM..)

 [ Devenir du bâtiment de l’ancienne poste - Enjeu de 
son réinvestissement 

 [ Développer les services aux seniors 

 [ Compléter l’offre en salle associatives en question-
nant l’usage et l’aménagement de certaines salles 
existantes.

VIII. RÉSEAUX
 [ Mettre en adéquation l’urbanisation et les capaci-

tés des réseaux (eau potable et assainissement) en 
finalisant les travaux indispensables à sécuriser la 
ressource en eau.

 [ Anticiper les besoins en assainissement dans les 
perspectives démographiques

 [ Considérer les réseaux (eau potable, assainisse-
ment, défense incendie) pour l’évolution des diffé-
rents quartiers

 [ Respecter les contraintes liées aux réseaux élec-
trique et gaz
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IX. DÉPLACE-
MENTS ET STA-
TIONNEMENTS
 [ Limiter/encadrer le trafic routier, notamment sur la 

RD981 qui traverse le village

 [ Limiter l’usage de la voiture individuelle et favoriser 
l’usage des modes doux/actifs : mailler le village et 
les différents quartiers et les lieux d’habitat diffus

 [ Questionner la place de la voiture dans le centre, en 
terme de circulation, mais aussi de stationnement

 [ Organiser/optimiser le stationnement : dans le vil-
lage (parking du cimetière, de la rue du Lavoir et du 
boulodrome), comme dans les secteurs d’extension

 [ Diversifier l’offre de stationnement notamment pour 
les 2 roues

 [ Anticiper les besoins de stationnement dans les 
nouvelles opérations, en complémentarité du station-
nement public

 [ Favoriser l’usage des transports en commun : facili-
ter l’accès aux arrêts de bus

 [ Soutenir et s’appuyer sur le projet de Voie verte 
pour développer les modes doux et circuits touris-
tiques Le stationnement

X. URBANISATION
 [ Préserver et mettre en valeur le centre ancien, notam-

ment par le traitement qualitatif des espaces publics

 [ Traiter qualitativement les entrées de village et 
préserver les vues sur la silhouette du centre ancien 
et du hameau de St Médiers.

 [ Clarifier et mettre en valeur les limites urbaines

 [ Favoriser la mixité et la diversité des formes ur-
baines

 [ Améliorer la densité des quartiers d’habitat; 
Favoriser une consommation économe de l’espace

 [ Traiter qualitativement les secteurs d’activités

 [ Mettre en valeur le végétal urbain

XI. CONSOM-
MATION DE 
L’ESPACE ET 
CAPACITÉ DE 
DENSIFICATION 
ET DE MUTA-
TION DES ES-
PACES BÂTIS

 [ Prioriser le potentiel d’urbanisation dans l’enve-
loppe urbaine principale (village) et l’enveloppe 
urbaine secondaire des Sablas 

 [ Réévaluer / Ajuster le potentiel des enveloppes 
urbaines suivant les autres enjeux : croissance dé-
mographique, patrimoine, paysage, risque, réseaux, 
biodiversité...

 [ Encadrer la ZAC des Sablas pour un accueil optimisé 
et qualitatif des nouvelles activités

XII. CLIMATOLOGIE
 [ Préciser les possibilités en grand éolien et solaire 

au sol, possibles d’un point de vue climatique, en 
croisant avec les autres enjeux et les documents 
supra-communaux

 [ Favoriser l’usage du solaire et de l’éolien.

 [ Prendre en compte l’impact du rayonnement solaire 
(implantations privilégiées, réflexion sur le confort 
d’été, solaire passif,...)

 [ Prendre en compte et se protéger du vent dominant 
N/NE
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XV. RISQUES
 [ Prendre en compte le risque inondation de type 

plaine et par ruissellement, et suivre l’élaboration du 
PPRI

 [ Veiller aux limites des périmètres à risque incendie 
et gérer l’interface éventuelle avec l’urbanisation

 [ Prendre en compte le risque de séisme de niveau 3

 [ Prendre en compte les risques technologiques, dont 
l’ICPE de la cave coopérative

XVI. POLLUTIONS 
ET NUISANCES
 [  Accompagner la maîtrise des pesticides pour pré-

server la qualité des eaux

 [ Limiter les espèces allergisantes (Cyprès et Pollen 
d’ambroisie)

 [ Promouvoir les déplacements doux pour préserver 
la qualité de l’air et les nuisances sonores

 [ Intégrer la gestion des déchets dans les futurs pro-
jets urbains

 [ Prendre en compte les nuisances liées au bruit des 
infrastructures routières

 [ Veiller à prendre les dispositions nécessaires en cas 
d’intervention sur les deux zones identifiées comme 
potentiellement polluées (garage, en activité, et la 
Fabrique en friche, dépôts à Combarlaud) 

XIII. RESSOURCES 
NATURELLES
 [ Préserver la ressource en eau (hydrologie et cap-

tages)

 [ Préciser les possibilités en éolien en croisant les 
différentes thématiques (paysage et biodiversité 
notamment) et les documents supra-communaux

 [ Prendre en compte le potentiel solaire à privilégier 
en toiture, notamment sur les grandes surfaces (équi-
pements, activités).

 [ Prendre en compte le potentiel des autres sources 
renouvelables : chaufferie bois, géothermie

XIV. BIODIVERSITÉ
 [ Conserver la biodiversité / limiter son érosion tout 

en développant la commune : éviter l’étalement de 
l’urbanisation et le mitage de milieux agricoles et 
naturels

 [ Préserver les réservoirs de biodiversité et corridors 
écologiques (Ruisseau Les Seynes et affluent rive 
gauche, ripisylve, pelouses calcaires et garrigues 
du piémont et plateau de Lussan, mais également 
de la Grande Serre d’Aureilhac, colline de Carcarie); 
Des exceptions peuvent être faites pour la réalisa-
tion d’aménagements légers de mise en valeur des 
espaces naturels par exemple

 [ Renforcer le réseau écologique dans la plaine en 
préservant les éléments paysagers existants et en 
restaurant / créant des haies, murets de pierres 
sèches

 [ Limiter le développement d’essences végétales in-
vasives et préconiser une palette végétale locale pour 
les projets d’aménagement

 [ Encadrer les projets éoliens en raison de la présence 
d’un axe de migration diffuse pour l’avifaune

 [ Encadrer les projets notamment photovoltaïques dans 
les ensembles naturels patrimoniaux essentiellement
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 [ Les extensions d’Uzès

 — Limiter le mitage

 — Composer des limites urbaines aujourd’hui inexistantes

 [ Les entrées

 — Entrée route d’Uzès : conserver la coupure d’urbani-
sation entre Uzès et Montaren, améliorer la qualité de 
l’entrée au droit du centre commercial (quelle spécifi-
cité à Montaren plutôt que dans n’importe quelle autre 
zone commerciale?), Accompagner la progression vers 
le village par le traitement de la voie

 — Entrée route d’Alès : préserver la lecture du front 
urbain, anticiper les évolutions agricoles, maîtriser le 
secteur économique, traiter les abords du garage.

 — Entrée depuis St Médiers : conserver l’entrée au droit 
du cimetière, traiter qualitativement le secteur diffus

XVIII. PATRI-
MOINE
 [ Intégrer les enjeux paysagers comme composante 

des choix d’urbanisation en préservant les grandes 
perspectives sur le village et le hameau de St 
Médiers.

 [ Préserver l’entrée Ouest du village, et requalifier 
l’entrée Est

 [ Prendre en compte et mettre en valeur le riche pa-
trimoine, tant reconnu que le patrimoine vernaculaire

 [ Prendre en compte les sites archéologiques

XVII. PAYSAGE
 [ Les hauts boisements de St Médiers et Larnac

 — Maîtriser le versant Sud, véritable cadre végétal de 
toute la plaine

 — Traiter les bords des RD979 et 238

 — Accompagner la gestion forestière pour intégrer les 
impacts paysagers de telles interventions

 [ Les avants-monts

 — Préserver la lisibilité du hameau de St Médiers, en 
légère position dominante de la plaine

 — Limiter le mitage qui génère la fermeture des espaces

 — Permettre la pratique des espaces, gestion des chemins

 — Maintenir la diversité boisements/clairières

 [ La plaine autour d’Uzès

 — Permettre le maintien de l’agriculture

 — Préserver les vues sur le paysage

 — Préserver les vue sur le village ancien

 — Limiter les implantations bâties dans la plaine

 — Intégrer les extensions urbaines

 — Composer des limites urbaines aujourd’hui inexistantes

 — Préserver le relief de la Carcarie 

 [ La plaine des Seynes

 — Permettre le maintien de l’agriculture

 — Préserver les massifs de la Carcarie et du Devès

 — Préserver la ripisylve des Seynes

 — Favoriser l’intégration du secteur de la cave

 — Encadrer l’évolution de l’entrée Ouest du village


